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Introduction

Antoine Bernard de Raymond et Delphine Thivet

Au début de l’année 2008, les prix agricoles mondiaux atteignent des niveaux sans précédent depuis trois décennies. Cette envolée des prix agricoles pour des produits comme le blé, le maïs et le riz entraîne une augmentation du coût des denrées alimentaires de base dans de nombreux pays à travers le monde. Au printemps 2008, des mouvements de protestation contre la vie chère éclatent dans plusieurs grandes villes des pays du Sud, principalement en Afrique, en Amérique du Sud, dans les Caraïbes et en Asie. Leur particularité est d’impliquer principalement des ménages urbains issus de classes moyennes, jusque-là épargnés par une insécurité alimentaire traditionnellement considérée comme rurale (Janin, 2010). Ces mouvements, relayés par les médias et qualifiés d’« émeutes de la faim » sont recensés dans soixante pays à travers le monde, notamment en Égypte, au Sénégal, au Burkina Faso, au Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Mexique, en Haïti, aux Philippines et en Indonésie. Ils font resurgir l’une des préoccupations multiséculaires du souverain, à savoir, celle du respect d’une certaine « économie morale » et de sa capacité à nourrir le peuple, sous peine d’instabilité politique (Kaplan, 1986 ; Thompson, 1971).

Crise alimentaire et initiatives pour la sécurité alimentaire mondiale

Cette situation se caractérise par un défaut d’anticipation tant de la part des gouvernements nationaux que des organisations internationales car elle se fait jour dans un contexte paradoxal de production agricole mondiale particulièrement élevée.

Graphique 1 – Indice des prix alimentaires (prix réels)
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Les événements de 2008 sont ainsi rapidement perçus et présentés par une multitude d’instances et d’acteurs comme la conséquence d’une véritable « crise alimentaire », qui plus est d’ampleur mondiale au regard de leur extension géographique sur plusieurs continents1. Dès lors, les appels à la mobilisation contre la « faim dans le monde » – lancés tant par les institutions internationales (FAO, Banque mondiale, G8/G20) que des acteurs dits de la « société civile » (ONG, organisations paysannes) – se multiplient. La FAO estime alors que 37 pays ont besoin d’une aide extérieure immédiate et lance une initiative pour lutter contre la flambée des prix, dotée de 17 millions de dollars2. La Banque mondiale appelle quant à elle à des interventions d’urgence dans les pays affectés, et met en place un programme d’intervention en réponse à la crise alimentaire mondiale3. Le Programme alimentaire mondial (PAM) réclame 500 millions de dollars supplémentaires pour pouvoir maintenir son aide d’urgence4.

Au-delà des mesures d’urgence, les représentants des institutions onusiennes comme ceux des instances intergouvernementales s’accordent autour du constat selon lequel, loin d’être un accident exceptionnel, le pic de prix de 2008 marque un basculement vers une nouvelle configuration structurelle de l’alimentation mondiale et une faillite du système de gouvernance existant. Ce pic se double de discours sur le futur de la sécurité alimentaire, ainsi que sur la crise des institutions en charge du problème de la faim. Aussi, émerge rapidement un consensus assez large parmi une multitude d’acteurs internationaux et transnationaux pour entreprendre une réforme de la gouvernance de la sécurité alimentaire mondiale, qui se traduit par des nombreuses initiatives : réformes du système de gouvernance internationale, ou encore du contenu des politiques de sécurité alimentaire.

Dès 2008, le Secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon, met en place une Équipe spéciale de haut niveau sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle (High Level Task Force on Global Food and Nutrition Security – HLTF). La plus emblématique parmi les initiatives de réforme de la gouvernance est sans nul doute celle du Comité pour la sécurité alimentaire mondiale (CSA), en 2009. Il s’agit d’en faire le lieu central de délibération et de décision concernant la sécurité alimentaire mondiale, en incluant dans les débats des organisations de la société civile représentant les groupes les plus affectés par l’insécurité alimentaire (Duncan, 2015). En juillet 2009, lors du sommet de L’Aquila, les membres du G8 s’accordent pour investir 20 milliards de dollars dans l’agriculture dans les trois années à venir. En 2011, ils décident de la mise en place d’un Système d’information sur les marchés agricoles (Agricultural Market Information System – AMIS), puis lancent à partir de 2012 la Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition (NASAN) dont l’objectif annoncé est de faciliter les investissements agricoles dans les pays africains, grâce à des partenariats public-privé. La Banque mondiale – avec le soutien du G20 – crée elle aussi une structure ad hoc en 2010, le Programme mondial pour l’agriculture et la sécurité alimentaire (Global Agriculture and Food Security Program – GAFSP), en vue de catalyser l’aide au développement à destination de l’agriculture. En réponse aux engagements pris par le G8 et le G20, les organismes des pays occidentaux pour l’aide au développement adoptent ou renforcent des programmes destinés spécifiquement à la sécurité alimentaire ou à l’agriculture. En 2010, aux États-Unis, l’administration Obama lance le programme Feed the Future. Dotée d’un budget de 3,5 milliards de dollars5, cette initiative est destinée à financer le développement agricole, l’augmentation de la production et la sécurité alimentaire, dans les pays du Sud (Bangladesh, Éthiopie, Ghana, Guatemala, Honduras, Kenya, Mali, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Sénégal). Des initiatives menées par des entreprises privées, ou encore des fondations philanthropiques voient également le jour, visant plus particulièrement le continent africain. Ainsi, la fondation Bill et Melinda Gates (ou fondation Gates) et la fondation Rockefeller ont contribué, dès 2006, à la mise en place de l’Alliance pour une révolution verte en Afrique (Alliance for a Green Revolution in Africa – AGRA), organisation qui vise à réunir les acteurs de l’agrofourniture et à catalyser les investissements afin de promouvoir une révolution verte répondant spécifiquement aux besoins du continent africain6. De leur côté, des ONG et des organisations paysannes se mobilisent contre les investissements fonciers agricoles internationaux qui se consolident dans les pays du Sud et contre leurs effets en termes d’exclusion des petites paysanneries, et demandent aux institutions internationales d’agir pour mettre fin à l’« accaparement des terres » (land grab). Non seulement les institutions internationales, les gouvernements ou les plateformes d’investissement prennent des initiatives pour la sécurité alimentaire, mais la recherche scientifique s’empare, elle aussi, du défi. À partir de 2009, les outils de financement, les programmes de recherche, les exercices de prospective en vue de la sécurité alimentaire se multiplient. Alors que le financement de la recherche scientifique est de plus en plus structuré par « grands défis sociétaux » (changement climatique, environnement, inégalités, migrations, etc.), la sécurité alimentaire tend désormais à occuper une place à part entière, voire centrale, parmi ces grands défis auxquels la science est censée répondre. Par exemple, à partir de 2009, le Royaume-Uni met en place un programme de recherche transdisciplinaire pour la sécurité alimentaire globale (UK Global Food Security – UK GFS), qui fait aujourd’hui partie des huit programmes de recherche transversaux qui structurent et financent la recherche britannique.

Institutions internationales, gouvernement, fondations philanthropiques, ONG, entreprises privées, recherche scientifique, etc. : de nombreuses institutions et organisations se mobilisent en faveur de la sécurité alimentaire mondiale à la suite de la crise de 2008. Ces mobilisations portent aussi bien sur la réforme de la gouvernance, les politiques d’aides au développement et les interventions d’urgence, le financement des investissements agricoles, que sur la recherche, les outils de connaissance et de mesure de la sécurité alimentaire. En l’espace de quelque mois, elle parvient à figurer au premier rang de l’agenda international, après des décennies de manque d’intérêt pour cette question, marquées notamment par la baisse de l’aide internationale au développement vers l’agriculture7. Aucune crise d’ampleur semblable à celle de 2008 ne s’est jusqu’ici renouvelée, même si des pics de prix supérieurs à ceux de 2008 ont été observés en 2011. Pour autant, aujourd’hui, plus de dix ans après ces événements, certaines régions du monde, en particulier en Afrique et au Moyen-Orient (Somalie, Soudan du Sud, Yémen, pays d’Afrique australe), font face à des crises alimentaires graves, voire des famines, dans le contexte de conflits armés et d’événements climatiques extrêmes. Ces événements, plus localisés et géographiquement plus restreints que la crise de 2008, se déroulent toutefois sans provoquer de vaste mobilisation de la part de la communauté internationale ni susciter beaucoup d’attention médiatique. En 2015, l’Organisation des Nations unies a adopté les Objectifs de développement durable (ODD), qui prévoient notamment l’éradication de la pauvreté et de la faim d’ici 2030. Dans un rapport de 2019, la FAO estimait toutefois, qu’après une décennie ou presque de recul, la faim progressait à nouveau ; et évaluait à plus de 820 millions le nombre de personnes souffrant de sous-alimentation chronique dans le monde (FAO, 2019).

Cet ouvrage étudie les conséquences de ces transformations sur la gouvernance de la sécurité alimentaire mondiale et pour l’objectif de sécurité alimentaire en lui-même. Il vise ainsi à saisir la portée reconfiguratrice d’un événement exceptionnel, par la mobilisation collective (en particulier de la communauté internationale) qu’il a suscitée. Pour cela, il restitue l’épaisseur historique et institutionnelle du problème de la faim dans le monde, et montre en quoi les différentes initiatives prises depuis 2008 ont réussi, ou échoué, à en infléchir la trajectoire. Il montre qu’au-delà du consensus pour en réformer la gouvernance en 2008, cette mobilisation collective a profondément transformé la compréhension de la sécurité alimentaire, et engendré de nouveaux conflits et de nouvelles lignes de fracture, aboutissant à la formation de nouvelles manières de penser et d’agir sur la sécurité alimentaire : la Global Food Security, la Food Sustainability et la Food and Nutrition Security. Ces cadres correspondent à des manières différentes de concevoir et de penser la sécurité alimentaire mais aussi plus largement, la façon dont les relations entre agriculture et alimentation à l’échelle mondiale s’articulent à des enjeux tels que le changement climatique, la crise environnementale, la mondialisation de l’économie et les inégalités sociales, etc. Ce livre montre que ces différents cadres, loin de se réduire à une bataille d’idées, s’accompagnent de projets et de coalitions d’acteurs qui se sont matérialisés et affrontés à travers différentes initiatives pour la sécurité alimentaire. En 2008 et les années suivantes, la situation a souvent été analysée comme une croisée des chemins, entre le durcissement et l’extension (en particulier vers l’Afrique) d’un régime agraire néolibéral promouvant le productivisme et le libre-échange, et la bifurcation vers des systèmes alimentaires locaux, fondés sur l’agroécologie et sur une diversification des régimes alimentaires. Dix ans après, il apparaît, en restituant la complexité des processus à l’œuvre, qu’aucune de ses deux polarités ne s’est réellement matérialisée. Pour autant, un certain nombre de problèmes qui n’étaient pas posés comme tels dans les débats sur la sécurité alimentaire jusqu’à présent ont émergé : les liens entre alimentation, agriculture et changement climatique, ou la perte de la biodiversité ; la nécessaire redéfinition des modèles agricoles face à l’épuisement des ressources primaires (pétrole, phosphore) ; le rôle des régimes alimentaires (et non seulement de la production agricole) dans l’atteinte d’un objectif de sécurité alimentaire ; ou encore le rôle de la construction d’un État social dans la lutte contre l’insécurité alimentaire. Ce livre considère que la manière dont s’accomplissent aujourd’hui les arbitrages autour des questions agricoles et alimentaires structure et structurera des choix de société de grande ampleur durant les années à venir.



La faim dans le monde : la trajectoire d’un problème public

Pour décrire les transformations à l’œuvre dans le champ de la gouvernance de la sécurité alimentaire, cette étude articule une perspective constructiviste de sociologie des problèmes publics, et une approche néo-institutionnaliste du changement. Fort de ces deux approches, il reconstitue la trajectoire du problème. Il s’agit de resituer un moment particulier, un moment d’« effervescence sociale » (Durkheim, 2013), pour en comprendre la portée, et les conséquences de long terme (Chateauraynaud, 2011).

Effervescence sociale et trajectoires de long terme

Cet ouvrage propose une sociologie compréhensive, qui confère une place importante à la manière dont les acteurs perçoivent le réel, identifient quelque chose comme un problème, définissent ce problème, et donc à la manière dont les luttes sociales se mènent de manière spécifique sur le plan des idées. Soucieuses de dénaturaliser la sécurité alimentaire mondiale comme problème public, les analyses présentées s’inscrivent dans une perspective de sociologie des problèmes publics (Cefaï, 1996 ; Gusfield, 2008 ; Gilbert et Henry, 2012). Pour qu’un problème social existe dans l’espace public, c’est-à-dire pour qu’il soit pris en charge collectivement, il faut en effet qu’il soit reconnu comme tel. Une telle reconnaissance suppose un effort, de la part d’une pluralité d’acteurs sociaux – individus, groupes, organisations – pour alerter sur la gravité de ce problème, établir des faits quant à ses conséquences négatives, et en démontrer les origines, les causes, désigner des responsables, proposer des solutions, des transformations, etc. (Rein et Schön, 1996 ; Felstiner, Abel et Sarat, 1980). Cette approche constructiviste, attentive aux conditions d’émergence, mais aussi aux mobilisations et à la production de significations qui entourent un problème public insiste sur l’importance des disputes, conflits et controverses qu’engendre tout problème public (Chateauraynaud, 2007). Un problème public, loin de constituer un fait homogène et consensuel, est généralement contesté, non seulement dans sa reconnaissance et son existence, mais également, d’un point de vue interne, dans sa constitution ou sa définition (Gilbert et Henry, 2012 ; Gusfield, 2009). Dans cette perspective, les définitions concurrentes d’un même problème public constituent un enjeu central des luttes de pouvoir que mènent différents groupes sociaux au sein d’un même domaine d’intervention.

Il est possible d’appréhender ces luttes définitionnelles qui marquent la trajectoire de la sécurité alimentaire comme problème public à partir de la notion « cadre » (frame), développée notamment par la sociologie de l’action publique (Rein et Schön, 1996) et la sociologie des mouvements sociaux (Benford, 1986), à la suite des travaux d’Erving Goffman (1974). Dans son sens le plus large, un cadre correspond à des schèmes d’interprétation partagés, qui permettent d’ordonner le réel, de le percevoir, de penser et agir sur lui, en sélectionnant, excluant et articulant des faits de manière cohérente. L’ouvrage s’intéresse plus particulièrement aux opérations de cadrage, de contre-cadrage et de recadrage, c’est-à-dire aux interactions entre cadres dominants et cadres contestataires, et plus généralement à la question de la concurrence entre cadres : quelles sont les contraintes qui président à l’élaboration d’un nouveau cadre d’interprétation de la sécurité alimentaire ? Qu’est-ce qui fait qu’un cadre s’impose par rapport à un cadre concurrent ou bien se transforme sous l’effet de la concurrence d’un autre cadre ? Comment les arènes où est traditionnellement pris en charge le problème de la sécurité alimentaire favorisent-elles la convergence ou au contraire le conflit entre différents cadres ? Enfin, dans quelle mesure un cadre permet-il d’impulser des transformations sociales ?

Les situations de crise politique ou simplement d’effervescence sociale constituent justement des moments spécifiques d’élaboration de significations, de remise en cause des schèmes de perception et d’action institués, et d’ouverture à une pluralité de cadres interprétatifs qui, pour cette raison, sont intéressants à étudier en soi. Pendant les moments de crise (réelle ou perçue comme telle), les personnes et les groupes concernés s’attachent tout particulièrement à élucider la question de savoir ce qui est en train de se passer, à saisir les causes de ce qui arrive et à tenter de peser sur le cours, la suite des événements. C’est pourquoi ces situations se prêtent particulièrement à une analyse de cadre, une analyse de la manière dont différents groupes fournissent un travail de signification, mais aussi sont saisis par ce travail de signification (Gobille, 2005).

Par contre, et c’est parfois une limite de certaines approches constructivistes, l’étude de l’élaboration des idées, des débats, disputes, luttes définitionnelles ne suffit pas à elle seule à rendre compte des transformations à l’œuvre dans un champ d’activité. Les moments d’effervescence sociale tels que la période ouverte par le pic de prix de 2008 pour la sécurité alimentaire constituent certes des moments d’invention, d’élaboration de nouvelles manières de penser, d’ouverture des possibles, mais leur portée est conditionnée par une histoire de long terme, ou encore par les structures d’un champ d’activité à un moment donné (Bourdieu, 2000). La portée d’un tel travail d’élaboration dépend de sa capacité à transformer non seulement des façons de penser, mais aussi des dispositifs, des espaces et des modes de régulation et plus largement des structures sociales (Chateauraynaud, 2011). Ceci implique une prise en compte, dans l’analyse, d’une temporalité plus longue que l’événement lui-même, en amont et en aval de cet événement, pour saisir ses effets, les reconfigurations qu’il a engendrées, la manière dont ces transformations ont été interprétées et ont fait l’objet de tentatives d’inflexion, les convergences ou les tensions avec d’autres processus à l’œuvre, ses effets contre-intuitifs voire ses effets pervers.

Une critique que l’on peut en outre adresser à l’analyse de cadres tient à ce qu’elle tend à se focaliser sur leur dimension discursive ou cognitive, sur leur cohérence ou leur robustesse interne, pour finalement perdre de vue les acteurs qui portent ces cadres. Cet ouvrage se propose justement de restituer dans toute sa densité le champ organisationnel qui constitue l’espace de la gouvernance de la sécurité alimentaire et ses reconfigurations après la crise de 2008 (Mooney et Hunt, 2009 – pour le cas américain ; chapitre 4). Beaucoup d’études portent uniquement sur les institutions réformées ou créées, mais sans tenir compte du fait qu’elles s’inscrivent dans un écosystème institutionnel plus vaste (Margulis, 2013), qu’elles contribuent à transformer mais par lequel elles sont aussi contraintes. Il s’agit donc de resituer ces cadres dans un champ organisationnel, lui-même en recomposition, et la manière dont ces processus de cadrage sont solidaires de ces recompositions.

Enfin, plutôt que de postuler la force autonome de matrices idéologiques d’emblée cohérentes et homogènes, comme le néolibéralisme (ou la résistance au néolibéralisme), cet ouvrage s’intéresse à l’articulation complexe entre idées, instruments de connaissance, outils de régulation, et pratiques dans l’analyse des transformations, ou au contraire des freins à des tentatives de transformation.

Partant d’un intérêt pour les cadres de pensée et d’action, et leur élaboration dans des situations d’ouverture des possibles, l’institutionnalisation de ces cadres est abordée selon trois dimensions (DiMaggio et Powell, 1991) : normative (ou idéelle), régulatrice, et pratique. Parler d’institutionnalisation, plutôt que d’institutions, permet d’insister sur la dimension processuelle de la cristallisation de manières de penser les règles et les pratiques dans des représentations collectives. En outre, si la notion d’institution renvoie à une dimension de contrainte ou d’obligation (Durkheim, 2013 ; François, 2011), distinguer les trois dimensions permet d’analyser de manière fine les effets de ces institutions, de saisir des ambiguïtés, des contradictions éventuelles, sans leur supposer une effectivité immédiate. Si les institutions créent bien des contraintes, ce sont d’abord des contraintes de se référer à elles, qui nécessitent un travail interprétatif, des outils, des organisations et des personnes pour les mettre en œuvre, etc. (Weber, 2001). Le fait de disposer d’un certain « pouvoir discursif » n’entraîne pas de manière immédiate un « pouvoir structurel » (Fuchs, 2007).



Histoire du problème de la faim dans le monde

Au commencement était la calorie. Avant d’être un problème pris en charge par les institutions et la communauté internationales, le problème de la faim dans le monde, tel qu’il s’est construit au XXe siècle, provient de la communauté scientifique et est intimement lié à des activités de recherches et à la mobilisation des scientifiques. Comme l’a montré Nick Cullather (2007), l’invention à la fin du XIXe siècle de la calorie comme unité de mesure de l’apport énergétique de l’alimentation permet de constituer un étalon universel des régimes alimentaires. L’essor de la calorie accompagne le développement des sciences de la nutrition, et inaugure après la première guerre mondiale un vaste mouvement de mesure des différents régimes alimentaires à travers le monde. Ces régimes alimentaires sont non seulement quantifiés (en calories), mais aussi étalonnés par rapport au « régime américain », qui devient de fait la norme de la bonne alimentation8. Les pays ou les régions présentant le plus fort déficit par rapport à cette norme alimentaire sont alors vus comme ceux ayant un besoin prioritaire d’une aide internationale (étatsunienne), tandis que, de leur côté, les puissances coloniales développent une préoccupation pour la sous-alimentation des populations au sein de leur empire9.

En mettant en équivalence agriculture et alimentation, et en faisant de la maximisation de l’énergie absorbée grâce à l’alimentation l’étalon du développement humain, la calorie crée les conditions du productivisme agricole comme solution au problème. Il n’est nul besoin de visions démographiques catastrophistes, comme elles ont pu exister dans les années 1960, ou plus récemment à partir du milieu des années 2000, pour concevoir l’augmentation de la production agricole comme la solution au « problème de la faim dans le monde » (Cullather, 2007). Dès les années 1930, dans un contexte de faible natalité et de repli protectionniste en Europe, des fondations philanthropiques étatsuniennes (en particulier la fondation Rockefeller) mènent des expériences d’amélioration technologique de la production agricole, notamment en Chine. À la même époque, la Société des Nations (SDN) promeut la libéralisation des échanges agricoles, pour répondre au double problème de la mévente des produits agricoles (dans le contexte de la crise de 1929) et de la sous-alimentation (Cullather, 2007, 2010). Elle promeut une alliance entre productivisme agricole et nutrition-santé.

Cette vision devient dominante avec la création de la Food and Agriculture Organization (FAO) des Nations unies. Alors que les bases d’une telle organisation sont jetées en 1943, à l’occasion de la conférence de Hot Springs en Virginie (États-Unis), la FAO est créée lors de la conférence de Québec (Canada), le 16 octobre 1945. Un temps situé à Washington, le siège de la FAO est installé définitivement à Rome (Italie) en 1951. Le système des Nations unies, conçu vers la fin de la guerre, a pour but de garantir la paix et la prospérité, dans un monde dominé par les États-Unis. Dans ce système, l’agriculture et l’alimentation doivent contribuer à l’avènement d’un « monde libéré du besoin » (selon la formule de Roosevelt en 1941) et en particulier de la faim. Ainsi, le problème de la faim se donne d’emblée à voir comme un problème de solidarité et de coopération internationales, excédant les capacités individuelles des États. La naissance de la FAO inaugure l’émergence d’un champ autonome de gouvernance internationale de la faim (Margulis, 2013). Ses buts initiaux sont très ambitieux. Dans le projet porté par les Britanniques, il s’agit de mettre en œuvre une coopération internationale destinée à augmenter la production agricole et à réguler les marchés internationaux en constituant des stocks par produit, tout en réglant les problèmes d’urgence humanitaire liés à la faim. Néanmoins, les principaux pays producteurs de l’époque (Australie, Canada, États-Unis) préfèrent jouer la carte de l’expansion des marchés agricoles plutôt que celle de la coopération internationale et la FAO se réoriente progressivement vers une fonction d’amélioration de l’offre alimentaire dans les pays en développement (Margulis, 2013 ; Phillips et Ilcan, 2003).

Ce champ autonome de gouvernance internationale de la sécurité alimentaire se complexifie peu à peu. D’un point de vue de mise à l’agenda des problèmes publics, la sécurité alimentaire présente une double caractéristique (qui ne s’est pas démentie, mais au contraire amplement confirmée lors de la crise de prix de 2008) : elle n’est véritablement visible que lors de moments de crise, où elle devient une priorité ; ces moments de crise et de mises à l’agenda ne débouchent pas sur des réformes des institutions existantes, mais sur la création de nouvelles institutions, contribuant par-là à l’extension du champ de la gouvernance de la sécurité alimentaire.

Dans les années 1960, dans le prolongement de la décolonisation et de l’accès à l’indépendance de nombreux pays africains et asiatiques, se pose le problème de l’aide alimentaire, sur fond de croissance démographique mondiale et de stagnation de la production agricole dans les pays dits du « tiers-monde »10. À l’époque, les États-Unis qui sont le principal (voire l’unique) pays donateur de l’aide, laquelle sert de débouchés à ses surplus agricoles, souhaitent la transférer en partie aux institutions multilatérales. Le Programme alimentaire mondial (PAM) est créé dans ce contexte, en 1963, sous l’égide de la FAO. Son siège se trouve à Rome, tout comme celui de la FAO. Le PAM a ainsi pour mission la distribution de l’aide alimentaire dans les situations d’urgence, à l’échelle internationale (Clapp, 2012). La question de l’aide alimentaire voit alors l’émergence d’un nouveau type d’acteurs dans le champ de la sécurité alimentaire, les Organisations non gouvernementales (ONG) qui, avec le temps, jouent un rôle de plus en plus central dans la mise en œuvre sur le terrain de projets ou de programmes financés par les organisations internationales ou les agences de développement.

Parallèlement à la logique de l’aide alimentaire, une autre logique s’élabore, fondée quant à elle sur le développement agricole. À la même époque (années 1960), les pays occidentaux mettent en place des programmes d’aide au développement bilatéraux ou multilatéraux, visant à moderniser la production agricole dans les pays cibles (Margulis, 2013). Les révolutions vertes, inspirées par différents programmes d’expérimentation agricole depuis les années 1940, sont mises en place dans ce cadre, à travers différents programmes d’amélioration de telle ou telle plante par région (le riz en Asie du Sud-Est, le maïs en Amérique centrale, etc.). Associant agences gouvernementales occidentales, recherche agricole et fondations philanthropiques (Cornilleau et Joly, 2014 ; Cullather, 2010), les révolutions vertes des années 1960 conjuguent amélioration variétale, usage d’intrants chimiques (engrais, pesticides) et mécanisation de la production, à travers des « paquets technologiques » standards (Cornilleau et Joly, 2014). Ce modèle de lutte contre la pauvreté (et, dans le contexte de la guerre froide, contre le communisme) par l’intermédiaire du développement agricole et de la technologie permet de contourner certaines questions sociales et politiques telles que la réforme agraire, dans les pays où les révolutions vertes ont été mises en place (Carolan, 2013).

En 1972-1974, à la suite d’accidents climatiques dans différentes régions du monde, de la diminution des stocks étasuniens de céréales et de la baisse de l’aide alimentaire internationale survient une grave crise alimentaire, marquée par une famine au Sahel et en Éthiopie. Cette crise constitue une sorte de révélateur pour la communauté internationale, elle fait surgir la problématique de la volatilité des prix et du manque de fiabilité de l’offre de produits agricoles sur les marchés internationaux (Margulis, 2013), ainsi que l’évidence du déficit de production agricole dans les pays en développement. Elle suscite un profond renouvellement des institutions et des concepts qui organisent la lutte contre la faim à l’échelle internationale. La FAO organise en 1974 une Conférence mondiale de l’alimentation11, qui aboutit à la création de nouvelles institutions. La même année est en effet créé le Conseil mondial de l’alimentation, instance qui réunit les ministères de l’Agriculture des pays membres des Nations unies pour coordonner l’action internationale (et notamment celle des agences des Nations unies) en matière de lutte contre la faim et la malnutrition, de commerce agricole, de sécurité et d’aide alimentaires12. Toujours en 1974 est mis en place un Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA), organe intergouvernemental accueilli par la FAO, destiné à coordonner à l’échelle internationale les politiques de sécurité alimentaire. La Conférence mondiale de l’alimentation organisée par la FAO débouche aussi sur la création, en 1977, d’un Fonds international de développement agricole (FIDA), banque d’aide au financement du développement agricole et rural, et dont le siège se trouve à Rome, comme celui de la FAO et du PAM. La Conférence mondiale de l’alimentation conduit en outre à l’adoption du concept de « sécurité alimentaire ». Celle-ci est définie comme « la capacité de tout temps d’approvisionner le monde en produits de base, pour soutenir une croissance de la consommation alimentaire, tout en maîtrisant les fluctuations et les prix13 ». Cette définition insiste sur la disponibilité globale de la production, l’accroissement continu de la consommation et implicitement sur l’ouverture des marchés. La notion de sécurité alimentaire induit une distanciation par rapport aux politiques d’autosuffisance alimentaire qui avaient pu prévaloir dans les années 1950-1960. La Conférence mondiale de l’alimentation insiste également sur la nécessité de prévenir les crises et incite à la mise en place de systèmes d’alerte précoce. Dès 1974, l’Éthiopie est le premier pays du monde à établir un tel système, et sera bientôt imité par de nombreux pays, africains notamment (chapitre 8).

Ainsi, la période 1972-1977 participe, dans un contexte de crise, à l’extension d’un champ de la « gouvernance » de la faim, avec des nouvelles institutions, la stabilisation d’un vocabulaire conceptuel, et une vision fondée sur la croissance globale de la production, l’amélioration agricole et l’ouverture des marchés. Dans les années 1980, cette définition est amendée, pour tenir compte non seulement de la sécurité alimentaire à un niveau agrégé, mais aussi aux niveaux individuels et des ménages, et inclure les questions d’accès à l’alimentation (c’est-à-dire la demande, et non seulement l’offre) : « Garantir à toutes les personnes, à tout moment, un accès physique et économique à la nourriture de base dont ils ont besoin14. » À la même époque, les travaux de l’économiste Amartya Sen sur la pauvreté et les famines (contre une vision malthusienne envisageant la famine comme le résultat de calamités agricoles associées à la croissance démographique) commencent à populariser les questions d’accès, de stratégie économique des ménages et de pauvreté dans le monde du développement (Sen, 1977). La Banque mondiale se saisit en partie des idées de Sen dans un rapport resté célèbre sur l’agriculture, la pauvreté et le développement, en 1986 : elle se positionne ainsi dans le champ de la sécurité alimentaire (chapitre 4) en recommandant des interventions ciblées pour les populations pauvres, plutôt que des programmes structurels d’augmentation de la production ou de contrôle des prix. On peut noter que le succès des idées de Sen sur la pauvreté et la faim, et les stratégies d’adaptation à un niveau micro sont contemporains des programmes d’ajustement structurel qui, en échange de crédits octroyés par les institutions internationales, exigent des pays bénéficiaires l’abandon des politiques de soutien public à l’économie nationale et la dérégulation des marchés. Cette vision de la lutte contre la pauvreté, comme ensemble d’interventions ciblées à un niveau micro sur des populations pauvres s’est consolidée par la suite, et a acquis aujourd’hui une grande influence (chapitre 8).

Alors que la période de l’après-guerre avait été marquée par la consolidation d’un champ autonome pour la gouvernance de la sécurité alimentaire, certes devenu de plus en plus étendu et complexe, cette décennie 1980 et encore davantage les suivantes sont marquées par l’empiètement du champ de la sécurité alimentaire par des régimes de gouvernance extérieurs – en particulier celui du commerce international, avec la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 1995, et celui des droits humains, au sein des Nations unies (Margulis, 2013). À cela, on pourrait ajouter le champ de la santé et de la nutrition qui se positionne de manière croissante sur les questions de sécurité alimentaire. D’après Matias Margulis, on est passé d’un régime de gouvernance de la sécurité alimentaire à un « complexe de régimes » (regime complex) de gouvernance de la sécurité alimentaire. De manière plus générale, au début des années 1990, avec l’agenda du développement durable, la communauté internationale est de plus en plus invitée à se saisir de « problèmes globaux », conçus comme des problèmes de pauvreté et de développement (Duncan, 2015). En 1996, la FAO organise à Rome un Sommet mondial de l’alimentation « en réaction à la persistance d’une sous-alimentation généralisée15 ». Ce sommet, qui réunit aussi bien les États membres que les ONG aboutit à l’adoption d’une nouvelle définition officielle de la sécurité alimentaire, encore en vigueur aujourd’hui :

La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, la possibilité physique, sociale et économique de se procurer une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins et préférences alimentaires pour mener une vie saine et active16.



Cette définition consacre le caractère multidimensionnel de la sécurité alimentaire, en distinguant quatre piliers (disponibilité, accès, usage et stabilité), et reconnaît l’importance des aspects nutritionnels et des préférences des individus. Lors de ce sommet, le droit à l’alimentation et les bases de sa codification pour préciser les obligations qui en découlent pour les États membres sont également affirmés. Le sommet innove en outre par l’adoption d’objectifs chiffrés, la réduction de moitié du nombre de personnes sous-alimentées à l’horizon 2015 (Hickel, 2016). Cette pratique de définition d’objectifs cibles grâce à des indicateurs quantifiés s’est par la suite généralisée dans le système des Nations unies, lors de l’adoption des Objectifs du millénaire, en 2000, puis celle des Objectifs de développement durable (ODD), en 2015.

Le Sommet de 1996 joue aussi un rôle important sur le plan des mobilisations sociales et de la critique, dans la mesure où un contre-sommet est organisé en marge du sommet officiel par des organisations paysannes, en particulier l’organisation transnationale La Via Campesina (Thivet, 2012). Ce contre-sommet est marqué par l’adoption d’un cadre alternatif à celui de la sécurité alimentaire, la souveraineté alimentaire :

La souveraineté alimentaire est le droit de chaque nation de maintenir et développer sa capacité de produire ses aliments de base dans le respect de la diversité des cultures et des produits. Nous avons le droit de produire notre propre nourriture sur notre propre territoire. La souveraineté alimentaire est une précondition pour une véritable sécurité alimentaire.



Face à la montée des politiques néolibérales (incarnées par la création de l’OMC en 1995), des mouvements paysans réaffirment le droit des peuples à définir leurs propres politiques alimentaires, et à se nourrir eux-mêmes. Aussi, et c’est à souligner compte tenu de l’asymétrie complète sur laquelle repose historiquement la lutte contre la faim, ce sont ici les groupes sociaux directement affectés par la faim qui entendent exprimer et faire valoir leurs revendications. Cet aspect joue un rôle central dans une partie des réformes entamées après 2008 (chapitre 3).

Depuis 1945 s’est ainsi constitué un champ vaste et dense de la gouvernance de la sécurité alimentaire, centré normativement autour de l’amélioration de la production agricole, de l’ouverture des marchés, et de la rationalisation de l’aide dans les situations de crise alimentaire. Cette vision s’appuie sur un projet de gouvernement adossé à la science (Phillips et Ilcan, 2003), et mobilise des disciplines aussi variées que la statistique, l’agronomie, la démographie, la nutrition, l’économie, les sciences sociales. La FAO est le « propriétaire » historique du problème mais s’est vue adjoindre un nombre important d’institutions complémentaires, au cours de crises successives, tant et si bien que plus d’une trentaine d’institutions onusiennes ont un mandat sur la sécurité alimentaire et qu’aucune réforme d’ensemble de cet entrelacs organisationnel n’a jamais été entreprise (Shaw et Clay, 1998). En outre, les institutions dont la sécurité alimentaire constitue le mandat spécifique, voient empiéter sur leur champ de compétences des institutions venues d’autres domaines de régulation, telles que l’OMC, l’OMS ou la Banque mondiale. Malgré l’inscription de la sécurité alimentaire dans la logique du multilatéralisme, les États continuent à jouer un rôle important et ce notamment en raison d’une intégration limitée des marchés agricoles internationaux (Daviron et Douillet, 2013). Enfin, ce champ est marqué par l’activité d’organisations autres que les institutions officielles, en particulier les organisations philanthropiques, ONG humanitaires, de développement et de plaidoyer, et enfin les mouvements sociaux. Problème structurel, la faim existe publiquement d’abord à travers les épisodes de crise, en particulier les famines.

On peut alors se demander si et en quoi le moment de 2008 a introduit de nouvelles rationalités de la sécurité alimentaire, de nouveaux acteurs dans ce domaine de gouvernance, ou simplement transformé les rapports de pouvoir entre eux.



La crise, catalyseur de visions antagoniques de la sécurité alimentaire

Les événements de 2008 ont contribué à remettre la sécurité alimentaire à l’agenda de la communauté internationale. Le pic de prix des matières premières agricoles, les troubles sociaux observés simultanément en divers points du globe, de même que les estimations à la hausse de la FAO ou du PAM des besoins en aide alimentaire réactivent l’urgence d’agir et la nécessité pour la communauté internationale de se donner les moyens de répondre de manière crédible au défi de la faim dans le monde. Mais, à vrai dire, ce sentiment d’urgence n’est peut-être pas le fait le plus marquant de cette période. En effet, à l’époque, les organisations internationales publient des chiffres donnant à voir une forte augmentation du nombre de personnes sous-alimentées dans le monde. D’après le rapport annuel de la FAO sur L’état de l’insécurité alimentaire dans le monde, en 2009, ce nombre dépasse le milliard (FAO, 2009). À l’encontre des engagements pris en 1996 de le réduire de moitié d’ici 2015, la tendance historique de réduction de la sous-alimentation serait en train de s’inverser, pour repartir à la hausse. Ces chiffres, associés par exemple au fait que le pic de prix de 2008 a eu lieu dans un contexte de production mondiale record (tableau 1) dessinent alors l’entrée dans une nouvelle configuration structurelle (Daviron, 2012).

Tableau 1 – Production mondiale de céréales (riz compris), en millions de tonnes

	Année


	1990


	2000


	2007


	2008




	Production


	1 952


	2 064


	2 242


	2 456







Source : Agreste17.



De ce point de vue, les événements de 2008 ne seraient qu’un signal faible, annonciateur d’événements à venir bien plus graves. Au demeurant, assez rapidement, une partie des acteurs investis dans le champ de la sécurité alimentaire se détourne de la situation immédiate pour se préoccuper du futur de l’alimentation mondiale, et répondre au défi de « nourrir 9 milliards d’êtres humains en 2050 » (Tomlinson, 2013). Le moteur de la mobilisation collective en faveur de la sécurité alimentaire repose moins en ce sens sur la résolution de la crise en cours que sur celles qui surgiraient dans le futur si rien n’était fait pour les éviter (chapitres 1 et 2). En effet, même si de nombreux acteurs développent des analyses et préconisent des solutions opposées, ils partagent malgré tout le constat d’un renouvellement des facteurs structurants de la sécurité alimentaire et d’un changement de configuration qui appelle à une refonte de la gouvernance sur cette question.

Concernant ces facteurs structurants, même s’ils en tirent des conclusions différentes, les acteurs identifient des phénomènes communs tels que : le changement climatique, la démographie mondiale (associée à l’urbanisation et à la transformation des régimes alimentaires), la concurrence entre usages des sols et entre usages des productions agricoles, l’épuisement des ressources primaires et la concurrence pour l’accès à ces ressources (pétrole, phosphore, eau, terre), l’obésité et l’augmentation de la prévalence des maladies non transmissibles. Au-delà des effets de dramatisation, du recours rhétorique et stratégique aux chiffres, ou encore des visions catastrophistes qui ne manquent pas de fleurir dans de telles situations, ces débats amènent à poser des questions d’ordre pratique : doit-on augmenter globalement la production et les rendements agricoles pour nourrir une population mondiale en augmentation ? Comment organiser les pratiques agricoles, et plus largement l’alimentation, dans le contexte du changement climatique et de la crise environnementale ? Faut-il repenser les modèles agricoles face à la raréfaction de ressources primaires ? Faut-il changer les règles du commerce international et, si oui, dans quel sens ? Au-delà de l’organisation technique de la production agricole, les questions d’accès à la terre et d’organisation des systèmes alimentaires ont-elles un impact sur la sécurité alimentaire ? Quels usages des productions agricoles préconiser ? Quel impact ont les régimes alimentaires d’une part sur la santé publique, et d’autre part sur l’environnement et le changement climatique ?

La crise agit ainsi comme un « événement reconfigurateur » (Chateauraynaud et Torny, 2005) dans la mesure où elle contraint l’ensemble des protagonistes à ré-agencer leur cadre d’analyse18. Ce processus aboutit à la formulation de trois visions, en partie renouvelées, de la sécurité alimentaire : la sécurité alimentaire globale (Global Food Security), l’alimentation durable (Food Sustainability), et la sécurité alimentaire et nutritionnelle (Food and Nutrition Security). Ainsi, même si la définition officielle de la sécurité alimentaire est demeurée la même, et n’a pas changé depuis 1996, la compréhension et l’interprétation des déterminants de la sécurité alimentaire ont profondément évolué depuis 2008, et ce de manière conflictuelle.

Si la crise de 2008 a créé un consensus et un élan collectifs pour le changement et la réforme de la gouvernance de la sécurité alimentaire mondiale, ce n’est pas le moindre paradoxe de cette période que d’avoir réactivé et réaffirmé des visions de l’insécurité alimentaire fondées sur des logiques malthusiennes de désajustement entre la démographie (demande) et la production agricole (offre). Envisagée à travers le prisme de la Global Food Security, l’insécurité alimentaire se trouve réduite à un problème de désajustement global entre l’offre et la demande alimentaire : la croissance démographique mondiale, associée à un processus d’urbanisation et une occidentalisation des régimes alimentaires dans les pays émergents, entraîne une augmentation de la demande, qui crée un déséquilibre auquel l’offre doit répondre (chapitres 1 et 2). La crise de 2008 apparaît comme le résultat de décennies de sous-investissement dans l’agriculture et l’innovation. Cette approche est défendue par des scientifiques (biologistes, économistes, écologistes conservationnistes), des entreprises de l’agrofourniture, intéressées par la perspective de nouveaux investissements et le développement de nouveaux marchés, des États et des gouvernements (étatsunien, britannique, par exemple – chapitre 2), mais aussi et surtout par les instances intergouvernementales de la gouvernance internationale19, au premier rang desquelles le G8, à l’origine de la NASAN (chapitre 4).

Répondre au défi à venir de « nourrir 9 milliards d’êtres humains en 2050 » nécessite, pour les tenants de cette approche, d’investir dans les technologies agricoles pour augmenter la production, sur le modèle de la révolution verte. Ce productionnisme néomalthusien (Tomlinson, 2013) s’inscrit clairement dans l’idéologie de la production et de la liberté des échanges comme bénéfiques en soi. Mais le raisonnement ne s’arrête pas là. Conscients des critiques adressées à l’encontre du productivisme (dégâts environnementaux, aggravation du changement climatique, etc.), les tenants de la Global Food Security revendiquent une « révolution doublement verte », c’est-à-dire une augmentation des rendements qui intègre les contraintes de protection de l’environnement et de lutte contre le changement climatique (Beddington, 2009 ; Garnett et Godfray, 2012). La Global Food Security vise donc à mettre au point des technologies plus productives mais aussi plus respectueuses de l’environnement, moins polluantes et plus économes en intrants. Ses promoteurs parient sur les OGM, les nanotechnologies, les nouvelles technologies de l’information, l’exploitation des données de masse (big data), et plus généralement sur l’agriculture de précision (Goulet, 2012). Tout en proposant un cadre de pensée élargi, cette approche est caractéristique d’un certain « solutionisme technologique » (Morozov, 2014), c’est-à-dire qu’elle élimine la dimension politique de la sécurité alimentaire et, plus généralement, présente le productivisme agricole, l’investissement financier, la croissance économique et la liberté du commerce comme sources d’amélioration de la sécurité alimentaire. Ni le rôle joué par des institutions telles que l’OMC ou la Banque mondiale, ni les effets d’éviction de la petite agriculture par les investissements agricoles à grande échelle, pas plus que la dimension culturelle de l’alimentation ne sont interrogés. Enfin, si elle s’appuie sur un imaginaire flou du « global », la Global Food Security s’ancre en réalité dans des espaces géographiques bien précis, dans la mesure où elle cible le continent africain comme lieu principal de cette nouvelle révolution verte qu’elle appelle de ses vœux. Perçue comme la principale réserve de terres arables à l’échelle mondiale, l’Afrique attire la plupart des initiatives pour la relance des investissements agricoles (AGRA, NASAN) (chapitre 6).

De l’autre côté, la critique se déploie, elle aussi, au confluent de deux logiques : d’une part, une extension du cadre de la souveraineté alimentaire, et d’autre part la mise en exergue de problèmes de sécurité alimentaire dans les pays occidentaux, en particulier anglo-saxons. Les tenants de la souveraineté alimentaire ont souvent dénoncé le néolibéralisme et les échanges Nord-Sud inégaux qui en découleraient, pour promouvoir la petite paysannerie et sa capacité à se nourrir elle-même. Mais ils font face à un obstacle épistémique à partir du moment où la majeure partie de la population mondiale devient urbaine, et où, au-delà des populations urbaines, la plupart des ménages doivent acheter leur alimentation pour se nourrir (Jansen, 2015). Les organisations paysannes ont donc élargi leurs alliances avec des mouvements autres qu’agricoles, conduisant ainsi à inclure dans la souveraineté alimentaire, outre la question de l’organisation des marchés et de la démocratisation des politiques agricoles, des considérations portant sur la consommation et les régimes alimentaires. Incarnée jusqu’alors par des mouvements paysans et/ou les ONG de développement, la critique est à présent portée également par une partie des institutions onusiennes (et notamment, de 2008 à 2014, par le Rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à l’alimentation, Olivier De Schutter), les sciences sociales, l’agronomie, la nutrition, des ONG de défense des droits humains ainsi que des mouvements sociaux pour la justice alimentaire et certaines collectivités locales dans les pays du Nord. Alors que les acteurs se centraient auparavant sur la nature inégale des échanges entre Nord et Sud, interprétant l’insécurité alimentaire comme un problème agricole et rural des pays du Sud, ils analysent dorénavant différemment les causes, de même que les lieux de l’insécurité alimentaire. La critique se situe désormais davantage au niveau des enjeux alimentaires, c’est-à-dire au niveau des questions de consommation et des régimes alimentaires20, et s’appuie sur des enjeux de nutrition de plus en plus prégnants au sein du champ de la sécurité alimentaire. En effet, depuis une dizaine d’années, la malnutrition n’est plus seulement définie comme une carence en calories, mais aussi comme la surabondance de calories (aliments gras, salés, sucrés) et comme une carence en micronutriments (zinc, vitamines). On parle ainsi de « triple fardeau de la malnutrition » (Pinstrup-Andersen, 2007). De même des travaux de nutritionnistes pointent les conséquences en termes de santé publique du régime alimentaire occidental, et en particulier « l’épidémie d’obésité » (Popkin, 2001) que l’industrialisation des produits alimentaires génère. S’appuyant sur ces travaux, de nombreuses contributions critiques, issues notamment des sciences sociales et de l’agronomie (Carolan, 2012, 2013 ; Ingram, 2011 ; Lang, 2010 ; Marsden, 2012, 2013), ou encore portées par le Rapporteur spécial pour le droit à l’alimentation auprès des Nations unies, Olivier De Schutter (2011), réinterprètent le problème de la sécurité alimentaire à partir des modèles alimentaires : agir pour la sécurité alimentaire, c’est d’abord transformer les régimes alimentaires plutôt qu’augmenter la production. La principale conséquence de ce déplacement de focale tient à l’analyse même de ce qu’est une situation d’insécurité alimentaire. Cette dernière n’est plus conçue uniquement comme un problème agricole et de développement, mais aussi comme un problème de santé et d’environnement, dans un contexte urbain, y compris dans les pays dits développés. Plus encore, l’augmentation de la production agricole n’est pas seulement délégitimée comme solution au problème de la sécurité alimentaire, mais présentée comme étant, en partie tout au moins, la cause du problème. En revanche, la spécificité de ces contributions par rapport aux analyses des nutritionnistes – lesquels posent les problèmes de nutrition en termes de choix, de pratiques individuelles, ou encore d’éducation et de recommandations publiques – réside dans le fait qu’elles envisagent les régimes alimentaires comme structurés par les systèmes alimentaires21. Les questions agricoles et environnementales restent présentes dans ce cadre, sans constituer toutefois le point de départ du raisonnement, puisqu’elles sont au contraire envisagées à rebours, en partant des régimes et des systèmes alimentaires : il s’agit d’en évaluer les conséquences sur la production agricole. Ainsi, des ONG comme l’Environmental Working Group ou le World Wide Fund for Nature (WWF) dénoncent les incidences de la consommation de viande, non seulement en matière de santé publique, mais aussi en termes de pratiques agricoles et de dégâts environnementaux22. Selon cette approche, les problèmes de sécurité alimentaire ne sont ni une anomalie, ni même une exception que l’on pourrait corriger : ils sont causés structurellement par le système alimentaire dominant23. La seule solution consiste, tout comme pour les tenants de la souveraineté alimentaire, à changer de système. Toutefois, cet objectif ne passe plus uniquement par la promotion de l’agriculture paysanne et familiale mais, à la lumière de l’analyse des « nouveaux fondamentaux » (Marsden, 2012, 2013) de la sécurité alimentaire – changement climatique, démographie et transition nutritionnelle, épuisement des ressources fossiles, etc. –, par une transformation plus globale des systèmes alimentaires : à savoir, la fabrication de systèmes articulant à la fois pratiques agroécologiques, échanges locaux, valeurs sociales, culturelles et nutritionnelles de l’alimentation, et une gouvernance locale caractérisée par la participation des groupes les plus affectés par la sécurité alimentaire (Lang et Ingram, 2013 ; Marsden, 2012, Rivera-Ferre, 2012). Cette dernière revendication, de démocratisation de la gouvernance de l’alimentation par la participation directe des personnes ou groupes concernés, a en particulier orienté la réforme du CSA à partir de 2009 (Duncan, 2015 ; chapitres 3 et 7).

Enfin, la Food and Nutrition Security désigne une approche qui se déploie de manière distincte par rapport aux deux autres. Alors que Sécurité alimentaire globale et Alimentation durable sont dans une logique d’opposition frontale, ce cadre est en en quelque sorte latéral aux deux premiers, et peut trouver des formes d’accommodement avec chacun d’eux. Au-delà des crises, la sécurité alimentaire et nutritionnelle s’inscrit fortement dans les enjeux liés au développement. Comme on l’a vu dans la section précédente, la trajectoire de la sécurité alimentaire comme problème public est fortement marquée par l’histoire de la prévention et de la réponse aux crises alimentaires : dans le contexte d’une crise, l’enjeu qui prime est celui de sauver des vies et donc une logique sanitaire ou médicale, beaucoup plus que des enjeux d’organisation de la production agricole ou des marchés alimentaires. Les ONG humanitaires (comme Médecins sans frontières – MSF –, ou Save The Children) ont joué un rôle non négligeable dans l’histoire de la sécurité alimentaire (chapitre 8) et sont porteuses d’interventions liées au soin, à l’assainissement et à l’hygiène. Plus que la crise de 2008, c’est une crise alimentaire qui la précède de quelques années, en 2005 au Niger, qui a joué un rôle important dans la consolidation et la légitimation de cette vision de la sécurité alimentaire : contre une vision centrée sur les disponibilités alimentaires, l’ONG MSF a mis en avant le rôle de la malnutrition chronique dans la survenance de la crise. Cette crise a ainsi constitué un terrain d’expérimentation pour l’affirmation de la Food and Nutrition Security, dans la mesure où, pour la première fois, la pâte énergétique Plumpy’Nut a été distribuée à grande échelle (par MSF, précisément) pour remédier à l’état nutritionnel des populations, en particulier des enfants24. Cette rationalité des crises alimentaires en croise une autre, liée à l’économie du développement et à ses organisations (telles que l’International Food Policy Research Institute – Ifpri –, ou le laboratoire du CGIAR25, basé à Washington). Ces dernières envisagent en effet la sécurité alimentaire d’un point de vue nutritionnel, au niveau des ménages et des individus26.

L’approche sécurité alimentaire et nutritionnelle a gagné une large audience depuis que l’une des plus prestigieuses revues médicales au monde, The Lancet, a publié en 2008 une série d’articles sur la malnutrition et la santé, en particulier infantile (Fournier et Jarty, 2019). Ces publications scientifiques sont devenues le fer de lance d’une campagne internationale pour les « 1 000 premiers jours de vie » – depuis la conception de l’enfant jusqu’à ses deux ans – à partir de 2010 (Fournier et Jarty, 2019). Cette campagne, soutenue par le gouvernement étatsunien, des organisations philanthropiques (notamment la fondation Bill et Melinda Gates) et l’OMS, souligne l’importance de la nutrition pour le développement de l’enfant27 et place les mères au cœur des pratiques censées favoriser une meilleure nutrition infantile28. La campagne encourage en particulier l’allaitement maternel exclusif (Fournier et Jarty, 2019). Ce partenariat informel entre gouvernements, ONG, fondations philanthropiques et institutions onusiennes se formalise en 2011-2012 avec le lancement du mouvement Scaling Up Nutrition (SUN), dont le siège est installé à Genève et qui « fonctionne sous les auspices du Secrétariat général de l’Organisation des Nations unies29 ». Le SUN œuvre à faire en sorte que la nutrition devienne prioritaire dans les programmes des organisations internationales, des ONG et des gouvernements et cesse d’être reléguée au second plan, derrière l’agriculture notamment. En 2013, le Comité permanent des Nations unies pour la nutrition propose d’officialiser l’expression « sécurité alimentaire et nutritionnelle » (Food and Nutrition Security) et d’en donner la définition suivante, par extension de la définition existante de la sécurité alimentaire :

La sécurité alimentaire et nutritionnelle existe lorsque toutes les personnes ont, à tout moment, un accès physique, social et économique à une nourriture dont la quantité consommée et la qualité sont suffisantes pour satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires, et dont les bienfaits sont renforcés par un environnement dans lequel l’assainissement, les services de santé et les pratiques de soins sont adéquats, le tout permettant une vie saine et active30.



Cette nouvelle définition n’est finalement pas adoptée, mais l’existence d’une telle initiative est en soi révélatrice de la transformation des cadres de la sécurité alimentaire.



Les transformations de l’espace de la gouvernance de la sécurité alimentaire

Ces trois visions de la sécurité alimentaire qui émergent ou se consolident autour du moment de 2008 s’accompagnent de transformations de l’espace de la gouvernance.

La première réforme, entamée dès 2009, est celle du CSA (chapitre 3). Cette réforme est emblématique d’une démocratisation de la gouvernance globale de la sécurité alimentaire en ce qu’elle a reconnu en son sein un « droit de parole » aux personnes les plus touchées. Elle reflète aussi un souhait de rendre la gouvernance plus cohérente autour d’une instance principale, voulue comme « la plateforme la plus inclusive » de délibération autour de questions de sécurité alimentaire. Concurrencée à la fois par l’OMC, par la Banque mondiale et par l’OCDE sur les questions de politique agricole et alimentaire (Fouilleux, 2009), mais aussi remise en question par le développement de forums parallèles lors des sommets sur l’alimentation qu’elle organise (en 1996 et en 2002), la FAO se trouve menacée, en tant qu’organisation internationale, par un déficit de crédibilité et de légitimité. La crise de 2008 incite l’organisation internationale à accélérer d’autant plus son processus de réforme, lequel est finalement annoncé fin novembre 2008. L’un des points clés de la réforme de la FAO passe par une gouvernance socialement plus « inclusive » attentive aux points de vue des différentes « parties prenantes » (stakeholders). À travers la réforme du CSA, il s’agit d’encourager une collaboration et un dialogue accrus avec les organisations dites de la société civile, lesquelles permettent une reconnaissance accrue de la diversité à la fois des conceptions et des solutions relatives à la sécurité alimentaire. En octobre 2009, le CSA voit ainsi son mandat élargi et sa composition désormais ouverte à un ensemble de participants : à savoir des acteurs représentant la société civile31, mais aussi les organismes de recherche, le secteur philanthropique et le secteur privé32. La réforme du CSA vise en outre à améliorer la coordination et la convergence des actions en faveur de la sécurité alimentaire au niveau international, régional et national. Elle s’accompagne de la mise en place d’un Groupe d’experts de haut niveau (High Level Panel of Experts – HLPE) auprès des Nations unies chargé de fournir une expertise scientifique à la prise de décision, en particulier pour les sujets traités par le CSA, et de jouer un rôle prospectif auprès des États dans la définition de leurs politiques de réduction de l’insécurité alimentaire.

Outre la réforme du CSA, il convient de prendre en compte les transformations d’ensemble de l’espace de la gouvernance de la sécurité alimentaire, notamment la complexification et la privatisation à l’œuvre depuis une dizaine d’années ainsi que les différentes régulations, la circulation des normes et les tensions qui se jouent entre les niveaux international, national et local.

Ce premier principe de réforme axé sur la recentralisation de la gouvernance et l’inclusion des publics touchés par l’insécurité alimentaire, entre en tension avec un autre, qui voit la multiplication des instances de gouvernance ainsi que leur privatisation (chapitre 5). Cette seconde tendance, fondée sur la mise en place de plateformes public-privé destinées à l’augmentation des investissements dans l’agriculture et l’alimentation, est quant à elle solidaire de la montée en puissance de la Global Food Security.

La crise de 2008 a en effet permis à une multitude de nouveaux acteurs privés – firmes multinationales, fondations, fonds d’investissement, etc. – de légitimer leur participation à la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire, aux côtés des acteurs plus traditionnels que sont les États et les organisations internationales. Soucieux de conquérir de nouveaux marchés et d’ouvrir de nouveaux fronts productifs33 dans les pays du Sud et en particulier sur le continent africain, ces nouveaux acteurs ont réussi à normaliser leur présence dans la gouvernance mondiale au nom de préoccupations sociales et environnementales (Binet, 2014). Cette institutionnalisation de la participation des entreprises, identique à celle qui s’est déroulée dans le secteur de la santé dès les années 1990 (Guilbaud, 2015), passe par la mise en place de plateformes « multi-acteurs » et de dispositifs de partenariat public-privé. Le rôle croissant de partenaire joué par les acteurs du secteur privé dans la gouvernance de la sécurité alimentaire a en effet été favorisé par l’imposition progressive des mécanismes de marché et l’affirmation de l’investissement (principalement du secteur privé) dans l’agriculture comme solution pour atteindre l’objectif d’éradication de la faim. Il dépend en outre d’une dynamique plus large de coopération avec les entreprises, encouragée dès la fin des années 1990 par le système onusien lui-même (« Pacte mondial », juillet 2000) s’inspirant de la « responsabilité sociale des entreprises34 ». Grâce aux alliances étroites nouées avec des acteurs gouvernementaux, certaines organisations internationales – voire certains acteurs de la société civile (Binet, 2014), des firmes privées ou des réseaux de firmes privées – participent à de nombreuses plateformes hybrides « multi-acteurs », et rassemblent des représentants de gouvernements, d’organisations internationales, de la société civile et du secteur privé autour d’initiatives ou de simples outils de mesure dédiés à la sécurité alimentaire. La création sous l’égide du G8, d’une part, et de la Banque mondiale, d’autre part, de la Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition (NASAN, en 2012) et de la Global Agriculture and Food Security Platform (GAFSP, en 2009)35 est une illustration des partenariats public-privé (PPP) à l’échelon multilatéral dans lesquels l’investissement des multinationales de l’agroalimentaire et de l’industrie semencière est utilisé comme levier pour atteindre l’objectif de sécurité alimentaire.

Une troisième dimension des transformations de la gouvernance de la sécurité alimentaire se traduit par la place croissante qu’y prennent des acteurs de la santé et de la nutrition. Cette montée en puissance est marquée dans le contexte des crises, où les ONG humanitaires, de même qu’une institution onusienne comme l’Unicef, jouent un rôle majeur. Plus largement, elle s’incarne dans le développement du SUN, réseau associant entreprises, organisations philanthropiques, gouvernements et institutions internationales (telles que l’OMS), qui vise à faire de la nutrition (en particulier la nutrition infantile) une priorité pour l’action des gouvernements et des institutions internationales. Alors que le CSA mise sur l’adoption consensuelle de normes volontaires, que les plateformes et les alliances public-privé parient sur l’investissement dans la modernisation de la production agricole et des filières agroalimentaires, il s’agit ici de développer la protection sociale, l’hygiène, l’accès à l’eau potable, ou encore d’encourager les « bonnes pratiques » éducatives ou culinaires. Cette approche se retrouve par exemple dans les programmes d’aide internationale orientée vers la résilience (chapitre 8), mais aussi dans des contextes nationaux, comme le Brésil, le Burkina Faso ou l’Inde, où les principes normatifs du droit à l’alimentation croisent parfois des préoccupations centrées sur la santé et la nutrition. De manière générale, les acteurs qui portent cette approche visent à intégrer lutte contre la malnutrition et lutte contre l’insécurité alimentaire, ce qui implique notamment l’entrée des acteurs du domaine de la santé dans le domaine de la sécurité alimentaire. Ceci s’est par exemple traduit par l’organisation conjointe d’une deuxième Conférence internationale sur la nutrition par la FAO et l’OMS, en novembre 2014 à Rome (après une première conférence en 1992).





Ouvertures et contraintes structurelles : la portée du moment de 2008

Plus de dix ans se sont à présent écoulés depuis les événements de 2008. Ceci constitue un laps de temps suffisant pour évaluer la portée des transformations entreprises depuis lors. On l’a vu, la crise de 2008 a débouché aussi bien sur des projets d’approfondissement et d’extension d’une vision productiviste et libérale, que sur des projets réformateurs et alternatifs. Autrement dit, la période ouverte par le pic de prix de 2008 représente plus qu’une simple mise à l’épreuve de la robustesse d’un cadre dominant face aux choix offerts par la critique sociale : elle s’affirme comme un double mouvement de transformation d’un cadre dominant et de construction de solutions différentes.

En effet, la première réponse au pic de prix de 2008 a été la relance des investissements agricoles, sous l’égide du G8 d’abord puis relayée par de multiples instances. Cette ruée vers les investissements s’est notamment traduite par la dénonciation de l’« accaparement des terres » (land grabbing) par différents mouvements sociaux. La vague d’investissements fonciers et agricoles a pu être interprétée à l’époque comme une tentative de mise en place d’un nouveau régime agroalimentaire (food regime), la conquête d’un nouveau front productif (en Afrique en particulier) venant pallier la crise de reproduction (écologique et sociale) du capitalisme agraire (McMichael, 2012). Aujourd’hui, il semble qu’il faille relativiser cette idée d’une grande transformation de l’agriculture pilotée par les investissements étrangers à l’échelle internationale. S’il y a bien eu un boom des investissements fonciers agricoles après 2008, la vague des investissements s’est depuis essoufflée et les investisseurs tendent à s’orienter vers des pays considérés comme « sûrs », ceux ayant déjà atteint une certaine maturité technologique et disposant d’infrastructures (chapitre 6). Par ailleurs, si les grands projets de monoculture intensive présentent des risques d’éviction de la paysannerie locale, ainsi que des risques sanitaires et environnementaux, ils ont peut-être moins entraîné un bouleversement d’ensemble des agricultures locales que contribué à accentuer des dynamiques à l’œuvre dans les pays cibles. Les transformations de l’agriculture en Afrique, par exemple, semblent plutôt être le fait de transformations propres aux pays africains et de l’intégration régionale des marchés. Sous la pression des ONG, la France a quitté la NASAN en 2018, mais plus aucune réunion de l’Alliance n’a eu lieu depuis 201636. À l’inverse, il est difficile de dire que la mondialisation libérale et l’ouverture obligatoire des marchés aux importations sont responsables de l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne aujourd’hui (Daviron et Douillet, 2013). Les pays d’Afrique de l’Ouest, entre autres, restent assez fortement à l’écart du commerce international en 2020, que ce soit comme importateurs ou comme exportateurs (MacDonald et al., 2015). Une étude récente de l’OCDE estime qu’en 2010 les importations (de l’extérieur de la région) représentaient seulement 6,5 % en valeur de la demande alimentaire de la région (OCDE, 2016). La même étude souligne que l’économie alimentaire ouest-africaine se transforme très rapidement, à mesure que la population s’urbanise : approvisionnement par le marché, diversification alimentaire, et augmentation de la part des produits à forte valeur ajoutée. Mais l’agriculture régionale s’avère capable de répondre à ces transformations : les exportations entre pays d’Afrique de l’Ouest se développent rapidement, sous l’effet des politiques d’intégration régionale (OCDE, 2016). À rebours d’analyses qui verraient les agricultures africaines comme le jouet de visées hégémoniques étrangères, celles-ci s’éloignent de leur trajectoire coloniale (orientée vers l’exportation) pour se réorienter vers l’approvisionnement d’un marché local et/ou régional. Les pays d’Afrique subsaharienne ont effectivement de graves problèmes d’insécurité alimentaire. Mais ceux-ci ne sont pas indexables de manière simple et univoque aux règles de l’OMC (Daviron et Douillet, 2012). Néanmoins, la période ouverte par la crise de 2008 a relégitimé l’agriculture et plus largement le secteur rural comme enjeu des politiques de développement, alors que ce domaine avait été fortement marginalisé depuis les années 1980 dans les stratégies internationales de lutte contre la pauvreté (Bezemer et Headey, 2008). Si l’engouement pour les grands projets d’investissement agricole semble être passé, la réflexion sur les transformations de l’économie alimentaire est toujours à l’ordre du jour.

Au-delà de l’aide publique au développement et des nouveaux acteurs venus se positionner ou se repositionner dans le champ, la période ouverte en 2008 a pu paradoxalement favoriser le retour d’une vision agricole et techniciste de la sécurité alimentaire, malgré le développement d’approches plus inclusives, dans ce qui constitue le cœur même de la gouvernance de la sécurité alimentaire.

Différents effets de « dépendance de sentier » ont en effet joué, tant sur le plan institutionnel et politique que sur le plan cognitif. Tout d’abord, la crise alimentaire de 2008, si elle a été un moment d’effervescence sociale et d’innovation institutionnelle, comme en témoigne la réforme ambitieuse du CSA, a aussi permis le retour au centre du jeu des institutions les plus conventionnelles et les plus fortement dotées en ressources (FAO, Banque mondiale, OMC, G8 et G20, notamment), lesquelles portent une vision si ce n’est productiviste, en tout cas « productive » de la sécurité alimentaire (chapitre 4). Étant donné que ce sont aussi ces institutions qui, dans une large mesure, attribuent les financements les plus importants aux États, elles contribuent à entretenir une conception réductrice du problème de la sécurité alimentaire, articulée à la nécessité d’augmenter les investissements agricoles.

En plus des aspects organisationnels jouent des logiques spécifiquement cognitives. C’est bien connu, nos outils de connaissance – et en particulier les statistiques – conditionnent la manière dont nous percevons et agissons sur le monde (Desrosières, 1993). Comme le montrent les contributions de Vincent Cardon et Gilles Tétart (chapitre 1), et d’Ève Fouilleux, Arlène Alpha et Nicolas Bricas (chapitre 4), les outils de connaissance disponibles pour penser, évaluer et prévoir l’« état de la sécurité alimentaire » soutiennent une vision néomalthusienne, productiviste et libérale des enjeux liés à la sécurité alimentaire. Par exemple, Impact, un modèle quantitatif développé par l’Ifpri qui est l’un des plus couramment utilisés dans les arènes internationales pour prévoir le futur de l’agriculture et de l’alimentation, opère une forme de verrouillage cognitif des débats autour de solutions libérales, de l’intensification agricole et des biotechnologies. Pour produire un récit alternatif du problème de la sécurité alimentaire, les acteurs critiques doivent pour leur part satisfaire à ces contraintes de modélisation et de quantification (chapitre 1). Pour introduire un argument sur la transformation des régimes alimentaires (baisse du nombre de calories consommées dans les pays occidentaux) dans les arènes scientifiques internationales, un groupe de prospectivistes doit ainsi produire son propre modèle quantitatif, mais basé uniquement sur les quantités physiques, pour rompre avec la logique des élasticités-prix incarnée par le modèle Impact qui, de par ses contraintes internes, ne peut envisager une baisse de la consommation autre que subie. Au-delà des modèles de prospective, c’est la mesure même de la sécurité alimentaire qui a été mise en question depuis 2008. En 2009, dans sa publication annuelle phare The State of Food Insecurity in the World, la FAO a estimé que le nombre de personnes sous-alimentées dans le monde connaissait une forte augmentation, passant d’environ 870 millions pour la période 2004-2006 à plus d’un milliard en 2009. Ce chiffre a par la suite été révisé à la baisse dans l’édition 2013 de la même publication. La discordance entre les estimations de la FAO et l’état « réel » de la sécurité alimentaire dans le monde a suscité de nombreux débats, certains accusant la FAO d’avoir volontairement modifié sa méthodologie pour produire un récit enchanté du développement durable (Hickel, 2016), tandis que d’autres ont au contraire considéré que les estimations hautes reposent sur une conception erronée des liens entre prix agricoles et insécurité alimentaire, et du degré d’intégration des marchés internationaux (Headey, 2011 ; Daviron et Douillet, 2013). Voici les estimations les plus récentes qu’a produites la FAO concernant la prévalence de la sous-alimentation dans le monde depuis le début des années 200037 :

Tableau 2 – Prévalence de la sous-alimentation dans le monde, 2005-2017 (en % de la population)

	


	2005


	2010


	2012


	2014


	2016


	2017




	MONDE


	14,5


	11,8


	11,3


	10,7


	10,8


	10,9




	AFRIQUE


	21,2


	19,1


	18,6


	18,3


	19,7


	20,4




	Afrique du Nord


	6,2


	5,0


	8,3


	8,1


	8,5


	8,5




	Afrique subsaharienne


	24,3


	21,7


	21,0


	20,7


	22,3


	23,2




	 




	ASIE


	17,3


	13,6


	12,9


	12,0


	11,5


	11,4




	Asie centrale et Asie du Sud


	21,1


	16,8


	16,7


	15,7


	14,7


	14,5




	Asie de l’Est et du Sud-Est


	15,2


	11,5


	10,1


	9,0


	8,9


	8,9




	Asie de l’Ouest


	9,4


	8,6


	9,5


	10,4


	11,1


	11,3




	 




	AMÉRIQUE LATINE


	9,1


	6,8


	6,4


	6,2


	6,1


	6,1




	Caraïbes


	23,3


	19,8


	19,3


	18,5


	17,1


	16,5




	Amérique latine


	8,1


	5,9


	5,4


	5,3


	5,3


	5,4




	 




	OCÉANIE


	5,5


	5,2


	5,4


	5,9


	6,6


	7,0




	AMÉRIQUE DU NORD ET EUROPE


	< 2,5


	< 2,5


	< 2,5


	< 2,5


	< 2,5


	< 2,5







Source : FAO, 2018. Note : pour l’année 2017, valeurs projetées.



Ainsi, si le pic de prix de 2008 a occasionné une crise, c’est moins une crise alimentaire en tant que telle, qu’une crise de la représentation de la sécurité alimentaire et de sa modélisation. Sans trancher ici la controverse sur le « véritable » chiffre de la sous-alimentation dans le monde, on peut noter que ces débats sont allés de pair avec un renouvellement des outils de connaissance de l’insécurité alimentaire, et le développement d’outils fondés sur l’auto-évaluation de l’insécurité alimentaire par les individus (dans le cadre d’enquêtes internationales par sondages), plutôt que sur des bilans agrégés (production, importations, exportations) comme le fait habituellement la FAO. Elle-même a développé sa propre échelle d’expérience de l’insécurité alimentaire, la Food Insecurity Experience Scale (Cafiero et al., 2014). L’avenir dira si ces outils peuvent servir de levier à des approches renouvelées de la sécurité alimentaire, moins tributaires des enjeux de production agricole.

La réforme du CSA a pourtant ouvert un véritable espace pour une approche transformative et transversale de la sécurité alimentaire et, c’est important de le signaler, cette instance réformée a remporté un certain nombre de succès (McKeon, 2015). Elle a notamment permis l’adoption de documents normatifs importants, sur l’accès au foncier ainsi que les investissements agricoles. Ces normes volontaires doivent permettre d’évaluer et d’orienter l’action réglementaire et les politiques publiques des États dans ces domaines. De sorte que les changements potentiellement impulsés par le CSA sont forcément longs à advenir et très dépendants de la volonté des gouvernements nationaux et de la mobilisation de la société civile locale. En outre, un certain nombre de processus à l’œuvre au sein du CSA tendent à limiter la portée de cette réforme. Dans le chapitre 3, Jessica Duncan, Nadia Lambek et Priscilla Claeys montrent en effet les logiques de dépolitisation actuellement à l’œuvre au sein du CSA, alors que sa réforme avait explicitement visé à faire entendre la voix des groupes les plus affectés par l’insécurité alimentaire et à assumer une position normative et conflictuelle sur toute une série de sujets. Le passage de négociations publiques en séance plénière à des négociations en petit comité tout au long de l’année, avec simple approbation de documents en plénière, passage effectué au nom de l’efficacité du CSA, tend à neutraliser la dimension politique de cette institution : cette évolution pousse vers une logique de consensus, et pose des problèmes d’appropriation des normes par les participants qui sont supposés les faire appliquer ensuite dans leur pays d’origine. En outre, la représentation des différents groupes au sein du CSA réformé visait initialement à rompre avec la logique formellement égalitaire du stakeholderism pour donner une voix et du pouvoir aux groupes marginaux, grâce au Mécanisme de la société civile. Ce mécanisme a depuis été contrebalancé par la mise en place d’un Mécanisme du secteur privé, puis d’un secteur agricole (proche des positions du secteur privé), qui permet aux entreprises de peser autant, voire plus, que la société civile dans les processus de délibération au sein du CSA. Enfin, la montée en puissance de la référence aux objectifs chiffrés dans la gouvernance internationale (y compris, donc, au CSA), surtout depuis l’adoption des Objectifs de développement durable (ODD) en 2015, s’accomplit au détriment des discours et des normes associés au motif des droits humains, que certaines instances onusiennes cherchent pourtant de plus en plus à promouvoir. Ainsi, des changements dans les processus de négociation, dans les modes de représentation et dans les outils de gouvernement favorisent une dépolitisation du CSA et limitent sa capacité à assumer le conflit et le fait de porter la voix de groupes défavorisés.

Si l’échelle globale semble parfois « verrouillée », il n’empêche que tout ne se joue pas au niveau des organisations internationales. D’une part, les États continuent à jouer un rôle important dans les politiques de sécurité alimentaire, en dépit du rôle de plus en plus prépondérant endossé par les institutions multilatérales, les ONG ou les multinationales. De ce point de vue, les expériences menées à un niveau national donnent à voir des résultats contrastés. Si le Brésil a pu mettre un œuvre (pour un temps du moins) une politique ambitieuse de lutte contre la faim, en alliant politiques agraires, politiques alimentaires et programmes de protection sociale, un pays « sous régime d’aide internationale » comme le Burkina Faso semble avoir beaucoup plus de mal à obtenir le même genre de résultats, et semble pris au piège entre le poids historique des institutions et des instruments agricoles de pilotage et une logique de guichet consistant à suivre l’agenda changeant des bailleurs internationaux (voir chapitres 7 et 8). Quant à l’Inde, cette logique de réforme, de même que la montée en puissance du droit à l’alimentation depuis les années 2000 (chapitre 9), contribue directement à l’élaboration du cadre de l’alimentation durable.

Enfin, les dernières années ont vu l’émergence des villes et des autorités locales en tant qu’acteurs politiques de la sécurité alimentaire. Comme dans d’autres domaines (le changement climatique par exemple), ces entités se sont jusqu’à présent avérées être des acteurs plus à même que les États de se mobiliser pour agir et transformer des normes et des pratiques (Brand et al., 2019).

 

L’ouvrage s’articule en neuf chapitres. Dans le premier, Vincent Cardon et Gilles Tétart décrivent le rôle des activités de prospective dans la mobilisation des scientifiques, la mise à l’agenda de la sécurité alimentaire et la manière de la définir après 2008. Cette contribution présente notamment le rôle de la projection dans un futur de moyen terme et l’adoption du slogan « nourrir le monde en 2050 » comme levier pour mobiliser la communauté internationale autour d’un « grand défi » et relancer les investissements (idéels et matériels) dans la sécurité alimentaire. Antoine Bernard de Raymond aborde dans le chapitre 2 le rôle de la recherche scientifique dans la relance d’une vision productiviste de la sécurité alimentaire tentant néanmoins d’intégrer les enjeux sanitaires et environnementaux. À partir du cas du Royaume-Uni, l’auteur montre comment l’objectif de sécurité alimentaire a permis de redéfinir des stratégies de compétitivité nationales fondées sur les technologies agricoles, mais aussi de remettre en question des principes de régulation des risques, comme le principe de précaution, et de réaffirmer le rôle de la technologie comme outil de leur réduction. Dans le chapitre 3, Jessica Duncan, Nadia Lambek et Priscilla Claeys tirent le bilan de la réforme du CSA, avec dix années de recul. Elles rappellent comment cette réforme a innové en concentrant la délibération autour de la sécurité alimentaire, et en introduisant des mécanismes participatifs et inclusifs – en particulier le Mécanisme de la société civile. Une réforme qui rompt avec la logique du stakeholderism à l’œuvre dans de nombreuses arènes internationales, mais aussi avec la logique asymétrique du problème de la sécurité alimentaire mondiale, où ce ne sont pas les groupes affectés par la faim qui s’expriment et élaborent des solutions. Néanmoins, certains détails dans les procédures et les réformes successives ont peu à peu produit des effets de dépolitisation d’une instance dont la réforme visait précisément à assumer la dimension conflictuelle du problème de l’insécurité alimentaire. Ève Fouilleux, Nicolas Bricas et Arlène Alpha décrivent dans le chapitre 4 comment l’espace de la gouvernance globale de la sécurité alimentaire a remis au centre du jeu les organisations « historiques », telles que la FAO ou la Banque mondiale. Alors que le moment de 2008 avait semblé ouvrir une brèche pour un agenda transformatif et inclusif, cette tendance a paradoxalement favorisé le retour d’une vision productionniste de la sécurité alimentaire, centrée sur la production agricole. Ces logiques agrariennes peuvent aussi être le fait de mouvements sociaux contestataires, tels que le mouvement pour la souveraineté alimentaire. Dans le chapitre 5, Pierre-Marie Aubert s’intéresse au phénomène inverse à celui qui a présidé à la réforme du CSA : l’extension et la privatisation de la gouvernance de la sécurité alimentaire depuis une quinzaine d’années. La multiplication de ces plateformes (dédiées chacune à un aspect de la sécurité alimentaire plutôt que visant à embrasser l’ensemble des problématiques associées à la sécurité alimentaire, comme le fait le CSA) produit des effets d’exclusion des mouvements sociaux et place au cœur de la gouvernance les entreprises, en particulier celles détenant les parts de marché les plus importantes. Par ailleurs, les plateformes conduisent à promouvoir des solutions proches des politiques de RSE de ces entreprises, consistant à moderniser la production agricole et les filières alimentaires grâce à l’investissement privé et à la technologie. Ceci aboutit notamment à évacuer la dimension politique et conflictuelle de l’insécurité alimentaire, pour la réduire à un problème d’investissement et d’engagement des entreprises privées. C’est précisément un bilan des investissements fonciers agricoles internationaux et de la problématique de l’accaparement des terres, apparue au début des années 2010, que dressent Matthieu Brun et Sina Schlimmer au chapitre 6. Un bilan qui fait apparaître les logiques qui sous-tendent cet engouement pour le foncier agricole ; et en particulier celle qui, pour certains États riches mais dont la production agricole est fortement insuffisante, consiste à externaliser leur production agricole. Les auteurs soulignent aussi un relatif essoufflement des grands projets d’investissement agricoles et tempèrent l’idée de l’émergence d’un nouveau régime alimentaire (food regime), assis sur la conquête d’un nouveau front productif, en particulier en Afrique. Tout en mettant en exergue les menaces que les grands projets d’agriculture d’exportation peuvent faire peser sur les populations locales en termes de sécurité alimentaire, ils rappellent que les transformations des agricultures africaines sont d’abord guidées par des dynamiques internes, que les investissements fonciers internationaux ne font que polariser. Dans le chapitre 7, Florence Pinton et Yannick Sencébé montrent comment, à la faveur de l’arrivée au pouvoir d’un gouvernement de gauche et avec le soutien des institutions internationales, a pu être mise en œuvre au Brésil une politique ambitieuse et inclusive de sécurité alimentaire, alliant santé publique et nutrition (programmes de protection sociale, cantines scolaires, etc.) d’une part, et réforme agraire et circuits courts d’autre part. Elle est la résultante d’une forme de compromis social au sein du monde agricole entre le bloc de l’agroexportation et celui de la petite paysannerie, des sans-terre et des indigènes. Ce fragile équilibre menace aujourd’hui de rompre avec l’arrivée au pouvoir d’un gouvernement autoritaire. L’objet du chapitre 8, proposé par Arlène Alpha et Antoine Bernard de Raymond, porte sur les transformations de l’aide internationale pour la sécurité alimentaire depuis 2008, ainsi que ses conséquences dans un pays d’Afrique subsaharienne « sous régime d’aide », le Burkina Faso. Les auteurs montrent que les effets vertueux d’entraînement réciproque entre nutrition et réforme agraire observés au Brésil, n’ont pu être obtenus au Burkina, pour différentes raisons : maintien du leadership historique des institutions et politiques agricoles dans le domaine de la sécurité alimentaire, logiques de guichet conduisant à multiplier les politiques publiques plutôt qu’à proposer une programmation intégrée, effets ambigus de l’aide internationale, qui peut parfois opérer au détriment de la consolidation d’un État social et de la société civile locale. Enfin, au chapitre 9, Delphine Thivet aborde le cas important du droit à l’alimentation, et de la tendance actuelle à sa constitutionnalisation, dans des pays aussi divers que l’Afrique du Sud, le Bangladesh, le Brésil, la Colombie, Cuba, l’Équateur, l’Éthiopie, le Guatemala, Haïti, l’Inde, l’Iran, le Malawi, le Nicaragua, le Nigéria, l’Ouganda, le Paraguay, le Pakistan, la République démocratique du Congo, le Sri Lanka et l’Ukraine. À partir du cas de l’Inde, elle décrit comment la mobilisation d’acteurs de la société civile en faveur du droit à l’alimentation a conduit à des avancées en matière d’amélioration et d’effectivité d’un certain nombre de programmes alimentaires déjà existants ainsi qu’à la promulgation, en 2013, d’une Loi nationale de sécurité alimentaire. Toutefois, l’« approche par les droits humains » de la sécurité alimentaire, concrétisée pour l’instant seulement au niveau national, reste marginale et vulnérable face à un régime néolibéral international. Le livre se conclut sur une postface de François Collart-Dutilleul qui, à partir d’une approche juridique, souligne l’absence d’intégration entre les différents piliers du développement durable à l’échelle internationale, et l’inscription des logiques de l’économie (OMC), du social (sécurité alimentaire) et de l’environnement, dans des traités et les régimes de régulation séparés. L’auteur nous invite à retrouver l’esprit du début des Nations unies, incarné par la Charte de La Havane, pour élaborer à l’échelle internationale de véritables politiques alimentaires, inexistantes en l’état.
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1. Comme l’ont souligné plusieurs auteurs dans les années suivantes (Headey, 2011), il n’y a pas eu, en 2008, de crise alimentaire au sens que les institutions internationales donnent à ce terme : si de nombreuses personnes (en particulier les groupes vulnérables, dans les zones urbaines des pays émergents) ont vu leur situation se détériorer, d’autres n’ont pas été affectées (parce que leur alimentation ne dépend pas directement des prix sur les marchés internationaux), et d’autres encore ont bénéficié de l’envolée des prix, parce qu’ils sont producteurs. Il n’y a donc pas eu de dégradation globale de la situation de la sécurité alimentaire en 2008 (Verpoorten et al., 2013). En revanche, la situation a effectivement été perçue comme une crise, par de nombreuses institutions internationales et de nombreux gouvernements.



2. http://www.fao.org/newsroom/fr/news/2008/1000826/index.html 



3. https://www.banquemondiale.org/fr/results/2013/04/11/global-food-crisis-response-program-results-profile



4. https://www.lemonde.fr/international/article/2008/04/17/cinq-questions-sur-la-crise-alimentaire-mondiale_1034481_3210.html 



5. https://www.oecd.org/dac/peer-reviews/Feed-the-Future.pdf 



6. Bien que lancée dès 2006, AGRA se trouve légitimée et renforcée par la situation perçue de crise de 2008.



7. D’après l’OCDE, la part de l’aide internationale au développement consacrée à l’agriculture est passée de la fin des années 1980 à 2007 de 17 % à 6 % du budget global de l’aide (Gabas, 2011).



8. Ironie de l’histoire, le « régime américain » constitue toujours la norme aujourd’hui ; mais la norme inversée, figure repoussoir censée incarner tous les problèmes d’une alimentation trop riche en sucre, en sel et en graisses, et trop transformée par des processus industriels. 



9. Ceci souligne une autre caractéristique de champ d’intervention qu’est la sécurité alimentaire, sa profonde asymétrie : ce ne sont pas celles et ceux qui souffrent de la faim qui s’expriment et agissent publiquement pour résoudre le problème, mais d’autres, qui pensent et agissent en leur nom.



10. Cette crainte malthusienne du décrochage de la production par rapport à une démographie exponentielle est illustrée à l’époque par le best-seller de Paul et Anne Ehrlich, The population bomb, publié en 1968.



11. C’est alors la première conférence du genre. Depuis deux sommets mondiaux de l’alimentation ont été organisés, en 1996 et en 2009.



12. Le Conseil mondial de l’alimentation constitue un exemple rare de disparition d’une institution internationale. Il a en effet été mis fin aux activités du Conseil en 1994 (Shaw, 2010).



13. http://www.fao.org/fileadmin/templates/faoitaly/documents/pdf/pdf_Food_Security_Cocept_Note.pdf, p. 1.



14. Ibid.



15. FAO, Sommet mondial de l’alimentation, 13-17 novembre 1996, http://www.fao.org/3/X2051f/X2051f00.htm



16. CSA, « S’entendre sur la terminologie », octobre 2012, http://www.fao.org/3/MD776F/MD776F.pdf



17. http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/file/Gaf09p089-094(1).pdf



18. À le ré-agencer, mais pas à en changer : évidemment, les personnes ou les organisations concernées font généralement en sorte de faire évoluer leur cadre (processus de cadrage, ou de re-cadrage) de manière à en conserver les prémisses, à ne pas en remettre en cause les éléments fondamentaux ni le soubassement idéologique.



19. Une caractéristique majeure des réformes entreprises depuis 2008 tient à l’opposition entre les instances intergouvernementales et les instances onusiennes.



20. Elle s’appuie pour cela sur la montée en puissance des questions de nutrition dans le champ de la sécurité alimentaire, portée notamment par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et le mouvement Scaling Up Nutrition (SUN) qui regroupe depuis 2009 les organisations et institutions intéressées par les enjeux de nutrition et de santé.



21. Issu des travaux de Jeffery Sobal et al. (1998), le concept de food system renvoie à l’idée que l’alimentation est déterminée par un ensemble de processus allant de l’agriculture jusqu’à la consommation, en passant les industries de transformation et la distribution. En sociologie, ce concept a été utilisé notamment pour dépasser les analyses de sociologie rurale se focalisant uniquement sur l’agriculture. Si les définitions du concept sont multiples, Polly J. Ericksen (2008, p. 235) souligne que « Les conceptualisations les plus utiles sont celles qui décrivent un système alimentaire comme une chaîne d’activités allant de la production (“le champ”) à la consommation (“la table”), en mettant particulièrement l’accent sur la transformation, la commercialisation et les multiples transformations de l’alimentation qu’elles impliquent » (notre traduction). Cette précision indique que l’intérêt du concept tient à ce qu’il permet de saisir les questions alimentaires au-delà des structures ou des pratiques agricoles, pour prendre en compte le rôle prééminent des industries de l’agrofourniture, de la transformation, et le secteur de la grande distribution dans la fabrication des régimes alimentaires.
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Chapitre 1

Modéliser pour mobiliser

Le futur de l’alimentation mondiale

Vincent Cardon et Gilles Tétart

L’injonction contemporaine de construire des prises sur le futur est omniprésente, particulièrement dans les situations de crise, qui provoquent une remise en question de la capacité programmatique des institutions. L’une des conséquences de la crise de 2008 a ainsi été la multiplication des exercices de prospective sur le futur de l’agriculture et de l’alimentation, à l’horizon 2030 ou 2050 : Agrimonde, UK Foresight, JRC Food2030, à l’échelle nationale, régionale (Afrique, Asie du Sud-Est, Philippines, etc.) ou mondiale. Ces travaux ont accompagné à la fois la mise en place de programmes de recherche scientifique et l’établissement de recommandations voire de programmes de politiques publiques. À l’instar des projections produites par le GIEC sur le réchauffement climatique, la prospective est devenue, en matière de sécurité alimentaire, un point de passage obligé du débat sur les risques et de la prise de décision collective. Prenant la plupart du temps la forme de scénarios sur le futur, ces productions savantes contribuent non seulement à charpenter les débats mais aussi à mettre en forme un « grand défi » à même de mobiliser scientifiques et décideurs publics. Ce sont précisément les activités de prospective qui ont fait émerger le slogan, rapidement devenu une boîte noire, « nourrir 9 milliards d’êtres humains en 2050 ».

Les scénarios qu’elles produisent gravitent entre deux pôles clairement identifiables. Le premier (« sécurité alimentaire globale ») promeut une intensification agricole respectueuse de l’environnement, fondée sur des biotechnologies pour augmenter la production et l’accessibilité des denrées, dans un contexte de croissance démographique mondiale, de raréfaction des ressources et de réchauffement climatique. C’est ce raisonnement qui sous-tend le grand défi « nourrir le monde en 2050 ». L’autre position (« alimentation durable ») consiste à envisager une transition agroécologique reposant sur le développement de systèmes alimentaires durables, d’une agriculture vivrière, familiale ; une gouvernance de ces enjeux à une échelle nationale ou locale, impliquant davantage les personnes affectées par l’insécurité alimentaire. Les frontières entre ces deux types de positions sont évidemment poreuses. Mais il reste que la première est dominante dans les institutions multilatérales, traditionnelles « propriétaires » (Gusfield, 1980) du problème de la sécurité alimentaire.

Dans ce chapitre, il s’agit, à partir de l’examen de deux exemples, le modèle Impact1 et Agrimonde, tirés de chacun de ces deux pôles, de saisir les effets de verrouillage du débat sur la sécurité alimentaire globale et la difficulté à proposer une alternative aux modèles productionnistes et fondés sur une approche libérale. Plus généralement, nous montrons que les controverses récentes à propos de la sécurité alimentaire mondiale ne résultent pas seulement d’intérêts divergents et de rapports de force entre coalitions partisanes, mais qu’elles recouvrent aussi l’usage d’instruments de la preuve (Desrosières, 2008, 2014) ou de métrologies qui s’affrontent. Les principes de construction de la prospective Agrimonde, issue d’un groupement d’intérêt public lancé en 2007, font valoir le caractère multi-dimensionnel de la sécurité alimentaire et ils engagent une prise de distance vis-à-vis de la modélisation économique (Tétart, 2020) qui constitue le cadrage dominant du problème de la faim. En plaçant au centre de sa réflexion des questions ignorées par les modèles classiques comme Impact, l’équipe d’Agrimonde propose de faire de la sécurité nutritionnelle et des modèles de consommation un pivot central de la question de la sécurité alimentaire. Ainsi, plutôt qu’un pilotage de la sécurité alimentaire par l’amont du système (intensification de la production agricole), le scénario élaboré par la prospective Agrimonde verse au débat l’idée d’un pilotage par l’aval (nutrition, consommation) conduisant à une affirmation qui heurte la doxa : pour nourrir 9 milliards d’individus en 2050, il n’est pas nécessaire de produire beaucoup plus. On constate cependant qu’une telle initiative, fondée sur un scénario de rupture, a peu entamé la position des modèles quantifiés développés par différentes institutions historiquement centrales dans ces débats. Les concepteurs de ces modèles de prospective ont su faire évoluer le leur de manière à tenir compte des critiques qui leur ont été adressées et à couvrir de nombreux enjeux contemporains. En quelque sorte, ils ont internalisé la critique sans radicalement changer de point de vue sur la sécurité alimentaire. La commensurabilité des futurs qu’ils proposent a permis l’émergence d’un domaine de recherche spécifique, fondé sur la comparaison des modèles. Finalement, la complexification de ces modèles leur a permis de s’insérer dans une division internationale du travail de scénarisation sur le futur et de résister à l’émergence de prospectives concurrentes.

Circulation des modèles économiques et sécurité alimentaire

Historiquement, l’émergence de la sécurité alimentaire comme catégorie globale dans le cadre de la révolution verte a suscité l’essor d’une recherche agricole internationale, avec pour axe cardinal un objectif d’augmentation des rendements agricoles par l’amélioration des techniques.

Modèles économiques et management des marchés agricoles

Dans ce contexte, l’accroissement de la productivité devait favoriser la croissance économique des pays en développement, tandis que l’augmentation du niveau de revenu moyen assurait un meilleur accès à la consommation. L’exportation des savoirs agronomiques et économiques (en Inde, en Afrique, en Asie) a structuré cette vision du développement dans les pays des Sud. Des institutions internationales comme la Banque mondiale ou le réseau de recherche international CGIAR2 (Cornilleau et Joly, 2014) ont constitué des vecteurs de premier plan dans la promotion de ces savoirs. Ce processus de diffusion à large échelle des technologies agricoles est indissociable d’un branchement des agricultures du « tiers-monde » aux marchés des pays du Nord, fournisseurs de semences, de produits phytosanitaires, de machines agricoles, etc. Parallèlement à ces développements techniques, certains centres de recherche internationaux, l’International Food Policy Research Institute (IFPRI3) par exemple, situés à la confluence de la recherche fondamentale et du conseil, ont élaboré des instruments de pilotage des politiques publiques. Les modèles qu’ils développent sont très concrètement engagés dans la construction d’une réalité qu’ils décrivent, deviennent des outils de gestion des systèmes agricoles et peuvent s’apparenter à des instruments de gouvernement (Lascoumes et Le Galès, 2004).

La projection Outlook 2050 et le modèle Impact en sont des exemples paradigmatiques. Conçu en 2002 par la FAO et faisant l’objet de mises à jour régulières, Outlook 2050 s’est imposé comme un exercice de référence international. Cette prospective repose sur un modèle dénommé Aglink-Cosimo, développé conjointement par la FAO et l’OCDE depuis le milieu des années 2000. L’une des préconisations amplement reprises de ces projections est la nécessité d’augmenter la production agricole mondiale de 70 % d’ici à 2050. L’effort d’autonomisation en termes de capacité de modélisation consenti par la FAO et l’OCDE signale bien l’enjeu lié aux instruments. En effet, dans des exercices antérieurs (Outlook 2020), la FAO avait demandé l’aide de l’IFPRI pour réaliser ses projections de long terme. C’est dans ce contexte que naquit le modèle Impact, au milieu des années 1990. Comme nombre de modèles économiques de prospective employés aujourd’hui, il s’agissait dès ses origines d’un modèle d’équilibre partiel – dans lequel l’équilibre d’un seul marché, (denrées spécifiques ou secteur agricole dans son ensemble) est calculé, le reste de l’économie (autres denrées, secteur non agricole) étant supposé exogène. À partir d’une hypothèse de balance des échanges nulle et d’homogénéité des biens, il permet ainsi de projeter les évolutions de l’offre, de la demande et des prix à différentes échelles – nationale, régionale, mondiale. La structuration de la démarche, par filières et centrée sur les marchés agricoles, est donc homologue à la structuration de l’effort de recherche porté par des institutions comme le CGIAR, dont l’IFPRI est membre. Ce consortium dédié à l’amélioration de la production agricole est organisé par centres spécialisés dans certaines cultures – le Centre international d’amélioration du maïs et du blé (CIMMYT) ou l’Institut de recherche sur le riz (IRRI) par exemple – ou certaines problématiques régionales – comme le Centre international d’agriculture tropicale (CIAT) ou le Centre de recherche sur les zones arides (ICARDA).



Des effets de verrouillage du débat sur la sécurité alimentaire

La capacité des équipes de l’IFPRI à alimenter Impact – qui en est à sa version 3, avec des données complexes, hétérogènes – et à maîtriser des modélisations de plus en plus raffinées a contribué à la conquête d’une position de centralité et d’intermédiarité à différents niveaux dans la sphère scientifique, depuis plusieurs décennies. Comme d’autres modèles globaux (économiques, agronomiques ou hybrides), Impact hérite d’une histoire de la modélisation qui permet de saisir un certain nombre de leurs implicites, enfouis dans leur architecture : comme l’ont montré Nelly Leblond et Julie Trottier à partir de l’analyse du transfert d’équations d’un modèle à un autre, les modèles globaux sont largement « consanguins » et contribuent à perpétuer ce qu’elles nomment « le sortilège d’invisibilité » (the invisibility spell), en l’occurrence celle des petits paysans (Leblond et Trottier, 2016). Mais ces modèles, qui représentent des investissements professionnels de long terme et constituent des dispositifs de réputation scientifique largement mobilisés dans les relations institutionnelles, se sont vus reprocher un certain nombre d’implicites : une perspective productionniste libérale fondée sur la prise en compte de l’agriculture marchande (et largement aveugle à l’agriculture vivrière), insensible à l’évolution des modes de consommation (un seul consommateur représentatif par pays) ou à des facteurs proprement sociaux, par exemple les mouvements ou l’évolution de la population active consécutifs à celle des techniques agricoles. Ces modèles sont également fondés sur une vision continuiste du temps – l’objectif étant d’établir des tendances – dans laquelle il est difficile d’introduire des événements imprévus faisant rupture et autrement que d’un point de vue « agricole » : alors que les guerres sont l’un des facteurs majeurs d’insécurité alimentaire, la seule manière de les envisager sera de supposer à une date donnée du futur (la modélisation d’événements aléatoires étant particulièrement délicate) la nullité de la production agricole dans tel pays ou telle zone. Leur technicité même limite la mise en question de leurs hypothèses.

Une approche analytique du modèle Impact permet de souligner sa dimension néolibérale : il vient en renfort des verrous technologiques qu’impliquent la « seconde révolution verte », avec son arsenal de biotechnologies, ses paquets technologiques – notamment en termes de semences – et l’endettement de la paysannerie que suppose l’accès à ces techniques (Brooks, 2005 ; Harwood, 2012). Dans ce type d’analyses (Cornilleau, 2016), la centralité d’Impact dans les débats sur le futur de l’agriculture tient au fait qu’il est produit par une discipline dominante, l’économie, et que la structure décentralisée de l’IFPRI favorise un enrôlement des élites nationales et leur conversion à l’économie formalisée.

Mais la logique de cette clôture relève aussi d’une dynamique d’appariement entre ces savoirs et les organisations (institutions internationales, pouvoirs publics) historiquement investies des questions de sécurité alimentaire ; la notion d’ingénierie économique (Armatte, 2010) peut rendre compte de cette institutionnalisation d’une forme de la connaissance savante systématiquement enrôlée dans la construction de dispositifs politiques de gestion du risque d’insécurité alimentaire, si bien que d’autres formes de la connaissance savante disponibles (géographie, nutrition, sciences politiques, etc.) se trouvent exclues de la fabrique des politiques de sécurité alimentaire. À cet égard, le cas de la prospective Agrimonde montre que la mise en visibilité d’une conception alternative de la sécurité alimentaire s’expose à une double contrainte : construire des prises institutionnelles qui permettent de créer une audience et d’épouser certaines des conventions scientifiques qui ont cours dans les arènes internationales de l’expertise.





Pluraliser le débat sur la sécurité alimentaire, mais comment ?

L’Inra et le Cirad décident, début 2007, de constituer un Groupement d’intérêt public (GIP) : l’Initiative française pour la recherche agronomique internationale (IFRAI). L’un de ses objectifs est de remédier à un déficit de représentation de la recherche française dans les institutions internationales et dans les grands exercices d’expertise collective qui ont cours à la même période.

Construire des prises institutionnelles

En effet, les chercheurs français ne se sont pas mobilisés dans Millennium Ecosystem Assessment (MEA) de 2001 à 2005 (Hrabanski, 2013) et plusieurs d’entre eux, qui participent aux réunions préparatoires à l’International Assessment of Agricultural Knowledge, Science and Technology for Development (IAASTD), constatent que leur force de proposition est faiblement argumentée face aux approches de modélisation quantitative à l’égard desquelles ils sont critiques. Dès lors, Agrimonde devient le projet d’une vision alternative et collectivement structurée de la sécurité alimentaire. Partisans d’une approche agroécologique4 en lien avec une réflexion sur l’usage des terres5, les chercheurs réunis autour d’Agrimonde entendent faire circuler un nouveau jeu d’arguments sur la sécurité alimentaire auprès des institutions multilatérales (FAO, Banque mondiale) et des réseaux de la recherche internationale (CGIAR). C’est pourquoi se pose donc tout de suite la question des conditions qui permettraient à un tel projet de conquérir une légitimité et une visibilité face à la prédominance des approches productionnistes (chapitre 4). L’analyse de la genèse d’Agrimonde montre que la création d’une audience est tout aussi centrale que l’élaboration argumentative du projet lui-même.

Plusieurs évènements scientifiques internationaux sont alors envisagés comme des éléments de portage du projet. Publié en 2005, le MEA joue un rôle de premier plan dans la reconnaissance du fait que les pratiques agricoles doivent remplir des fonctions de « services écosystémiques » (Pesche, 2013) qui impliquent le problème de la disponibilité alimentaire à l’échelle mondiale. Faire en sorte qu’Agrimonde ait pour base les travaux du MEA représente une occasion de susciter l’intérêt des forums d’experts de haut niveau, voire d’être éligible, plus tard, à un enrôlement dans des expertises internationales. Aussi, le principe retenu pour la prospective Agrimonde est de prendre l’un des scénarios du MEA pour point de départ. Le scénario de référence d’Agrimonde est la traduction du Global Orchestration (AGO) du MEA. Il suppose qu’en 2050 l’état normal du monde sera indexé sur les tendances actuelles et, en particulier, sur la primauté donnée aux politiques libérales : croissance économique et renforcement des institutions internationales, réduction de la pauvreté et gestion ex post des risques environnementaux. À partir de ce scénario de référence, Agrimonde produit le sien, dit « de rupture » (AG1), sur lequel on reviendra plus loin.

Le second canal par lequel Agrimonde entend se rendre visible est l’IAASTD, en se donnant pour objectif d’être un projet de contribution française à cette expertise internationale. Lancé par la Banque mondiale et la FAO, l’IAASTD (2004-2008) se démarque des évaluations strictement économiques, qui reposent principalement sur des scénarios de croissance productive et sur des dispositifs de management des marchés. L’IAASTD porte sur la contribution des savoirs et des technologies au développement agricole, en articulant l’impératif écologique à la justice sociale (accès à la terre), et en réintroduisant un principe de régionalisation de l’économie mondiale. Si la convergence entre ces thématiques et l’axiologie d’Agrimonde explique le choix, en 2006, d’une participation à l’IAASTD, cette liaison se justifie tout autant par la recherche d’un accès à une plateforme multi-parties prenantes (États, secteur privé, société civile) considérée comme un tremplin décisif dans la mise en œuvre d’engagements internationaux. En effet, l’IAASTD rassemble plus de 400 chercheurs. Y sont représentés une trentaine de gouvernements, les industries semencières et des ONG (Greenpeace Internationale, Third World Network, etc.). Cette initiative constitue donc pour les concepteurs d’Agrimonde la possibilité de construire les médiations scientifiques et extra-scientifiques nécessaires pour prendre part à l’orientation de la recherche agricole internationale.

Le déroulement même de l’IAASTD sera marqué par une série de schismes qu’il convient de relever, car ils permettent de mieux mettre en lumière l’appareillage critique d’Agrimonde vis-à-vis des modèles économiques afin de débattre du futur de l’alimentation mondiale. L’un des objectifs poursuivis par l’IAASTD est d’ouvrir le débat prospectif sur la sécurité alimentaire à des acteurs qui, d’ordinaire, en sont écartés (Labbouz, 2014). ONG, syndicats agricoles ou représentants des consommateurs sont inclus dans les discussions, au même titre que les porte-parole de l’IFPRI et du modèle Impact ou de ceux du secteur privé (Monsanto, Syngeta, CropLife International). Les rapports de synthèse de l’IAASTD donnent lieu à des désaccords majeurs, en particulier autour de la question de l’usage des biotechnologies et de la libéralisation du commerce agricole. Plusieurs mandataires du secteur privé se retirent de l’exercice et plusieurs gouvernements (Australie, Canada, États-Unis) se désolidarisent de ses conclusions. Ces désaccords sont liés à la remise en cause de la conception productionniste du développement agricole, au bénéfice d’approches plus agroécologiques et contextualisées (Feldman et Biggs, 2012). Mais ils révèlent également des coupures épistémiques, traduites par des divergences autour de la mise en connaissance de l’insécurité alimentaire.

Ainsi, en 2008, la clôture de l’IAASTD est tout autant un marqueur d’oppositions idéelles (biotechnologies versus agroécologie, etc.) que de dissensions à propos des régimes de production scientifique de l’expertise. Celles-ci recouvrent une opposition entre, d’une part, des approches globalisantes, dans lesquelles seule la quantification assure la production de la preuve, la construction d’un récit sur le futur et l’injonction à agir par des politiques d’investissement pour augmenter la production agricole mondiale de 70 % pour nourrir le monde en 2050. Et, d’autre part, des approches plus qualitatives, qui n’excluent pas la quantification mais privilégient la prise en compte de paramètres sociopolitiques et historiques situés. Agrimonde suggère de mieux associer ces deux approches dans une projection de long terme et de politiser les modèles en travaillant l’analyse quantitative par des hypothèses qualitatives. Se faisant, l’objectif est de renouveler la réflexion prospective sur la sécurité alimentaire et de discuter les exercices de modélisation économique (Paillard, Treyer et Dorin, 2010, chap. 1).



La modélisation au centre des débats sur le futur de la sécurité alimentaire

Le choix de construire un module quantitatif (Agribiom) dans Agrimonde joue un rôle crucial vis-à-vis de la réception de l’exercice dans les forums concernés par la sécurité alimentaire (Dorin et Le Cotty, dans Paillard et al. 2010, chap. 2). La condition minimale requise pour que ce programme puisse avoir une audience dans les arènes internationales est d’intégrer un « outil de preuve » chiffré. Sans ce dispositif, qui est commun à toutes les prospectives d’échelle globale, le projet a peu de chance d’être audible pour l’extérieur. Dans la mesure où Agrimonde défend une analyse de l’alimentation mondiale qui prend le contre-pied du cadrage dominant, il faut, pour exister et être crédible dans le débat sur la sécurité alimentaire, utiliser les conventions de discussion des modèles d’équilibre économique qui sous-tendent ce cadrage dominant. Plusieurs contributeurs d’Agrimonde maîtrisent les exercices de modélisation quantifiée auxquels ils ont recours dans d’autres activités d’expertise. Toutefois, dans Agrimonde, ils en proposent un usage décalé à travers la construction de ce modèle, Agribiom.

L’une des caractéristiques de ces modèles économiques est de privilégier des « élasticités-prix » qui permettent le calcul de l’équilibre entre l’offre et la demande alimentaire pour parvenir à une situation globale théorique de sécurité alimentaire. Le reproche, classique, adressé à cette catégorie de modèles est qu’ils décrivent moins les marchés concrets qu’ils ne prescrivent des mesures visant à les faire se rapprocher de la théorie et qu’ils ignorent les aspects sociaux et politiques à l’origine de situations d’insécurité alimentaire. En représentant la malnutrition uniquement à partir de corrélations entre le niveau de revenu des ménages et les variations de prix de denrées alimentaires, ces modèles négligent les problématiques d’accès à l’alimentation6, qui sont tout aussi déterminantes dans le traitement de la sécurité alimentaire (Bricas et Daviron, 2008 ; Janin, 2010). Au contraire, Agribiom part du problème lui-même, l’insécurité alimentaire, et non de sa cause présumée, le prix ou le volume de la production agricole : il prend pour unité de référence la kilocalorie et calcule des disponibilités alimentaires.

À partir de la modélisation quantitative de tendances passées sur les disponibilités alimentaires (calculées sur le ratio entre surfaces cultivées, rendements des terres et population, et en tenant compte des échanges et des usages de biomasses alimentaires dans chaque région du monde), Agribiom permet de modéliser des évolutions de quantité calorique par personne ; il consiste à projeter des équilibres entre des disponibilités alimentaires exprimées en calories et les besoins énergétiques des populations à partir d’un historique des consommations dans les différentes régions du monde (Paillard et al., 2010, chap. 2). Comparé aux modèles économiques, ce module « rétro-prospectif » – à partir duquel seront élaborés des scénarios – déconstruit le principe d’une corrélation systématique entre niveau des prix et insécurité alimentaire, laquelle conduit automatiquement à promouvoir l’augmentation de la production alimentaire dans la perspective d’une pression démographique accrue (le fameux « 9 milliards d’individus en 2050 »). Ainsi, le modèle Agribiom se différencie d’un modèle comme Impact très centré sur le management des marchés ; en privilégiant la corrélation entre biomasse disponible et besoins énergétiques, ce modèle biophysique ouvre la possibilité de remettre au centre de la réflexion sur la sécurité alimentaire des variables habituellement ignorées ou traitées comme secondaires (accès à l’alimentation, échanges non monétarisés, cultures alimentaires, santé, etc.).



Un récit alternatif sur le futur de la sécurité alimentaire

À partir de ce modèle, deux récits de scénario sont proposés. Comme nous l’avons déjà indiqué, le premier (AGO) est la traduction de l’un des scénarios du MEA (Global Orchestration), qui représente le futur à partir de l’hypothèse d’une poursuite des tendances actuelles. Le second scénario (AG1) est un scénario de rupture. Ce dernier est dit « normatif » car il met en avant un futur « souhaité » sur la base de plusieurs principes associés : l’environnementalisation des pratiques agricoles (agroécologie), la réduction des asymétries d’accès à l’alimentation et une productivité alimentaire en augmentation très limitée. À partir de ce futur conditionnel, il propose d’explorer les cheminements susceptibles d’y conduire : quelles évolutions seraient nécessaires en termes de rendements, de commerce, de comportements alimentaires, d’optimisation de la biomasse alimentaire, etc., à partir des grandes tendances observées dans la rétrospective d’Agrimonde ? Contrairement aux scénarios couramment mobilisés dans les questions de sécurité alimentaire, AG1 ne fait pas de la productivité agricole une variable incontournable de la capacité de la planète à nourrir l’humanité et remet en perspective des options non productionnistes, qui ont pu être auparavant débattues au sein d’institutions internationales (Ratlinger et Selowski, 1976) mais sont restées confinées dans les cercles d’experts.

L’analyse rétrospective des consommations alimentaires menée dans Agribiom montre de fortes disparités entre les pays de l’OCDE et d’autres régions du monde en termes de disponibilités caloriques (notamment dues à la plus grande consommation de viande et de produits laitiers dans les pays de l’OCDE). Dans le scénario tendanciel (AGO), ces disparités se renforcent et conduisent à des inégalités nutritionnelles. AG1 propose un lissage de ces disparités en faisant l’hypothèse d’une disponibilité alimentaire en 2050 de 3 000 kcal/hab/j dans toutes les régions du monde, « moyenne mondiale observée en 2000 » (Paillard, Treyer et Dorin, 2010, chap. 5). La plupart des contributeurs de l’exercice défendent ainsi le projet d’un scénario fondé sur une productivité alimentaire en augmentation très limitée et sur une baisse de la consommation de protéines d’origine animale (Hubert et Caron, 2010 ; Le Cotty et Dorin, 2012). Cette hypothèse de transformation volontaire des régimes alimentaires, en particulier occidentaux, constitue le cœur d’une approche émergente, que d’aucuns appellent « alimentation durable ».

Une telle hypothèse ne peut, à l’époque, pas être prise en charge par un modèle d’équilibre économique comme Impact. Dans ce dernier priment « des réactions stéréotypées de la production et de la consommation aux variations de prix ou de variables économiques homogènes aux prix (revenus notamment) » (Paillard, Treyer et Dorin, 2010, chap. 2) ; l’hypothèse d’une baisse de la consommation ne pourrait être pensée autrement que par des mécanismes d’appauvrissement ou de chocs démographiques (guerre, épidémie, catastrophe naturelle). En outre, ce modèle peut conduire à des projections surestimées de la demande dans lesquelles les matières premières agricoles échangées sur le marché international (maïs, soja, etc.) sont automatiquement prises comme normes de référence (alors que, par exemple, l’Inde nourrit ces bovins essentiellement à partir de résidus de récolte). En ne faisant plus des comportements de réaction au prix une donnée empirique organisatrice du modèle, mais une hypothèse ad hoc envisagée à partir d’un point de vue subjectif (en 2050, la population mondiale consomme 3 000 calories/j), il s’agit, en quelque sorte, de « déverrouiller » les modèles d’équilibre classiques en explorant un éventail d’hypothèses qui ne sont pas immédiatement corrélées à des impératifs de solvabilité et sont liées au tournant « nutritionnel » de la sécurité alimentaire.

Il faut en effet replacer le scénario non productionniste d’Agrimonde dans le contexte d’une attention croissante portée à la sécurité nutritionnelle qui, au tournant des années 2000, constitue l’élément d’une redéfinition de la sécurité alimentaire. En 1996, puis en 2002, à l’issue de la Conférence mondiale de l’alimentation, qui se tient à Rome sous l’égide de la FAO, la définition de la sécurité alimentaire qui prévalait depuis 1974 est amendée par l’ajout de références à la santé et aux normes nutritionnelles (voir introduction). Cette modification définitionnelle tient compte de l’existence de formes de « faim cachée » liées aux carences nutritionnelles. Elle met également en avant la question de l’accès à l’alimentation et aux cultures alimentaires, ce qui revient à reconnaître que les seuls enjeux de production agricole sont insuffisants ; d’autres secteurs (la santé, le social) sont de potentiels leviers d’action des politiques de prévention de l’insécurité alimentaire.

Son scénario de rupture, AG1, envisage la gouvernementalisation de la sécurité alimentaire à partir de la consommation. Comme nous l’avons déjà indiqué, l’hypothèse « 3 000 calories » intègre une baisse de la consommation de viande, en particulier dans les pays de l’OCDE dont les apports en protéines animales (viande, lait, œufs) sont plus élevés par tête et par an que dans les pays du Sud à économie de marché. Cette projection généralise ainsi une légère baisse de la consommation de viande dans les pays de l’OCDE et l’émergence de pratiques de consommation associées à des prescriptions de santé publique qui, à l’échelle mondiale, représentent un signal faible. L’approche nutritionnelle est ici le principe organisateur de la gestion des facteurs de risque liés à l’insécurité alimentaire ; elle permet de mettre en lumière une autre conception de la relation entre agriculture et alimentation resituée dans des interdépendances entre consommation, environnement, santé et marché. Avec l’hypothèse d’une réduction mondiale de la consommation de viande, la trajectoire de sécurité alimentaire proposée par Agrimonde passe par une libération des espaces agricoles captés par les productions animales plutôt que par une augmentation importante des productions agricoles existantes. En d’autres termes, un plus grand nombre d’individus peuvent satisfaire leurs besoins alimentaires avec la même quantité de surfaces cultivables si l’on observe une régression des régimes carnés. Par ailleurs, dans ce scénario « décroissant », la réduction mondiale de la production de viande aurait un impact environnemental positif en contribuant à limiter les gaz à effet de serre ; elle amoindrirait la tension concurrentielle entre le feed et le food, permettant ainsi de dynamiser l’offre alimentaire et de contenir le prix des céréales.





Un impossible controversial dialogue

En 2009, au moment où la crise alimentaire de 2008 contribue au renforcement de la mise sur agenda politique des questions de sécurité alimentaire (voir introduction), trois des protagonistes d’Agrimonde présentent les résultats de leurs travaux à la FAO en y introduisant la perspective, peu commune dans cette enceinte, selon laquelle le futur de l’alimentation mondiale n’est plus la projection des tendances du passé.

L’internalisation de la critique par les modèles classiques

Toutefois, même faible, l’attention portée à cette démarche de « décadrage » du débat, à la fois sur le plan de sa construction méthodologique et sur le fond, ne confine pas à l’indifférence, surtout dans un contexte où la FAO traverse une crise financière et programmatique (Fouilleux, 2009) qui conduit à la réforme du CSA (chapitre 3). L’année suivante, en 2010, le Cirad parvient à négocier avec la FAO le recrutement de l’un de ses chercheurs au sein du Global Forum on Agriculture Research (GFAR). Ce dernier y développe une activité de prospective dont l’objectif est d’explorer les scénarios de rupture. Il y introduit, par contraste avec les approches globales et quantifiées de la sécurité alimentaire, des exercices de prospective participative destinés à faire émerger la voix des organisations paysannes habituellement ignorées.

L’ensemble de ces initiatives ne s’est pourtant pas traduit par un reflux des modèles quantifiés. Les concepteurs d’Impact ont suivi avec attention les développements d’Agrimonde, et ont parfois été mobilisés en tant qu’experts par les équipes du Cirad et de l’Inra. Mais, s’ils ont pris en compte un certain nombre des critiques qui leur sont adressées, c’est sous la forme d’une intégration dans leur infrastructure logicielle.

Impact est aujourd’hui la colonne vertébrale d’un système complexe et modulaire incluant changement climatique, modélisation des cultures, modèles hydrologiques, etc. Cette évolution est relativement récente. À l’origine, au début des années 1990, il s’agissait d’un modèle économétrique d’équilibre partiel utilisé par la FAO (Horizon 2020) pour anticiper les prix de marché, et qui pouvait traiter 17 produits agricoles pour 35 pays. Impact en est aujourd’hui à sa version 3, sortie en 2015. Il a une structure modulaire qui lui permet de combiner des modèles de changement climatique, hydrologiques, agronomiques, météorologiques, etc. Il peut aujourd’hui prendre en compte 159 pays, 320 bassins de production (contre seulement un par pays à ses débuts) et une liste de 124 denrées. Les résultats du modèle (sa « solution ») peuvent être utilisés pour alimenter d’autres types de modèles quantifiés : modèles nutritionnels – un article utilisant Impact a récemment été publié dans The Lancet –, analyses coût-bénéfice, modèles d’équilibre général, d’usage des terres, etc. Sur certaines variables, le modèle offre une résolution variant de l’échelle planétaire à une précision de dix kilomètres carrés.

Le changement climatique, enjeu central (Aykut, Foyer et Morena, 2017) et le plus saillant aujourd’hui dans la recherche sur l’avenir de l’agriculture, n’a été inclus dans le modèle qu’à partir de la fin des années 2000. En faisant croître leur infrastructure de savoirs, les concepteurs d’Impact peuvent désormais mener des simulations pour de nombreuses hypothèses d’évolution à venir. L’IFPRI a développé des scénarios visant l’horizon 2050, à l’échelle nationale, régionale et mondiale, pour différentes hypothèses d’évolution socioéconomique – essentiellement la croissance économique et démographique – et de réchauffement climatique. L’une des raisons de ces évolutions est que la crise alimentaire de 2008 a écorné la légitimité du CGIAR. Dans un contexte de crise institutionnelle, l’IFPRI a su proposer la prospective à long terme comme une manière de tisser du lien entre les centres éparpillés du consortium. La stratégie des dirigeants a été de s’insérer dans des programmes transversaux et de faire d’Impact un « objet frontière » (Star et Griesemer, 1989) : un objet pouvant relier différentes arènes et être saisi – de multiples manières – par des acteurs hétérogènes. Les concepteurs d’Impact sont progressivement parvenus à l’établir comme une interface légitime et « utile » en interne, non seulement à l’échelle du CGIAR mais aussi à l’extérieur du consortium : sa modularité permet à Impact de tisser entre eux des scénarios issus d’autres institutions légitimes et d’asseoir la centralité du modèle dans une division institutionnelle du travail de scénarisation du futur. Les scénarios sociodémographiques (Shared Socio-Economic Pathways, SSPs) sont produits par une autre institution, l’International Institute for Applied System Analysis (IIASA) et les scénarios climatiques par le GIEC (Representative Concentration Pathways – RCP – correspondant à des scénarios d’augmentation des gaz à effet de serre). La politique de recrutement de l’IFPRI a favorisé cette centralité et cette intermédiarité entre différents univers de production scientifique, institutions et sources de financement : l’analyse scientométrique (Cardon, 2020) montre que dans les recherches dédiées au futur de la sécurité alimentaire, la centralité et l’intermédiarité de l’IFPRI comme institution s’expriment à travers la position de certains de ses membres dans les réseaux de cocitations et de financement. Gérald Nelson, économiste arrivé à l’IFPRI à la fin des années 2000, cite et est cité par les membres d’un ensemble de publications où le GIEC est central, alors que Mark Rosegrant, directeur de division à l’IFPRI cite et est cité par des auteurs proches de la FAO, la Banque mondiale, etc. et de Michael Obersteiner, de l’IIASA7.



La commensuration des futurs

Héritiers d’une structure de mobilisation scientifique et de conseil issue directement de la révolution verte, un modèle comme Impact porte une ambition de révolution « doublement verte » (Conway, 1998). Le travail infrastructurel débouchant sur la standardisation et la mise au point d’un modèle modulaire a permis de légitimer Impact et d’assurer sa centralité en dehors du CGIAR.

L’utilisation de ces scénarios d’évolutions sociale et climatique faisant consensus et autorité comme données, rend possible la comparaison avec d’autres modèles de prospective développés par les institutions membres de l’Agricultural Model Inter-comparison and Improvement Project (AgMIP). Cette initiative inclut l’université de Wageningen, celle de Potsdam, l’OCDE, etc. La nature des relations au sein de l’équipe est ambiguë et relève de la collaboration compétitive : elles visent l’amélioration des modèles par leur comparaison dans un contexte de concurrence pour les projets. Cette initiative contribue à consolider un domaine d’étude et un certain point de vue – quantifié et techniciste – sur la prospective en matière de sécurité alimentaire. La convergence de certains résultats à partir de modèles différents est interprétée comme le signe que ces scénarios sont des zones de savoir robuste, ou à tout le moins consensuel. Au contraire, les différences mettent en lumière des « zones d’incertitude clé », sur lesquelles il s’agit de faire porter l’effort.

En d’autres termes, cette initiative de comparaisons inter-modèles est un lieu de débats limités sur les manières d’appréhender le futur. Le futur y est débattu dans les limites d’une certaine approche : tous ces scénarios et toutes ces prospectives reposent sur la commensuration (la réduction de qualités, par exemple ici la nutrition, en quantités) et sur la quantification, des processus qui facilitent la comparaison et la circulation des résultats et des idées (Espeland et Stevens, 2008).

Ce point de vue constitue la colonne vertébrale d’une communauté scientifique dans laquelle les institutions de recherche définissent leurs spécificités dans les frontières d’une approche convergente fondée sur la promesse d’un savoir cumulatif. Et dans le cadre d’un programme de recherche progressif au sens d’Imre Lakatos (1980), c’est-à-dire dans lequel l’ajout d’hypothèses à un « noyau dur » axiomatique améliore les performances descriptives des modèles. La collaboration compétitive entre modèles de prospective renforce ce point de vue sur la sécurité alimentaire et débouche sur une convergence des diagnostics et une forme de verrouillage des débats. La modélisation opère ainsi comme une convention permettant la coordination d’actions multilatérales conjointes, la coopération et les innovations institutionnelles.

 

Notre interrogation première concernait les effets de verrouillage des débats et les instruments de connaissance ou de prises sur le futur de long terme de la sécurité alimentaire. La prospective Agrimonde opère un décadrage du problème de la sécurité alimentaire en reformulant ce dernier à partir de la liaison entre des termes qui ne sont pas ou peu connectés dans sa représentation courante dans les modèles économétriques. L’idée d’un changement global des régimes alimentaires comme canal de la régulation de l’usage des terres agricoles et de leur réallocation pour l’alimentation humaine était aussi associée dans cette perspective à la régulation conjointe de deux autres catégories de risques globaux : l’environnement et la santé. Pour faire circuler un nouveau jeu d’arguments dans les arènes internationales, les auteurs d’Agrimonde ont privilégié à dessein la prospective et la scénarisation du futur. La prospective apparaît comme l’outil d’agrégation des connaissances le plus à même de neutraliser d’éventuelles disputes scientifiques ; elle permet d’assurer l’articulation de cultures scientifiques d’horizons variés et est centrale comme outil d’intégration à des plateformes multi-acteurs et des mobilisations internationales. En ce sens, plus qu’une critique des approches classiques de la sécurité alimentaire, le programme d’Agrimonde engage une lutte définitionnelle. Celle-ci recouvre un régime de production du savoir et une axiologie qui s’écartent des métrologies routinières de la sécurité alimentaire. Elle englobe la mobilisation de ressources stratégiques destinées à faire exister un débat international, à créer une mise en visibilité de conceptions alternatives de la sécurité alimentaire et à développer de nouvelles activités d’animation scientifique dans des forums où le débat sur cette question est verrouillé par les modèles économiques. Toutefois, d’une certaine manière, cette lutte définitionnelle ne s’est pas accompagnée d’une lutte instrumentale : les auteurs de cette prospective ont opté pour la voie de la modélisation formalisée, quantifiée, condition sine qua non selon eux d’une recevabilité de leurs arguments puisque leur projet a été conçu en dehors des institutions internationales historiquement gestionnaires de la sécurité alimentaire. Bien que la prospective Agrimonde soit porteuse d’une vision très différente de celle qui prévaut habituellement, la modélisation sur laquelle elle repose fait valoir un aspect du débat qui, lui, fait consensus. En effet, par-delà les divergences de diagnostic, le caractère multidimensionnel du problème de la sécurité alimentaire est reconnu comme préalable à toute prise en charge. Même si cette problématique est inédite, sa formulation à partir d’un travail de modélisation qui permet des jeux de simulation sur un éventail de risques interdépendants est une condition de sa réception. Elle a permis à Agrimonde de s’insérer dans une écologie des modélisations du futur qu’elle n’a pas bouleversée : les modèles économétriques restent centraux et ils ont su endogénéiser une partie de la critique portée par Agrimonde.

Ces modèles économiques sur le futur de l’agriculture tirent leur légitimité du fait qu’ils reposent sur la quantification, mais aussi de ce que leur évolution les a rendus capables d’utiliser comme données les scénarios et les évaluations produites par d’autres institutions légitimes (GIEC, Millenium Ecosystem Assessment – MEA –, International Assessment of Agricultural Knowledge, Science and Technology for Development – IIASTD –, Conference of the Parties – COP –, IIASA, etc.), de prendre en compte des enjeux toujours plus nombreux, notamment le réchauffement climatique ou la nutrition, et de participer de ce fait à des négociations ou des conférences multilatérales (COP par exemple). Cette évolution n’a cependant pas radicalement changé le point de vue sur la sécurité alimentaire.

Les concepteurs du modèle Impact ne se contentent pas de reconduire à l’identique un cadrage ancien. La nouvelle combinaison de données et de modèles existants qu’ils proposent est en soi une innovation, dans le sens le plus schumpetérien du terme. Mais le travail de développement d’une infrastructure renouvelée qui puisse être une passerelle entre plusieurs univers de production scientifique ne s’est pas traduit par une rupture radicale avec le point de vue porté sur la sécurité alimentaire : il repose sur une entreprise de quantification, certes extensive mais fondée sur des analyses par filières recombinées dans un deuxième temps. Ce type de modèle propose, comme prise sur le futur, le calcul de projections en tendance, elle-même appuyée sur la définition d’un temps continu – sans rupture. Les solutions à l’insécurité alimentaire envisagées sont, par construction, marchandes et productionnistes et mettent en avant les politiques d’investissement et les biotechnologies. La prise en compte des modes de consommation, ou des systèmes alimentaires, par exemple, reste particulièrement fruste dans ces modèles (à chaque région correspond un consommateur supposé unique). L’évolution de ces modèles vers plus de modularité, leur permettant de répondre à des demandes plus variées, de produire des simulations sur des enjeux plus nombreux, manifeste la capacité d’absorption, d’endogénéisation et de désamorçage de la critique par l’économie modélisée – le point de vue sur le problème reste fondamentalement stable – d’une part, et la puissance hégémonique de la formalisation, d’autre part.

 

La prospective a joué un rôle puissant dans l’histoire de la sécurité alimentaire et de la mobilisation de communautés scientifiques, mais aussi de décideurs publics, pour répondre au défi de « nourrir le monde » : la mise en exergue de tendances potentiellement catastrophiques, comme le fit The Population Bomb8 dans les années 1960, a servi de levier pour mettre la sécurité alimentaire à l’agenda et promouvoir des solutions au « problème ». La prospective a à nouveau joué ce rôle lors de la crise de 2008, en inscrivant le pic de prix d’alors dans une série d’événements à venir, appelés à s’aggraver si rien n’était fait, et contribuant ainsi à générer un impératif moral à agir pour la sécurité alimentaire. Mais le fait le plus singulier est que la prospective n’a pas simplement servi à mobiliser globalement la communauté scientifique, mais est devenue un enjeu de lutte et a abouti à formaliser deux conceptions : la sécurité alimentaire globale et l’alimentation durable. Au-delà de leurs oppositions évidentes (augmentation de la production et libéralisation des marchés d’un côté, transformation des régimes alimentaires de l’autre), ces deux approches ont pour point commun de tenter de lier la sécurité alimentaire avec d’autres enjeux qui ne lui étaient pas associés jusqu’alors : le changement climatique, la protection de l’environnement, la santé publique. En ce sens, elles ont contribué à ouvrir une nouvelle configuration, tendant à l’intrication de différents régimes de gouvernance (voir introduction). Le fait que les récents rapports du GIEC sur le changement climatique portent directement sur les questions agricoles vient ici confirmer cette tendance.
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Chapitre 2

Global Food Security, politique des sciences et stratégies de compétitivité agri-tech

Antoine Bernard de Raymond

Paradoxalement, en apparence, la crise des prix agricoles internationaux de 2008 a pu être interprétée comme un problème d’insuffisance de la production, aussi bien par des scientifiques, que des entreprises, des gouvernements ou des institutions internationales (chapitre 4). En outre, cette crise a pu servir de point d’appui à des visions néomalthusiennes de la sécurité alimentaire, construites notamment sur des exercices de prospective ou des modélisations de la sécurité alimentaire (chapitre 1), destinées à mobiliser la communauté scientifique autour du grand défi de « nourrir 9 milliards d’êtres humains en 2050 » (Tomlinson, 2013). Plusieurs travaux ont analysé cette interprétation des événements de 2008, et ont montré le rôle des cadres cognitifs historiques, des instruments de connaissance dans le retour de cette vision productiviste, et sa capacité à résister à des faits contradictoires1 (Bricas et Daviron, 2009 ; Fouilleux, Bricas et Alpha, 2017 ; Tomlinson, 2013). Ces analyses montrent ainsi comment des éléments nouveaux (une brusque rupture dans un trend historique de prix agricoles internationaux) ont pu paradoxalement servir le retour de visions conservatrices de la sécurité alimentaire, fondées sur l’ajustement global entre la production agricole et la démographie, contre des visions progressistes qui s’affirmaient, notamment depuis le Sommet mondial de l’alimentation en 1996. Ce chapitre approfondit cette discussion en soulignant un aspect : s’il est vrai que les cadres cognitifs, les instruments de connaissance ou encore l’idéologie ont joué un rôle important dans l’affirmation d’une vision productiviste de la sécurité alimentaire, cette vision ne se limite pas à un simple retour en arrière, ou encore à un maintien du statu quo, mais procède d’une certaine capacité d’innovation et d’intégration de différents enjeux, à la fois productifs, mais aussi climatiques et environnementaux, selon une matrice bien spécifique. Ce travail d’élaboration d’un cadre de la Global Food Security, dont les contours seront cernés ici, accompagne en outre des intérêts stratégiques, consistant à appeler à une nouvelle révolution verte, ou encore à une « révolution doublement verte », pour conquérir de nouveaux fronts productifs, en particulier en Afrique. Pour cela, ce chapitre étudie le cas du Royaume-Uni, où la Global Food Security a été érigée au rang de priorité pour la recherche scientifique, mais a aussi accompagné la définition d’une stratégie de compétitivité nationale par l’investissement dans les technologies agricoles.

Si cette stratégie ne semble pas avoir tenu toutes ces promesses depuis, elle dessine néanmoins une façon nouvelle d’aborder les problèmes agricoles, sanitaires et environnementaux, par une logique d’arbitrage et de compensation. C’est en cela que la Global Food Security prend le contre-pied d’approches telles que l’agroécologie, qui mise au contraire sur l’intégration (en un même lieu et un même temps) des différentes activités et des divers processus, productifs et naturels, et la transformation des modes de vie. En mettant en place un cadre d’analyse permettant de mettre en balance des objectifs distincts perçus comme concurrents, et en se positionnant à une échelle globale pour atteindre un optimum entre ces différents objectifs, la Global Food Security tente de renverser les accusations critiques, et de montrer que certaines approches réputées productivistes sont de meilleures garantes de la protection de l’environnement que des modèles tels que l’agriculture biologique ou l’agroécologie. Cette perspective – mise en concurrence des objectifs, optimisation à l’échelle globale, mesures de compensation – correspond à un courant général, qui va bien au-delà des seules questions d’agriculture et d’alimentation.

La Global Food Security comme réponse à la crise

En 2008 et dans les années qui suivent, plusieurs interprétations du pic de prix se confrontent. Certains appellent à une transformation d’ensemble des « systèmes alimentaires » (Lang, 2010 ; Lang et Barling, 2012) et à une rupture avec la vision libérale et productiviste qui les gouverne, pour miser sur des systèmes alimentaires locaux, une régulation collective des marchés, la transformation des régimes alimentaires et des pratiques agricoles inspirées de l’agroécologie. D’autres appellent au contraire à un approfondissement des règles de l’OMC2 et d’autres encore voient dans la crise une sorte de rappel à des impératifs productifs. De leur point de vue, la crise a eu lieu parce que l’on n’a pas suffisamment investi dans l’agriculture depuis des décennies et qu’en conséquence les rendements stagnent ou n’augmentent pas suffisamment, et la production globale ne peut suivre l’augmentation de la demande mondiale (Ray et al., 2013). Non seulement cette crise est vue comme le résultat d’un déséquilibre entre offre et demande globales, mais aussi, et surtout, elle est vue comme annonciatrice de crises à venir, dues à un accroissement de l’écart entre l’offre et la demande (Beddington, 2009). En effet, les tenants de cette approche, se basant sur des projections démographiques des Nations unies (et de la FAO) apparues au milieu des années 2000, pointent le défi que constitue pour les systèmes alimentaires la perspective de 9 milliards d’êtres humains en 2050.

C’est ainsi que se répand et se cristallise très rapidement, aussi bien dans des milieux scientifiques, économiques que politiques, le slogan « doubler la production pour nourrir 9 milliards d’êtres humains » ou, sous une forme simplifiée, « nourrir le monde en 2050 » (Goulet, 2012). Ce raisonnement relève d’une forme de néomalthusianisme : pour répondre au défi démographique, la seule solution serait d’augmenter la production grâce à la technologie. Autrement dit, alors que les acteurs critiques voient dans la crise une faillite du système alimentaire dominant, d’autres y voient l’occasion de réaffirmer une vision productiviste, ou encore de réactiver l’imaginaire de la révolution verte, avec ses mythes et ses héros3. Ce qu’on appelle la Global Food Security correspond précisément à cette vision du problème de la sécurité alimentaire, fondée sur les déséquilibres globaux entre offre et demande, et la recherche de solutions par l’augmentation de la production grâce à la technologie.

Comme le souligne Isobel Tomlinson (2013), cet agenda de la Global Food Security est adopté au Royaume-Uni aussi bien par des conseillers scientifiques au gouvernement, des ministères comme le Department for Environment, Food and Rural Affairs (DEFRA), le parti conservateur ou encore le syndicat national des agriculteurs (National Farmers’ Union – NFU), dans des rapports, des prises de position publiques, des programmes d’action, etc. Tomlinson montre aussi que cette vision existait avant 2008, et qu’elle commençait à s’affirmer, dans des prospectives du DEFRA, dans des rapports de la Royal Society, etc. Mais la crise de 2008 joue un rôle de catalyseur pour cette approche, et permet de la faire circuler et de la normaliser. Surtout, elle est reprise par le Government Chief Scientific Adviser (Conseiller scientifique en chef auprès du gouvernement), John Beddington, qui en 2009, dans une allocution publique, développe cette analyse de la crise, met en garde contre des crises à venir encore plus profondes et aux conséquences politiques graves et appelle l’ensemble des institutions de recherche britanniques à travailler de concert pour répondre au défi de la sécurité alimentaire globale4.

Cette allocution est intéressante, parce qu’elle annonce la mise en place du programme qui s’intitulera finalement UK Global Food Security et permet d’en saisir un peu mieux la matrice intellectuelle. En effet, si la dimension néomalthusienne et productiviste de la Global Food Security a été soulignée à de nombreuses reprises (Lang et Barling, 2012 ; Tomlinson, 2013), il faut aller au-delà de cette caractéristique bien réelle pour saisir ce qui se joue à travers cette approche. Dans ce discours, Beddington ne pose pas seulement le problème de la faiblesse de la production agricole face à la croissance démographique mondiale, mais plutôt un ensemble de problèmes, liés les uns aux autres. Le problème général selon Beddington est la raréfaction des ressources, non seulement alimentaires, mais aussi les ressources fossiles (pétrole, phosphore) et l’eau. Or, ces trois problèmes de raréfaction sont profondément intriqués et en concurrence (c’est ce que certains nomment le food-water-energy nexus) : s’il faut produire plus, on accroît la pression sur les ressources comme l’eau ou le pétrole, par exemple. En outre, ces trois problèmes sont radicalisés par le contexte général du changement climatique. Selon Beddington, le jour où ces trois problèmes créeront simultanément une crise, celle-ci sera d’une ampleur jamais atteinte, avec de graves conséquences, non seulement alimentaires mais aussi politiques (renversements de régimes en place, migrations massives, etc.). Beddington nomme cette crise née de la convergence simultanée de différents facteurs négatifs, le perfect storm (ou « tempête du siècle »). Il prévoit alors que ce perfect storm aura lieu vers 2030. Pour éviter la réalisation de ce futur sombre (Jasanoff et Kim, 2015), il appelle à une percée technologique, qui permettra de produire plus, tout en utilisant moins de ressources primaires et en limitant les impacts négatifs sur l’environnement. Ainsi, il ne s’agit pas uniquement de produire plus, même si c’est effectivement l’objectif, mais aussi de produire mieux, tant du point de vue de l’usage des ressources que des effets de la production5.

Alors que le programme intitulé UK Global Food Security, dont le nom dénote bien la filiation, se met progressivement en place entre 2009 et 2011, d’autres contributions permettent de le charpenter intellectuellement et d’en définir les contours. En particulier, un exercice de prospective collective, sur le futur de l’agriculture et de l’alimentation, organisé par le Government Office for Science (Foresight, 2011). Cette prospective reprend le problème posé par Beddington des facteurs de stress multiples et concurrents sur le système alimentaire (démographie, changement climatique, épuisement des ressources primaires) et du rôle central de la technologie pour répondre simultanément à tous ces défis. Il s’agit en particulier de développer des technologies permettant à la fois d’augmenter les rendements et de diminuer l’usage des ressources (resource efficiency).

Au-delà de la technologie elle-même, la prospective sur le futur de l’agriculture et de l’alimentation met en avant le concept d’intensification durable (sustainable intensification) de la production comme unique moyen de concilier les contraintes multiples mais concurrentes qui pèsent sur les systèmes alimentaires et d’atteindre l’objectif de sécurité alimentaire globale6. Ce concept d’intensification durable est important car il permet de saisir la portée réelle des changements induits par l’approche Global Food Security. En effet, celle-ci est souvent réduite par ses adversaires à une vision agricole, productiviste et technologiste de la sécurité alimentaire. Ces aspects sont indéniables mais ne sont pas les seuls éléments permettant de caractériser cette approche. Le concept d’intensification durable renvoie non seulement à l’usage et à l’amélioration des technologies productives, mais aussi à l’agencement de différentes activités (productives et non productives), à l’optimisation de leur distribution dans l’espace et dans le temps. En effet, pour les tenants de cette approche, « le premier objectif de l’intensification durable est d’augmenter la productivité tout en réduisant les atteintes à l’environnement »7 (Garnett et Godfray, 2012). La Royal Society, quant à elle, la définit comme un processus permettant « l’augmentation des rendements sans impact environnemental négatif et sans extension des terres cultivées » (Royal Society, 2009). Le point important dans ces définitions est la manière dont sont définis les atteintes ou les effets négatifs sur l’environnement. Dit autrement, si la dimension d’intensification est évidente dans cette définition, l’autre dimension, celle de durabilité, demande à être précisée. Du point de vue de ces chercheurs britanniques, l’intensification durable ne correspond ni à une injonction à augmenter globalement la production (même s’il arrive qu’elle soit associée à ce type de slogan) ni à un modèle productif ou à une technologie en particulier. Ce qui caractérise l’intensification durable est plutôt l’idée que les différents objectifs que les systèmes alimentaires doivent viser sont contradictoires et, en conséquence, qu’ils ne peuvent être atteints d’un même mouvement, au même lieu et au même moment. C’est en cela qu’elle se distingue radicalement d’approches telles que l’agroécologie qui cherche à harmoniser différents objectifs en intégrant les processus naturels au sein de la production. L’intensification durable répond que ces objectifs étant contradictoires, ils ne peuvent être atteints ensemble et doivent donc être réalisés séparément : du point de vue de l’intensification durable, on ne peut pas à la fois augmenter la productivité et protéger la biodiversité. Il s’agit de deux activités différentes. Le point crucial dans la définition de l’intensification durable n’est pas seulement l’injonction à produire plus, mais l’injonction à produire plus sans étendre les surfaces cultivées. Pour les tenants de cette approche, les activités productives portent atteinte à la biodiversité : l’extension des surfaces cultivées (pour produire globalement plus) empêcherait la réalisation de l’objectif de protection de la biodiversité. L’intensification durable implique donc une séparation et une spécialisation des espaces : certains espaces doivent être dédiés à la production, tandis que d’autres doivent être dédiés à la conservation de la biodiversité. L’intensification durable reproduit ainsi un Yalta entre nature et (agri)culture. C’est pourquoi elle favorise une alliance a priori contradictoire entre biologie (amélioration des plantes) et écologie (ou, plus exactement, écologie conservationniste), contre l’agronomie et, dans une certaine mesure, les sciences sociales.

La conséquence de cette logique de séparation des activités et de spécialisation des espaces est qu’un espace donné ne peut satisfaire à lui tout seul l’ensemble du jeu de contraintes auxquelles on cherche à répondre : une situation optimale ne peut être atteinte qu’à un niveau global, ou régional, et en tout cas pas au niveau local ou individuel. La conséquence de cette conséquence est que la spécialisation des espaces entraînant nécessairement des déficits dans la réalisation d’un objectif donné, on doit mettre en place de mesures de compensation. C’est typiquement la logique qui anime les mesures de compensation écologique : on compense une atteinte à l’environnement, par une action symétrique réalisée ailleurs.

Les paragraphes précédents présentent les racines intellectuelles, les origines du programme UK GFS. La mise en place et le fonctionnement concrets du programme, ainsi que les évolutions qu’il a connues au cours du temps, sont décrits ailleurs (Bernard de Raymond, 2015, 2018). La section suivante s’attache par contre à décrire le rôle d’un autre programme gouvernemental, l’Agri-Tech Strategy8, conçu comme le versant opérationnel de la stratégie britannique pour la sécurité alimentaire. Cette section en souligne en particulier le rôle dans la construction d’une nouvelle stratégie de compétitivité nationale.



Sécurité alimentaire et stratégie de compétitivité agri-tech

Le programme UK GFS est un programme strictement scientifique, mais il engage une vision des solutions au problème de la sécurité alimentaire fondée sur l’investissement et la recherche, et le développement dans le domaine des technologies agricoles. Aussi, au-delà de sa dimension scientifique, le programme sous-tend une stratégie de compétitivité nationale, dont la mise en œuvre est assurée (au moins en partie) par un programme complémentaire, l’Agri-Tech Strategy, porté par l’Agence pour l’innovation du Royaume-Uni (Innovate UK, créée en 2007). Ce deuxième programme a vocation à servir d’opérateur de la rencontre entre découvertes scientifiques et innovations industrielles, pour encourager l’investissement public et privé dans l’agriculture. Autrement dit, la crise alimentaire sert de point d’appui à une stratégie économique axée sur l’agriculture. Ceci montre que ceux qui élaborent cette stratégie voient la crise non seulement comme une menace (épuisement des ressources fossiles, atteintes environnementales, faiblesse des disponibilités alimentaires), mais aussi comme une opportunité : pour capter, canaliser des investissements, développer de nouvelles technologies, des partenariats, et ouvrir de nouveaux marchés, non seulement au Royaume-Uni, mais aussi à l’étranger et particulièrement dans les pays en développement, où les technologies agricoles modernes sont encore faiblement disponibles ou accessibles.

Pour comprendre la spécificité et l’originalité de cette stratégie de compétitivité, il faut avoir à l’esprit la trajectoire de long terme du Royaume-Uni en matière d’agriculture et d’approvisionnement alimentaire. Ce pays est un ensemble insulaire qui, après la colonisation de nombreux territoires outre-mer (en Amérique, en Afrique, en Asie) a précocement et durablement « externalisé » sa production agricole, et fait reposer son approvisionnement sur un système libéral d’échanges et de transport de marchandises. Aussi, à la différence d’autres pays comme les États-Unis ou la France, le Royaume-Uni n’a pas cherché, à la faveur de la modernisation agricole du XXe siècle, à s’affirmer comme une grande puissance agricole internationale, exportant ses surplus et les utilisant comme un outil de politique extérieure. En outre, le néolibéralisme inauguré au début des années 1980 par Margaret Thatcher a favorisé une libéralisation du secteur agricole, une privatisation des instances de conseil et de développement agricole, et globalement une baisse de l’investissement public dans le secteur agricole :

L’investissement public dans la recherche de transfert et appliquée au Royaume-Uni a considérablement diminué depuis les années 1980. L’infrastructure de soutien à la commercialisation s’est dégradée au cours de la même période. Nous avons, à juste titre, maintenu notre engagement en faveur d’une recherche d’excellence, mais cet engagement n’a pas été assorti d’un effort similaire pour l’appliquer à la production agricole. En conséquence, l’équilibre du financement entre la recherche fondamentale, la recherche de transfert et la recherche appliquée n’est pas totalement aligné sur les besoins du secteur des technologies agricoles. Cela pourrait expliquer notre niveau de productivité relative plus faible que celui de nos concurrents.

Combler cet écart pourrait également contribuer à renforcer le marché britannique du capital-risque pour les technologies agricoles. Le Royaume-Uni pourrait devenir un pays plus dynamique pour les start-ups et les spin-outs qui complètent l’activité d’innovation et d’investissement des grandes entreprises9.



Au moins pour ces deux raisons, l’agriculture n’est généralement pas considérée comme un secteur prioritaire au Royaume-Uni. C’est pourquoi la mise en place d’une stratégie faisant du secteur agricole un secteur prioritaire d’investissement, d’innovation et une source de croissance et d’emplois10 pour l’économie nationale n’a ici rien de banal. Mais en quoi consiste précisément cette stratégie ? Si celle-ci remet effectivement en cause un certain nombre d’idées préconçues pour les Britanniques par rapport à leur agriculture, elle ne vise nullement à rompre avec le schéma existant qui veut que le Royaume-Uni soit un importateur net de denrées agricoles. Il ne s’agit ni de remettre en cause le régime libéral des échanges agricoles internationaux, pour développer une stratégie d’autosuffisance alimentaire en augmentant la production nationale, ni de faire du Royaume-Uni une puissance agricole exportatrice. Cette stratégie s’inscrit donc clairement dans le cadre existant du libre-échangisme agricole, dans lequel le pays est un consommateur et un importateur majeur, doublé d’un producteur relativement mineur. En effet, son but n’est pas de faire du Royaume-Uni une puissance agricole, mais une puissance « agri-tech ». L’objectif n’est pas de faire du pays un exportateur de produits agricoles, même si la stratégie peut en partie avoir cet effet-là, mais un exportateur de technologies agricoles. Ce que la Strategy vise à promouvoir et à exporter, ce sont l’expertise et la technologie britanniques. L’Agri-Tech Strategy a pour but de tirer un avantage compétitif du fait du savoir-faire britannique dans le domaine de la recherche et des nouvelles technologies, en mettant en place des partenariats public-privé destinés à obtenir des innovations agricoles répondant aux critères de la sustainable intensification. Ces partenariats pour l’innovation doivent profiter au marché agroalimentaire britannique, mais leurs résultats ont aussi vocation à être exportés, en particulier vers les pays en développement, dans une logique de lutte contre la pauvreté par la croissance. L’introduction au rapport sur la stratégie britannique pour les technologies agricoles émet ainsi le souhait :

Que le Royaume-Uni devienne un leader mondial dans le domaine des technologies, de l’innovation et de la durabilité agricoles ; exploite les opportunités pour développer et adopter les technologies, les produits et les services (nouveaux ou existants) permettant d’augmenter la productivité, et contribue ainsi à la sécurité alimentaire mondiale et au développement international11.



L’Agri-Tech Strategy a ainsi pour but de favoriser la traduction de la recherche en innovation marchande ; l’adoption de ces innovations par les agriculteurs britanniques ; et l’exportation de produits technologiques, de connaissances et de pratiques à l’étranger. Pour réaliser ces objectifs, le programme met notamment en place deux éléments : d’une part, un Agri-Tech Catalyst, financé à hauteur de 60 millions de livres sterling12 et destiné à faciliter la transformation de découvertes et de résultats scientifiques en innovations marchandes, et d’autre part des Centres pour l’innovation agricole, dans lesquels le gouvernement prévoit d’investir 90 millions de livres sterling en cinq ans, pour encourager la recherche dans le domaine de l’intensification durable.

Ainsi, cette stratégie vise à constituer comme tel et à instituer un secteur agri-tech britannique, rassemblant chercheurs, industriels, pouvoirs publics et entités financières, afin d’obtenir « des percées dans des domaines tels que la nutrition, l’amélioration des plantes, l’informatique, l’imagerie satellite, les capteurs à distance, la météorologie et l’agriculture de précision13 ». L’Agri-Tech Catalyst propose des financements courts (douze mois) et ouvre des appels à projets chaque année qui financent des partenariats public-privé (recherche-entreprise) pour des innovations technologiques en agriculture. À titre d’exemple, la cinquième session a financé environ vingt-cinq projets, portant sur des opérations telles que la récolte robotisée de tomates, l’élimination mécanique et automatisée de mauvaises herbes, l’amélioration de la régularité des rendements de la production de haricots au Kenya, le maintien du goût des pommes conservées en atmosphère contrôlée, l’automatisation de fermes hors-sol en milieu urbain, etc. Les projets sélectionnés utilisent typiquement, dans leur présentation, un vocabulaire de l’optimisation, de la précision, de la réduction des pertes grâce à la technologie. Par exemple dans ce projet dédié l’amélioration de la conduite des cultures de framboises, on trouve ce genre de vocabulaire pour faire face au trop grand usage des ressources rares, et à la perte des éléments bénéfiques, grâce à des capteurs et à l’automatisation des opérations :

Projet 3 : Utilisation du préconditionnement du stress, de nouveaux capteurs et de champignons mycorhiziens à arbuscules (AMF) pour améliorer la gestion des cultures, les rendements commercialisables, la résistance au stress et la durabilité environnementale de la production de framboises.

Partenaires : BerryGardens Growers Ltd ; East Malling Research ; Plantworks Ltd ; Environmental Monitoring Solutions Ltd and Netafim UK Ltd.

Description : La production britannique de framboises était de 109 millions de livres sterling en 2014, mais 11 000 t supplémentaires, d’une valeur de 59 millions de livres sterling, sont importées chaque année. Une augmentation de 20 % des 14 000 t de fruits produits par an au Royaume-Uni pourrait réduire les importations de 2 800 t, et augmenter la valeur de l’industrie britannique de 15,7 millions de livres sterling par an.

Toutefois, une meilleure gestion des apports d’eau et d’engrais dans les exploitations agricoles est nécessaire pour optimiser la productivité ; actuellement, une fertirrigation excessive des framboises cultivées sur substrat entraîne une croissance vigoureuse des cannes, ce qui rend la gestion des cultures difficile et la récolte coûteuse. Le lessivage des nutriments présente également un risque pour la qualité des eaux souterraines. Le projet utilisera de nouveaux capteurs d’affinité combinés à une logique floue pour ajuster automatiquement les apports en nutriments afin de répondre à la demande des plantes en temps réel, de réduire les pertes d’engrais dans l’environnement et d’améliorer la qualité des baies. Le préconditionnement au stress et l’AMF seront utilisés pour augmenter les rendements commerciaux, améliorer l’utilisation et l’acquisition des ressources, et accroître la résistance des cultures au stress14. 



En plus du Catalyst, qui finance des projets d’innovation sur une courte période, la Strategy met en place des structures plus durables, à travers un nombre réduit de centres pour l’innovation agricole.

Le gouvernement britannique propose ainsi une réponse à la crise reposant sur l’investissement agricole, la technologie et le développement des marchés, notamment dans les pays en développement. Sa réponse ne vise donc pas une rupture avec le régime agricole dominant (productivisme, libre-échangisme, extension du régime alimentaire occidental), mais cherche au contraire à l’optimiser : limiter l’usage des intrants chimiques, ne pas étendre les terres cultivées, limiter les pertes post-récoltes, limiter le gaspillage alimentaire, etc. Il s’agit somme toute d’identifier toutes les fuites potentielles du système, pour les réparer grâce aux nouvelles technologies et rendre le système viable. Il serait erroné d’affirmer que cette approche ignore les menaces qui pèsent sur les systèmes alimentaires : les publications associées à cette stratégie se positionnent face aux enjeux de changement climatique, d’épuisement des ressources fossiles, de croissance démographique et d’urbanisation, et d’environnement. Simplement elle les prend en compte dans un cadre bien précis et sans jamais remettre en cause ce cadre lui-même. C’est bien là qu’est le défaut pour les adversaires de cette stratégie au Royaume-Uni : étant donné que tous ces problèmes sont liés au cadre dominant, la seule solution réaliste consiste à changer de cadre, à changer de système pour obtenir des solutions réelles et durables. Les promoteurs de la stratégie britannique officielle se contentent quant à eux d’une forme de keying (au sens de Erving Goffman, repris notamment par Mooney et Hunt, 2009) : ils reprennent des éléments d’un cadre alternatif pour les intégrer à leur propre cadre, et sans en remettre en cause les éléments fondamentaux. Mais ils font plus que cela : ils renversent le front de la critique, comme on le verra dans la dernière partie.



Global Food Security, modèles agricoles et politiques publiques

L’approche UK GFS ne se contente pas de réaffirmer un mandat à produire face à un impératif de sécurité alimentaire, elle vise à changer les conditions même du débat autour des modèles agricoles en général, de la technologie en particulier, avec des conséquences potentiellement importantes en termes de régulation, de politiques publiques.

Reconfigurer les controverses agronomiques

Le programme UK GFS s’appuie de manière centrale sur le concept d’intensification durable, comme unique solution aux problèmes de sécurité alimentaire. Ce concept n’engage pas seulement une réhabilitation de l’intensification des pratiques productives, mais aussi, et d’un même mouvement, une certaine acception de ce qu’il faut entendre par « durabilité ». Comme on l’a vu, le programme UK GFS ne propose pas une augmentation généralisée de la production, ni une augmentation de la production par simple extension des terres cultivées, mais une augmentation de la production sans extension des surfaces cultivées (« to produce more, on the same amount of land »). Ceci implique une intensification de la production en certains lieux, et au contraire une désintensification de la production dans d’autres, voire un arrêt de la production, pour favoriser des logiques de conservation de la biodiversité. Les différents objectifs qui sont poursuivis (production, protection de l’environnement, etc.) sont vus comme concurrents : dès lors, ils ne peuvent être atteints simultanément (en un même lieu et au même moment), et ne peuvent être remplis qu’à un niveau global. C’est ce qu’expriment très clairement les auteurs de l’article « The Challenge of Feeding Nine Billion People », l’un des articles les plus cités actuellement dans la littérature scientifique sur la sécurité alimentaire mondiale15, et auquel ont participé plusieurs des concepteurs du programme UK GFS :

Il existe de nombreuses difficultés pour opérationnaliser la durabilité. À quelle échelle spatiale la production doit-elle être durable ? La durabilité globale constitue clairement un objectif primordial (overarching goal), mais cet objectif doit-il aussi s’appliquer à des niveaux inférieurs, tels que les régions (les mers), les nations, ou les exploitations agricoles ? De hauts niveaux de consommation ou des externalités négatives dans certaines régions ne pourraient-ils pas être atténués par des améliorations dans d’autres zones, ou bien des activités non durables au sein du système alimentaire ne pourraient-elles pas être compensées par des actions en dehors du secteur alimentaire (par l’échange de carbone, par exemple) ? (Godfray et al., 2010, p. 814).



Cette vision des différents objectifs à atteindre comme étant contradictoires et concurrents débouche sur une approche de la durabilité par la séparation des activités. Il s’agit alors de se doter des moyens afin de pouvoir arbitrer en tout lieu entre chaque objectif, pour prendre une décision et mettre en œuvre des mesures compensatoires. Par exemple, si l’on défriche quelque part pour faire place à la monoculture intensive, on replantera des arbres ailleurs. On aboutit donc à une conception de la durabilité comme arbitrage entre des objectifs concurrents, complété par des mesures de compensation. Dans cette logique, la durabilité correspond d’abord à une manière d’organiser l’espace, de distribuer géographiquement différentes activités. C’est ce que certains membres du programme UK GFS nomment « la dépendance de la durabilité à l’égard de l’espace » (« the place dependency of sustainability »).

Cette conception de la durabilité affecte les termes de la controverse entre modèles agronomiques. Pour autant, l’intensification durable (ses promoteurs prennent soin de le préciser et de le répéter) ne correspond pas à un modèle agronomique ou agricole en particulier16. Promouvoir l’intensification durable n’implique pas de soutenir un modèle en particulier, ni une technique productive particulière. Si ses partisans sont souvent accusés de servir de chevaux de Troie aux OGM (Friends of the Earth, 2012), ils rejettent fermement cette accusation d’orientation préférentielle, ou de promotion inavouée d’un artefact technologique. L’intensification durable ne correspond pas selon eux à un modèle, mais plutôt à un ensemble de principes permettant d’arbitrer entre différents modèles. Elle fonctionne ainsi comme un méta-modèle, permettant de choisir en contexte entre les modèles existants, voire de recombiner certaines de leurs propriétés.

De ce point de vue, et même si l’on admet que l’intensification durable ne vise pas à promouvoir un modèle productif en particulier, on peut dire en revanche qu’elle a une cible sous-jacente, à savoir l’agriculture biologique. En effet, elle pose qu’il n’existe pas de solution en soi optimale aux différents objectifs qui sont poursuivis, mais que c’est le contexte (spatial, temporel) qui détermine de manière singulière quel est le bon modèle à mettre en place. On peut voir là une manière subtile de disqualifier l’agriculture biologique, non en tant que telle, mais dans sa prétention à l’universalité. Depuis le début des années 2000, l’agriculture biologique s’est en effet peu à peu imposée comme une nouvelle figure du bien commun, à la faveur notamment du conflit autour des OGM (Lamine, Tétart et Chateauraynaud, 2010). En 2007 – soit un an avant la crise alimentaire –, la FAO publie un rapport sur l’agriculture biologique concluant qu’une conversion généralisée à l’agriculture biologique à l’échelle de la planète permettrait de garantir la sécurité alimentaire mondiale (FAO, 2007). C’est justement à cette vision universaliste de l’agriculture biologique que les tenants de la Global Food Security et de l’intensification durable s’attaquent. En prenant soin de préciser qu’il n’existe pas de solution universelle au problème de la sécurité alimentaire, c’est souvent l’agriculture biologique qu’ils visent. Leur raisonnement est le suivant : si l’agriculture biologique était généralisée, cela occasionnerait une baisse des rendements17 qui nécessiterait par compensation une extension des surfaces cultivées, et en conséquence une atteinte accrue à la biodiversité. Autrement dit, en passant par un raisonnement au niveau global, les tenants de la Global Food Security établissent un lien entre agriculture biologique et extension des cultures, qui leur permet de pointer ce que certains appellent « l’empreinte spatiale invisible de l’agriculture biologique » (« the shadow land foodprint of organic agriculture » – Blomqvist et al., 2015).

Ainsi, en redéfinissant l’échelle pertinente pour évaluer les modèles agricoles et en mettant en tension les différents objectifs devant être atteints par les systèmes alimentaires, les tenants d’une approche Global Food Security cherchent à faire choir l’agriculture biologique de son piédestal d’agriculture respectueuse de l’environnement, pour mettre en avant le fait que des systèmes intensifs mais économes en espace sont peut-être mieux à même de protéger l’environnement18. Cette manière de reconfigurer la controverse autour des modèles agricoles a des conséquences en termes de réglementation et de politiques publiques.



De la technologie comme outil de réduction des risques aux politiques publiques dynamiques

Le programme UK GFS ne se contente pas de relégitimer les enjeux de production, il engage simultanément une requalification de la notion de risque. En mettant en avant le manque de disponibilités alimentaires, la volatilité des prix ou encore la raréfaction des ressources primaires, il renverse cette notion. Depuis les années 1970, la conception dominante du risque correspond aux atteintes portées à la nature par l’homme, par l’intermédiaire des technologies (Beck, 2001 ; Latour, 1991). La Global Food Security réaffirme une vision primaire du risque, marquée par le manque, la rareté. En conséquence, elle économicise le risque et le déplace vers des paramètres tels que les quantités produites, ou les niveaux de prix. Par cette opération, elle requalifie aussi le rôle de la technologie. Alors que dans la « société du risque », il s’agit de maîtriser la technologie qui est vue comme un facteur de risques, ici la technologie est réaffirmée comme étant en premier lieu un outil de réduction des risques. En 2009, John Beddington déclare ainsi : « La science et la technologie doivent jouer un rôle majeur dans la réponse à l’augmentation de la demande dans les décennies à venir » (Beddginton, 2009).

Pour les promoteurs de la Global Food Security, cette position a une conséquence immédiate concernant la politique des risques. Alors que celle-ci a été conçue pour protéger face aux débordements des technologies, elle doit désormais favoriser l’adoption des technologies. Le rapport de prospective propose ainsi de transformer l’évaluation des risques :

Les décisions concernant l’acceptabilité des nouvelles technologies doivent s’effectuer dans le contexte de risques concurrents (plutôt que dans des visions simplistes du principe de précaution) ; le coût potentiel de ne pas utiliser une nouvelle technologie doit être pris en compte (Foresight, 2011, p. 11).



À l’instar du raisonnement qui structure l’intensification durable, il ne s’agit pas de remplacer un principe par un autre, mais d’en relativiser un premier en le mettant en balance avec un second, présenté comme contradictoire, concurrent19. Ici, c’est clairement le principe de précaution qui est visé (car vu comme un frein inutile à l’adoption de nouvelles technologies), non directement, mais en mettant en balance différentes formes de risques (santé et environnement versus production et prix, par exemple) et le problème de la concurrence entre risques. Ceci fait écho à une tendance plus générale consistant à remettre en cause les acquis dans la protection de la santé publique et de l’environnement, héritée des crises sanitaires des années 1980-1990, non frontalement, mais par la logique de la concurrence entre risques et de nécessaires arbitrages20.

Comme dans le cas de l’intensification durable, c’est la logique de l’arbitrage entre risques qui est censée primer et fournir un optimum, non pour chaque risque pris séparément, mais pour l’ensemble de la gamme de risques auxquels une société doit faire face (Linder et Sexton, 2014). Mais comment réaliser de tels arbitrages entre risques – et plus généralement, entre différents objectifs de politique publique ? C’est peut-être sur ce point que l’approche Global Food Security se montre la plus innovante. Au-delà de l’injonction de construire les métriques pertinentes pour réaliser des arbitrages (voir ci-dessus), certains proposent d’adopter un système de « politique dynamique » (dynamic policy) : face à la multiplicité des risques, à leur intrication et à leur concurrence, plutôt que définir ex ante des mesures à validité générale (par exemple, « l’autorisation de mise en marché du glyphosate est renouvelée/retirée »), il serait possible de mettre en place des outils de décision permettant de réviser en permanence des arbitrages, en fonction de l’évolution du contexte. Ces outils serviraient aussi bien le décideur public que les individus. Voici un exemple donné par un enquêté :

L’approche de l’Agence de l’alimentation (Food standards agency) c’est de dire « il y a un seuil, et s’il y a un risque de dépasser ce seuil, alors cet aliment doit être jeté ». Et ce dont nous avons discuté, dans différentes réunions, c’est que lorsque les prix augmentent, si on maintient ce seuil, ça veut dire que vous gaspillez plus de nourriture et que ça coûte plus cher à remplacer. Donc il y a un arbitrage entre le risque de tomber malade en mangeant de la nourriture qui pourrait ne pas être saine et le risque pour certains de ne pas avoir de nourriture du tout. Donc il faut arbitrer entre un risque de malnutrition de long terme et un risque sanitaire de court terme. Ceci suggère qu’on a besoin d’une politique plus dynamique. Lorsque les prix augmentent, il y a une zone verte où c’est sain, il y a une zone rouge où c’est dangereux, et il y a une zone orange au milieu, où si vous voulez prendre un risque, vous gérez ce risque (Entretien, responsable du programme UK GFS).



Une conséquence de cette approche des risques est la remise en cause, ou la relativisation, d’un outil pourtant central dans l’approche conventionnelle des risques : le seuil. La valeur seuil, déterminée par la connaissance experte, joue un rôle crucial dans le management des risques, parce que c’est elle qui déclenche l’action. Dans une logique de dynamic policy, le seuil n’est plus un critère absolu, mais sert en quelque sorte à définir une zone grise (autour de sa valeur), qui est précisément celle à l’intérieur de laquelle vont s’effectuer des arbitrages, qui vont permettre de gérer une pluralité de risques.

Une telle approche soulève d’emblée un certain nombre de problèmes. S’il est vrai qu’elle a le mérite de poser la question de la multiplicité des risques et de la concurrence entre ces risques, elle réduit ce problème à des enjeux de techniques d’arbitrage, alors que de nombreux travaux en sciences sociales ont montré la nécessité d’avoir une approche proprement politique de la pluralité des risques et d’assumer les conflits entre différentes valeurs (Bernard de Raymond, 2010 ; Callon, Lascoumes et Barthe, 2001 ; Chateauraynaud, et al., 2010 ; Hood, 1996). En outre, en concevant les arbitrages entre risques comme étant en permanence révisables, cette approche évacue une question capitale dans la gestion contemporaine des risques, celle des irréversibilités engendrées par les technologies (Chateauraynaud et Debaz, 2017).

 

La Global Food Security va au-delà de la simple réaffirmation d’impératifs productifs. Ou plutôt coexistent deux versions de la Global Food Security : l’une assez vague, fondée sur le slogan « nourrir 9 milliards d’êtres humains en 2050 » et qui suggère, au moins implicitement, que la production agricole est une solution au problème de la sécurité alimentaire ; l’autre qui, tout en mettant l’accent sur la technologie et l’augmentation des rendements unitaires, propose une logique d’efficience (Garnett, 2014) à tous les niveaux de la chaîne alimentaire et postule la concurrence entre les objectifs de maximisation de la production agricole/alimentaire, la protection de l’environnement, la protection de la santé publique.

Cette approche, qui réhabilite la technologie comme vecteur de solutions aux problèmes que rencontrent l’humanité et la nature, procède à un renversement des motifs critiques : en changeant les échelles de raisonnement, et en posant que les différents objectifs poursuivis sont par essence contradictoires, elle soumet les modèles généralement acceptés comme respectueux de l’environnement (agriculture biologique, agroécologie) aux accusations de dégâts environnementaux, de menace pour la biodiversité, etc. Autrement dit, la Global Food Security ne se contente pas de légitimer des impératifs économiques contre d’autres impératifs (sanitaires, environnementaux, sociaux) qu’elle rejetterait purement et simplement. Elle incorpore ceux-ci dans un cadre global pour inverser l’accusation. Elle dit en quelque sorte : « les vrais défenseurs de l’environnement ne sont pas ceux que l’on croit ».

Cette stratégie, qui a permis de remettre en cause des principes de protection tels que le principe de précaution ou des figures du bien commun, comme l’agriculture biologique, est observable dans bien d’autres domaines que les questions agricoles et environnementales, et bien au-delà du cas britannique. Pour ce qui est des questions agricoles proprement dites, si la sustainable intensification a eu un certain succès dans le contexte de la crise alimentaire de 2008 et des années qui ont suivi, il semble qu’elle soit en voie d’être supplantée (au moins symboliquement) par l’agroécologie depuis quelques années (Musson et Rousselière, 2016), ce modèle étant adopté comme objectif aussi bien dans le cadre de stratégies nationales (c’est le cas de la France, par exemple) que dans des organisations internationales, comme la FAO21. Mais, étant donné la plasticité significative du terme et la variété des pratiques qui lui sont associées, ce qui semble le plus important de suivre, au-delà des dénominations, est la manière dont le conflit entre stratégies intégratives et stratégies de séparation et de compensation va se résoudre. Pour n’en donner qu’un seul exemple, il convient de citer, pour terminer, un entretien avec une personne travaillant dans une ONG de plaidoyer, qui explique comment elle a découvert ce problème pendant les négociations de l’accord de Paris sur le climat (2015) :

Un autre enjeu, qu’on n’avait pas forcément suivi en direct dans la négociation, est apparu grâce au lien avec nos alliés français. La négociation des accords de Paris recouvrait tout un tas de thématiques et il y avait une importante coordination pour pouvoir apprendre des autres parties de l’accord, pour avoir une vision un peu plus globale. Cet enjeu, c’était d’arriver à un objectif de zéro émission nette, quelque chose qu’on n’avait pas vu arriver au début. Ce sont nos amis de Greenpeace qui nous ont alertés sur le risque de jouer de la compensation carbone et notamment via les sols agricoles : c’est-à-dire prétendre que les sols agricoles sont aussi une solution à la lutte contre les changements climatiques et que se donner un objectif d’équilibre à zéro émission nette, permet de gagner beaucoup et qu’on compense dans d’autres domaines en gardant les terres. Cela entraîne des risques d’accaparement de terres qu’on avait déjà identifiés. C’est quelque chose qui est arrivé dans les dernières heures de la négociation. Cette approche zéro émission nette, cette idée d’équilibre dans les émissions, c’est quelque chose sur lequel on est engagé maintenant depuis l’accord de Paris pour être vigilant sur ce que ça voudrait dire, et notamment au risque d’accaparement de terres, notamment agricoles ou forestières pour mettre en place les puits de stockage de carbone sans remettre en question ce qu’on fait ailleurs, dans d’autres zones où on est fortement émetteur, du fait des modèles agricoles et de production en vigueur. Pour nous, la solution n’est pas d’arriver à un équilibre international et global, mais d’assurer a minima un équilibre au niveau des territoires.
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1. Comme par exemple le fait que l’année 2008 a connu une production agricole record (voir chapitre 4). 



2. Pour Derek Headey, économiste à l’IFPRI, le pic de prix de 2008 est avant tout un choc lié aux barrières commerciales d’un genre nouveau qui sont apparues lors de la crise, en particulier les restrictions aux exportations (et non aux importations) prises par les grands pays producteurs, de riz en particulier (Headey, 2010).



3. À ce sujet, voir notamment le travail conduit par la fondation Norman Borlaug, du nom de l’agronome américain considéré comme le père de la révolution verte, et qui reçut à ce titre le prix Nobel de la Paix en 1970.



4. http://www.theguardian.com/science/2009/mar/18/perfect-storm-john-beddington-energy-food-climate



5. Notons ici que cette idée se retrouve déjà amplement énoncée dans les notions de « révolution doublement verte » (Conway, 1999) ou d’intensification écologique (Griffon, 2006).



6. Alors que la prospective vise en principe à tester différents scénarios plausibles, dans une situation incertaine où il est impossible d’attribuer une probabilité à des événements futurs, l’exercice envisage un seul ensemble de transformations, et une seule solution aux problèmes posés. Ainsi, l’usage de la prospective comme outil de mise en débat est détourné pour imposer une vision unique du futur, mais aussi des solutions à mettre en œuvre dans le présent.



7. Notre traduction.



8. https://www.gov.uk/government/publications/uk-agricultural-technologies-strategy



9. HM Government, A UK Strategy for agricultural technologies, Londres, juillet 2013, p. 29.



10. Les documents de présentation de UK GFS et de l’Agri-tech Strategy mettent ainsi systématiquement en avant le fait que les industries agroalimentaires sont le premier secteur manufacturier du Royaume-Uni.



11. HM Government, A UK Strategy for Agricultural Technologies, Londres, juillet 2013, p. 7.



12. En plus de cet investissement général, le Department For International Development (ministère du Développement international – DFID) ajoute un investissement spécifique de 10 millions de Livres, pour le développement et le transfert d’innovations vers les pays en développement.



13. BBSRC, « Multi-million pound Boost for Innovation in Agricultural Technology », 22 juillet 2013.



14. UK Government, « £16 million for New Technologies to Improve Global Food Production and Security », https://www.gov.uk/government/news/16-million-for-new-technologies-to-improve-global-food-production-and-security



15. D’après GoogleScholar, à la date du 5 janvier 2018, cet article était cité 4 412 fois dans la littérature scientifique.



16. Charles Godfray et Tara Garnett précisent ainsi : « L’expression [“Intensification durable”] est récemment devenue controversée, parce que tant ses critiques que certains de ses promoteurs présupposent qu’elle réfère à des modèles productifs en particulier. Le but de cet article est de démontrer que ce n’est pas le cas. Au contraire, étant donné que le but de l’intensification durable est de parvenir à unir durabilité d’une part, et productivité d’autre part, il est peu probable qu’elle ressemble à quoi que ce soit d’existant – même si elle adoptera certainement des éléments provenant du large ensemble de systèmes productifs qui existent actuellement » (Garnett et al., 2013, p. 6-7).



17. Ce point est fortement contesté (Benoît et al., 2015), mais ce n’est pas le lieu de le discuter.



18. Au demeurant, cette idée que l’intensification de la production permettrait de limiter l’extension des surfaces cultivées est fortement contestée (Friends of the Earth, 2012).



19. Une fois encore, cette idée (selon laquelle le principe de précaution serait un frein à l’innovation) est fortement contestée. Mais il n’est pas possible de présenter ici ce débat.



20. Certains souhaitent parfois compenser le principe de précaution par un principe d’innovation.



21. La FAO considère officiellement l’agroécologie comme un modèle pour une agriculture durable. Voir par exemple : http://www.fao.org/agroecology/fr/








Chapitre 3

Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale dix ans après la réforme

Jessica Duncan, Nadia Lambek et Priscilla Claeys

Lors de la flambée des prix des denrées alimentaires en 2007 et 2008, des pays considérés depuis longtemps en situation de sécurité alimentaire ont été confrontés à la baisse des importations du fait des mesures protectionnistes mises en place par les pays exportateurs (DEFRA, 2010 ; Sharma, 2011). Cette crise des prix alimentaires, amplifiée par la crise économique mondiale et par la crise environnementale persistante, a remis en cause les présupposés dominants relatifs à la sécurité alimentaire, l’agriculture et le développement. Les décideurs politiques ont dû déchiffrer un nombre croissant de variables, dont les enjeux environnementaux, les évolutions démographiques, la hausse des prix de l’énergie, la demande de biocarburants, la dépréciation du dollar américain, des conditions climatiques défavorables et des chocs commerciaux, des achats de panique et des restrictions aux exportations (Headey, Malaiyandi et Shenggen, 2009).

Un effort international a été déployé pour répondre à la crise, qui se solda par le lancement d’un certain nombre d’initiatives et par la réforme d’organisations existantes (Duncan et Barling, 2012). L’une des réformes majeures fut celle du Comité de la sécurité alimentaire mondiale des Nations unies (CSA). Avec cette réforme, le CSA entreprit sa transformation de « l’organisme le plus ennuyeux de l’ONU » (entretien 2012) en « la première plateforme inclusive internationale et intergouvernementale de coordination des politiques de sécurité alimentaire » (CSA, 2009b, § 4). Une approche novatrice de la participation des « parties prenantes » permit d’ouvrir les négociations intergouvernementales aux acteurs non étatiques, dans le but clairement défini de donner en priorité la parole aux « personnes les plus affectées par la faim ». À rebours des initiatives visant à étendre le système de gouvernance de la sécurité alimentaire par la création de plateformes multi-acteurs dédiées, promouvant de nouvelles solutions technologiques (chapitre 5), la réforme du CSA visait une recentralisation des débats autour de la sécurité alimentaire et la reconnaissance de sa dimension politique, en faisant le pari de l’inclusion des groupes affectés par la faim.

Dix ans après, il convient d’en faire le bilan. Une telle analyse tombe à point nommé. La faim dans le monde diminuait de façon constante depuis plus d’une décennie lorsqu’en 2016, la tendance s’inversa et le nombre de personnes souffrant de la faim atteignit 815 millions, soit 11 % de la population mondiale (FAO, 2017). Toutefois, aborder la question de la sécurité alimentaire et évaluer l’incidence du CSA n’est pas une mince affaire. Comme nous le verrons dans le présent chapitre, il existe un décalage entre ce que le CSA est censé faire et son mode de fonctionnement. De plus, la sécurité alimentaire présente des problèmes de nature politique pour lesquels il est impossible d’émettre un diagnostic neutre ou consensuel quant aux solutions à envisager. Si l’un des rôles du CSA est de favoriser la convergence des politiques, ses recommandations sur ce plan de même que leur adoption par les gouvernements nationaux ont eu des effets assez faibles.

Dans ce chapitre, nous présentons la réforme du CSA en insistant sur la tension entre les missions que cet organisme est censé remplir et la manière dont il est effectivement structuré. Nous examinons dans un deuxième temps la coordination de la participation des acteurs non étatiques, dans un souci de comparaison entre la participation de la société civile et celle du secteur privé. Puis nous analysons le déroulement des négociations au sein du CSA, ainsi que les recommandations politiques qui en sont issues, pour ensuite étudier la portée empirique des normes émises par le CSA. Enfin, dans la dernière partie, nous identifions trois grandes tendances susceptibles de limiter la portée de la réforme du CSA sur la gouvernance de la sécurité alimentaire mondiale : les changements en matière de négociation des politiques et des recommandations du CSA, la modification des dynamiques de représentation et l’évolution du rôle de l’approche fondée sur les droits dans les débats politiques. En conclusion, nous mettons en lumière l’importance de défendre le CSA dans sa qualité d’organisme permettant la participation réelle et significative des personnes concernées et rendant visibles le débat et le conflit.

La réforme du CSA

En 1974, tandis qu’une crise alimentaire mondiale bat son plein, des chefs d’État se réunissent lors de la première Conférence mondiale de l’alimentation. L’un des aboutissements de la Conférence est la conclusion d’un accord sur la nécessité de créer un Comité de la sécurité alimentaire mondiale « qui constituerait un centre de consultations intergouvernementales régulières et s’acquitterait des fonctions proposées par la Conférence mondiale de l’alimentation » (FAO 1975, IV. 43). À l’origine, le CSA est envisagé comme un organe consultatif doté d’une fonction de suivi des politiques et des arrangements internationaux, autour des céréales notamment : la demande actuelle et future, la situation et les perspectives d’offre et de stockage des produits alimentaires de base, le niveau courant et prévu des stocks dans l’ensemble des pays importateurs et exportateurs, et les mesures prises par les gouvernements pour exécuter l’Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale.

Lors de sa création, le CSA est conçu comme un organe gouvernemental et statutaire de catégorie 1, statut impliquant la tenue de réunions intergouvernementales auxquelles les gouvernements membres sont tenus d’envoyer des délégations officielles. Son mandat précise que le CSA est ouvert à l’ensemble des nations membres de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de l’ONU. À la suite du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, les fonctions du CSA évoluent vers le suivi de l’application du Plan d’action dudit sommet. De fait, entre 1974 et 1997, le CSA demeure un comité plutôt inoffensif. Jacques Diouf, ancien directeur général de la FAO, a fait remarquer que malgré « son caractère intergouvernemental en tant que forum d’États souverains, sa composition universelle et sa neutralité » (CSA 2009a, p. 13), le CSA n’était pas parvenu à s’acquitter de sa mission de suivi de la sécurité alimentaire pour cinq raisons principales :

1. Il manquait au Comité un organe international de haut niveau chargé d’élaborer des politiques en matière de coopération internationale, d’agriculture et d’alimentation ;

2. Le Comité n’avait pas de cadre intégré lui permettant de disposer d’avis scientifiques à court, moyen et long terme ;

3. Il ne disposait pas des pouvoirs nécessaires pour évaluer et coordonner les politiques qui conditionnent la sécurité alimentaire mondiale, notamment dans les secteurs de la production, de l’agro-industrie, du commerce international, des filets sociaux de sécurité et du financement ;

4. Il lui manquait un mécanisme efficace pour suivre les décisions et les mesures relatives à la sécurité alimentaire prises au niveau national et régional ;

5. Il n’avait pas les ressources financières nécessaires pour s’acquitter de son mandat.



En octobre 2008, face à une crise de la sécurité alimentaire mondiale, un passé marqué par l’inefficacité, des pouvoirs limités et le risque de se trouver déclassé dans l’architecture changeante de la gouvernance en matière de sécurité alimentaire mondiale, le CSA enclenche un processus de réforme afin de dépasser sa simple fonction de contrôle et de suivi. Cependant, la crise des prix et le contexte plus général ayant favorisé la crise ne sont pas les seuls facteurs qui poussent à la réforme du CSA. Cette dernière fut également facilitée « par le fait que les États membres de la FAO sortaient à peine d’un long processus de réforme de la FAO et étaient par conséquent “prêts à réformer” » (Brem-Wilson, 2014, p. 5). Qui plus est, les organisations de la société civile (OSC), rassemblées majoritairement au sein du Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire (CIP)1, prônaient activement la réforme depuis des années, afin de faire progresser leur programme de souveraineté alimentaire auprès des Nations unies (Claeys et Duncan, 2019b ; Duncan, 2015 ; Thivet, 2015, 2013).

En octobre 2009, à la suite de longs débats parfois houleux, des représentants de 101 pays se réunissent au siège de la FAO pour approuver la réforme du CSA. Elle vise à redéfinir et à repositionner le Comité naissant dans l’architecture en rapide mutation de la gouvernance en matière de sécurité alimentaire mondiale. Le CSA réformé doit constituer :

La principale plateforme internationale et intergouvernementale ouverte, regroupant un large éventail de parties prenantes ayant pris l’engagement de travailler ensemble de façon coordonnée et à l’appui de processus impulsés par les pays pour l’élimination de la faim et la garantie de la sécurité alimentaire et nutritionnelle de l’ensemble de l’humanité (CSA, 2009b, § 4b).



La vision de la réforme du CSA est alors centrée autour de la participation, de la coordination et de la production de recommandations politiques. La réforme est encore renforcée par l’adoption de la règle de l’ONU : « un État, une voix ».

Le CSA réformé est composé de membres, de participants et d’observateurs. Tous les États membres des Nations unies peuvent en devenir membres. Les participants sont des représentants d’agences et d’organes de l’ONU dont le mandat relève de la sécurité alimentaire, des centres internationaux de recherche agricole, des établissements financiers régionaux et internationaux, des représentants du secteur privé et, surtout, des organisations de la société civile et des organisations non gouvernementales, en particulier celles représentant la petite agriculture familiale, des populations autochtones, des populations urbaines pauvres ainsi que toutes les personnes les plus touchées par l’insécurité alimentaire. La catégorie des observateurs comprend d’autres entités et des individus pouvant demander à assister à des sessions entières ou à certains points de l’ordre du jour. Le CSA est également doté d’un Bureau et de son Groupe consultatif, d’une Plénière, d’un Secrétariat et d’un Groupe d’experts de haut niveau (figure 1). Le Bureau constitue la branche exécutive du CSA et est composé d’un président et de 12 pays membres. Comme son nom l’indique, le Groupe consultatif, composé de représentants des participants officiels, fournit des avis et soutient le Bureau en vue d’accomplir les objectifs du Comité.

Figure 1 – Structure du Comité de la sécurité alimentaire mondiale

[image: img4.jpg]Source : Jessica Duncan (2016).



Le Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition, créé en 2010, constitue l’instance assurant l’interface entre science et politique au sein du CSA. Il est chargé d’évaluer l’état présent de la situation, de fournir une expertise et des avis scientifiques pour guider la prise de décision politique au sein du CSA et de détecter des problèmes émergents afin d’établir des priorités d’action. Le Groupe comprend un Comité directeur composé d’experts de renommée internationale dans divers domaines liés à la sécurité alimentaire et à la nutrition, ainsi que d’équipes de projet spécialisées.

La session plénière du CSA se tient une fois par an en présence de l’ensemble des membres et des participants ainsi que des observateurs. La Plénière est l’organe central de prise de décisions, de débat, de coordination, d’acquisition des enseignements collectés et de convergence de l’ensemble des parties prenantes à l’échelle mondiale sur les questions relatives à la sécurité alimentaire. Lors de la session plénière, des thématiques politiques liées à ces questions sont débattues. Les participants peuvent prendre part au débat. Les présidents des négociations travaillent à l’obtention d’un consensus et la décision finale revient aux États membres. Le CSA dispose d’un Secrétariat permanent composé de personnel de la FAO, du Fonds international de développement agricole (FIDA) et du Programme alimentaire mondial (PAM). Le Secrétariat est au service de la Plénière, du Bureau et de son Groupe consultatif ainsi que du Groupe d’experts de haut niveau. Il se situe actuellement au siège de la FAO, à Rome.

Le processus de réforme a par ailleurs prévu six rôles pour le CSA (CSA 2009b, § 5). Le premier est d’assurer la coordination à l’échelle mondiale des différents acteurs de la sécurité alimentaire, de manière à renforcer la collaboration entre gouvernements, instances internationales, ONG et acteurs du secteur privé. L’objectif consiste à renforcer la collaboration en tenant compte des besoins spécifiques de chaque pays2.

Le deuxième rôle du CSA a trait à la convergence des politiques à travers l’élaboration de stratégies internationales et de directives volontaires, ainsi qu’à la diffusion de bonnes pratiques et d’enseignements issus des expériences locales. La convergence des politiques et, partant, leur cohérence, est largement perçue comme essentielle pour atteindre la sécurité alimentaire (De Schutter, 2014). Comme nous le verrons ci-après, le rôle normatif d’orientation politique joué par le CSA a prévalu ces dix dernières années.

Le troisième de ses rôles est de fournir un appui et de conseiller les pays dans l’élaboration, le suivi, la mise en œuvre et l’évaluation de leurs plans d’action et de leurs politiques en faveur de la sécurité alimentaire. Cette mission d’appui aux pays s’inscrit dans une approche fondée sur les droits. Néanmoins, il convient de préciser qu’à ce jour, le CSA n’a reçu aucune demande d’avis de la part de pays ou de régions spécifiques (Bester et al., 2017, p. VIII). Cet état de fait n’est pas surprenant dans la mesure où le CSA est un organe politique et non technique et où la FAO est reconnue comme l’organe doté du mandat, des compétences et des ressources pour remplir ce rôle d’appui.

Le quatrième rôle du CSA relève de la coordination régionale et nationale. En ce qui concerne la coordination de la gouvernance en matière de sécurité alimentaire à ces deux niveaux, la documentation révèle les tentatives du CSA d’établir des liens grâce à la Plénière ou à des activités connexes, ainsi que par sa présence aux Conférences régionales de la FAO. Toutefois, l’essentiel de la coordination incombe aux présidents.

Le cinquième correspond à la promotion de l’obligation de rendre compte (accountability) et la mise en commun des expériences à tous les niveaux. Cela se traduit notamment par le fait d’établir des indicateurs communs permettant de suivre les progrès accomplis dans la réduction de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition. À ce jour, le CSA n’a pas développé d’indicateurs communs, par manque d’expertise technique et de ressources. Pour ce qui est de sa propre obligation de rendre des comptes, le suivi et l’évaluation restent limités, bien qu’une évaluation indépendante ait été menée et publiée en 2017 et que le CSA ait entamé le suivi de l’utilisation et de l’application de ses « produits » politiques – normes, recommandations – au niveau national, au moyen d’événements et de processus annuels depuis 2016.

Enfin, sixième et dernier rôle, le CSA doit élaborer un Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition afin de coordonner et de synchroniser les actions des nombreuses parties prenantes.

Cette mission a été menée à bien en 2012 et le document est actualisé chaque année. Dans la version de 2016, la section quatre, intitulée « Recommandations relatives aux politiques, aux programmes et à d’autres questions », recense l’ensemble des décisions politiques prises par le CSA. Les membres du CSA sont conscients des limites du Cadre stratégique mondial dans sa forme actuelle. C’est l’une des raisons pour laquelle un groupe de travail portant sur le Cadre stratégique mondial a été chargé de développer un plan de communication pour rendre plus visibles ses actions.

Cette présentation des six rôles assignés au CSA indique clairement le sens de sa mission principale, à savoir des tâches de coordination et de convergence des politiques pour ce qui est de la sécurité alimentaire et de nutrition. Néanmoins, il était également attendu que l’organisme joue un rôle technique d’appui et d’émission d’avis auprès des pays au sujet des stratégies nationales et régionales de sécurité alimentaire. Selon nous, cette fonction technique est mal adaptée à un comité politique tel que le CSA, qui n’a jamais été doté des moyens ou du soutien nécessaires pour pouvoir remplir cette fonction.

À maints égards, le CSA s’est heurté à un constat d’échec en raison d’un manque de volonté politique, d’un budget limité et, par extension, de moyens restreints. Ainsi, un large scepticisme entoure la capacité du CSA ou de ses recommandations à promouvoir des politiques cohérentes et a fortiori à réduire la faim et à appuyer les progrès vers la concrétisation du droit à une alimentation adéquate (Fieldwork CSA, 2014-2017). À juste titre : l’incapacité du Comité à affronter les questions de commerce international (certains États influents affirmant que le commerce relève de la compétence de l’Organisation mondiale du commerce) semble indiquer qu’il sera ardu de formuler des politiques intégrées et cohérentes (Clapp et Murphy, 2013). Du point de vue de la gouvernance mondiale inspiré par la théorie politique critique, en revanche, le CSA joue un rôle unique et important dans l’architecture mondiale de gouvernance en matière de sécurité alimentaire en tant qu’instance formellement participative.



La participation au CSA

Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, la réforme du CSA a ouvert les négociations intergouvernementales aux acteurs non étatiques (dimension d’inclusivité). Pour être plus précis, cette réforme a octroyé des droits de participation à cinq catégories d’acteurs non étatiques. Avec l’appellation officielle de « participants », ils obtiennent le droit de prendre « part aux travaux du Comité et ils ont le droit d’intervenir en Plénière et dans les débats en petits groupes pour contribuer à la préparation des documents de réunion et des ordres du jour, de soumettre et de présenter des documents et des propositions formelles » (CSA, 2009b, § 12). La formalisation d’un niveau aussi élevé de participation à la gouvernance en matière de sécurité alimentaire était inédite dans le système de l’ONU et au-delà.

En plus de l’ouverture à la participation, le CSA a adopté le principe des « plus affectées par la faim », donnant la priorité dans le processus d’élaboration des politiques à la voix des personnes les plus vulnérables sur le plan de la sécurité alimentaire (Duncan et Claeys, 2018 ; Thivet, 2021, 2015). Ainsi, le CSA entreprend de tenir explicitement compte des diverses expériences et des rapports de force entre les catégories de participants et en leur sein, plutôt que de tenter d’aplanir les disparités existant entre elles. Ce principe est ancré dans la structure de gouvernance du CSA et sa valeur ajoutée est largement admise par de nombreux États membres (Claeys et Duncan, 2018b). Les processus du CSA doivent inclure divers groupes de la société civile dans le respect d’un équilibre géographique et de la parité hommes-femmes (CSA, 2009b, § 11). Ces groupes (tels que les petits agriculteurs, les artisans pêcheurs, les populations autochtones, les éleveurs/pasteurs, les travailleurs agricoles, les ONG, etc.) sont au cœur du Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones (MSC) qui facilite la participation des organisations de la société civile aux activités du CSA (Claeys et Duncan, 2019b). L’engagement du CSA à donner la parole en priorité aux personnes les plus affectées se manifeste également dans des pratiques informelles mais très répandues, telles que l’allocation du temps de parole aux organisations participantes du MSC lors de la Plénière, le choix d’orateurs principaux issus du MSC et la sélection ainsi que la formation de membres du MSC en tant que coordinateurs des équipes spéciales.

Le rôle des participants est d’introduire une pluralité de perspectives, d’idées, de visions, d’exemples et de solutions pouvant éclairer les recommandations politiques. L’objectif du CSA est de dégager un consensus de la part de l’ensemble des participants ainsi que des délégations (membres), mais en l’absence d’un accord unanime, ce qui est visé en dernière instance reste l’approbation des États membres (qui ont la prérogative du vote en vertu du règlement intérieur du CSA). Ce dernier point est important. Les participants, en particulier les acteurs de la société civile (après de longues délibérations), ont défendu l’idée selon laquelle la prise de décisions doit être une prérogative des États. Forts d’une approche de la gouvernance fondée sur les droits humains, ils ont insisté pour que les États, et non les participants, soient tenus comme responsables des décisions du CSA.

Les différents participants issus de la société civile et du secteur privé s’organisent de manière autonome pour promouvoir et intégrer leurs contributions aux processus du CSA. Les paragraphes qui suivent décrivent les deux mécanismes développés par ces acteurs non étatiques afin de faciliter leur participation au CSA : le MSC et le Mécanisme du secteur privé (MSP).

Le Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones

Le Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones (MSC) pour les relations avec le CSA (la branche de la société civile) affirme être la plateforme internationale la plus importante regroupant des organisations de la société civile travaillant à l’éradication de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition. Ses principes directeurs sont le pluralisme, l’indépendance, la diversité et l’autonomie des participants. Le MSC n’a pas vocation à représenter, mais à faciliter. En d’autres termes, les acteurs participant au CSA via le MSC se représentent eux-mêmes et expriment des positions communes avec d’autres au sein du MSC (MSC, 2016). Le MSC n’est donc pas constitué de membres officiels mais d’organisations libres de participer selon leur gré. Parmi les organisations internationales engagées de longue date dans la gouvernance et la direction du MSC figurent : La Via Campesina, l’Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes, l’Alliance mondiale des peuples autochtones transhumants, le Forum mondial des pêcheurs et travailleurs de la pêche, le Forum mondial des peuples pêcheurs et le Conseil international de traités indiens. Les coordinateurs sous-régionaux doivent quant à eux représenter des structures nationales ou régionales, à l’instar du Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) ou du Mouvement agroécologique d’Amérique latine et des Caraïbes.

Les organisations participant au MSC appartiennent à l’un des 11 groupes suivants : petits agriculteurs, éleveurs/pasteurs, artisans pêcheurs, populations autochtones, travailleurs agricoles et dans l’industrie alimentaire, paysans sans terre, femmes, jeunes, consommateurs, populations urbaines en situation d’insécurité alimentaire et ONG. Ces structures sont également réparties en 17 sous-régions. Les contributions politiques du MSC sont formulées dans le cadre de groupes de travail stratégiques ouverts à quiconque souhaite y participer. Ils sont dirigés par des acteurs de mouvements sociaux et bénéficient généralement du soutien et de l’appui technique de membres d’ONG. Le MSC est une structure volontariste dont la finalité est politique. Cette structure est conçue de manière à donner la priorité et le rôle moteur aux mouvements sociaux et non aux ONG. Des mécanismes de gouvernance complexe ont été élaborés afin de garantir l’équilibre entre les groupes, les genres et les régions dans toutes les facettes de son activité (Claeys et Duncan, 2019b). En vue de faciliter la participation des organisations représentant les personnes les plus affectées, le MSC bénéficie de ressources institutionnelles spécifiques couvrant notamment les frais de déplacement des représentants de la société civile jusqu’à Rome et les services de traduction et d’interprétation nécessaires pour communiquer en interne et adopter des positions politiques communes.

Le MSC dispose de plus de sièges au Groupe consultatif au sein du Bureau du CSA que tout autre participant. Une décision motivée non seulement par le fait que les acteurs de la société civile figurent parmi les personnes les plus affectées par l’insécurité alimentaire, mais aussi par un effort de reconnaissance de la diversité de ces acteurs. Le MSC dispose de quatre sièges, tandis que les autres catégories de participants disposent respectivement d’un siège.

Le MSC bénéficie du soutien constant et de la compétence du Secrétariat du CSA, qui parvient généralement à obtenir un budget relativement important (725 489 euros en 2018). À cette date, le budget a été consacré aux consultations du MSC au niveau sous-régional et au niveau des groupes (23 %), au Forum annuel du MSC (21 %), au Secrétariat et aux activités de suivi (20 %), aux groupes de travail stratégiques du MSC (17 %), à la participation aux réunions du Groupe consultatif du CSA (11 %) et aux dépenses liées à la reddition de compte, à l’audit et à l’administration (8 %). Le CSA étant un organe public, le MSC a pour objectif 100 % de financement public de la part des États membres. Au fil des ans, le MSC a réussi à accroître la part de financement public. Entre 2011 et 2016, 84 % du budget total du MSC provenait de gouvernements et d’institutions internationales et 16 % d’ONG et d’OSC, et ces chiffres atteignaient respectivement 91 % et 9 % en 2017 (Claeys et Duncan, 2019a). Malgré tout, la situation financière du MSC demeure précaire, et le fonctionnement de la structure pâtit année après année de l’insuffisance comme de l’instabilité du financement.



Le Mécanisme du secteur privé

Le secteur privé a également mis au point un mécanisme visant à faciliter sa participation. Le Mécanisme du secteur privé (MSP), dirigé par le Réseau international agroalimentaire, est une plateforme regroupant des entreprises de ce secteur à tous les niveaux de la chaîne de valeur agroalimentaire. Le MSP est ouvert à toute entité impliquée dans l’agriculture, la sécurité alimentaire ou la nutrition d’un point de vue commercial – notamment les agriculteurs, les fournisseurs de matières premières, les coopératives, les transformateurs, les petites et moyennes entreprises (PME), les entreprises agroalimentaires. En 2019, parmi les soutiens du MSP figuraient notamment : Bayer, Cargill, Danone-Early Life Nutrition, Global Agribusiness Alliance, la Fédération internationale de laiterie, Mead Johnson Nutrition, Nestlé, Syngenta Crop Protection et Yara International. Le MSP compte deux catégories de membres : les donateurs et les autres. Il fonctionne sur la base des contributions des membres, mais les membres non-donateurs sont invités à participer à ses travaux, y compris aux macro-comités (voir ci-après). Néanmoins, le parrainage des programmes facultatifs et des projets spéciaux est réservé aux acteurs du secteur privé ayant versé un apport volontaire en soutien aux travaux du MSP. Tous les membres sont régulièrement informés et sont invités à participer à la réunion annuelle. Toute contribution est la bienvenue, indépendamment du statut de cotisation des membres. Les principes de gouvernance du MSP prévoient qu’un « point focal », devant être une association internationale, soit élu tous les deux ans. Le point focal occupe également la fonction de président du MSP. Le statut de membre est automatiquement renouvelé, sauf demande contraire. En 2019, le budget approuvé du MSP s’élevait à 280 000 euros pour un total de 267 493 contributions (soit légèrement moins que les 286 044 membres qui s’étaient engagés). Cette année, les dépenses totales du MSP atteignaient 274 314 euros.

Si le MSC s’avère très présent et actif depuis la réforme, il connaît un développement plus atone. Toutefois, la présence de ces deux mécanismes au CSA et, partant, leur influence, augmente chaque année. En 2011, ils comptaient 37 membres présents lors de la session annuelle, contre 170 en 2017.



L’impact des acteurs non étatiques

Les acteurs non étatiques ont, à bien des égards, apporté une contribution significative aux travaux du CSA. Le MSC a œuvré en faveur d’une approche fondée sur les droits humains (chapitre 9) et d’un alignement des recommandations politiques du CSA avec les cadres politiques du droit à l’alimentation et à la souveraineté alimentaire. Il a obtenu la reconnaissance des droits fonciers collectifs et des marchés territoriaux. Le MSC a aussi largement contribué à la reconnaissance du lien entre systèmes alimentaires et nutrition, à la promotion d’une approche systémique de la nutrition et à l’appréhension de la question des droits des femmes au-delà des discours d’autonomisation et d’égalité. Le secteur privé s’est consacré à l’innovation et au rôle du secteur et des acteurs commerciaux dans la gouvernance en matière de systèmes alimentaires. Le MSP a beaucoup aidé à la prise en compte des jeunes et de leurs expériences dans les débats au sein du CSA, en insistant particulièrement sur l’innovation comme voie d’accès des jeunes à l’agriculture et à la production alimentaire. C’est notamment grâce au MSP que le rapport sur l’agroécologie du Groupe d’experts de haut niveau inclut désormais d’autres « approches novatrices ». Un changement rejeté par le MSC qui y perçoit une manière d’affaiblir la position du CSA sur l’agroécologie (Duncan et Claeys, 2018).





La pertinence et la portée du CSA

Nous nous proposons d’examiner comment les mécanismes de participation au CSA contribuent à l’élaboration des « produits » du CSA ; en d’autres termes, les recommandations politiques approuvées de manière intergouvernementale et élaborées dans le cadre de processus de négociation participatifs. Comme nous l’avons vu précédemment, le deuxième rôle du CSA est de favoriser une plus grande convergence des politiques et une coordination grâce, notamment, à la mise au point de stratégies internationales et de directives volontaires. Dans cet esprit, le CSA a dressé ces dix dernières années une longue liste de recommandations politiques qui figure dans le Cadre stratégique mondial. Dans cette partie, nous expliquons comment ces recommandations sont négociées au sein du CSA et présentons un aperçu des produits du CSA. Puis nous procédons à une évaluation préliminaire de la portée des mécanismes de participation au CSA des deux principaux types d’acteurs non étatiques, et de celle du CSA en matière de promotion d’une plus grande convergence des politiques au niveau mondial sur les questions relatives à la sécurité alimentaire.

Au cours des premières années suivant la réforme, le CSA choisissait un thème et confiait au Groupe d’experts de haut niveau la production d’un rapport assorti de recommandations. Le CSA formait par ailleurs des équipes de travail chargées de rédiger des documents de réflexion et de compiler des « cadres de décision » reposant sur les informations contenues dans le rapport. Placés en introduction des documents de réflexion, ces cadres de décision (contenant une série de recommandations politiques concrètes) constituaient le point de départ des négociations politiques lors des sessions annuelles du CSA. Des groupes de travail à composition non limitée étaient également formés, composés de parties intéressées, qui entamaient les discussions autour des recommandations lors des périodes intersessions en préparation des vastes négociations, idéalement finales, lors de la session annuelle. À cette occasion, chaque table ronde de la Plénière commençait par un panel d’experts, dont certains étaient choisis par la société civile et le secteur privé. Les discussions étaient modérées par un président (délégué d’un pays) et minutées par un rapporteur (généralement un volontaire d’une délégation ou un expert dans le domaine) et un greffier. Le rapporteur était chargé d’identifier les principales conclusions, les points d’accord et les recommandations.

Par la suite, conformément à la réforme du CSA, tous les États membres et participants (société civile, secteur privé et autres) débattaient du contenu des cadres de décision ou des projets de recommandation. Lors des négociations, les parties prenantes signalaient au président leur désir d’intervenir, et ce dernier les invitait ensuite à prendre la parole dans l’ordre de manifestation. Le texte examiné était projeté sur un large écran dans la salle plénière. Le greffier utilisait le suivi des modifications de Microsoft Word pour noter les contributions et les modifications des intervenants. La session se déroulait entièrement en anglais, causant inévitablement des difficultés pour un certain nombre d’États membres et de participants. Le président modérait les discussions entre les différentes parties dans le but d’obtenir un consensus. Les sujets de discorde étaient transmis à un groupe des amis du président où les parties intéressées pouvaient travailler spécifiquement sur ceux qui leur importaient. Une fois le consensus atteint sur un texte donné, la table ronde prenait fin et les décisions prises étaient soumises à la Plénière pour approbation. Cette approche a prévalu de la 36e (2010) à la 41e session du CSA (2014), mais en 2015, le format de la table ronde a été abandonné au profit de négociations intersessions.

Le tableau 1 offre un aperçu des thèmes traités dans le cadre des négociations politiques lors des sessions plénières depuis la réforme. Les principaux produits sont indiqués en gras, mais pour une question de temps et de place, nous ne détaillerons pas ici les processus de négociation spécifiques3.

Mesurer la portée de ces recommandations politiques sur la gouvernance mondiale en matière de sécurité alimentaire et de nutrition et sur l’élaboration de politiques aux niveaux national, régional ou local est très complexe. Cela s’explique notamment par l’absence de processus de suivi et d’évaluation ainsi que par la difficulté de recueillir des données sur les changements lents et subtils de politique et de discours. Conscient de ces écueils, le CSA a mis en place un groupe de travail chargé du suivi. Dans les paragraphes qui suivent, nous relevons les avancées du CSA, sans perdre de vue que les produits du CSA ont été très peu utilisés et appliqués sur le terrain, et ont eu des effets concrets limités sur la vie des personnes souffrant d’insécurité alimentaire.

En premier lieu, le CSA a concouru au façonnement et à la légitimation de discours divergents par rapport au modèle productionniste dominant (Lambek, 2018). Plus précisément, il a contribué au dialogue sur le rôle des petits exploitants agricoles concernant la sécurité alimentaire (à la fois leur rôle en matière d’approvisionnement et les défis spécifiques auxquels ils sont confrontés pour assurer leur propre sécurité alimentaire). Le CSA a négocié de nombreux documents de politique autour des enjeux propres aux petits exploitants, notamment « Investir dans l’agriculture des petits exploitants pour la sécurité alimentaire » (2013), « Le développement agricole durable au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition : quels rôles pour l’élevage ? » (2016) et « Établir un lien entre les petits exploitants et les marchés » (2016). Les produits politiques qui en sont issus ont permis de réaffirmer que les petits exploitants agricoles forment un groupe hétérogène responsable de 70 % de la production alimentaire globale. Ainsi, le CSA a contredit le discours autrefois dominant selon lequel les gros exploitants nourrissent la planète et plaidé en faveur de l’investissement dans des solutions à plus petite échelle.

Tableau 1 – Aperçu des produits majeurs du CSA (2011-2018)

	CSA


	Thème




	36 (2010)


	Remédier à l’insécurité alimentaire en situation de crise prolongée : problèmes et défis




	Régimes fonciers et investissements internationaux en agriculture




	Gestion de la vulnérabilité et des risques pour promouvoir l’amélioration de la sécurité alimentaire et de la nutrition




	37 (2011)


	Comment accroître la sécurité alimentaire et les investissements agricoles favorables aux petits exploitants




	Parité hommes-femmes, sécurité alimentaire et nutrition




	Volatilité des prix et sécurité alimentaire




	Régimes fonciers et investissements internationaux en agriculture




	38 (2012)

Session extraordinaire


	Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale




	39 (2012)


	Changement climatique




	Protection sociale




	Cadre stratégique mondial




	Principes pour un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires




	40 (2013)


	Investir dans l’agriculture des petits exploitants pour la sécurité alimentaire




	Agrocarburants et sécurité alimentaire




	41 (2014)


	La durabilité de la pêche et de l’aquaculture au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition




	Perte et gaspillage de nourriture dans le contexte de systèmes alimentaires durables




	42 (2015)


	Contribution de l’eau à la sécurité alimentaire et à la nutrition




	Cadre d’action pour la sécurité alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées 




	43 (2016)


	Le développement agricole durable au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition : quels rôles pour l’élevage ?




	Établir un lien entre les petits exploitants et les marchés




	44 (2017)


	Gestion durable des forêts au service de la sécurité alimentaire et de la nutrition




	45 (2018)


	Partenariats multipartites pour le financement et l’amélioration de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le cadre du programme de développement durable à l’horizon 2030







Source : adapté de Jessica Duncan (2016) ; les produits majeurs identifiés comme tels par le CSA (2017b) sont indiqués en gras.



L’utilisation et l’application de ces trois produits politiques ont été évaluées lors de la 46e session du CSA, en octobre 2019. Si les produits ont été peu repris par les États au niveau national, des organisations de la société civile s’en sont servies dans leurs travaux de plaidoyer (CSA, 2019). Par exemple, le ROPPA a eu recours aux trois produits politiques dans le cadre de ses activités de plaidoyer avec ECOWAS ainsi qu’à l’échelle nationale.

Le CSA a également influencé les discours sur la terre et sur les régimes fonciers, notamment concernant les petits exploitants. En effet, l’enjeu sur lequel il a eu l’incidence la plus considérable est sans aucun doute les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. Ces dernières fixent des principes et des normes internationalement reconnus en matière de pratiques foncières responsables pouvant être utilisés à des fins de développement de stratégies, de politiques, de législation, de programmes et d’autres activités. Depuis leur approbation, la mise en œuvre des Directives volontaires a été encouragée par le G20, la Conférence Rio +20, l’Assemblée parlementaire de la Francophonie et l’Assemblée générale des Nations unies (Duncan, 2015 ; Seufert, 2013 ; Windfuhr, 2017).

Le CSA a élaboré un manuel à l’usage du public servant de guide didacticiel et pédagogique en vue de faciliter la compréhension des Directives et de suggérer des manières concrètes de les utiliser dans le cadre de luttes de terrain. Coca-Cola et Pepsi se sont engagés publiquement à appliquer les Directives volontaires. Comme le fait remarquer une évaluation indépendante du CSA :

Les Directives volontaires sur les régimes fonciers ont été utilisées et appliquées à l’échelle nationale, régionale et mondiale ; les initiatives enregistrées en matière de bilan des activités reflètent une diversité d’approches, allant de la sensibilisation à la création de plateformes multipartites, en passant par l’application pratique avec la cartographie du conflit, la cartographie des terres et de nouveaux systèmes d’enregistrement du cadastre (Bester et al., 2017, ES10).



En deuxième lieu, le CSA a permis de mettre en évidence des obstacles, le plus souvent avant qu’ils n’aient été identifiés ailleurs. À titre d’exemple, il travaillait sur les questions de crise prolongée (tableau 1) avant que la crise ne soit liée à la hausse de l’insécurité alimentaire en 2017 (FAO, 2017). La faculté du CSA à ouvrir le débat sur des sujets ne figurant pas encore à l’ordre du jour international est étroitement liée à la participation de représentants d’organisations de terrain, capables de faire valoir des problèmes concrets rencontrés par les individus dans leurs communautés, mais aussi de proposer des solutions testées sur le terrain (Claeys et Duncan, 2018b).

Les produits du CSA, en troisième lieu, ont influé sur l’élaboration des instruments internationaux relatifs aux droits humains et sur d’autres processus des Nations unies. Les Directives volontaires ont notamment été prises en compte dans les négociations autour de la Déclaration des Nations unies sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales, et ont joué un rôle dans la rédaction de ce nouvel instrument juridique international. Ce texte, adopté par l’Assemblée générale des Nations unies en décembre 2018, reconnaît pour la première fois le droit humain à la terre, aux semences et à d’autres ressources naturelles. Des notions présentes dans les Directives ont été reprises pour donner corps au droit à la terre, notamment l’obligation des États à engager des « consultations [...] de bonne foi » figurant à l’article 2, § 3, de la Déclaration (Golay, 2019). Le CSA a également joué un rôle dans la Décennie des Nations unies pour l’agriculture familiale, lancée en 2019. Les rapports du Groupe d’experts de haut niveau du CSA ont motivé le choix de mettre l’accent sur les exploitants familiaux. Le Plan d’action global pour la décennie cite de nombreux rapports du Groupe d’experts dans ses sources pour la proposition suivante : « Les agriculteurs familiaux [...] sont les seuls à pouvoir engager des changements qui transforment la façon dont les aliments sont cultivés, produits, transformés et distribués » (FAO et FIDA, 2019). Ce Plan d’action demande l’accroissement du « recours aux directives et instruments politiques globaux applicables à l’agriculture familiale » et fait référence à de multiples reprises aux recommandations politiques du CSA, dans une optique de renforcement de la cohérence et de l’intégration des politiques et des législations en matière d’agriculture familiale.

En quatrième lieu, le modèle participatif d’élaboration des politiques caractéristique du CSA commence à séduire au-delà de Rome. À l’échelle régionale, le conseil en matière d’alimentation et de sécurité alimentaire de la Communauté des pays de langue portugaise (CPLP) s’est en partie inspiré de la réforme du CSA pour créer son propre mécanisme de la société civile. De la même manière, en 2013, les Directives de la FAO pour assurer une représentation équilibrée de la société civile évoquent les groupes d’intérêt comme l’une des quatre composantes permettant de la garantir (en termes de géographie, de genre et de types d’organisations). Nous avons montré par ailleurs (Claeys et Duncan, 2018a) comment le modèle du MSC a inspiré l’élaboration de ces Directives, qui reprennent son argumentation politique (et d’autres) consistant à relever la pertinence de solutions ascendantes conçues par les personnes affamées et pauvres elles-mêmes dans le but de privilégier leur point de vue dans l’élaboration des politiques.

Enfin, le CSA a largement influencé la manière de penser et d’agir autour du droit à l’alimentation. Dans un rapport de la société civile publié en 2018 et évaluant la mise en œuvre des Directives sur le droit à l’alimentation, des membres du MSC soulignent le rôle joué par le CSA dans les avancées en matière de développement normatif du droit à l’alimentation. Le rapport insiste notamment sur la manière dont les produits du CSA ont encouragé et forgé une approche holistique de la concrétisation du droit à l’alimentation, centrée sur les petits exploitants (qui sont les plus frappés par l’insécurité alimentaire dans le monde), le contrôle démocratique (en réaffirmant l’importance de la participation à l’élaboration des politiques et des législations), une approche multiforme des crises prolongées, des conflits et des catastrophes naturelles, et l’intégration de la souveraineté des peuples sur les ressources naturelles et de leur droit à des moyens de subsistance dans le cadre du droit à l’alimentation.



Les obstacles actuels et futurs du CSA

Bien que le CSA ait eu un impact limité au niveau politique, ses mécanismes de participation ont en revanche suscité beaucoup d’attention. En effet, l’inclusion des personnes concernées a permis de politiser largement le CSA (Duncan et Claeys, 2018), dans un contexte où la plupart des processus politiques sont vidés de leur contenu politique (Clarke, 2011 ; Fawcett et Marsh, 2014 ; Mouffe, 2005 ; Swyngedouw, 2011). En d’autres termes, les processus politiques complexes et normatifs sont de plus en plus souvent conçus de manière à minimiser, éluder ou masquer les rapports de force et les dimensions conflictuelles qui les animent et reflètent les antagonismes propres à la société humaine (Mouffe, 1995, p. 262-263). Des inquiétudes quant aux processus de dépolitisation, notamment en matière d’alimentation, ont été soulevées dans certains milieux des sciences sociales (Duncan, 2016 ; Duncan et Claeys, 2018 ; Moragues-Faus, 2017) dans le cadre d’une critique du maintien au pouvoir d’une élite, de la mondialisation et du néolibéralisme dans la gouvernance mondiale. Dans les paragraphes qui suivent, nous identifions trois grandes tendances qui menacent de limiter le potentiel du CSA en tant qu’organe politisé : l’évolution du processus de négociation des politiques ; les changements en matière de dynamiques de représentation ; la transformation du rôle de l’approche fondée sur les droits dans les débats politiques.

L’évolution du processus de négociation

Une fois la réforme du CSA bien engagée, sont apparus des changements dans la manière dont le Comité négocie les recommandations politiques (Duncan et Zanella, 2016b). Contrairement au processus que nous avons décrit ci-dessus, les négociations lors de la session annuelle ont disparu depuis 2016. Désormais, elles sont cantonnées aux groupes de travail à composition non limitée durant la période des intersessions, pour être simplement soumises à l’approbation lors de la Plénière. Du point de vue de la politisation du processus, cette modification présente à la fois des avantages et des limites.

Premièrement, tenir les négociations pendant l’année limite, pour des raisons de temps et de moyens financiers, le nombre d’acteurs (membres comme participants) pouvant y prendre part. Un coup porté au caractère inclusif du CSA, mais qui pourrait se traduire par une participation plus soutenue (voir ci-dessous). Deuxièmement, les négociations intersessions réduisent la visibilité du processus de négociation. Lorsque les politiques sont débattues en Plénière, l’ensemble des participants et des observateurs peuvent y assister, les comprendre et réagir. Le format intersessions risque de restreindre la visibilité de ces dynamiques politiques. Les négociations lors de la Plénière permettaient en outre un degré plus élevé de transparence.

Troisièmement, la modification du format des négociations peut avoir des effets délétères sur l’implication des acteurs dans les activités du CSA. Nous estimons que si les acteurs ont moins d’occasions d’influencer les produits politiques lors des sessions du CSA, leur engagement politique peut s’en voir réduit. Ce dernier point est particulièrement important dans la mesure où l’engagement est crucial pour l’utilisation des produits du CSA. En élargissant le groupe d’acteurs impliqués dans les négociations, davantage d’organisations sont sensibilisées aux résultats et se sentent concernées. Les débats et les discussions permettent aussi aux membres et aux participants de mieux saisir les enjeux et les préoccupations au cœur des recommandations politiques. Cet éclairage et cette prise de conscience accrus sont, selon nous, essentiels pour que les politiques aient un impact au-delà du CSA. Il convient par exemple d’interroger l’importance que les membres et les participants accorderont à leur présence à la session annuelle du CSA si les négociations politiques sont réservées aux activités intersessions. Les participants risquent de se désintéresser des négociations politiques (tout au long de l’année) au profit des événements parallèles et des activités de réseautage (lors de la session annuelle).

Outre la transformation des dynamiques de négociation, les changements apportés aux processus de prise de décisions infléchissent la manière dont les représentants des États membres envisagent les interactions avec les acteurs non étatiques, dans la mesure où de nouveaux négociateurs intègrent le CSA chaque année. Ces nouveaux représentants gouvernementaux risquent de ne comprendre que partiellement les processus du CSA. La possibilité de participer aux tables rondes sur les politiques représente en quelque sorte un cours intensif sur les méthodes relativement inclusives et volontaristes privilégiées par le CSA pour parvenir à des décisions. Au cours de nos travaux de terrain, les négociateurs nous ont souvent fait part de leur grande frustration quant à ce processus (en particulier pour ceux qui n’ont pas l’habitude d’être remis en cause par des acteurs non étatiques), mais nombre d’entre eux finissaient par apprécier la valeur de cet exercice. Nous avons observé et interrogé des diplomates qui exprimaient leur profonde frustration lors de leur premier événement au CSA et devenaient plus tard des défenseurs du CSA et de sa méthode participative une fois témoins des bénéfices apportés par la multiplicité des échanges.

D’un autre côté, l’évolution du fonctionnement des négociations et le passage à des négociations intersessions ont eu un impact positif sur l’implication des acteurs. La nouvelle approche peut potentiellement rendre la Plénière plus efficace et plus fiable. Au cours des premières années suivant la réforme, les négociations politiques duraient souvent jusque tard dans la nuit. Des conditions éreintantes pour les participants, dont certains peinaient à suivre la Plénière le lendemain (un problème majeur pour les pays dotés de petites délégations), mais aussi contraignantes d’un point de vue budgétaire, le CSA devant rémunérer les interprètes et le personnel du bâtiment lorsque les sessions débordaient. Conclure les négociations en amont de la session annuelle permettrait de mieux respecter les horaires établis et de réduire les coûts de la Plénière. Les négociations intersessions pourraient entraîner un engagement accru : a priori, les participants aux groupes de travail à composition non limitée sont impliqués dans le processus, et ceux qui n’ont pas participé aux négociations intersessions ont moins de chance, de soulever des objections aux recommandations issues de longues négociations et d’un consensus lors de la session annuelle.

Par ailleurs, les négociations à plus petite échelle pourraient stimuler la confiance, la compréhension et la volonté d’écouter et d’apprendre, encourager les questions et éviter les positions défensives. Les périodes prolongées et la possibilité de prendre le temps pour réfléchir et se concerter sont des considérations importantes qui tendent à disparaître lorsque les négociations se déroulent pendant la session annuelle. Enfin, le fait de ne pas devoir préparer les négociations pour la session annuelle octroie du temps supplémentaire à la société civile pour élaborer des stratégies et s’organiser.

Pour résumer, cette nouvelle approche ouvre selon nous des perspectives tout en présentant quelques limites. Nous estimons que les négociations intersessions représentent la meilleure voie pour aller de l’avant, en particulier au regard des contraintes budgétaires actuelles. Toutefois, malgré les éventuelles possibilités qu’il offre, nous sommes d’avis que le processus de négociations intersessions risque de freiner le potentiel politique du Comité en raison de la participation limitée et de la conduite des négociations de manière moins ouverte et moins transparente. De plus, on peut craindre qu’en faisant de la Plénière un simple espace d’adoption et non de négociation des recommandations politiques, le CSA passe d’un lieu éminemment politique à un espace de rencontre dépolitisé.



L’évolution des dynamiques de représentation des acteurs

La réforme du CSA a eu pour effet de prioriser formellement la parole des membres de la société civile, non seulement lors de la Plénière, mais également au sein du Groupe consultatif. Une décision motivée par le fait que ces acteurs sont les mieux placés pour représenter les plus touchés par l’insécurité alimentaire, mais aussi par la reconnaissance de la diversité des acteurs de la société civile et des défis liés à des ressources limitées. Après la réforme, l’organisation et la participation active du MSC a permis de maintenir cet équilibre du pouvoir. Ces dernières années, cependant, les outils de gouvernance conçus pour égaliser les rapports de force entre les participants ont subi une forte pression, non sans répercussion sur l’action politique du CSA.

L’une des causes directes de cette pression est le développement rapide du MSP, qui s’est agrandi depuis la réforme et est désormais très actif dans les processus politiques et les événements parallèles4. L’expansion du MSP stimule la vie politique au sein du CSA dans la mesure où elle permet un plus large éventail de points de vue antagonistes : une évolution a priori positive. Toutefois, dans la pratique, nous observons que le MSP utilise son influence pour recomposer la structure de participation du CSA et ainsi déstabiliser l’équilibre du pouvoir qui avantage la société civile. Lors de la 43e session du CSA (2016), le MSP a demandé la parité avec le MSC en termes de nombre de sièges au Groupe consultatif. Par ailleurs, le MSP a soutenu la demande de l’Organisation mondiale des agriculteurs (OMA)5 pour un mécanisme des agriculteurs (à l’instar du MSC et du MSP actuels) afin de formaliser la participation des organisations d’agriculteurs aux activités du CSA. Le MSP et l’OMA affirmaient que les agriculteurs n’étaient pas adéquatement représentés dans le Comité. L’OMA a donc obtenu un statut spécial au sein du Groupe consultatif, modifiant ainsi l’équilibre des forces en faveur du secteur privé. Au cours de nos travaux de terrain, nous avons constaté un très fort niveau de cohérence, de collaboration et de coopération entre le MSP et l’OMA, qui explique que leurs positions et le contenu de leurs interventions soient quasi identiques (Duncan et Zanella, 2016a). Qui plus est, lors d’une récente évaluation du CSA, les experts ont indiqué n’être « pas convaincus » par les arguments avancés par l’OMA et le MSP sur la nécessité d’un mécanisme des agriculteurs. Plus précisément, les experts étaient en désaccord avec le postulat selon lequel les agriculteurs étaient mal représentés au sein du CSA, « puisque des agriculteurs sont présents dans les deux mécanismes » (Bester et al., 2017, p. XIX). Par conséquent, si le CSA demeure un lieu d’action politique, des efforts manifestes sont entrepris pour faire basculer le centre du pouvoir de la société civile vers plus de parité entre cette dernière et le secteur privé.

Ces tendances révèlent des points de vue divergents sur les vertus et les dangers du dialogue multipartite. Le CSA a déclaré être une plateforme multipartite où tous les points de vue sont pris en compte (CSA, 2011). Mais lors de sa 43e session (2016), le MSC a vivement contesté cette vision et affirmé que le CSA ne devrait pas viser la gouvernance multipartite, mais la « gouvernance multi-acteurs » (Gaarde, 2017 ; McKeon, 2016). Pour beaucoup d’acteurs du CSA, le terme « partie prenante » sous-entend que toutes les parties partagent le même degré d’intérêt, faisant ainsi abstraction des rapports de force, des effets et des mandats (Duncan et Zanella, 2016b ; Gaarde, 2017). Les organisations de la société civile ont donc proposé la notion plus politique de « gouvernance multi-acteurs » pour distinguer les rapports de force et permettre aux personnes les plus touchées de s’exprimer en priorité, conformément au règlement du CSA. Pour le MSC, le terme « multi-acteurs » rappelle également que si tous les membres et les participants ont le droit de débattre et de contribuer, seuls les États peuvent décider et, dès lors, rendre des comptes (CSA, 2009b).



L’évolution du rôle des droits humains

Le recours aux droits humains (en tant que cadre ou approche) peut être à la fois politisant et dépolitisant. D’un côté, les mouvements sociaux et la société civile se tournent de plus en plus vers les droits humains comme outil politique pour légitimer leurs revendications en soulignant l’universalité et l’urgence de leur cause (Claeys, 2014, chapitre 9). Au CSA, par exemple, les acteurs du MSC ont formulé leurs revendications dans des termes appartenant au registre des droits humains pour demander une participation accrue des personnes les plus affectées ou les plus marginalisées au processus d’élaboration des politiques, ainsi que pour rappeler à l’ordre les gouvernements (les droits humains placent sur l’État des obligations positives lui enjoignant de prendre certaines mesures, ou des obligations négatives l’invitant à s’abstenir). D’un autre côté, les droits humains suscitent davantage de soutien lorsqu’ils sont au fondement de l’élaboration des politiques et font l’objet d’une normalisation et d’une codification croissantes peu contestataires des structures de pouvoir existantes ; à cet égard, ils courent le risque de perdre leur potentiel subversif et politique (Stammers, 2009).

Les droits humains ont connu une trajectoire intéressante et variée au CSA. Le document de réforme du CSA prévoit qu’il doit promouvoir et œuvrer vers la concrétisation du droit à l’alimentation pour parvenir à « un monde libéré de la faim » (CSA, 2009b)6. L’accent porté sur le droit à l’alimentation est une conséquence de la forte mobilisation et de l’insistance des acteurs de la société civile. Bien que les droits humains figurent dans le document de réforme, leur rôle en tant que cadre fondamental d’élaboration des politiques au CSA est de plus en plus contesté. Les droits humains ont donc une fonction éminemment politique que les organisations de la société civile sont forcées de réaffirmer constamment. À titre d’exemple, on peut se pencher sur la position de la Russie ces dernières années7. Cet État membre a souvent exprimé son désaccord face à l’inclusion d’un vocabulaire fondé sur les droits dans les recommandations politiques du CSA, ou à la reconnaissance des droits humains dans ses produits, affirmant que les droits humains sont du ressort d’autres agences des Nations unies, notamment le Conseil des droits de l’homme, et non des agences basées à Rome telles que le CSA (CSA, 2017a, annexe D). Si à ce jour, la Russie n’a jamais bloqué le consensus, ses déclarations affaiblissent l’approche fondée sur les droits au sein du CSA. Lors de la 44e session, les États-Unis ont laissé entendre qu’ils pourraient rejeter le vocabulaire sur les droits des femmes (au profit des seules mentions d’« autonomisation des femmes » et d’« égalité »). Ces affirmations ont poussé le MSC à déployer des efforts considérables pour protéger les terrains de lutte déjà conquis. En fin de compte, les États-Unis ne se sont pas opposés au vocabulaire sur les droits des femmes, mais le MSC s’est vu obliger de répondre à cette menace potentielle, ce qui a considérablement limité sa capacité à faire avancer son programme.

Ces dernières années ont aussi vu augmenter le nombre de références aux Objectifs de développement durable (ODD) et au Programme 2030, au détriment des droits humains comme fondement de l’élaboration des politiques. Les ODD sont devenus un cadre rhétorique récurrent pour les États, les organisations internationales et le Mécanisme du secteur privé lors de leurs interventions en Plénière. Le préambule des ODD contient effectivement un vocabulaire fondé sur les droits, mais ce vocabulaire ne figure pas dans les objectifs eux-mêmes, malgré les efforts continuels déployés par les défenseurs des droits humains dans le processus des ODD. Par exemple, dans l’ODD2 (« Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir une agriculture durable »), les droits humains et le droit à l’alimentation ne sont pas cités. Il convient ici de rappeler que les droits humains et l’approche des ODD ne concordent pas. Les ODD sont des objectifs et des indicateurs étalés dans le temps (c’est-à-dire des pratiques associées à la dépolitisation) visant à mesurer les progrès en vue de la réalisation des dix-sept objectifs. À l’inverse, l’approche fondée sur les droits représente une vision plus structurelle et à long terme de l’élimination de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition qui considère les États comme premiers responsables (plutôt qu’une plateforme multipartite), encourage l’adoption de lois et de politiques nationales et prône la création de mécanismes de recours pour demander des comptes aux États. D’après nous, la place de plus en plus importante occupée par les ODD a des effets dépolitisants sur l’espace de négociations du CSA, en cela qu’elle fait évoluer les pratiques vers des comparaisons de performance technocratiques au lieu de résoudre des problèmes structurels et de garantir la participation des personnes les plus marginalisées.

Dans ce chapitre, nous avons examiné la réforme du CSA et les rôles qu’elle prévoyait pour l’organisme. Nous avons identifié la cohérence, la convergence et la négociation intergouvernementale des produits politiques comme des objectifs centraux de ladite réforme. Nous avons soutenu que les missions techniques confiées au CSA étaient mal conçues et insuffisamment financées, ce qui a alimenté un certain scepticisme quant à son utilité et à sa « valeur ajoutée ». Un examen des mécanismes et des processus de négociation politique a révélé que le CSA est un espace où divers participants et diverses perspectives peuvent se rencontrer, être entendus et influer sur les résultats, ainsi qu’un espace propice à la contestation politique.

Nous avons montré qu’au cœur du CSA réformé figure la mise en œuvre d’une approche originale de la participation, qui consiste à ouvrir les négociations aux acteurs non étatiques tout en assumant une position normative formelle sur la nécessité de donner la parole aux personnes les plus touchées en priorité. Cette prise de position est étayée par des mécanismes et des processus qui, jusqu’à présent, ont accru la participation de la société civile au débat (conformément à l’approche multi-acteurs). À nouveau, il ne s’agit pas d’un simple hasard. Les organisations de la société civile ont expressément tenté de politiser la participation aux politiques en matière de sécurité alimentaire et exigé que la priorité soit donnée à la parole des « plus affectés par la faim ». À cet égard, la réforme du CSA représente un véritable succès, inégalé dans les organisations politiques intergouvernementales officielles. Toutefois, nous avons également vu que le potentiel politique du CSA est menacé par le passage des négociations en Plénière aux négociations intersessions, par la présence renforcée du secteur privé et ses tentatives d’égaliser sa participation avec celle de la société civile, ainsi que par l’alignement des activités et des résultats du CSA avec les ODD et le Programme 2030.

En somme, le Comité réformé dispose des moyens de remettre en cause le statu quo qui maintient les rapports de force et d’influence existants (Duncan et Claeys, 2018). Par conséquent, il n’est pas étonnant que des acteurs puissants fassent preuve de prudence, voire d’hostilité à l’égard du CSA. Néanmoins, nous sommes d’avis que la participation, notamment celle des personnes les plus touchées, et le débat sont essentiels pour l’avenir de la sécurité alimentaire et que dès lors, le CSA vaut la peine d’être défendu.
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1. Le CIP est un réseau international représentant des agriculteurs, des pêcheurs, des petits et moyens exploitants agricoles, des travailleurs agricoles, des populations autochtones ainsi que des ONG. Il facilite le débat entre les ONG, les organisations et les mouvements sociaux, ainsi que le dialogue avec la FAO.



2. On notera que l’insistance sur le contexte et les besoins spécifiques des pays relève d’un vocabulaire précis prôné par les États pour maintenir leur souveraineté et non pour garantir des politiques propres à chaque pays (ce qui concorderait avec la pluralité des processus politiques favorisée par notre approche analytique). Il s’agit d’une tactique visant à atténuer de fait les effets des résultats éventuels et à donner aux États la possibilité de ne pas adhérer aux produits du Comité. Cette méthode s’inscrit dans l’une des tendances à la dépolitisation identifiées par Matthew Flinders et Matt Woods (2014), selon laquelle les politiciens et les gouvernements adoptent une stratégie de dépolitisation afin de renforcer leur position, en réduisant par exemple leur responsabilité dans le processus.



3. Pour un examen plus approfondi du processus de négociation du CSA et notamment des négociations autour des Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale et du Cadre stratégique mondial : Jessica Duncan (2015).



4. Comme l’indique Nora McKeon, « l’une des six questions majeures non résolues la veille de l’adoption de la réforme était de savoir si les associations du secteur privé obtiendraient le statut de participants ou de simples observateurs. Seule la lourde insistance des États-Unis a permis de les faire entrer dans la catégorie des participants » (McKeon, 2017, p. 11).



5. L’Organisation mondiale des agriculteurs est une organisation internationale d’agriculteurs qui représente les « agriculteurs de nano, petite, moyenne et grande taille » et plaide « la cause des agriculteurs dans les forums internationaux de prise de décisions » dans le but de « créer les conditions nécessaires pour l’adoption de politiques destinées à améliorer l’environnement économique et les conditions de vie des producteurs agricoles, leurs familles ainsi que les communautés rurales ».



6. Les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire ont été adoptées lors de la 127e session du Conseil de l’Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation en novembre 2004. À l’époque, le CSA est envisagé comme un lieu où les États « peuvent, de leur propre initiative, rendre compte [...] des activités entreprises et des progrès réalisés concernant l’application des Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate » (FAO, 2004).



7. La Russie ne fait pas exception. Le Canada et les États-Unis ont également rejeté le vocabulaire fondé sur les droits humains au CSA (Duncan, 2015, p. 197).








Chapitre 4

Produire plus pour nourrir le monde

Processus et enjeux politiques d’un mot d’ordre global

Ève Fouilleux, Nicolas Bricas et Arlène Alpha

Le concept de sécurité alimentaire a fortement évolué depuis son émergence dans les années 1970 et la diversité de ses composantes a progressivement été mise en évidence, incluant la pauvreté, les inégalités, les prix, la culture, les habitudes de consommation, le genre, la santé ou la nutrition par exemple1. La variabilité des causes de l’insécurité alimentaire d’une région à l’autre, en fonction des groupes sociaux et des individus a aussi été largement discutée. Cependant, depuis la crise des prix alimentaires mondiaux en 2007-2008, qui l’a fait ressurgir comme priorité sur l’agenda politique international, les débats se sont focalisés de manière univoque sur sa dimension productive.

Contrairement aux crises antérieures, celle de 2007-2008 s’est pourtant déroulée dans un contexte d’excédent de production alimentaire par rapport à la demande, une situation qui prévaut au niveau mondial depuis le début des années 19802. Plusieurs facteurs expliquent cette flambée des prix, notamment la demande croissante en biocarburants provoquant des tensions sur les marchés, aggravées par la spéculation sur les marchés à terme et par des limitations d’exportation (Heady et Fan, 2008 ; HLPE, 2011). Mais elle n’avait pas pour origine une crise de la production, même si quelques zones ont souffert d’accidents climatiques réduisant l’offre sur les marchés internationaux. Pourtant, les débats qui ont eu lieu après la crise de 2008 ont porté immédiatement sur l’équilibre entre l’offre et la demande alimentaire et focalisé l’attention sur la production agricole (Bricas et Daviron, 2009 ; Tomlinson, 2013). Jessica Duncan (2015), qui analyse les principales recommandations stratégiques de politiques publiques ayant fait suite à la crise, montre que l’augmentation de la production arrive en second après le déploiement d’une aide immédiate (et avant l’amélioration des marchés, l’octroi de fonds, les programmes d’action par pays, la cohérence des politiques publiques, la coopération et la durabilité). Les discours se sont orientés ensuite vers l’horizon 2050, plaçant sous le feu des projecteurs le défi de nourrir les 9 milliards de personnes qui peupleraient la planète à cette date. À partir de 2008, les appels à doubler la production alimentaire mondiale, puis ultérieurement à l’augmenter de 70 %, se sont multipliés. L’exhortation à produire plus est devenue un leitmotiv tant à l’échelle nationale3 (Rosin, 2013) qu’internationale, comme l’illustrent l’Exposition universelle de Milan en 2015, dont le thème était « Nourrir la planète, énergie pour la vie » ou encore le rapport de la Commission européenne Sécurité alimentaire mondiale à l’horizon 2030 (Global Food Security, 2030)4. Les débats d’experts et les travaux académiques présentent des tendances similaires5 (Godfray et al., 2010 ; Grafton et al., 2015).

Comment expliquer cette obsession de l’augmentation de la production alors que ce sont bien souvent d’autres facteurs qui sont à l’origine de l’insécurité alimentaire ? Pourquoi les discussions autour de la sécurité alimentaire mondiale sont-elles aussi résolument orientées vers des solutions « productionnistes »6 ? Telles sont les questions que nous soulevons dans ce chapitre.

Pour y répondre, nous nous plaçons dans le champ institutionnel global (Dingwerth et Pattberg, 2009 ; Loconto et Fouilleux, 2014) de la sécurité alimentaire. Ce chapitre s’ouvre sur l’étude des principales organisations internationales qui forment le cadre macro-institutionnel du champ, leur positionnement historique dans le débat sur la sécurité alimentaire et l’évolution de leurs rapports de force dans le temps. Puis il propose une analyse de la façon dont les micro-institutions du champ, en l’occurrence les instruments de mesure de la sécurité et de l’insécurité alimentaire qui y sont institutionnalisés et couramment utilisés (Ilcan et Phillips, 2003), contribuent à en formater les débats. Enfin, les différents forums et les diverses arènes du champ sont aussi des lieux de pouvoir idéationnel (ideational power), où certains acteurs peuvent influencer les croyances cognitives et normatives d’autres acteurs à travers l’utilisation d’idées, de représentations, de valeurs (Carstensen et Schmidt, 2016). Nous analyserons donc la capacité des acteurs non institutionnels du champ (représentants des firmes privées, acteurs de la société civile, syndicats agricoles, etc.) à y faire valoir leurs visions, en fonction des ressources relatives dont ils disposent et des stratégies qu’ils déploient.

Nous émettrons deux hypothèses complémentaires pour expliquer les ressorts du biais productionniste qui caractérise les débats globaux sur la sécurité alimentaire. Au niveau macro, la première pose que la crise de 2007-2008 a donné l’occasion aux organisations et aux États défendant des positions productionnistes de jouer de nouveau un rôle central, qu’ils soient alors anciens sur ce credo, comme la FAO, ou nouvellement positionnés dans ce sens, comme la Banque mondiale. Au niveau micro-institutionnel, cette orientation est renforcée par des outils de mesure de la sécurité et de l’insécurité alimentaire presque tous exclusivement centrés sur la disponibilité de la nourriture et donc sur les quantités produites. La seconde hypothèse porte sur l’influence respective des mouvements de la société civile et des grandes entreprises dans les débats. D’une part, les firmes multinationales disposent des ressources leur permettant de pousser leurs intérêts productivistes au cœur des différentes instances influentes dans le champ global de la sécurité alimentaire. D’autre part, les acteurs de la société civile, dont les intérêts, les valeurs et les perspectives se distinguent radicalement de ceux des firmes transnationales, disposent de ressources beaucoup moins importantes pour défendre leurs positions. Toutefois nous montrons aussi que ces positions divergentes n’empêchent pas une forme de convergence autour du discours productionniste.

Notre travail s’appuie sur une méthodologie qualitative classique de sociologie politique de l’action publique. Les données empiriques ont été recueillies par différentes voies. Tout d’abord, l’observation participante, voire la participation observante, des auteurs qui conduisent des recherches – parfois très appliquées – dans le domaine de la sécurité et de l’insécurité alimentaire depuis plus de vingt ans. Outre une compréhension approfondie des enjeux institutionnels et des techniques en jeu, leur expérience leur donne accès à un vaste réseau dans les organisations internationales (FAO, FIDA, PAM, Banque mondiale – BM –, Cilss, Club du Sahel de l’OCDE), les administrations publiques régionales et nationales (Mali, Burkina Faso, Sénégal, Cameroun, Éthiopie, Union africaine, France, Commission européenne), les ONG (Oxfam, Institute for Agriculture and Trade Policy – IATP –, Action contre la faim – ACF –, Comité catholique contre la faim et pour le développement – CCFD –, Centre for Sustainable Development & Environment – Cenesta). Nous avons en outre participé aux sessions annuelles du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA), tous les ans entre 2008 et 2016. Au cours de ces rencontres, nous avons eu un accès privilégié à des rapports intermédiaires et autres documents préparatoires en vue des négociations, aux négociations elles-mêmes en Plénière comme en comités restreints, et eu des discussions informelles avec un grand nombre d’intervenants. Pour les besoins spécifiques de ce chapitre, nous avons en outre analysé une sélection de documents (les rapports de la FAO, du CSA et du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition – HLPE), de sites internet et d’échanges sur les forums en ligne dédiés (Forum global sur la sécurité alimentaire et la nutrition – Forum FSN –, consultations électroniques du HLPE) et conduit quinze entretiens exploratoires sur la question du productionnisme avec des acteurs de plusieurs organisations (CSA, FAO, HLPE, Groupe interministériel français sur la sécurité alimentaire – GISA –, BM, La Via Campesina, ACF, CCFD) pour discuter de nos hypothèses. Nous les remercions ici de leur disponibilité et de leur confiance. Nous avons bien sûr veillé à « trianguler » nos observations en croisant ces multiples sources de données.

La disponibilité alimentaire au cœur des institutions mondiales

La notion de sécurité alimentaire a émergé lors de la conférence de Hot Springs en 1943, où ont été examinés les moyens de protéger l’humanité du besoin et de la pauvreté (Jarosz, 2011). Elle est par la suite institutionnalisée au début des années 1970, dans le contexte des crises alimentaires de cette période.

De Rome à Washington, puis à Rome de nouveau

Créé à Rome lors de la Conférence mondiale de l’alimentation de 1974, le Conseil mondial de l’alimentation (CMA) était une entité de coordination des actions des ministères nationaux de l’Agriculture afin de résoudre la malnutrition et la faim, à travers le développement de nouvelles techniques agricoles (Shwa, 2010). Fondé la même année, le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) était quant à lui une simple émanation de la FAO, où se réunissaient régulièrement des représentants nationaux des ministères de l’Agriculture ; le débat portait essentiellement à cette époque sur les moyens d’augmenter la production agricole et les stocks de sécurité alimentaire dans les pays affectés par la sécheresse. Le Fonds international de développement agricole (FIDA), créé en 1977, également à Rome, visait à financer des programmes de soutien aux activités agricoles et rurales. Dans les années 1970, les questions d’inégalité de revenus, de marchés, de consommation alimentaire, etc., relatives aux zones rurales et urbaines étaient largement sous-traitées : le débat était déjà principalement focalisé sur l’augmentation de la production.

Les choses changent au cours des années 1980, quand la Banque mondiale (BM) entre dans le champ global de la sécurité alimentaire. Dans son rapport annuel de 1986, qui fait du combat contre la pauvreté sa priorité en s’inspirant du travail d’Armatya Sen, la BM propose alors une nouvelle conception de la sécurité alimentaire fondée sur la notion d’accès à l’alimentation. Outre la promotion largement commentée d’une approche néolibérale et individualiste de la sécurité alimentaire (Jarosz, 2011), le rapport avançait l’idée selon laquelle cette sécurité touche non seulement à l’agriculture mais également aux questions sociales, aux régimes fonciers, aux infrastructures, au genre. L’idée d’accès, débattue officiellement à Rome lors de la Conférence mondiale de l’alimentation de 1996, donne naissance à la définition consensuelle encore utilisée aujourd’hui7 qui met l’accent sur les multiples dimensions de la sécurité alimentaire, bien au-delà de la simple augmentation de la production. L’influence grandissante de la BM a eu par ailleurs pour conséquence une délégitimation progressive des institutions romaines. Le rôle du CSA s’est affaibli au fil du temps. Les activités du CMA ont même été suspendues, l’un des rares exemples, si ce n’est le seul, de mise à l’arrêt d’une organisation des Nations unies (Shaw, 2010). Les années 1990 et 2000 sont marquées par un déclin du rôle de l’agriculture dans l’aide publique au développement, mettant notamment en difficulté la FAO, dont l’influence politique sur la scène internationale ne cesse de décroître (Fouilleux, 2009).

En 2008, la Banque mondiale publie (comme en 1986, et pour la première fois depuis) son rapport annuel, entièrement consacré à l’agriculture8. De façon particulièrement remarquable, elle y souligne l’erreur qu’a été l’abandon de ce secteur pourtant primordial pour réduire la pauvreté. Ce rapport a un rôle clé car il permet de rouvrir les débats sur le rôle de l’agriculture au service du développement, tant au sein de la Banque elle-même que dans le champ institutionnel en général, et il reçoit un accueil positif de la communauté internationale. Bien que publié au tout début de la hausse des prix internationaux et des émeutes urbaines, fin 2007-début 2008, le rapport n’a cependant pas anticipé cette crise alimentaire. La Banque mondiale, critiquée à cette époque pour ses positions libérales, entre autres par son ancien vice-président démissionnaire (Stiglitz, 2002), n’a pas saisi l’occasion de coordonner une réponse en matière de mesures de politique publique face à la crise et a maintenu son attention sur la libéralisation des échanges commerciaux. La FAO n’est pas mieux préparée, mais elle est néanmoins la première à réagir de manière officielle en transformant une conférence internationale sur le changement climatique, planifiée de longue date pour juin 2008, en un sommet de haut niveau sur la crise alimentaire. Seul compromis possible à l’issue de longs débats houleux (Bricas et Daviron, 2009), les solutions proposées s’orientent vers un appel à l’aide alimentaire et un « soutien immédiat à la production agricole et au commerce » (McKeon, 2015 ; Duncan, 2015). La FAO utilise la crise comme opportunité pour retrouver une légitimité dans l’arène politique mondiale et prend immédiatement le contrôle des opérations, défendant avec force son approche productionniste.



La crise de 2008 à l’origine d’un élargissement du champ institutionnel

La crise de 2008 entraîne des évolutions importantes au sein du champ notamment en matière de réformes et de créations institutionnelles. En 2008, le Secrétaire général des Nations unies crée la High Level Task Force on the Global Food Security Crisis (HLTF) dans le but de coordonner l’action des organisations internationales pour répondre à la crise. La HLTF reprend la définition de la sécurité alimentaire de 1996 (réaffirmée lors de la Conférence mondiale de l’alimentation de 2002), qui reconnaît la multiplicité des causes de la crise et préconise une approche intersectorielle9. Elle propose « des mesures de politique publique prenant en compte la multiplicité et la complexité des facteurs de la sécurité alimentaire plutôt que de se concentrer sur une seule problématique » (Margulis, 2012). Elle met l’accent sur l’aide et sur la protection sociale, l’ajustement fiscal, les politiques commerciales et la nécessité d’une réglementation internationale sur les biocarburants afin d’éviter une mise en concurrence entre nourriture et énergie. La seule référence à l’augmentation ou à l’amélioration de la production concerne les petits producteurs (Margulis, 2012). La HLTF est néanmoins critiquée pour son caractère trop technocratique qui ne prenait pas en compte les réflexions des acteurs politiques ou de la société civile (Duncan, 2015).

Autre évolution majeure du champ, le G8 et le G20 s’imposent comme de nouvelles arènes globales sur la sécurité alimentaire. Lors du sommet de L’Aquila en 2009, les chefs de gouvernement des États membres du G8 font de la sécurité alimentaire une priorité et s’engagent officiellement à apporter une aide financière de 20 milliards de dollars répartis sur trois ans pour traiter le problème (Margulis, 2012). L’action du G8 est suivie de celle du G20 qui donne naissance au Programme mondial pour l’agriculture et la sécurité alimentaire (GAFSP), dirigé par la Banque mondiale et mettant à contribution des donateurs publics10 et privés, au premier rang desquels la fondation Bill et Melinda Gates. La priorité absolue du GAFSP, radicalement différente de l’approche intersectorielle adoptée par la HLTF et s’éloignant aussi de la question de l’accès à l’alimentation, est de stimuler la production et la productivité agricole. Le G20 s’est ainsi « dérobé devant la mise en place de réformes courageuses de la réglementation en vigueur qui auraient permis de traiter les dimensions structurelles économiques plus globales de la crise alimentaire, et a préféré inciter à la mise en œuvre d’initiatives qui visaient à calmer les marchés en augmentant la production de denrées alimentaires et en favorisant la circulation des flux d’information » (Clapp et Murphy, 2013). En plaçant les questions de productivité au centre des discussions, le G20 a en outre un effet dissuasif sur les débats dans les autres arènes politiques, car il empêche une réflexion plus approfondie sur les causes structurelles de l’insécurité alimentaire (spéculation sur les marchandises et les matières premières, biocarburants, politiques commerciales asymétriques). Rompant avec son rôle historique dans le champ autour des questions d’accès, la Banque mondiale défend elle aussi un point de vue productionniste et considère désormais que « l’investissement dans l’agriculture et le développement rural constituent une priorité pour stimuler la production alimentaire11 ».

La réforme du CSA, en 2009, est la troisième évolution notable dans le champ global de la sécurité alimentaire (chapitre 3). L’idée était de réformer un système de gouvernance jusqu’alors exclusivement interétatique en ouvrant le débat à de nouveaux acteurs, répondant ainsi aux demandes de longue date de nombreuses organisations de la société civile (McKeon, 2015). Il s’agissait aussi de rendre les questions touchant à la sécurité alimentaire moins dépendantes de la FAO (et de sa vision centrée sur l’agriculture et la production agricole) et d’élargir la perspective du CSA à d’autres secteurs (la santé, le commerce, l’emploi, etc.) afin de garantir une mobilisation politique plus large. La réforme induit deux innovations majeures pour accroître le pluralisme des débats mondiaux sur la sécurité alimentaire. D’une part, un Mécanisme de la société civile (MSC) et un Mécanisme du secteur privé (MSP) permettent à des acteurs non gouvernementaux de prendre part tant aux discussions plénières qu’au Groupe consultatif du Secrétariat du CSA (avec quatre sièges pour le MSC contre deux pour le MSP, du moins jusqu’en 2016). D’autre part, un Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (High Level Panel of Experts on Food Security and Nutrition – HLPE), indépendant de la FAO, est chargé d’alimenter le CSA en synthèses et en états des controverses sur les thèmes sensibles, à sa demande (Duncan et Barling, 2012).



La réforme du CSA a-t-elle vraiment fait évoluer les débats ?

La réforme du CSA, qui devait en faire « la première plateforme intergouvernementale et internationale inclusive [...] en vue d’éliminer la famine » (CSA, 2009), ne se réalise pas sans résistances. La FAO, réticente à l’idée d’une plus grande indépendance du CSA qui était un de ses comités, résiste également à la création du HLPE, se considérant comme détentrice de l’expertise nécessaire. Elle cherche alors à maintenir sa position hégémonique. Le Secrétariat du CSA, par exemple, continue à être dirigé par un responsable de la FAO jusqu’en 2014. De même, le site internet du CSA est hébergé par la FAO et les réunions du CSA se tiennent encore au siège de la FAO. La concurrence se fait également sentir à propos de la publication des rapports ou de la supervision des débats. Par exemple, lorsque le premier rapport du HLPE sur la volatilité des prix paraît, en 2011, la FAO publie en parallèle son Rapport annuel sur l’état de l’insécurité alimentaire dans le monde, sur le même sujet12 mais faisant la promotion d’idées plus productionnistes que le HLPE (Clapp et Murphy, 2013). Et, dans un but évident d’affaiblir la portée du rapport HLPE, la FAO exige que sa propre publication soit présentée en séance plénière du CSA, en contradiction avec l’esprit de la réforme du CSA (Duncan, 2015). De même, alors que le HLPE conduit des consultations électroniques pour élaborer ses rapports, invitant quiconque à réagir et à contribuer, la FAO organise simultanément des sessions de dialogue en ligne sur des sujets similaires via son Forum global sur la sécurité alimentaire et la nutrition (Forum FSN).

Il faut souligner par ailleurs que malgré sa réforme, le CSA maintient des orientations principalement centrées autour de l’agriculture, ce qui est illustré notamment par le rattachement à ce secteur de la majorité de ses 500 à 650 participants. Les États membres en particulier continuent d’être principalement représentés par leurs personnels d’ambassade, qui sont aussi leurs délégués auprès de la FAO, du PAM et du FIDA, et par leurs collègues des ministères de l’Agriculture et des institutions agricoles nationales. Entre 2010 et 2013, la proportion des représentants du monde agricole au CSA passe de 65 % à 74 %, tandis que la part de ceux d’autres secteurs (santé, nutrition, emploi ou réduction de la pauvreté) passe de 27 % à 17 %13. Les acteurs intervenant sous la bannière de la sécurité alimentaire regroupent moins de 10 % des participants. Une analyse de l’ordre du jour des sessions plénières et des événements parallèles montre aussi que la priorité est donnée aux questions agricoles au sens large (foncier et investissements agricoles, petits exploitants agricoles, pêche, foresterie, élevage, pertes et gaspillage) au détriment d’enjeux intersectoriels ou transversaux tels que la pauvreté et les inégalités, la santé, les emplois, etc.

Alors qu’un grand nombre d’acteurs aimerait voir le CSA jouer un rôle plus central dans les débats, les gouvernements du G20 refusent qu’il traite de questions transversales telles que les échanges commerciaux (qui sont du domaine de l’OMC) ou le changement climatique (qui fait partie des attributions de la Convention cadre des Nations unies sur le changement climatique) (Clapp et Murphy, 2013 ; Duncan, 2015). Autre illustration des difficultés rencontrées pour élargir le périmètre des débats : en 2012, la session plénière du CSA propose de discuter de la possibilité d’étendre le concept de « sécurité alimentaire » à celui de « sécurité alimentaire et nutritionnelle » afin de souligner les liens existants entre les questions alimentaires et les questions de santé et de favoriser la coopération entre les différentes communautés de politique publique concernées14. En raison d’une forte opposition à cette proposition, exprimée en particulier par la Russie, la Chine et les Pays-Bas, toute décision sur le sujet est repoussée, et le débat n’a pas été officiellement réouvert depuis. En 2014, la deuxième Conférence internationale sur la nutrition se déroule indépendamment du CSA. On peut néanmoins noter qu’en 2015, le CSA commande au HLPE un rapport sur les systèmes alimentaires et la nutrition marquant une volonté d’ouverture et de prise en compte de l’importance croissante de la nutrition.





L’influence des instruments de mesure de la sécurité alimentaire

Les outils de mesure de la sécurité (ou insécurité) alimentaire sont des micro-institutions centrales dans le champ global de la sécurité alimentaire, constamment mobilisés dans les débats. Durant des décennies, la FAO a mesuré l’insécurité alimentaire d’une population donnée (la plupart du temps à l’échelle nationale) en estimant le nombre de personnes se situant sous un seuil critique de disponibilités alimentaires à partir de deux principaux indicateurs. Le premier est le total des calories disponibles par personne, calculé au travers du Bilan alimentaire par groupe d’aliments, c’est-à-dire à partir de l’estimation des quantités produites, desquelles sont soustraits les usages non alimentaires (pertes au champ, alimentation animale, usages industriels) et auxquelles on ajoute le solde des importations moins les exportations et le solde des stocks. Divisé par le nombre d’habitants, ce total des calories disponibles est ensuite comparé aux normes internationalement admises relatives aux besoins nutritionnels en énergie d’une personne (normes OMS en particulier). Le deuxième indicateur, calculé à partir de données collectées au cours d’enquêtes sur le budget et la consommation des ménages, renvoie à la distribution statistique de la population autour d’un niveau de consommation moyen. Le premier élément fournit donc une moyenne nationale et le second la distribution de la population autour de cette moyenne. En dessous d’un certain seuil de disponibilités alimentaires, la population est considérée en situation d’insécurité alimentaire. Cette méthode, issue de la définition initiale de la sécurité alimentaire de 1974, privilégiait une vision en termes de disponibilités alimentaires et induisait des solutions bien spécifiques : l’augmentation de la production, la réduction des pertes ou des importations. Largement critiquée pendant des décennies (Maxwell S., 1996 ; Maxwell D.G., 1996) et en dépit de l’émergence de nombreux autres indicateurs, elle est restée prédominante jusque très récemment, en raison de sa simplicité et de son faible coût (Barrett, 2010).

En 1990, la Banque mondiale développe un indicateur de pauvreté fondé sur les besoins primaires, qui peut aussi être considéré comme une mesure de l’insécurité alimentaire. Il est construit avec les données des enquêtes concernant les dépenses des ménages, qui évaluent l’acquisition de nourriture (en tenant compte des aliments produits au sein même du foyer, des achats et des dons de nourriture) pour la comparer ensuite à la quantité de biens considérés comme essentiels pour vivre. Cependant, cette approche est limitée car elle s’appuie sur des données provenant de lourdes enquêtes nationales, qui ne peuvent être réalisées chaque année et rendre compte des évolutions annuelles.

La crise de 2008 conduit les experts à interroger, après des années d’inertie, les instruments de mesure traditionnels de la sécurité alimentaire et notamment les estimations de la FAO (Headey, 2011 ; Cafiero et al, 2014). De nouveaux indicateurs sont développés, par des acteurs du secteur privé en particulier15, et des approches différentes, autrefois considérées comme marginales, gagnent en visibilité, comme l’Indice de la faim dans le monde (IFM) calculé par l’Institut international de recherche sur la politique alimentaire (IFPRI) à partir d’une combinaison d’indicateurs de situation nutritionnelle et de causes de l’insécurité alimentaire. De même, on peut citer le Module d’enquête sur la sécurité alimentaire des ménages aux États-Unis, que l’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) promeut depuis le début des années 2000. Cette méthode évalue l’insécurité alimentaire via des enquêtes qui interrogent les personnes sur leurs propres expériences au cours des douze derniers mois. Elle a inspiré la FAO (Cafiero et al., 2014) qui commence, en 2014, à établir une échelle de mesure de l’insécurité alimentaire fondée sur les expériences (Food Insecurity Experience Scale – FIES), à partir de données du sondage mondial Gallup (un institut privé qui enquête chaque année auprès d’échantillons nationaux représentatifs de la population dans 150 pays). La FAO établit à partir de cette échelle une norme de référence globale, sur laquelle peuvent se calibrer toutes les échelles de mesure de l’insécurité alimentaire fondée sur les expériences. Si cette nouvelle génération d’indicateurs est prometteuse, ceux-ci ne sont pas encore communément utilisés et n’ont été élargis au calcul de projections de la demande alimentaire future, en particulier pour l’échéance de 2050.



De nouveaux acteurs dans le champ global de la sécurité alimentaire

Les firmes transnationales, et en premier lieu les entreprises d’approvisionnement en intrants agricoles, participent de manière de plus en plus active aux débats de politique publique sur la sécurité alimentaire. Dans un tel contexte, les organisations de la société civile cherchent à politiser à nouveau les débats orientant les questions sur les modes de production de la nourriture et ses acteurs (Thivet, 2012 ; McKeon, 2015). Tandis que les débats nationaux tendent, comme au niveau mondial, à mettre l’accent sur la production et présentent les mêmes asymétries de pouvoir.

Le rôle accru des firmes transnationales

Organisées à l’échelle mondiale, les firmes transnationales (FTN) défendent une position à la fois productionniste et productiviste, proposant des solutions techniques générales à un problème présenté comme global et implicitement uniforme. Mettant en avant la nécessité d’augmenter le niveau de productivité si l’on veut pouvoir nourrir 9 milliards de personnes, l’enjeu de la sécurité alimentaire est mobilisé pour justifier leur activité économique. La firme DuPont déclare, par exemple :

Nous sommes particulièrement sensibles en tant qu’entreprise à l’accroissement de la population mondiale et au besoin sans cesse croissant d’une alimentation nutritionnelle permettant de tous nous nourrir, parce que se présentent là des défis de grande envergure16.



Autre illustration, avec le soutien de l’USAID17, le Centre international pour le développement des engrais (IFDC) promeut l’utilisation d’engrais minéraux comme un moyen de traiter des problèmes clés tels que la sécurité alimentaire internationale, la réduction de la pauvreté et la faim dans le monde18. Les entreprises de biotechnologie sont également impliquées : par exemple, la Convention internationale BIO (événement mondial rassemblant les industries biotechnologiques) attribue chaque année un prix intitulé « Nourrir le monde » dont le lauréat, en 2010, est la firme biotechnologique Syngenta. De même, un Prix de l’innovation en matière de sécurité alimentaire (45 000 euros) décerné par Olam, une des plus grosses entreprises mondialisées de négoce et de courtage de denrées alimentaires, est inauguré en 2014. On trouve également parmi les acteurs influents du secteur privé les fondations philanthropiques, dont en particulier celle de Bill et Melinda Gates qui investit des sommes importantes dans l’agriculture depuis 200619. Leur discours se concentre sur l’accroissement de la productivité agricole par l’augmentation de l’utilisation des intrants, principalement les semences améliorées (semences génétiquement modifiées comprises) et les engrais minéraux20. Ce point de vue productiviste est visible dans le nom donné à leur plus ancien projet dans le domaine agroalimentaire, développé en partenariat avec la fondation Rockefeller : l’Alliance pour une révolution verte en Afrique21 (AGRA). Les fondations privées et les FTN ont des intérêts objectifs en commun, puisque les premières sont souvent actionnaires des secondes ; ces intérêts communs orientent leur vision partagée de stratégies reposant sur des approches basées sur le marché, les nouvelles technologies et l’innovation (Morvaridi, 2012).

Concernant plus spécifiquement la nutrition, les FTN et les fondations privées sont également actives, conformément aux intérêts de l’industrie des intrants, d’une part, et de l’industrie agroalimentaire, d’autre part. Les fournisseurs d’intrants (semences, engrais, produits phytosanitaires) défendent la biofortification, c’est-à-dire l’accroissement de la teneur en micronutriments des plantes par l’amélioration variétale, y compris par le recours à des semences génétiquement modifiées. Les industries alimentaires défendent, elles, la fortification, c’est-à-dire l’ajout de micronutriments dans les aliments transformés. Ces discours technicistes deviennent une forme de rhétorique dominante dans les discussions et les activités en lien avec la nutrition à l’échelle internationale (c’est le cas, en autres, du programme de recherche HarvestPlus du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale – CGIAR). Ils en viennent à éclipser les réflexions relatives à la diversification alimentaire, une démarche pourtant plus simple et moins coûteuse à mettre en œuvre sur le terrain pour de nombreux spécialistes (Fanzo et al., 2013 ; Kimura, 2013).

Enfin, ces acteurs interviennent également dans le champ global de la sécurité alimentaire de façon indirecte, à travers des stratégies de lobbying visant les gouvernements, qu’ils soient donateurs ou bénéficiaires de l’aide au développement. Les FTN et les fondations philanthropiques sont aussi présentes au sein du CSA par l’intermédiaire du MSP, et leur participation aux sessions annuelles va grandissante22. Néanmoins, dans la mesure où le CSA ne constitue pas à leurs yeux la principale arène politique décisionnaire (chapitre 5 ; Duncan, 2015), elles privilégient d’autres instances plus puissantes où elles ont un rôle central, comme le GAFSP du G20 évoqué plus haut. Car si ce dernier ne convie à ses réunions que quelques pays en voie de développement (et seulement lors de certaines phases) et n’autorise aucune implication de la société civile, il a en revanche des liens étroits avec le secteur privé (Clapp et Murphy, 2013). Les FTN sont également partie prenante des partenariats public-privé (PPP) dans le champ de la sécurité alimentaire. La Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition (NASAN) en est un exemple phare : elle regroupe dix gouvernements de pays d’Afrique, l’Union africaine, des acteurs du secteur privé et des bailleurs dans le but de favoriser les investissements d’entreprises (nationales et internationales) dans l’agriculture, afin, officiellement, d’améliorer les conditions de vie des habitants des régions rurales et de lutter contre la pauvreté. Nora McKeon (2014) décrit les liens étroits qui existent entre la NASAN et l’AGRA, Grow Africa (un projet sur l’agriculture mis en place par le Forum économique mondial en collaboration avec l’Union africaine), la fondation Bill et Melinda Gates, la fondation Rockefeller et quelques multinationales bien spécifiques, telles que Monsanto, Coca-cola, ou Yara (fabricant norvégien d’engrais et acteur majeur du marché mondial). La NASAN est dénoncée par les organisations de la société civile comme étant un tremplin pour l’ouverture de nouveaux marchés et une menace pour la sécurité alimentaire des populations, à travers l’acquisition à grande échelle de terres pour l’agro-industrie entre autres (Jamart et al., 2014). Le Parlement européen met également en avant les risques intrinsèques à la NASAN23.



Des contraintes de ressources pour la société civile, mais un discours implicitement convergent

Contrairement aux FTN, qui possèdent des ressources quasi illimitées pour imposer leur mantra productiviste dans les différents forums et les diverses arènes, et orienter les politiques publiques dans le sens de leurs intérêts (chapitre 5), les mouvements sociaux et les organisations de la société civile sont peu dotés. En particulier, ils ne peuvent pas être présents et actifs dans tous les lieux de discussion globale en même temps ; ils doivent affecter leurs ressources à quelques-uns de ces forums pour défendre leurs analyses et argumenter à partir de données ancrées dans des réalités de terrain. Ils organisent régulièrement des événements parallèles aux rencontres du G8 et du G20, mais ne peuvent entrer dans les salles de négociation officielles. Le CSA dans son nouveau format est la seule instance dans laquelle ils peuvent faire entendre officiellement aux représentants des États leur position dissonante et échanger sur des sujets controversés.

Les mouvements paysans considèrent quant à eux que « l’agriculture familiale » est le principal levier pour combattre l’insécurité alimentaire. Ils soulignent que les exploitations familiales représentent 98 % de la totalité des exploitations agricoles (Graeub et al., 2015) et contribuent à hauteur de 70 % à 80 % de la production mondiale de nourriture (FAO, 2014) ; pourtant ces petits exploitants sont parmi les premières victimes de l’insécurité alimentaire, et doivent donc être soutenus plus activement. Le mouvement international paysan, La Via Campesina, avec sa campagne pour la souveraineté alimentaire, ou encore à l’échelle régionale le Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) sont les organisations les plus connues à défendre ce point de vue. Elles s’opposent énergiquement au productivisme et à l’agro-industrie. Mais si elles ne soutiennent pas ouvertement le productionnisme, elles ne le condamnent pas fondamentalement pour autant. Paradoxalement, en mettant les paysans, les petits exploitants et les ouvriers agricoles au cœur de leur réflexion, leurs discours convergent implicitement avec les stratégies productionnistes qui considèrent l’agriculture et la production comme le problème principal et la meilleure solution. D’autres approches existent néanmoins dans le débat, principalement soutenues par les ONG de développement, telles que celles qui défendent le droit à l’alimentation, ou qui s’intéressent aux populations urbaines pauvres et aux habitants de régions rurales vivant d’activités non agricoles (Maye et Kirwan, 2013). Mais elles ne sont pas majoritaires.



L’imbrication des débats nationaux et internationaux

Dans les pays exportateurs de denrées agricoles, l’Union européenne, les États-Unis, le Brésil, l’Argentine, l’Ukraine ou la Nouvelle-Zélande (Rosin, 2013), les discussions portant sur l’agriculture et l’élevage évoquent souvent la question de l’insécurité alimentaire et de la faim dans les pays du Sud de manière déformée. Les principaux représentants du secteur agricole de ces pays, associés aux branches nationales des FTN, brandissent les besoins des populations pauvres pour justifier le fait de produire plus et d’augmenter le volume de produits agricoles en circulation (et pas seulement de denrées alimentaires) alors que ces deux dimensions ne sont en réalité que très faiblement corrélées. En France, la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA), le syndicat professionnel majoritaire, utilise systématiquement cette rhétorique pour défendre des orientations de politique publique privilégiant l’exportation24. Les gouvernements, depuis des décennies, leur font activement écho25. Dans les faits, les exportations françaises se destinent essentiellement aux marchés européens (céréales) et aux consommateurs aisés du reste du monde (fromages et vins) et non aux populations en situation d’insécurité alimentaire. Ce type de déclarations simplistes (« produire plus pour nourrir le monde ») propage efficacement le mythe productionniste dans les milieux médiatiques, politiques et parmi la population.

De même, la crise des prix de 2008 redonne de l’élan aux raisonnements productionnistes dans les pays en voie de développement, notamment en Afrique, soulignant les risques d’une trop forte dépendance vis-à-vis des marchés internationaux. Diverses initiatives nationales se fixent ainsi d’ambitieux objectifs d’autosuffisance alimentaire (principalement traduits par des subventions aux intrants agricoles), comme les Initiatives riz au Mali et en Guinée, qui existent aussi au niveau régional (dans la politique agricole de l’Afrique de l’Ouest par exemple). L’Inde et la Chine utilisent des arguments similaires pour justifier leurs positions dans les négociations à l’OMC.

Ce chapitre cherche à comprendre pourquoi le mantra de l’augmentation de la production est si souvent repris dans les débats publics actuels sur la sécurité alimentaire et se voit même présenté sous la forme d’un impératif moral, alors que dans le même temps d’autres dimensions essentielles de la question sont négligées (pauvreté, inégalités, emploi, prix, genre, modèles de consommations, nutrition, etc.). Pour expliquer ce phénomène, il faut pointer le rôle conservateur joué par les organisations et les institutions du champ global des politiques de sécurité alimentaire. En dépit de réformes et des créations institutionnelles diverses qui élargissent le débat à d’autres dimensions grâce à la participation de nouveaux acteurs (HLTF, CSA, HLPE, etc.), la crise de 2008 a permis aux institutions et aux organisations agricoles, aux acteurs historiques du champ, de justifier leur approche productionniste sur la scène internationale. En outre, de nouvelles arènes, soutenues tant par les firmes que par les représentants des secteurs agricoles de nombreux pays, se sont emparés de la question et avec un pouvoir d’influence sans commune mesure sur les décisions (G8/G20) promeuvent une ligne politique clairement productiviste. Le rôle crucial joué par les instruments de mesure du niveau de sécurité ou d’insécurité alimentaire dans l’orientation des débats est lui aussi à souligner. Focalisés sur l’évaluation des quantités d’aliments disponibles, ils ont eu fortement tendance à rétrécir le spectre de la discussion ; cependant l’intégration d’indicateurs nutritionnels et la reconnaissance récente de l’expérience réelle constituent des signes encourageants attestant un enrichissement des approches.

Au-delà de ces explications institutionnalistes, il convient de rappeler l’asymétrie des ressources à la disposition des différents acteurs pour défendre leurs points de vue et ses conséquences politiques dans un champ global aux structures de gouvernance enchevêtrées et complexes. Les firmes multinationales et les fondations privées, fortes de leurs abondantes ressources, sont de plus en plus efficaces pour propager une approche productiviste de la sécurité alimentaire ; elles prennent part aux forums et aux arènes existants (CSA) ou contribuent à en fabriquer d’autres plus « sur mesure » (NASAN), tout en exerçant activement leur lobby dans des sphères moins ouvertes (G8 et G20). Les organisations de la société civile ont quant à elles beaucoup gagné en visibilité grâce à la réforme du CSA. Mais elles disposent de ressources bien plus limitées et n’ont pas directement accès aux arènes les plus influentes. Par ailleurs, soutenant l’agriculture familiale et la souveraineté alimentaire, les organisations paysannes s’opposent clairement au productivisme mais n’apportent pas de démenti particulier au productionnisme. Au contraire, focalisées sur les agricultures familiales, leurs positions rejoignent dans une certaine mesure les approches productionnistes des gouvernements des pays en voie de développement, en particulier en Afrique, soucieux de réduire leur dépendance vis-à-vis des importations d’aliments. Paradoxalement, elles rejoignent aussi implicitement le productivisme des principaux acteurs agricoles des pays exportateurs, soutenu par des gouvernements ayant principalement leur balance commerciale en ligne de mire.

Dans ce contexte politique et institutionnel asymétrique, la simplicité et le caractère générique du mot d’ordre productionniste, associé à la capacité des acteurs hégémoniques à développer des stratégies multi-niveaux pour sa diffusion et sa valorisation, permettent de comprendre sa puissance rhétorique. En se focalisant sur l’échelle mondiale, le mantra productionniste ne permet pas aux acteurs de prendre conscience de la diversité des situations au niveau local. En les projetant dans le futur, il empêche les parties prenantes d’orienter leurs réponses politiques vers des solutions efficaces pour le présent. Le plus souvent centré sur les solutions techniques du modèle productiviste, il se soustrait à la prise en compte des impacts sociaux et environnementaux de l’augmentation de la production, qui nuit de manière disproportionnée aux populations vulnérables (Ericksen et al., 2009). La nouvelle politisation des débats, en considérant plus explicitement les rapports de pouvoir existant à la fois entre les systèmes alimentaires et en leur sein (IPES, 2015), est un enjeu absolument prioritaire dans le champ global de la sécurité alimentaire. La récente ouverture d’un débat international sur l’agroécologie porté par la FAO constitue peut-être un premier pas dans cette direction.
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1. Ce chapitre est une traduction réduite et remaniée de Ève Fouilleux, Nicolas Bricas et Arlène Alpha (2017).



2. La FAO préconise une disponibilité alimentaire moyenne de 2 500 kcal par habitant et par jour pour que la grande majorité de la population puisse consommer au minimum 2 000 kcal/hab/j (compte-tenu de la répartition inégale de la population autour de cette valeur moyenne). Les quantités de nourriture disponibles dans le monde ont atteint cet objectif depuis 1981 et le dépassent depuis lors en atteignant 2 870 kcal/hab/j en 2011 (Faostat, 2016).



3. Seuls quelques pays (dont le Brésil et l’Inde par exemple) soutiennent explicitement des politiques publiques à visée sociale pour atteindre leur propre sécurité alimentaire.



4. http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC94867/lbna27252enn.pdf



5. Sur 359 articles publiés dans le journal Food Security entre février 2009 et février 2015, 191 traitent de la production agricole ou de la disponibilité alimentaire dans leur titre.



6. Selon Paul Thompson (2005), le « productionnisme » est une « philosophie qui émerge lorsque la production est considérée comme la seule norme permettant d’évaluer de façon éthique l’agriculture ». Le productionnisme est différent du productivisme, plus étroitement lié à un modèle sociotechnique d’agriculture bien spécifique, qui privilégie les facteurs de production et les technologies – mécanisation, intrants chimiques (engrais, pesticides), semences hybrides, etc. –, dans l’objectif d’augmenter la productivité (Wilson, 2001).
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Chapitre 5

Fragmentation et privatisation de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire

Le retour du paradigme productiviste

Pierre-Marie Aubert

La crise des prix agricoles de 2007 a eu deux conséquences importantes – et en apparence contradictoires. La première est la réforme du Comité à la sécurité alimentaire mondiale (CSA). Célébrée comme une avancée décisive pour la démocratisation du système alimentaire mondial (McKeon, 2015), donnant voix à la société civile et aux organisations paysannes au sein d’un espace politique dont la centralité était affirmée, cette réforme devait notamment permettre d’introduire dans le débat des visions alternatives des liens entre sécurité alimentaire et développement agricole. Comme le rappellent cependant Ève Fouilleux, Arlène Alpha et Nicolas Bricas au chapitre précédent, c’est bien le contraire qui semble s’être passé : une seconde conséquence de la crise a en effet été de permettre un retour en force du paradigme productiviste.

Nous montrerons que cet apparent paradoxe peut être mieux compris en mettant au centre de l’analyse l’émergence puis la prolifération des coalitions multi-acteurs dans la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire. Ce phénomène a eu deux implications directes. D’une part, il a largement contribué à une fragmentation de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire (Margulis, 2013), alors que celle-ci aurait dû se réorganiser autour du CSA réformé. D’autre part, la multiplication de ces plateformes a, par ailleurs, facilité et légitimé l’irruption massive d’entreprises multinationales du secteur agricole et agroalimentaire au sein des arènes de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire.

Ce chapitre s’appuie sur une enquête de terrain menée entre 2015 et 2016 auprès de représentants dans les principales plateformes multi-acteurs en matière de sécurité. Il montre d’abord comment l’influence des multinationales a contribué au retour en force du paradigme productiviste que décrit Ève Fouilleux ; puis propose deux explications à cette influence en puisant dans une sociologie de la gouvernance mondiale d’inspiration néogramscienne (Levy et Egan, 2003 ; Fuchs, 2005). À un premier niveau, les plateformes multi-acteurs offrent aux multinationales la possibilité de transformer leur fort pouvoir de marché en pouvoir politique tout en minimisant les exigences de redevabilité à leur égard. À un second niveau, elles contribuent à la consolidation d’alliances qui, arborant tous les atours d’un « bloc historique » gramscien, réunit entreprises multinationales, représentants du monde scientifique et de la société civile, organisations internationales et États, autour d’une vision faisant de la modernisation des filières agroalimentaires la réponse à l’insécurité alimentaire.

Dans la première des quatre parties, nous reviendrons sur le contexte dans lequel ces plateformes multi-acteurs ont proliféré, marqué à la fois par une fragmentation de la gouvernance de la sécurité alimentaire, et l’adoption quasi généralisée d’un discours faisant de l’investissement privé le nouveau pilier du développement. Une deuxième partie exposera les données d’enquête sur lequelles s’appuient cette contribution et le prisme à travers lequel elles ont été recueillies et analysées. La troisième s’attachera à décrire le fonctionnement de ces plateformes multi-acteurs et des multinationales qui y contribuent pour montrer l’influence que ces dernières exercent. Deux hypothèses susceptibles d’expliquer cette situation seront présentées dans la quatrième et dernière partie. La conclusion reviendra sur les principaux enseignements empiriques et théoriques de cette enquête.

Prolifération des plateformes multi-acteurs

À l’issue de la réforme de 2009, le Comité à la sécurité alimentaire mondiale (CSA) est officiellement devenu « la principale plateforme internationale et intergouvernementale pour traiter des problèmes de sécurité alimentaire ». Rapportant les négociations âpres autour de la formulation finalement retenue (« LA plateforme... », plutôt que « UNE plateforme... »), Jessica Duncan (2014) donne la mesure des espoirs placés par de nombreux acteurs dans cette réforme. Le traitement des questions de sécurité alimentaire renvoie en effet à l’action de parties prenantes agissant dans des arènes bien distinctes – sectorielles : commerce, santé, agriculture, environnement, etc. ; multilatérales : G8, G20 en particulier ; ou « multi-acteurs », un terme arrivé en force dans les arènes internationales après la conférence de Johannesburg (Bäckstrand, 2006). Affirmer la centralité du CSA revient, dans ce contexte, à donner à ce dernier a minima un droit de regard sur l’ensemble de ces instances pour assurer une plus grande cohérence dans les actions conduites.

Un contexte multilatéral éclaté

Les premières années de fonctionnement du CSA réformé s’attachent à donner véritablement corps à ce nouveau mandat, sous l’impulsion notamment de nombreux États, mais surtout de la société civile, dont la voix est portée au CSA via le Mécanisme de la société civile créé par la réforme. Ainsi, il est donné mission au Groupe d’experts de haut niveau (High Level Panel of Experts – HLPE), instance elle aussi issue de la réforme, de s’attaquer successivement à la quasi-totalité des sujets controversés en matière de sécurité alimentaire, au rythme de deux rapports par an : instabilité des prix, investissements et appropriation des terres (2011), changement climatique, régimes de protection sociale (2012), impact du développement des biocarburants sur la sécurité alimentaire (2013), tels sont les sujets traités au cours des trois premières années.

S’il est exagéré de faire de ces rapports une pierre angulaire dans la réorganisation de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire, leur parution est en général attendue et commentée. Deux principaux textes émergent de cette activité importante : l’un pour une gouvernance responsable de la tenure foncière (2012), l’autre sur les investissements responsables en agriculture (2014). Certes, il ne s’agit « que » de lignes directrices, sans caractère contraignant. Ces textes contribuent cependant à charpenter un corpus normatif qui cadre les investissements internationaux dans le domaine agricole, à un moment où ces derniers se multiplient sous des formes variées. L’énergie déployée par certains acteurs, secteur privé et États, pour en minimiser la portée au cours des négociations (Duncan, 2014) illustre assez bien l’importance de ces textes malgré leur absence d’implications réglementaires directes.

Cependant, si ces rapports témoignent de l’ambition du CSA de prendre véritablement en compte l’aspect intersectoriel des problématiques de sécurité alimentaire, le comité réformé ne parvient pas réellement à assurer une cohérence d’ensemble dans les actions et les initiatives conduites en matière de sécurité alimentaire, ou touchant à la problématique. C’est ainsi qu’à la sortie de la crise, les initiatives du G8 (Initiative de L’Aquila pour la sécurité alimentaire en 2009, puis Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition, en 2012) et celle du G20 (Programme global pour l’agriculture et la sécurité alimentaire), ainsi que le travail du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire, mis en place par le Secrétariat général de l’ONU, sont lancés puis mis en œuvre sans concertation avec le CSA. De la même manière, le Comité n’est pas plus associé que par le passé aux négociations commerciales, même lorsque des sujets aussi clairement liés à la sécurité alimentaire que la constitution de stocks publics seront abordés (Clapp, 2015). Que dire, enfin, de la très faible contribution du CSA à la définition, et aujourd’hui au suivi, des cibles de l’Objectif de développement durable no 2, pourtant intitulé « Mettre fin à la faim, atteindre la sécurité alimentaire et nutritionnelle et promouvoir une agriculture durable ». Ainsi, et malgré les ambitions portées en 2009, la gouvernance de la sécurité alimentaire apparaît aujourd’hui fragmentée, marquée par la multiplicité des instances produisant des normes, et le caractère parfois contradictoire de ces normes (Margulis, 2013).



L’émergence des plateformes multi-acteurs

Pourtant ce premier diagnostic ne prend en compte que la partie « émergée » de l’iceberg, les instances multilatérales. Car les quinze dernières années ont également vu apparaître puis proliférer les « partenariats » ou les « plateformes » multi-acteurs1. Inventées dans les années 1990 (Donaldson et Preston, 1995) puis institutionnalisées au moment de la conférence de Johannesburg (Rio +10) avec les partenariats pour le développement durable (dits « partenariats de type II »), ces plateformes réunissent des acteurs étatiques, intergouvernementaux, économiques et de la société civile autour de problématiques bien ciblées : la biofortification des aliments, la climate smart agriculture, l’accès aux intrants, dans le secteur agriculture, sécurité alimentaire, etc. Si ces plateformes semblent extrêmement disparates dans leur composition, leurs objectifs et leur fonctionnement, elles partagent toutefois plusieurs caractéristiques qui rendent possible une analyse conjointe : ce sont des instruments volontaires et ouverts à tous sur la base de la « bonne volonté » (Karin Bäckstrand parle à leur propos de « coalitions des volontaires » – Bäckstrand, 2006), dont les objectifs sont souvent définis en termes vagues, voire flous, et dont les modes de gouvernance sont peu structurés.

À l’issue du sommet de Johannesburg en 2002, plus de 300 partenariats de ce type avaient été créés dans tous les domaines. En matière de sécurité alimentaire et de développement agricole, la première initiative est lancée en 2002 par la fondation Gates sur financement de la Banque mondiale : la Global Alliance for Improved Nutrition (GAIN). Elle est suivie l’année suivante par la Food Fortification Initiative (FFI), puis en 2006 par la création de l’Alliance pour une révolution verte en Afrique (Alliance for a Green Revolution in Africa – AGRA). La crise des prix alimentaires mettra temporairement entre parenthèses la multiplication de ces plateformes, qui reprendra de plus belle dès 2009, comme le montre la figure 1, ci-après. Si l’on exclut de ce décompte le Mécanisme du secteur privé, créé dans le cadre de la réforme du CSA et mentionné ici pour mémoire, ce ne sont pas moins de 15 plateformes multi-acteurs qui coexistent aujourd’hui dans le domaine de la sécurité alimentaire et du développement agricole durable. Celles-ci entretiennent des liens parfois étroits et doivent être considérées ensemble pour comprendre la dynamique à laquelle elles contribuent. L’exemple de la GAIN donne une bonne idée de la nature des liens. La fondation Gates, dont l’objectif affiché est d’améliorer le statut micronutritionnel des individus dans les pays en développement via la fortification alimentaire et le déploiement d’autres stratégies nutritionnelles, mène ses propres programmes d’action en même temps qu’elle lance ou pilote d’autres initiatives d’envergure. Elle est ainsi coresponsable, avec le Programme alimentaire mondial, du Scaling Up Nutrition business network (SUN-Business network, créé en 2010, figure 1) ; pilote de l’Amsterdam Initiative against Malnutrition (AIM) qui, lancée en 2013, regroupe aujourd’hui une dizaine d’entreprises avec le soutien du ministère hollandais des Affaires étrangères et de l’université de Wageningen, et entend développer des social business models pour favoriser l’accès aux produits biofortifiés dans les pays du Sud ; signataire du Global Nutrition for Growth Compact aux côtés de plus de 50 pays, entreprises, ONG et organisations internationales, en 2013 ; et financeur régulier de la Food Fortification Initiative, lancée en 2003 par l’université d’Atlanta, dont l’objectif est d’accroître la production et la distribution d’aliments fortifiés à travers le monde.

La ligne du bas de la figure, qui indique les principaux acteurs à l’initiative de ces plateformes, illustre aussi le rôle important joué par les philanthropies (fondations Gates et Rockefeller) et les multinationales elles-mêmes, le Forum économique mondial jouant un rôle non négligeable dans le déploiement de sa « nouvelle vision » dont sont issues les initiatives Grow Africa et Grow Asia.

Figure 1 – Création des partenariats public-privé en matière de sécurité alimentaire et de développement agricole entre 2002 et 2016
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Source : Auteur.



La multiplication de ces plateformes, qui n’est pas propre au secteur de la sécurité alimentaire, est due à plusieurs facteurs. Leurs promoteurs voient dans ces « nouveaux » instruments la possibilité d’être plus réactifs et plus pragmatiques que dans le cadre multilatéral. Les plateformes favorisent une plus grande implication du secteur privé dans la gestion des affaires publiques, sur la base d’une vision renouvelée du rôle politique des entreprises (Scherer et al., 2006). Cette vision domine aujourd’hui largement, comme en témoignent la prolifération des initiatives au titre de « L’agenda des solutions », après l’accord de Paris, ou encore la formulation de deux cibles du cadre universel des Objectifs de développement durable (ODD) :

– Renforcer le Partenariat mondial pour le développement durable, associé à des partenariats multipartites permettant de mobiliser et de partager des savoirs, des connaissances spécialisées, des technologies et des ressources financières, afin d’aider tous les pays, en particulier les pays en développement, à atteindre les objectifs de développement durable (cible 17.16).

– Encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats public-privé et les partenariats avec la société civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les stratégies de financement appliquées en la matière (cible 17.17).



Cette vision va par ailleurs de pair avec l’adoption quasi généralisée d’un nouveau mantra dans la sphère du développement, qui fait de l’investissement privé la clé du développement durable. L’argument invoqué est double. D’une part, les investissements nécessaires à un véritable décollage économique dépassent les possibilités de financement des acteurs publics, dont les poches se sont progressivement vidées depuis les quinze dernières années. D’autre part, la montée en puissance des politiques de Responsabilité sociale des entreprises (RSE) et des exigences sociétales ont permis l’émergence d’un nouveau modèle entrepreneurial qui fait de l’entreprise un acteur au service de la société (Binet, 2014, p. 26-27).

À l’autre bout du spectre, de nombreuses critiques se sont élevées pour nuancer, voir critiquer franchement, les bénéfices à attendre de telles plateformes. Sans les remettre en cause fondamentalement, plusieurs auteurs ont pointé les faiblesses de ces partenariats quant à leur effectivité réelle, leur inclusivité, et leur niveau de redevabilité (Bäckstrand et al., 2012 ; Biermann et al., 2012). Ils suggèrent des pistes pour améliorer leur efficacité, allant d’une représentation plus large des intérêts en jeu, l’allocation de ressources dédiées pour un secrétariat de ces initiatives, ou encore l’adoption d’un cadre de redevabilité plus clair (Chan et al., 2015 ; Beisheim et Simon, 2016 ; Pattberg et Widerberg, 2016). D’autres suggèrent que c’est le principe même de ces partenariats qui est, dès l’origine, problématique. En mettant en rapport des acteurs dotés de ressources extrêmement inégales, aux intérêts fondamentalement divergents, ils ne peuvent conduire qu’à l’imposition insidieuse des points vue des acteurs les mieux équipés – c’est-à-dire des entreprises multinationales – tout en les légitimant au nom d’un processus présenté comme inclusif (McKeon, 2017). La société civile, de son côté, a exprimé ouvertement et de longue date ses doutes, voire son rejet, de tels dispositifs, mettant en avant leur incapacité à faire valoir et entendre leurs préoccupations dans le dispositif (comme dans le cas de la Global Alliance for Climate Smart Agriculture – Stop GACSA 2014).

Peu de travaux se sont pourtant penchés, dans le détail, sur les modalités de fonctionnement de ces partenariats et sur la manière dont les multinationales s’y impliquaient. La partie suivante propose quelques repères théoriques pour mener à bien une telle analyse, qui permet in fine d’enrichir la littérature quant à l’influence des multinationales dans la gouvernance mondiale d’un bien public comme la sécurité alimentaire.





Une enquête sur le rôle des multinationales dans la gouvernance globale

La question du rôle des multinationales dans la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire a fait l’objet d’une attention particulière au tournant des années 2000. Une des caractéristiques de la littérature dominante dans ce champ a souvent été d’assimiler le fort pouvoir de marché des multinationales à une capacité d’influence tout aussi forte dans la sphère politique. Or, le lien entre les deux se révèle souvent plus complexe, comme l’ont illustré plusieurs batailles « perdues » par les entreprises multinationales dans des domaines clés du secteur agricole et alimentaire, notamment sur les OGM : leur rejet général en Europe (Tienhaara et al., 2012) ou bien le rejet de certaines d’entre elles dans le contexte nord-américain, comme le blé « Monsanto » ou l’hormone de recombinaison bovine (Andrée, 2011). D’où la nécessité d’un questionnement plus fin, qui peut se résumer ainsi : comment les entreprises multinationales parviennent-elles à convertir leur pouvoir de marché en capacité d’influence politique ? Une question qui porte sur deux niveaux bien distincts.

À un premier niveau, celui de la firme elle-même, il s’agit de comprendre le type de ressources qu’elle engage pour influencer les négociations internationales. Pour Doris Fuchs (2007, p. 52-67), il faut articuler trois approches complémentaires de son pouvoir : le pouvoir relationnel, c’est-à-dire sa capacité à influencer directement le cours d’une négociation par des activités classiques de lobbying ; le pouvoir structurel, qui dérive de sa position dans la structure de production, et s’exprime par la possibilité qu’elle a de faire pression sur les gouvernements en menaçant ou promettant des emplois et des investissements en échange de régulations favorables ou de la mise à l’agenda de tel ou tel aspect ; et le pouvoir discursif, qui renvoie au travail de cadrage cognitif que mènent sans relâche les multinationales pour faire valoir leur rôle déterminant dans la société et, en conséquence, la nécessité de réguler le moins possible leurs activités.

À un second niveau, celui de l’espace de négociation pris dans son ensemble, il s’agit d’identifier le réseau d’alliances (et d’antagonismes) dans lequel s’inscrivent ces multinationales, entre elles d’une part, et avec les autres acteurs de la gouvernance globale (gouvernements, ONG, organisations internationales). C’est bien de la structuration de ces réseaux que semble en effet dépendre une part importante de la capacité d’influence de ces entreprises. Soit parce qu’elles ne parviennent pas à s’entendre, et échouent à faire valoir leurs intérêts (Falkner, 2008). Soit parce que, au contraire, elles participent de la structuration d’un « bloc historique » aux côtés d’acteurs gouvernementaux et de la société civile, contribuant à la diffusion et à l’imposition d’une vision (et des politiques afférentes) hégémonique sur un sujet donné (sur le changement climatique – Levy et Egan, 2003 ; Levy et Newell, 2005).

Cette contribution s’appuie sur des sources empiriques variées pour combiner une analyse à ces deux niveaux (la firme et ses réseaux d’alliance). Elle repose sur un travail d’enquête conduit entre mars 2015 et janvier 2016 auprès de représentants de multinationales, de négociateurs internationaux et de responsables ou de coordinateurs de plateformes multi-acteurs. Une première partie de l’enquête a consisté à identifier les principales entreprises présentes dans ces plateformes, à les décrire et à caractériser leur implication dans l’organisation du système alimentaire et dans les plateformes. 14 entreprises réparties équitablement entre l’amont et l’aval des filières ont été retenues parmi les 22 identifiées comme participant à au moins 4 des 15 plateformes. Pour chacune d’elles, l’enquête rapporte la nature de l’organisation économique dans le détail (structure actionnariale, principales activités, nombre d’emplois, évolution du chiffre d’affaires et des bénéfices, prises de participation dans d’autres entreprises) ainsi que la politique RSE. Des représentants de 12 d’entre elles ont pu être interviewés, la plupart à la FAO, à Rome, en marge de la tenue du CSA en octobre 2015. Il s’agissait plus particulièrement de les questionner sur l’historique de l’implication de leur entreprise dans la gouvernance de la sécurité alimentaire, leurs motivations, leurs réalisations jusqu’ici, ainsi que sur leurs relations avec les autres entreprises, les représentants d’ONG et de gouvernements.

Une deuxième partie de l’enquête s’est concentrée sur les plateformes elles-mêmes. La chronologie, les objectifs et les principales activités des 15 plateformes multi-acteurs ont été analysés à partir de la littérature grise. Des représentants de pays à l’intérieur de ces plateformes, d’ONG en faisant partie ou les dénonçant, et des responsables ou coordinateur de ces plateformes ont ensuite été interviewés ou rencontrés de manière plus informelle entre août 2015 et janvier 2016. Quatre plateformes ont donné lieu à une analyse plus détaillée, chacune pour des raisons spécifiques : Grow Africa, pour son ciblage sur le continent africain qui fait l’objet d’une attention plus forte en matière de sécurité alimentaire ; Global Alliance for Climate Smart Agriculture (GACSA) pour son caractère extrêmement controversé ; le Private sector mechanism (Mécanisme du secteur privé – MSP) qui n’est pas une plateforme multi-acteur mais participe de la pénétration du secteur privé dans l’espace des négociations « officielles » ; Global Alliance for Improved Nutrition (GAIN) pour le rôle pivot que joue aujourd’hui cette organisation pour coordonner l’implication des entreprises dans différentes instances et qui s’est vu accorder le statut d’organisation internationale par le gouvernement suisse en 2010, notamment pour pouvoir assurer le pilotage du groupe de travail « secteur privé » de l’initiative Scaling Up Nutrition.

Au total, 22 entretiens ont été réalisés, pour la plupart enregistrés et retranscrits, et plus d’une centaine de documents de littérature grise décortiqués. Sur cette base empirique, nous avons pu d’une part faire apparaître les principaux ressorts de l’implication croissante des multinationales dans la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire et, d’autre part, pointer l’une de ses principales conséquences : l’imposition du paradigme qui fait de la modernisation des filières agricoles et alimentaires la principale réponse à l’insécurité alimentaire (partie suivante). Le cadre théorique présenté ci-dessus nous a par ailleurs permis d’esquisser deux hypothèses quant aux mécanismes en jeu derrière dans ces évolutions (dernière partie).



Implication et influence des multinationales dans les plateformes multi-acteurs

Les entreprises fortement impliquées dans la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire à travers les plateformes multi-acteurs ont la caractéristique commune d’être des leaders sur leurs marchés respectifs. La plupart se positionnent parmi les quatre ou cinq entreprises les plus importantes de leur secteur en termes de parts de marché (et toutes dans les dix premières), générant des chiffres d’affaires annuels oscillant entre 13 et 125 milliards de dollars sur la période 2010-2014. Le tableau suivant identifie les 22 entreprises impliquées dans au moins 4 plateformes et rappelle leur classement mondial dans leurs secteurs respectifs2 ainsi que leur chiffre d’affaires annuel.

Ces quelques données préliminaires illustrent un point élémentaire, mais fondamental pour la suite de cette discussion : s’impliquer dans ces plateformes suppose pour une entreprise d’être en mesure d’investir des ressources – humaines, matérielles, financières – pour suivre les réunions, faire des propositions, cadrer le débat, etc. Ce qui laisse de fait hors de la discussion de nombreuses entreprises de taille modeste – sans parler des ONG – tout en permettant aux mieux dotées de se « démultiplier » en assurant une présence dans le maximum d’enceintes. Encore faut-il comprendre ce qui les pousse à s’y impliquer.

Une implication forte qui s’explique par trois facteurs

On peut distinguer trois principaux facteurs pour expliquer l’implication croissante des entreprises dans ces plateformes. Le premier, externe aux entreprises, fait écho au constat exposé dans notre première partie quant au besoin de sécuriser des investissements privés pour faire face aux nouveaux enjeux du développement. L’ensemble des plateformes partagent l’idée selon laquelle l’implication des entreprises est un facteur de succès fondamental, qui conditionne dans une large mesure leur potentiel transformationnel – c’est-à-dire leur capacité à atteindre leurs objectifs. C’est ce qu’illustre cette affirmation portée par un des administrateurs de l’USAID en première ligne dans le lancement de la NASAN :

Tableau 1 – Les principales entreprises impliquées dans au moins quatre plateformes

	Entreprise


	Position dans la filière


	Siège social


	Nombre de plateformes dans lesquelles l’entreprise est impliquée


	Chiffre d’affaires annuel (moyenne 2010-2014, en milliards de $ US)


	Positionnement par le chiffre d’affaires (2015)




	Unilever


	Agro-industrie / agroalimentaire


	Pays-Bas / Royaume-Uni


	11


	64


	Non classée




	Cargill


	Trading de matière première / forte intégration verticale


	États-Unis


	8


	125


	9 (industrie agroalimentaire)3




	Syngenta


	Amont (semence / chimie)


	Suisse


	8


	14


	3 (semences)4




	Yara


	Fertilisants


	Norvège


	8


	13


	1 (fertilisants)




	Monsanto5


	Amont (semence / chimie)


	États-Unis


	7


	13


	1 (semences)




	Bayer Crop Science


	Amont (semence / chimie)


	Allemagne


	5


	 


	5 (semences)




	DSM


	Amont (semence / chimie)


	Pays-Bas


	5


	 


	 




	Dupont


	Amont (semence / chimie)


	États-Unis


	5


	34


	2 (semences)




	Pepsico


	Agro-industrie / agroalimentaire


	États-Unis


	5


	 


	2 (industrie agroalimentaire)




	Vodafone


	Télécommunication


	Allemagne


	5


	 


	 




	Ajinomoto


	Agro-industrie / agroalimentaire


	Japan


	4


	 


	 




	AGCO


	Machinisme agricole


	États-Unis


	4


	 


	 




	Bunge


	Trader


	Pays Bas


	4


	 


	 




	Malawi Mangoes


	Production agricole


	Malawi


	4


	 


	 




	Coca-Cola Company


	Agro-industrie / agroalimentaire


	États-Unis


	4


	45


	5 (industrie agroalimentaire)




	Nestlé


	Agro-industrie / agroalimentaire


	Suisse


	4


	96


	1 (industrie agroalimentaire)




	Rabobank


	Assurance / services bancaires


	Pays-Bas


	4


	 


	 




	SwissRe 


	Assurance / services bancaires


	Suisse


	4


	 


	 




	Danone


	Agro-industrie / agroalimentaire


	France


	4


	25




	Mars Inc.


	Agro-industrie / agroalimentaire


	États-Unis


	4


	33


	10 (industrie agroalimentaire)







3. https://www.foodengineeringmag.com/articles/98481-the-2019-top-100-food-beverage-companies

4. https://www.accesstoseeds.org/app/uploads/2018/07/Top20GlobalSeed.pdf

5. Au moment de l’enquête, les entreprises Monsanto et Bayer n’avaient pas encore fusionné. Les données présentées dans le tableau ont changé depuis que la fusion a été approuvée.
Source : enquête de l’auteur menée en 2015-2016.







Nous ne parviendrons jamais à éradiquer la faim en Afrique sans investissements privés. Il y a des choses que seules les entreprises peuvent faire, comme construire des silos pour le stockage et développer des semences et des engrais (Rajiv Shah, administrateur de l’USAID de 2010 à 2015, cité dans Strom 2012).



Toutes les plateformes déploient des efforts importants pour attirer ces entreprises, recourant pour cela à des arguments de deux ordres. L’un consiste à pointer les coûts économiques de la malnutrition, responsables, selon les documents, d’un retard de croissance du PIB de l’ordre de 11 % par an en Afrique et en Asie (UK Aid et al., 2013), un coût préjudiciable pour l’ensemble des acteurs économiques, et face auquel les entreprises peuvent – et doivent – agir. C’est bien ce qu’explique ce responsable RSE d’une grande entreprise :

Par le passé le secteur privé était considéré comme brutal, mais les progressistes ont commencé à comprendre que si vous analysez les flux de financement, ceux du secteur privé sont bien plus importants et pourraient prendre en charge le développement de n’importe quel pays. Tout à coup, la vision négative du secteur privé a reculé, et les positions invitant le secteur privé à s’impliquer davantage ont stimulé sa volonté d’être plus engagé en tant que partenaire à part entière et non hostile. En matière de développement, j’ai vu les gouvernements devenir nettement plus ouverts et plus disposés à demander au secteur privé de l’aide, des conseils et à prendre en considération ses demandes dans la conception de la politique de développement. Je pense que c’est en cela que les choses ont le plus changé.



L’autre, pierre angulaire de l’argumentaire des plateformes à l’endroit des entreprises, repose le plus souvent sur la théorie dite de « la base de la pyramide ». Celle-ci, qui n’a rien de spécifique au secteur, est utilisée pour illustrer le caractère rentable d’un investissement dans la nutrition ou la sécurité alimentaire. Elle part de l’idée que le marché des consommateurs pauvres et démunis peut être un marché intéressant pour les biens de première nécessité – comme pourraient le devenir les produits biofortifiés. En effet, si les agents sont peu solvables, le marché est immense. Il est donc possible de générer un profit important en compensant la faible valeur ajoutée réalisée sur chaque unité par la taille considérable du marché (McClafferty et Zuckerman, 2014, p. 3). Une telle approche, très économique, s’inscrit par ailleurs dans une mouvance plus générale marquée par l’avènement du « philanthrocapitalisme », dont les promoteurs mettent en avant le rôle moteur pour faire émerger de nouveaux business model au service du bien commun au sein de l’économie capitaliste (McGoey, 2015, p. 7)3.

Le deuxième facteur d’implication des entreprises dans les plateformes renvoie au besoin de gérer leur « risque réputationnel », un enjeu qui est devenu central au cours des deux dernières décennies pour les entreprises du système alimentaire. En la matière, les pressions des actionnaires comme de la société civile pour aller vers plus de durabilité jouent un rôle clé. L’enjeu est particulièrement important pour les entreprises de l’amont qui ont subi durant les décennies 1990 et 2000 des critiques virulentes pour avoir voulu imposer à tous et partout des plantes OGM. Si la pression de la société civile est forte, celle des actionnaires – en particulier les fonds d’investissement – semble être déterminante. La participation des entreprises à ces plateformes leur offre la possibilité de légitimer et de rendre visibles les actions qu’elles mènent en matière de sécurité alimentaire ou de développement agricole à travers le monde ainsi que leurs impacts.

Le dernier facteur est de nature économique. Pour les entreprises interviewées, l’implication dans ces plateformes est un moyen d’entretenir un réseau et d’identifier des partenaires. Il s’agit aussi d’explorer de nouveaux marchés – pour les firmes de l’amont – ou de sécuriser des approvisionnements – pour les firmes de l’aval –, comme l’indique ce responsable RSE d’une firme agroalimentaire :

Le nombre de forums auxquels nous pouvons participer, pour être plus efficaces, et où il est intéressant d’être engagé a augmenté. De même, si l’on considère les partenariats dans l’agriculture par exemple, les risques dans notre chaîne d’approvisionnement agricole ont augmenté et nous reconnaissons que la collaboration avec nos partenaires est essentielle, de sorte que la nécessité de collaborer a également été beaucoup plus prégnante au cours des trois à cinq dernières années qu’auparavant. 



Ces plateformes sont aussi pour les entreprises un moyen d’accéder aux acteurs gouvernementaux et de faire valoir, auprès d’eux, leurs enjeux et leurs besoins pour faciliter les investissements. C’est ce que ne manquent pas de mettre en avant certains responsables de plateformes :

Supposons que des entreprises nous signalent qu’un certain gouvernement a modifié sa politique ou sa fiscalité assez rapidement, disons que nous avons des contacts haut placés pour pouvoir, en toute neutralité, exposer ces problèmes et les signaler. Mais ce sont des questions assez sensibles. L’agriculture africaine est un système très complexe, et être capable de répondre et de résoudre les problèmes qui nous sont présentés n’est pas un processus simple, donc [...] nous avons eu quelques séances, sur la terre par exemple, où nous avons vraiment essayé de créer des espaces sûrs pour que certaines de ces discussions complexes puissent avoir lieu.



L’émergence des plateformes et la nature des engagements du secteur privé qui y sont pris apparaissent ainsi au carrefour entre la stratégie (économique) de l’entreprise, son programme de RSE et la gouvernance des plateformes multi-acteurs analysées, comme le montre la figure 2.

Figure 2 – Schéma simplifié de la nature des engagements du secteur privé dans les plateformes

[image: img6.jpg]
Source : Auteur.



Quels sont les enjeux de cette participation ? En quoi cela affecte-t-il le contenu même de ces plateformes et de leur action ?



La modernisation des filières agricoles comme réponse à l’insécurité alimentaire

L’influence des multinationales sur les plateformes peut se lire à l’aune des convergences très fortes qui existent entre les programmes d’action des plateformes et les politiques RSE des entreprises. L’ensemble des actions qu’elles proposent tendent vers un même objectif simple de modernisation des filières agricoles et alimentaires, compris comme la principale réponse à l’insécurité alimentaire dans le monde. Les trois principaux maillons des filières agroalimentaires sont ciblés : la production agricole, l’industrie agroalimentaire, la distribution.

En matière de production agricole, la logique défendue par les plateformes multi-acteurs et les multinationales s’inscrit dans la continuité de la logique promue pendant la révolution verte (Patel, 2013) : il s’agit d’accroître les rendements en améliorant l’accès aux semences et aux intrants, notamment pour les petits exploitants. C’est le projet explicitement porté par l’Alliance for a Green Revolution in Africa (AGRA) mais que l’on retrouve dans la quasi-totalité des plateformes analysées. C’est également un axe important des politiques RSE de plusieurs entreprises, à l’instar de Yara, Monsanto ou Syngenta. Ces dernières sont toutes impliquées à des degrés divers dans le Southern Agricultural Growth Corridor of Tanzania (SAGCOT), un « corridor de croissance » emblématique du type de partenariat public-privé porté dans le cadre des plateformes multi-acteurs (encadré 1).

Les plateformes centrées sur les enjeux nutritionnels – en particulier la GAIN ou le SUN Business Network – soutiennent aussi l’accès aux intrants et aux semences dans le cadre du développement de ce qu’elles désignent comme des « filières agroalimentaires sensibles à la nutrition ». Dans cette perspective, l’accent est mis plus particulièrement sur le développement et la diffusion de semences biofortifiées. La biofortification inclut l’ensemble des techniques de sélection (par voie génomique ou traditionnelle) visant à accroître la valeur nutritionnelle d’une plante. Les principales cibles en la matière sont les produits alimentaires de base – blé, maïs, patate, sorgho, etc. – selon les régions (Daño, 2014). Si la recherche publique a investi de manière substantielle dans le développement de telles semences, plusieurs plateformes au premier rang desquelles la GAIN (via ses multiples implications, partie 1) entendent bien stimuler la dynamique en cours en favorisant l’implication du secteur privé en la matière.

Encadré 1 – Un exemple de partenariat public-privé promu dans le cadre des plateformes multi-acteurs, le Southern Agricultural Growth Corridor of Tanzania (SAGCOT)

Lancé en 2010 dans le cadre de Grow Africa sous la forme d’un partenariat entre le Forum économique mondial et le gouvernement tanzanien, le SAGCOT a pour objectif d’accélérer la transition de 350 000 hectares de terres et de 10 000 petits exploitants vers de l’agriculture commerciale, créant de cette manière 420 000 emplois (http://sagcot.co.tz/). Le concept de « corridor de croissance » a été développé en particulier par Yara et présenté dès 2008 comme un outil de financement du développement rural basé sur l’insertion des petits paysans dans les chaînes de valeur globalisées. En 2015, le SAGCOT regroupait 53 entreprises de taille importante, dont la plupart de celles examinées dans le cadre de ce chapitre (Monsanto, Syngenta, Unilever, etc.), et faisait le lien entre plusieurs plateformes multi-acteurs (Grow Africa, GAIN, AGRA). Si les déclarations d’intention présentées sur le site internet de l’initiative donnent à voir un projet soucieux d’inclusivité et de représentation des intérêts et des visions de l’ensemble des parties prenantes – en particulier des petits exploitants – différents rapports de recherche, d’ONG et de think tanks mettent au contraire en avant un projet construit par et pour les multinationales de l’agro-industrie (de l’amont à l’aval) laissant peu de place, voire évacuant totalement les petits producteurs et les visions alternatives qu’ils auraient pu porter (Bergius, 2016 ; Biovision, 2015). Ces auteurs documentent entre autres des déplacements de populations locales pour permettre le déploiement de plans d’investissement et de modernisation des filières, une absence de consultation (et avant cela, de toute information) quant aux décisions qui sont prises.





Le soutien à la biofortification fait le lien avec un second axe de travail centré plus particulièrement sur les industries agroalimentaires, à savoir le développement et la promotion de la fortification alimentaire. La fortification en elle-même peut se faire soit après récolte – elle vise alors principalement les céréales, le lait, l’huile, le sel –, soit en développant des semences aux propriétés spécifiques. Dans tous les cas, les produits de consommation les plus courants sont visés en priorité pour assurer une diffusion maximale auprès de l’ensemble des populations, notamment les plus pauvres. L’objectif est de pallier les conséquences négatives sur la santé publique d’une diète mal équilibrée ou trop pauvre en micronutriments (zinc, fer, vitamines A et C, etc.) en complémentant les produits de base. Les principaux engagements pris par les 158 entreprises regroupées au sein du SUN Business Network concernent la fortification (37 engagements) ou la biofortification (30 engagements). Cette approche de la nutrition, qui tend à réduire le rapport à la nourriture au seul aspect comptable des quantités de nutriments absorbées en laissant de côté la question plus large des régimes alimentaires, a été qualifiée par Gyorgy Scrinis de nutritionisme (Scrinis, 2008). Si les professionnels de la nutrition s’accordent sur les effets importants qu’ont pu avoir de telles stratégies, d’abord dans les pays développés (Dary et Mora, 2002), leur généralisation peut avoir pour effet de mettre au second plan d’autres approches de lutte contre la malnutrition, reposant soit sur la diversification des régimes alimentaires, soit sur un soutien aux plus démunis pour accéder à une palette plus large d’aliments (Hodge, 2014). Si les deux approches ne sont pas antinomiques, les ressources manquent aujourd’hui pour les mener de front ; et il semble que la préférence aille le plus souvent à la fortification.

Un troisième ensemble de mesures s’intéresse à la modernisation des circuits de distribution alimentaire afin de satisfaire, mais aussi de stimuler, la demande en produits fortifiés adaptés aux besoins nutritionnels des populations cibles. L’objectif est double. Il s’agit d’accroître la disponibilité de ces produits spatialement et temporellement, en améliorant les circuits de distribution et la logistique : cela passe par la création de « hubs ruraux », sorte de mini-supermarchés appuyés sur les réseaux de micromagasins. Mais plus encore, il s’agit de susciter une demande plus forte pour ces produits, en identifiant les principaux déterminants de comportements alimentaires pour adapter les formes de marketing autant que les produits et les rendre plus désirables. On peut lire un bon exemple de cette approche dans un document de l’Amsterdam Initiative against Malnutrition (AIM, 2014, p. 5) :

L’éducation à une alimentation saine et nutritive ne s’est pas avérée très efficace pour améliorer le régime alimentaire ou le mode de vie des gens. C’est pourquoi l’AIM tente de comprendre ce qui se joue derrière leurs choix, d’en savoir plus sur leurs goûts, leurs préférences, leurs aspirations et leurs motivations. Comprendre ce qui motive le comportement des consommateurs et entraîne leur changement aide les partenaires du projet à créer de nouveaux produits et de nouvelles marques qui sont plus facilement acceptés par le consommateur.



Avec cette approche, basée sur la modernisation simultanée de la production agricole, de l’agro-industrie, du marketing et de la distribution, ces plateformes posent les bases d’un système alimentaire appuyé sur des filières de plus en plus longues et de plus en plus complexes. Elles font peu de cas des modèles agricoles et alimentaires promus par une part importante de la société civile, organisés par des marchés locaux et diversifiés, et dans lesquels les entreprises agroalimentaires sont inscrites sur un territoire (CSM, 2016). Comment ces plateformes, censées être multi-parties prenantes, participatives, etc., peuvent-elles à ce point passer sous silence les enjeux portés par tout un groupe d’acteurs ? Deux interprétations possiblement complémentaires peuvent rendre compte de cette situation.





Les mécanismes en jeu

L’alignement progressif entre les politiques RSE des entreprises et l’ambition des plateformes que nous venons de décrire peut se lire à deux niveaux interdépendants. Dans le premier cas, la question est de comprendre comment l’entreprise, à son niveau individuel, converti son pouvoir de marché en capacité d’influence. Dans le second, il s’agit d’identifier les réseaux dans lesquels elle s’insère et le rôle qu’ils jouent dans l’évolution de la gouvernance mondiale et, plus largement, des modalités de traitement de la sécurité alimentaire.

Du pouvoir de marché au pouvoir discursif

Toutes les plateformes qui sont apparues depuis le début des années 2000 revendiquent une capacité « transformationnelle » importante, elles en font même la source principale de leur légitimité. Au regard de leur mode d’action, pour l’essentiel articulé au marché et à l’investissement privé, les plateformes cherchent donc à enrôler dans leur programme des entreprises représentant une part importante du marché. C’est ainsi que la participation de McDonald’s à la GACSA a pu être justifiée au nom de son importance pour le marché mondial du bœuf : « si McDo s’engage à s’approvisionner en bœuf “climato-intelligent”, c’est 2 % du marché mondial du bœuf qui se transforme, c’est énorme ! » était-il ainsi expliqué aux ONG sceptiques. L’argumentaire est bien souvent lié à une « théorie des dominos », ou des « points de basculement »4, qui considère implicitement qu’au-delà d’un certain seuil, l’ensemble du marché est susceptible de basculer avec des effets systémiques importants.

Dit autrement, le succès des plateformes repose sur leur capacité à enrôler des entreprises privées à fort pouvoir de marché. De leur côté, les entreprises multinationales que nous avons interviewées sont transparentes (et unanimes) sur leur action. Elles n’acceptent de s’investir que lorsque deux conditions sont remplies : cela ne remet pas en cause (voire conforte) un programme de travail qu’elles s’étaient déjà fixé ; il y a des retombées potentielles importantes. C’est bien ce qu’indique ce responsable RSE :

Du point de vue de notre entreprise, notre temps est très limité et, par conséquent, comme tout le monde, nous voulons participer à des initiatives qui sont importantes, qui peuvent nous apporter de la valeur, grâce à notre investissement et à des initiatives connexes... S’il s’agit de développer une politique et d’aider les régulateurs à élaborer de nouvelles réglementations, c’est très bien, mais ce n’est pas nécessairement quelque chose dans lequel nous pourrions nous impliquer. Nous nous engageons auprès des entreprises du secteur privé et nous nous engageons à favoriser le changement. Je pense que c’est la nécessité de développer des résultats probants qui est primordiale pour les entreprises.



La situation peut donc se résumer de manière simple : les plateformes ont besoin des entreprises pour justifier d’une capacité de transformation des marchés importante ; les entreprises ne s’engagent que dans les plateformes dont les objectifs sont alignés avec les leurs. Il en résulte l’alignement entre politiques RSE et objectifs des plateformes décrit plus haut5. Un tel processus finit par faire des plateformes des espaces où les entreprises peuvent promouvoir, en tout cas rendre visible, leurs actions et leurs politiques RSE. Dans ce cas, c’est bien son pouvoir de marché que l’entreprise mobilise pour peser sur le cours de ces plateformes et plus généralement sur la gouvernance de la sécurité alimentaire elle-même. En effet, l’envergure de ces plateformes dans la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire tient certes aux quelques actions qui y sont conduites ; mais elle réside au moins autant, si ce n’est plus, dans le rôle qu’elles jouent dans le cadrage des débats et des négociations internationales sur la sécurité alimentaire. En la matière, l’idée selon laquelle la modernisation des filières agroalimentaires, de l’amont à l’aval, était la principale réponse à apporter aux problèmes d’insécurité alimentaire s’est progressivement imposée dans l’espace des négociations. L’ensemble du processus illustre un mécanisme par lequel le pouvoir de marché des multinationales se traduit en un pouvoir discursif, c’est-à-dire une capacité de cadrage des débats, qui contribue à déterminer à l’avance les contours du problème comme des solutions.



Un bloc historique agro-industriel ?

À un second niveau, les plateformes analysées contribuent à une mise en réseau importante entre les firmes, les organisations internationales, certains chercheurs et certaines ONG, et les représentants des États. L’intérêt de cette mise en réseau est invoqué par de nombreux acteurs participant à ces plateformes : elle permet notamment l’émergence d’une vision commune des problèmes à traiter, une plus grande coordination, etc. On peut alors faire l’hypothèse, en suivant David Levy et Peter Newell (2005), que cette vision commune prend finalement un tour hégémonique et que la prolifération des plateformes multi-acteurs participent de la formation, ou de la stabilisation, d’un bloc historique agro-industriel dans lequel chaque groupe d’acteurs prend sa place. Les organisations internationales assurent la légitimité de l’approche en reprenant à leur compte une partie du narratif développé dans les plateformes ; les États (africains en particulier) transforment progressivement leur législation pour favoriser l’investissement privé, au détriment des droits des populations locales sur les ressources, et mettent ainsi leur capacité de (dé)régulation au service d’une logique similaire ; et les multinationales profitent de ce contexte pour accroître un peu plus leur domination économique, via une concentration économique toujours plus forte (IPES Food, 2017).

 

Un peu plus de dix ans après la crise des prix agricoles, la prolifération des plateformes multi-acteurs pour la sécurité alimentaire, dont cette contribution a tenté de rendre compte, a conduit à une situation particulièrement complexe. Celle-ci se caractérise par les difficultés rencontrées par la société civile pour faire entendre sa voix malgré la réforme du CSA, et par les difficultés à capitaliser sur les avancées du début des années 2000 quant à l’affirmation d’un droit à l’alimentation – matérialisée notamment par l’adoption en 2004 des Guidelines to support the progressive realization of the Right to adequate food (FAO, 2004) – au profit d’une logique principalement productiviste et modernisatrice6.
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1. Dans la suite de ce texte, les deux termes de « plateforme » et « partenariat multi-acteurs » seront utilisés de manière équivalente.



2. Si l’on considère les entreprises impliquées dans deux plateformes ou plus, leur nombre passe à 60. L’ensemble ainsi défini reste composé pour une très large majorité de grands groupes multinationaux (plus des trois quarts des entreprises recensées).



3. À cet égard, Nora McKeon (2014) décrit de manière frappante le rôle clé joué par la fondation Gates dans l’intégration progressive de nombreuses entreprises privées au sein des instances de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire à partir de la fin des années 2000.



4. « Tipping point » dans la littérature anglo-saxonne.



5. Une autre conséquence de ce mode de participation très négociée est le très faible niveau de redevabilité des plateformes considérées (pour le cas de la GACSA – Aubert et al., 2015).



6. Bill Pritchard et ses collègues (2016) mettent cependant en avant le caractère « dual », à tout le moins ambigu, des évolutions récentes, quant à la consolidation d’un droit à l’alimentation via l’action des États.








Chapitre 6

L’engouement international pour les terres agricoles

Vers un nouveau front productif ?

Matthieu Brun et Sina Schlimmer

Plus de dix ans après la parution des premiers rapports sur l’appropriation massive des terres par des entreprises transnationales dans des pays du Sud les espaces de discussion autour de ce phénomène se sont multipliés1. Les différents termes utilisés pour le définir reflètent l’hétérogénéité des acteurs qui participent à la construction du problème. Alors que l’expression « accaparement des terres » (land grabbing) est fortement promue par les acteurs de la société civile, les autorités publiques, les experts ou encore les entreprises qualifient le phénomène d’« investissements agricoles ». Les travaux scientifiques, quant à eux, proposent des notions plus neutres comme « transactions et acquisitions foncières » notamment dans un souci de déconstruction et d’analyse plus fine d’un objet de recherche en vogue.

L’envolée des transactions foncières à partir de la fin des années 2000 est généralement considérée comme un effet de la conjonction des crises globales financière, alimentaire, climatique et de sous-investissement dans l’agriculture. La crise financière amorcée en 2007 entraîne une réorientation des placements financiers vers des investissements alternatifs au rang desquels les matières premières, et donc le foncier, ont pu constituer des valeurs refuge. L’engouement pour les terres est aussi encouragé par la diffusion d’une rhétorique productionniste, incitant à augmenter les disponibilités alimentaires au nom du « nourrir la planète » (chapitre 4). Dans un environnement exposé aux changements climatiques, où les ressources naturelles viennent à manquer et où la population augmente et diversifie sa consommation alimentaire, les terres présentées comme abondantes et sous-exploitées semblent dessiner la nouvelle frontière de la production alimentaire globale. En s’appuyant sur les principaux résultats d’une recherche pluridisciplinaire qui s’est constituée autour de la thématique, ce chapitre donne à voir les dimensions complexes des transactions foncières ainsi que les enjeux de leur régulation. Sans prétendre dépeindre un bilan exhaustif des effets des acquisitions foncières, il s’agit de discuter plusieurs variables permettant de saisir la diversité des réalités que des expressions homogénéisantes comme land grabbing ou projet d’investissement tendent à dissimuler.

La construction d’une question globale : de la grammaire médiatique à l’objet de recherche scientifique

La multiplication des rapports de terrain, des documentaires télévisés, des conférences internationales et des colloques scientifiques, traitant de l’enjeu des acquisitions foncières, a abouti, à la fin des années 2000, à un véritable « engouement mondial sur l’accaparement des terres » (Kaag et Zoomers, 2014, p. 1). Ainsi, ces transactions, souvent qualifiées de land grabbing, ont d’abord été construites comme un problème public international (Cefaï, 1996), avant d’être insérées dans le champ scientifique pluridisciplinaire. En effet, l’accaparement des terres est socialement construit à l’international par un ensemble d’acteurs cherchant à définir, à comprendre et à saisir les enjeux de la marchandisation foncière ainsi qu’à formuler des solutions.

Cette « polémisation » (Chouquer, 2012, p. 26) internationale est d’abord stimulée par la forte médiatisation de premiers projets d’investissement foncier dans plusieurs pays africains à partir des années 2007 et 2008. Des agences de presse internationales annoncent les tentatives d’entreprises de s’approprier plusieurs dizaines de milliers d’hectares dans des contextes où les terres arables sont considérées comme étant abondantes et sous-exploitées (Blas, 2008). Des journalistes d’investigation retracent la trajectoire de la négociation des projets et s’entretiennent avec les habitants impliqués afin de mettre en lumière les impacts néfastes de ces transactions sur les populations locales (Liberti, 2013). Ces premiers travaux tentent de sensibiliser les autorités publiques nationales ainsi que la communauté internationale aux effets socioéconomiques d’une nouvelle dynamique d’investissement. L’objectif d’inscrire ce problème sur l’agenda politique international est soutenu par la forte mobilisation des acteurs de la société civile et notamment des organisations non gouvernementales s’engageant dans la lutte contre l’accaparement. Des organisations pionnières de la question telles que Grain et Oxfam publient de nombreux rapports et construisent d’importantes bases d’information et de données afin de sensibiliser les citoyens et les gouvernements sur l’ampleur géographique du phénomène (GRAIN, 2008). Les acteurs de l’initiative Land Matrix consolident cette approche de définition du phénomène par des critères quantitatifs (nombre de projets par pays, localisation, fréquence des liens, etc.).

Face à l’ampleur prise par la polémique sur la marchandisation des terres, les experts d’organisations internationales comme la Banque mondiale, l’Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) et de divers think tanks se positionnent par rapport aux discours sur le land grabbing et proposent des modèles d’investissement « gagnant-gagnant ». Ils sont parfois accusés de promouvoir la dynamique d’accaparement dans leurs rapports d’études qui reflètent la construction d’une définition alternative de l’enjeu articulée autour des projets d’investissement responsable, réduisant les risques liés à l’expropriation foncière (Deininer et Byerlee, 2011). Cette inscription du problème sur l’agenda de développement international se traduit, par exemple, dans la définition des solutions, formulées en termes de directives et de guides de bonne conduite (voir infra), censées contourner les risques d’accaparement.

Cette prise en charge internationale du problème de l’accaparement donne lieu à une littérature scientifique pluridisciplinaire qui s’attache à identifier les causes et la nature de cette dynamique d’investissement (Borras et al., 2011 ; Hall, 2011). Les représentations que se font certains journalistes, experts ou acteurs académiques du problème du land grabbing sont parfois analogues, provoquées notamment par la circulation et par le multi-positionnement des acteurs dans un domaine de recherche-action (Scoones, 2013, p. 472). Cependant, les travaux visant à saisir cet enjeu social et à le définir comme un objet de recherche heuristique ont eu tendance à se multiplier. Les transactions foncières sont utilisées comme une focale empirique afin d’étudier l’évolution des régimes fonciers locaux, les relations entre l’État et les entreprises ou encore l’action collective émanant des mobilisations des groupes de population locale. D’autres travaux plus récents ont permis d’aborder l’accaparement des terres comme un problème public qui est réapproprié dans des contextes historiques et politiques singuliers (Schlimmer, 2018a). Les transactions foncières se sont avérées être, en effet, un objet pertinent afin de s’intéresser aux configurations politiques nationales et locales, telles que la compétition électorale ou encore la formation de l’État (Schlimmer, 2018b).



Une géographie des acquisitions foncières en évolution

Bien que plus de dix années se soient écoulées depuis l’émergence sur la scène médiatique des acquisitions foncières transnationales, les données et les analyses disponibles aujourd’hui ne permettent pas encore de saisir avec certitude et exhaustivité ce phénomène qui ne cesse de se complexifier. Les recherches réalisées montrent qu’une des principales limites dans l’étude de ces transactions demeurent leurs dimensions historiques, et ce à deux niveaux. Celui de son caractère inédit tout d’abord, car, bien que la récente vague d’acquisition soit de très grande ampleur, le phénomène n’est pour autant pas nouveau. On pourra rappeler par exemple la conquête de l’Ouest en Amérique du Nord et la tragédie indienne ou encore les accaparements fonciers lors de la colonisation française dans l’ancienne Indochine et au Maghreb. Ensuite, il est primordial d’analyser les racines historiques des cas récents d’acquisition foncière et donc l’historicité des relations sociales, des politiques foncières et plus généralement du rapport à la terre (Edelman et León, 2013). Il paraît nécessaire de rappeler l’importance de cette dimension historique au regard de la suite de notre propos. L’évolution et les tendances globales des transactions foncières seront analysées à partir de sources et de données qui n’ont été agrégées qu’après le début des années 2000 et notamment par la Land Matrix2. Bien que cette base de données ait fait l’objet de nombreuses critiques depuis sa création – critiques notamment liées à l’utilisation d’informations et de chiffres relevant de sources secondaires (Oya, 2013a) –, elle demeure un outil transparent et utile à la compréhension globale du phénomène3 pour des acteurs qui sauront à plusieurs reprises la mobiliser.

Une des premières attentes du lecteur et de la lectrice, considérant la dimension globale des acquisitions foncières, serait d’avoir une tendance chiffrée du nombre d’hectares acquis par des acteurs étrangers. Depuis le 1,3 million d’hectares de terres convoitées par l’entreprise Daewoo à Madagascar en 2008 ou encore les 56 millions d’hectares pour lesquels des « investisseurs étrangers auraient exprimé un intérêt en un an » (Deininger et Byerlee, 2011, p. XXXII), les estimations, souvent très différentes se sont multipliées. Cet engouement pour les chiffres, de la part d’un public très varié (ONG, coalition de la société civile, gouvernement, bailleurs d’aide au développement, recherche, etc.), a été largement critiqué et témoigne à la fois d’un intérêt renouvelé pour les questions foncières mais aussi d’un manque de clarification méthodologique. Se pose en effet la question du type de sources, de la méthode de calcul, de la prise en compte des types de contrats, de leur réalité sur le terrain, etc. En termes méthodologique et heuristique, chiffrer le phénomène est donc une chimère à laquelle on ne peut échapper pour montrer l’ampleur du phénomène. Ainsi, la Land Matrix recense en janvier 2018, 1 464 deals au niveau mondial ce qui représente près de 49,5 millions d’hectares4, soit environ deux fois la superficie de l’Équateur.

Les travaux initiaux sur les transactions foncières montrent que ces dernières se concentraient sur les pays les plus pauvres où les populations souffraient de l’insécurité alimentaire, des pays moins connectés aux marchés internationaux et surtout disposant de régimes fonciers faiblement « sécurisés »5. Il s’agissait d’ailleurs de terres où les potentiels d’augmentation de rendements étaient les plus importants. En 2012, l’Afrique – et plus précisément l’Afrique de l’Est – était le continent le plus ciblé en nombre de contrats et en millions d’hectares selon la méthodologie de recensement de la Land Matrix (Anseeuw et al., 2012, p. 7). Les principaux pays africains visés étaient alors le Soudan, l’Éthiopie, le Mozambique, la Tanzanie et Madagascar. L’Asie était également visée, plus précisément les Philippines, l’Indonésie et le Laos. Une fois les « effets d’annonce » passés et après les échecs dans les phases de mise en œuvre des projets, on observe un redéploiement stratégique des investissements fonciers. Le continent africain reste la région la plus ciblée mais l’Europe de l’Est, l’Amérique du Sud et l’Océanie attirent une part croissante des investissements (Giger, Nolte et Chamberlain, 2016, p. 16-17). Selon le rapport analytique de la Land Matrix, les cinq pays les plus visés en termes de superficie sont, en 2016, l’Indonésie, l’Ukraine, la Russie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Brésil. On assiste à une concentration des investissements fonciers dans certains pays, ce qui resserre ainsi la cartographie des acquisitions. Alors que la presse faisait état de très grandes superficies dans les contrats, on constate que dans les phases de mise en œuvre des projets les superficies en production sont bien plus faibles. Si le nombre d’investissements a été très élevé sur la période 2006-2013, une partie significative d’entre eux n’a pas abouti du fait de coûts de transaction trop élevés, du manque d’infrastructures, de difficultés techniques et politiques, etc. Les échecs sont d’ailleurs nombreux dans la production d’agrocarburants à partir de plantations de jatropha, en Afrique, comme l’illustre le cas de la firme Sun Biofuels en Tanzanie (Schlimmer, 2017, p. 391). L’appétit pour des terres éloignées et soi-disant sous exploitées, décrit après 2008, a laissé place à des investissements qui ciblent des régions densément peuplées et surtout plus facilement accessibles grâce à des infrastructures déjà existantes.

Ce panorama global, certes loin d’être exhaustif, permet de comprendre l’évolution de la géographie des investissements fonciers internationaux dont les contours se redessinent à l’aune de stratégies qui poussent certains États et certaines firmes à investir hors de leurs frontières.



Regards sur les investisseurs : stratégies d’États et projection des firmes

La décision d’investir dans le foncier et l’agriculture à l’étranger est, entre autres, liée à deux éléments : des facteurs macroéconomiques et des motivations financières, voire spéculatives. Cependant, les recherches se sont relativement peu orientées vers une lecture de la sociologie des investisseurs et des entreprises permettant de démontrer la multiplicité des dynamiques et des stratégies d’entreprise à l’œuvre.

Le cas des monarchies de la péninsule arabe qui ont été, comme la Chine, beaucoup pointées du doigt dans les médias à partir de 2008 montre tout d’abord comment les dynamiques globales s’entrecroisent avec des objectifs nationaux, ici la sécurité alimentaire. La crise sur les prix des denrées alimentaires de 2008 a en effet accéléré la projection à l’international des firmes et des investisseurs originaires du Golfe, afin de sécuriser leurs approvisionnements alimentaires. Bien que l’Arabie saoudite se soit illustrée dans l’auto-approvisionnement au moins en blé, en orge et en luzerne (Brun, 2013), les pétromonarchies sont dangereusement dépendantes des marchés internationaux pour leurs approvisionnements alimentaires. Le risque ne réside cependant pas dans une rupture de ces derniers mais dans les conséquences économiques et financières des fluctuations de prix, en particulier en termes d’inflation. Entre 2006 et 2008, les importations de céréales en Arabie saoudite sont restées relativement identiques en volume mais elles ont plus que doublé en valeur passant de 2 à 5 milliards de dollars (Faostat). Ces perspectives ont poussé les États du Golfe à changer de politique afin de parvenir à une autosuffisance délocalisée en acquérant des terres et des fermes dans des pays mieux dotés en terres et en eau et ce, grâce à la rente pétrolière et/ou gazière (Blanc et Brun, 2013, p. 137). Des politiques publiques de subvention et d’incitation à l’investissement ont été mises en place, des consortiums d’agrifirmes pour l’investissement à l’étranger ont été créés, comme JENNAT en Arabie saoudite, et les fonds souverains ont développé des branches spécialisées dans l’agriculture et l’alimentation, tel Hassad Food rattaché à la Qatar Investment Authority (Brun, 2013), participant ainsi à l’objectif politique de sécuriser les approvisionnements alimentaires. Depuis les investissements « tous azimuts » post-2008 et les échecs des premiers projets, les firmes du Golfe se sont concentrées sur deux stratégies. Cibler tout d’abord des pays jugés stables, produire parfois mais surtout prendre des participations dans des groupes, des consortiums ou des coopératives agroalimentaires6. Et, continuer la production de cultures stratégiques (céréales, oléagineux et protéagineux) pour répondre à la demande du Golfe, notamment dans des zones d’influence comme l’Égypte ou le Soudan. La projection des firmes à l’étranger demeure ainsi une option lucrative pour les entrepreneurs du Golfe qui se tournent également de plus en plus vers l’approvisionnement des marchés locaux7.

L’exemple des pays du Golfe (Brun, 2017) révèle la nature diverse et polymorphe des investisseurs. Les chaînes d’investissement sont en effet toujours plus complexes et bien que la majeure partie des contrats signés le soient au profit d’entreprises privées, une analyse fine des montages financiers fait parfois apparaître des fonds d’investissement, des fonds souverains, des États, etc. Déterminer la nationalité des investisseurs est donc une tâche rendue compliquée par la dimension transnationale de ces entités et de la financiarisation du secteur agricole. Il n’y a que rarement un unique investisseur et dans le cas de partenariats avec des entités locales, il est difficile d’établir une forme de traçabilité des nationalités. En outre, certains pays comme le Brésil, la Malaisie ou le Kenya sont à la fois visés par les investissements fonciers et dans le même temps ont de nombreux investisseurs nationaux qui acquièrent des terres à l’étranger. Notons aussi qu’il existe une forte tendance à la régionalisation des investissements : par exemple, les entreprises malaisiennes se projettent majoritairement dans les pays d’Asie du Sud-Est quand les entreprises sud-africaines investissent quant à elles en Afrique de l’Est.

Pour finir, afin d’illustrer la difficulté de rendre compte de la nationalité des investisseurs, il est intéressant d’examiner le cas éthiopien8. Les terres de ce pays ont fait l’objet de nombreuses convoitises, de la part d’une multitude d’investisseurs venus du monde entier (indiens, hollandais, israéliens, etc.). Les acquisitions foncières « saoudiennes » ont pris une place très importante en Éthiopie. La quasi-totalité de ces dernières l’ont été au travers des différentes filiales du groupe MIDROC, dirigé par le milliardaire saoudien Mohamed el Amoudi9. Cependant, ce n’est pas un étranger dans ce pays, bien au contraire. Très proche de la coalition au pouvoir, il est né d’une mère éthiopienne et d’un père yéménite et a été naturalisé saoudien. Il est également, et de très loin, le premier investisseur privé dans un pays dominé par les entreprises d’État. Le premier investissement du cheikh dans le secteur agroalimentaire remonte d’ailleurs à 1997 lorsque le milliardaire a acquis des ranchs gérés par l’État fédéral dans la région de l’Oromo au sud-ouest du pays. Il a depuis construit un empire économique dans l’hôtellerie de luxe, le bâtiment, et bien entendu l’agriculture avec sa branche locale Saudi Star. Cet exemple traduit l’impérieuse nécessité de rendre compte de la complexité des investissements et des investisseurs, notamment dans leur dimension historique et dans la caractérisation des trajectoires économiques des entrepreneurs ainsi que des entreprises.



Attirer et réguler les investissements : les expressions plurielles de l’État dans la marchandisation des terres

Si l’intensification de la marchandisation des terres est généralement décrite comme l’effet des dynamiques socioéconomiques externes, les études sur les transactions foncières ont démontré que les gouvernements et les acteurs étatiques nationaux jouent des rôles parfois déterminants dans la négociation des transactions foncières. Les représentants des ministères, des agences de promotion de l’investissement ou encore des administrations décentralisées sont considérés comme des acteurs clés de l’emprise de l’investissement foncier. La plupart des études sur l’implication des acteurs des États récipiendaires confirment le positionnement favorable des gouvernements nationaux par rapport à la marchandisation des terres. À travers la mise en œuvre des programmes d’enregistrement des droits fonciers, de commercialisation de l’agriculture et d’attraction de l’investissement privé, les gouvernements encourageraient les entreprises étrangères à s’approprier de larges parcelles de terre. Ainsi, les positions des acteurs étatiques sont considérées comme concordant avec les intérêts des investisseurs étrangers, leurs stratégies étant essentiellement destinées à l’attraction des investisseurs privés étrangers (Evers et al., 2013).

Cependant, les acteurs étatiques ne représentent pas de simples complices des investisseurs qui travaillent au service des intérêts privés. Ces projets de transfert des terres s’inscrivent plutôt dans des processus complexes de formation et de déploiement des États aux différentes échelles territoriales (Schlimmer, 2017). Dans des pays comme l’Éthiopie et la Tanzanie, construits, dans la littérature, comme des pays cibles des acquisitions foncières à grande échelle, ces projets d’investissement représentent un moyen pour les États de renforcer leur contrôle sur la population et le territoire. Par le biais de l’investissement privé les acteurs étatiques cherchent à étendre leur pouvoir sur les espaces périphériques et à tirer des bénéfices de projets d’extraction des ressources (Moreda, 2017). Ces dynamiques de déploiement de l’autorité étatique s’observent à travers les stratégies de régulation administrative de l’accès à la terre, mais aussi à travers les processus d’extension des services et des infrastructures dans les zones rurales. En effet, dans certains cas, l’afflux des capitaux financiers étrangers est orienté, par les autorités publiques, vers des projets de construction de routes, d’aménagement des espaces publics ou encore vers la prestation des services sociaux (la création d’emplois, l’amélioration de l’accès aux soins médicaux, la construction des écoles, etc.). À travers la promotion des projets d’investissement prenant en compte l’environnement socioéconomique local, les agents étatiques cherchent à augmenter leur légitimité auprès des groupes d’habitants concernés et à consolider leur présence sur le territoire (Provini et Schlimmer, 2016). Ces stratégies de délégation partielle des fonctions publiques à des acteurs privés, et parfois étrangers, s’inscrivent pleinement dans des logiques de construction étatique.

Néanmoins, le rôle clé des acteurs étatiques dans ces processus de « globalisation et d’externalisation de l’espace » (Zoomers, 2010) ne se traduit pas seulement par l’appui et par la facilitation administrative des projets d’investissement agricole. Alors que certains programmes gouvernementaux s’inscrivent, en effet, dans des logiques de promotion de l’investissement et de privatisation des droits fonciers, l’analyse multi-échelle de la mise en œuvre de ces politiques révèle des dynamiques souvent plus complexes. Dans certains pays, comme la Tanzanie, les transactions foncières impliquant des entreprises étrangères se traduisent par des processus de décision hermétiques et par des démarches administratives parfois fastidieuses. Le chevauchement des procédures et l’implication des acteurs étatiques à différentes échelles de la hiérarchie étatique créent un terrain fertile pour des conflits intra-administratifs et pour des jeux de pouvoir autour du contrôle sur les terres. Cette démultiplication des démarches bureaucratiques tout au long des négociations avec les autorités publiques (l’obtention des permis d’investissement, la réalisation des études d’impact, le financement des plans cartographies, etc.) conduit, dans certains cas, à l’abandon des projets d’investissement (Locher et Sulle, 2014). Presque dix ans après la parution des premières publications sur l’accumulation des transactions foncières à grande échelle au Sud, les conflits et les contradictions au sein de la machinerie étatique s’avèrent être une entrée stimulante afin de saisir l’échec de la mise en œuvre de certains projets de transfert des terres.

Comme le rappelle Ruth Hall (2011), l’étude approfondie des investissements fonciers à grande échelle ne peut s’arrêter à leur localisation géographique ou aux acteurs (entreprises, États, etc.) qui y participent. Elle doit mener à interroger les implications sur les trajectoires agraires et les formes d’agriculture pouvant émerger de ces investissements.



Vers une polarisation des systèmes de production ?

Bien que cela puisse paraître évident, il faut rappeler qu’il n’existe pas un seul modèle d’investissement foncier et qu’au contraire en fonction des contextes, des objectifs, des institutions et des modes de régulation, plusieurs types d’agriculture apparaissent et disparaissent. Mathieu Boche propose par exemple une typologie de cinq formes d’agriculture à grande échelle à partir du cas mozambicain (Boche, 2014, p. 174). Il revient sur les niveaux d’intégration verticale, l’organisation des systèmes de production, la finalité des projets ainsi que la mobilisation des capitaux pour montrer les effets sur les structures agraires locales. Si son analyse tend à relativiser les bouleversements sur ces structures, il observe que les politiques nationales, du fait de l’intérêt des investisseurs étrangers, tendent à privilégier un secteur agricole capitaliste contribuant ainsi à la polarisation du secteur voire à la marginalisation des agricultures familiales. Notre propos n’est pas ici de faire une étude de cas mais d’analyser les grandes tendances et des possibles transformations qui pèsent sur le secteur agricole.

La recherche s’est récemment penchée sur les transformations des formes d’agriculture en Europe et dans le monde afin de dessiner les contours d’une agriculture de firme (Purseigle et al., 2017), en rupture avec les formes familiales autrefois consacrées par les grandes politiques du XXe siècle. Si l’Asie et l’Amérique du Sud ont connu une vague de transformations de leur agriculture sous l’effet de la révolution verte et de la libéralisation des économies, l’agriculture en Afrique est longtemps restée éloignée des processus dits « de modernisation »10, fragilisée par de faibles possibilités en matière d’irrigation, des difficultés d’accès aux intrants et un sous-investissement dans les infrastructures (routes, eau, assainissement, électricité, etc.). La récente vague d’investissements et d’acquisitions fonciers participe du mouvement de transformation des structures agraires que connaît l’Afrique. Tout d’abord elle interroge la place et le rôle des agriculteurs qui ne sont parfois plus propriétaires de leurs terres. La prise de contrôle du foncier et de la production s’accompagne en effet d’un profond changement dans les structures de décision dissociant d’autant plus le travail du capital. Un tel mouvement est d’ailleurs accentué par la financiarisation croissante de l’agriculture (Ducastel et Anseeuw, 2017). En effet, les acteurs qui investissent – même si ce n’est pas le cas de toutes les acquisitions foncières – appartiennent souvent à des organisations qui ne s’engagent pas directement dans la production mais qui délèguent ces activités, notamment à des gestionnaires d’actifs. Cette forme d’agriculture capitalistique brouille le processus de décision qui se trouve diffus à de multiples échelles, dans l’exploitation, chez le gestionnaire d’actifs, au niveau de l’investisseur financier. Bien qu’il soit particulièrement difficile d’estimer l’ampleur de l’agriculture de firme en Afrique, le rythme des transformations risque de s’accélérer sous l’impulsion de nombreux États, bailleurs de fonds privés ou multilatéraux comme l’Alliance pour une révolution verte en Afrique. Ces dernières ne seront pas sans conséquences géopolitiques et le cas argentin étudié par Olivier Antoine (2017) illustre les potentiels conflits et tensions que pourraient générer de tels bouleversements.

L’Argentine a en effet éprouvé de profondes mutations de son agriculture sous l’effet des investissements fonciers depuis plus de vingt ans. La libéralisation économique que le pays a connue au début des années 1990 et l’autorisation de la culture de soja transgénique en 1996 ont complètement reconfiguré les espaces de production agricole. La pression sur les ressources foncières et hydriques s’est accentuée menant à des conflits entre les différents acteurs du territoire. Stimulés par la demande mondiale en protéines végétales, les investisseurs étrangers et nationaux se sont concentrés sur la monoculture de soja. Or une telle spécialisation a engendré une hausse du prix du foncier provoquant le départ des autres activités et cultures, en particulier l’élevage. Soit les éleveurs ont intensifié leurs processus de production en mettant fin aux pâturages extensifs, soit ils ont relocalisé leurs activités dans des zones plus marginales comme la province de Formosa, exerçant une pression importante sur le foncier et poussant les éleveurs transhumants à migrer à leur tour. De même que ces éleveurs, les communautés autochtones voient leurs moyens de subsistance alimentaire (chasse et cueillette) drastiquement se réduire sous l’effet du déboisement systématique des forêts, remettant ainsi en cause leurs droits constitutionnels et provoquant des conflits parfois armés. Le cas argentin, rapidement résumé ici, montre l’effet que l’on pourrait qualifier de « boule de neige » qu’entraînent la prise de contrôle de la terre et l’installation de fermes commerciales.



Acquisitions foncières et effets sur la sécurité alimentaire

Les effets des investissements fonciers sont multidimensionnels et leur analyse est morcelée dans la littérature, de plus en plus riche, entre des cas d’études thématiques et géographiques. Malgré la grande hétérogénéité des contextes et une portée heuristique des généralisations souvent limitée, des méta-analyses ont aussi été menées à partir de différentes recherches empiriques et sont riches d’enseignements (Oberlack et al., 2016 ; Oya, 2013b). À partir de ces différentes littératures, les impacts des acquisitions foncières sur les quatre dimensions de la sécurité alimentaire à l’échelle des projets vont être envisagés de manière synthétique. À l’image de la définition de la sécurité alimentaire, toutes ces dimensions sont interconnectées et agissent les unes sur les autres.

En matière d’accès à l’alimentation, donc de capacités à acheter ou à produire sa propre nourriture, les acquisitions foncières ont souvent été mises en avant pour le potentiel de création d’emplois et de revenus supplémentaires qu’ils créeraient. Si certaines publications allèguent la création d’emplois dans les plantations et la floriculture, il faut s’interroger sur le double effet de la mécanisation et de la spécialisation des cultures sur le nombre et le statut des travailleurs. En effet, l’attention portée sur une intensification du capital au détriment du travail, aurait plutôt tendance à limiter, voire à détruire des emplois. En outre, quand l’exploitation détruit de l’emploi, les habitants peuvent être incités, parfois même forcés, à migrer vers les villes ou vers d’autres terres moins productives et souvent, déjà mises en valeur. C’est principalement au niveau de la capacité de produire donc d’accéder au foncier que les impacts des acquisitions sont négatifs. Les habitants voient leurs droits sur la terre changer et accusent une dégradation à la fois quantitative et qualitative des terres qu’ils cultivent. En effet, les grandes exploitations peuvent fragiliser les écosystèmes du fait de la sur-utilisation de produits phytosanitaires, lessiver les sols et détourner une partie des eaux disponibles. Ainsi à l’ouest de l’Éthiopie dans la région de Gambella, des communautés cultivent à la fois des parcelles dites « sédentaires » sur le bord des rivières et des parcelles en hauteur, ces dernières fonctionnant comme des assurances au cas où les récoltes seraient faibles aux abords des rivières. Les forêts sont aussi clé dans ce système complexe de résistance aux chocs. Elles produisent un ensemble de services utiles aux communautés et apportent des moyens de subsistance, du bois pour la construction ou le chauffage ainsi que la matière première utilisée pour la confection de remèdes médicinaux. L’arrivée de la firme Saudi Star a mis en péril cet écosystème, les forêts y sont défrichées et les parcelles sédentaires, jugées abandonnées par les autorités mais volontairement mises en jachère par les communautés, ont été aménagées par la firme saoudienne.

Avant d’en arriver à la question de la quantité d’alimentation disponible, rappelons qu’un avantage est souvent invoqué dans le cas des investissements fonciers : la diffusion de nouvelles techniques et technologies comme les semences améliorées (voire génétiquement modifiées) permettant in fine d’augmenter la production. Cependant, l’utilisation de ces techniques représente non seulement un coût pour l’exploitant mais elle pourrait aussi créer des verrouillages sociotechniques empêchant les producteurs de « changer » de technologie. En matière de disponibilités, la question la plus importante qu’il faut soulever est celle de l’avenir de l’approvisionnement alimentaire intérieur. En d’autres termes, comment concevoir dans des pays souvent importateurs nets de produits agroalimentaires que le contrôle sur une partie de la production passe à des acteurs étrangers11 dont les choix économiques pourront être guidés, non par des impératifs de sécurité alimentaire mais de rentabilité et de valorisation d’un capital financier ? Le développement de cultures de rente comme le soja, le jatropha ou l’hévéa au détriment des cultures vivrières en est une des illustrations les plus évidentes. Il existe en effet une tendance lourde à l’intensification de ces monocultures pour répondre à la demande internationale de l’industrie. Bien que l’exportation de ces cultures puisse susciter des recettes fiscales et des rentrées de devises, des chocs sur les prix, comme ce fut le cas en 2006, sont toujours à craindre. Le modèle qui a longtemps prévalu en Afrique, de nourrir des villes en pleine croissance démographique avec des importations à bas prix, a montré ses limites et n’a en rien réduit la vulnérabilité des ménages urbains ni même ruraux. En outre, si d’aucuns affirment que les investissements fonciers permettront une hausse de la production, il n’y a aucune garantie que les consommateurs seront en mesure de l’acheter compte tenu du risque d’inflation sur les marchés domestiques. Enfin, le fait de considérer la terre comme un placement en vue d’une forme de spéculation foncière au détriment d’une mise en production représente aussi une menace sur la disponibilité et les quantités de production.

Si les principaux effets des investissements fonciers pèsent sur les dimensions d’accès et de disponibilité, la qualité de l’alimentation et la stabilité dans le temps sont également concernées. La question de l’utilisation de certaines techniques et de produits phytosanitaires ainsi que les dégradations environnementales peuvent altérer la qualité des productions. En outre, comme le stipule la définition de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, l’accès à une eau propre, à des installations sanitaires et aux soins est essentiel pour satisfaire les besoins énergétiques quotidiens. Or les acquisitions de terres peuvent fragiliser et précariser cet accès compte tenu des déplacements, volontaires ou forcés, qu’ils occasionnent (Lund, 2018). Pour finir, en raison de l’abandon de certains projets voire de la circulation des contrats d’un investisseur à l’autre, la stabilité des revenus mais aussi de la production vivrière peut être durement affectée. De plus, à la suite de la vague récente des investissements nombre d’agriculteurs craignent que leur terre leur soit ravie, ce qui ne les incite pas à investir pour améliorer leur production. Face à la diversité des impacts des transactions foncières et à leur caractère global, la question de la réaction d’institutions multilatérales dans la régulation d’un phénomène se pose.



Des tentatives de régulations internationales

Confrontés à l’intensification de la controverse sur les impacts néfastes des transactions foncières à grande échelle, les acteurs de la communauté internationale se retrouvent autour de l’objectif de formuler et de promouvoir des normes et des standards afin d’encadrer la négociation et la mise en œuvre de tels projets d’investissement. L’initiative la plus discutée dans le cadre des débats sur les enjeux de l’accaparement des terres est l’adoption, en 2012, des « Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers » (VGGT). Sous la coordination du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA), des représentants des États membres et de la société civile, des acteurs du secteur privé, des experts des organisations internationales ainsi que des chercheurs participent à l’élaboration d’un ensemble de pratiques et de règles censées accompagner les différentes parties prenantes dans la réalisation des projets d’investissement dits « responsables, durables et inclusifs ». Conçues et développées à l’échelle internationale, ces directives doivent ensuite être introduites et réappropriées dans des contextes nationaux et locaux, et diffusées par les autorités publiques, les investisseurs, les acteurs de la société civile ou encore les experts impliqués dans les transactions. Ces textes proposent à la fois des orientations générales, comme l’amélioration de la sécurité foncière ou alimentaire, et des mesures spécifiques telles que le développement des systèmes de suivi des projets, des procédures de consultation ou l’introduction des plafonds limitant le nombre d’hectares transférés (Paoloni et Onorati, 2014).

D’autres initiatives consolident cette démarche de cadrage et de régulation internationale des transactions foncières. Il s’agit, notamment des « Principes pour l’investissement agricole responsable » formulés par plusieurs agences des Nations unies et la Banque mondiale, les « Principes pour l’investissement agricole et les systèmes alimentaires responsables » proposés par le CSA en 2010, les « Principes de l’Équateur », développés par la Société financière internationale en 2012 ou encore les « Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits humains », présentés par le Conseil des droits humains des Nations unies en 2011. L’ensemble de ces guides et de ces boîtes à outils normatifs véhicule l’idée de projets d’investissement bénéfiques générant des retombées positives pour l’ensemble des acteurs impliqués. Dans ce scénario, les communautés locales sont activement impliquées dans la négociation des transactions ; les gouvernements hôtes obtiennent des projets correspondant aux objectifs nationaux de développement ; les investisseurs négocient directement avec les communautés locales et maîtrisent plus directement la formulation et l’exécution des contrats.

Cette multiplication de directives, de standards et de bonnes pratiques (best practices) dans le domaine de la gouvernance foncière, est mise en cause par des spécialistes qui s’opposent à la définition de l’enjeu qui est proposée par la communauté internationale. Pour ces chercheurs et activistes, la diffusion de telles normes internationales vient consolider le discours sur la nécessité de promouvoir l’investissement foncier à grande échelle, qui est présenté comme la clé de voûte du développement économique. Il s’agirait de mesures permettant de légitimer les politiques libérales de marchandisation du foncier plutôt que d’une proposition de possibilités basées sur les intérêts et les besoins des communautés locales (Borras et Franco, 2010). Certains détracteurs soulignent également le risque de réinterprétation et de manipulation de ces normes par les autorités publiques et les entreprises qui s’en serviraient afin de justifier des pratiques d’accaparement des terres (Milgroom, 2015, p. 585).

Nonobstant ces débats, l’enjeu est de comprendre si et comment ces guides et ces directives sont effectivement utilisés et appliqués afin de réguler les transactions foncières et d’éviter les conflits fonciers12. Alors que les débats sur leur potentiel en matière de protection des communautés locales contre l’accaparement des terres se multiplient, encore peu d’études relèvent des résultats sur la mise en œuvre concrète de ces normes internationales (Milgroom, 2015 ; GIZ, 2015). En effet, l’absence de valeur juridique coercitive et contraignante des directives interroge la capacité des « Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers » (VGGT) à produire des effets quant à la modification des législations nationales et aux sanctions des acteurs violant ces normes. Tandis que l’impact des directives sur la formulation des politiques foncières et agricoles nationales reste largement sous-étudié, la diffusion des « Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers » semble influencer la mise en œuvre et la renégociation des projets d’investissement foncier. En effet, les États récepteurs disposent de capacités importantes de réinterprétation et de réappropriation des directives formulées à l’échelle internationale. Une telle analyse de ces processus demeure délicate dans la mesure où la mise en œuvre de ces directives se fait à des rythmes différents, selon le pays étudié. Les résultats d’une étude comparative effectuée dans quatre pays africains démontrent comment ces normes sont avant tout utilisées par les acteurs de la société civile qui les intègrent dans leurs programmes de sensibilisation et de formation des populations locales quant aux enjeux de l’investissement et des droits fonciers. Plutôt que des normes encadrant les transactions par le haut, ces directives constituent un moteur de mobilisations par le bas (Franco et Jonsalve Suarez, 2017).

 

La recherche des dix dernières années sur les enjeux fonciers et agricoles dans les pays du Sud reflète un engouement pour la question des accaparements de terres à grande échelle, la plaçant au carrefour de disciplines et d’approches analytiques très variées. Les chercheurs qui se spécialisent sur ces transactions foncières sont soucieux d’en identifier les causes, les mécanismes et les effets afin d’aboutir à une compréhension globale du phénomène.

Malgré la très grande hétérogénéité des situations politiques, sociales et économiques dans lesquelles les projets d’acquisition foncière sont mis en œuvre, on assiste, à l’échelle globale, à un redéploiement de la géographie productive internationale vers de nouvelles frontières agricoles en Afrique mais aussi à la reconquête d’anciens fronts pionniers dans le cône sud de l’Amérique ou en Asie. Sans interroger les modes de production, de consommation et de partage de la valeur, les investissements fonciers semblent réaffirmer une vision productiviste de l’agriculture fondée sur une forme exacerbée de délocalisation de la production par manque de terres et d’eau. Couplées à une financiarisation croissante de l’agriculture, les mutations du secteur primaire qu’occasionnent les acquisitions foncières font peser un risque de lock-in – c’est-à-dire d’enfermement dans un modèle unique – des trajectoires de développement où la concurrence pour les ressources naturelles sera renforcée et désastreuse. Il faut, dans le même temps, s’interroger sur le rôle qui sera attribué aux agriculteurs dans les politiques publiques qui visent à transformer le secteur, en particulier en Afrique où la population active agricole demeure très importante. Les différents cadres de gouvernance semblent ne pas traiter ces questions en demeurant indifférents aux représentations de l’agriculture et de l’alimentation véhiculées par ces acquisitions foncières. D’ailleurs, la fragmentation de la gouvernance mondiale sur ce sujet et son traitement dans des arènes multiples qui parfois se chevauchent en affectent d’autant plus la régulation.





Bibliographie

ANSEEUW Ward, RODA Jean-Marc, DUCASTE Antoine et KAMARUDDIN Norfaryanti (2016), « Stratégies globales des firmes et financiarisation de l’agriculture », dans Développement durable et filières tropicales, Versailles, Éditions Quæ, p. 309-325.

ANSEEUW Ward, BOCHE Mathieu, BREU Thomas, GIGER Markus, LAY Jan, MESSERLI Peter et NOLTE Kerstin (2012), Transnational Land Deals for Agriculture in the Global South : Analytical Report Based on the Land Matrix Database, Bern/Montpellier/Hambourg, CDE/CIRAD/GIGA.

ANTOINE Olivier (2017), « L’agriculture de firme en Argentine : enjeux stratégiques et conséquences géopolitiques », dans François Purseigle, Geneviève Nguyen et Pierre Blanc (dir.), Le Nouveau Capitalisme agricole, de la ferme à la firme, Paris, Presses de Sciences Po, p. 241-256.

BLANC Pierre et BRUN Matthieu (2013), « Un regard géopolitique sur l’agriculture de firme dans le monde arabe », Études rurales, 191, p. 129-148.

BLAS Javier (2008), « Land Leased to Secure Crops for South Korea », Financial Times, 18 novembre.

BOCHE Mathieu (2014), Contrôle du foncier, agricultures d’entreprise et restructurations agraires, thèse de doctorat en sciences économiques, université Paris 11.

BORRAS Saturnino Jr., HALL Ruth, SCOONES Ian, WHITE Ben et WOLFORD Wendy (2011), « Towards a Better Understanding of Global Land Grabbing : An Editorial Introduction », The Journal of Peasant Studies, 38 (2), p. 209-216.

BORRAS Saturnino et FRANCO Jennifer (2010), « From Threat to Opportunity ? Problems with the Idea of A “code of conduct” for Land Grabbing », Yale Human Rights & Development Law Journal, 13 (2), p. 507-523.

BRUN Matthieu (2017), « Géopolitique de l’agrifirme de la péninsule arabique à la corne de l’Afrique », dans François Purseigle, Geneviève Nguyen et Pierre Blanc (dir.), Le Nouveau Capitalisme agricole, de la ferme à la firme, Paris, Presses de Sciences Po, p. 257-278.

BRUN Matthieu (2013), « Qatar, une stratégie agricole au service de la puissance ? », Confluences Méditerranée, 84 (1), p. 131-140.

CEFAÏ Danie (1996), « La construction des problèmes publics. Définitions de situations dans des arènes publiques », Réseaux, 14 (75), p. 43-66.

CHOUQUER Gérard (2012), Terres porteuses. Entre faim de terres et appétit d’espace, Paris, Éditions Errance.

DEININGER Klaus et BYERLEE Derek (2011), Rising Global Interest in Farmland : Can it Yield Sustainable and Equitable Benefits ?, Washington, D.C., World Bank.

DUCASTEL Antoine et ANSEEUW Ward (2017), « Investissements fonciers à grande échelle et financiarisation de l’agriculture », dans Gilles Allaire et Benoît Daviron (dir.), Transformations agricoles et agroalimentaires : entre écologie et capitalisme, Versailles, Éditions Quae, p. 257-274.

EDELMAN Marc et LEÓN Andres (2013), « Cycles of Land Grabbing in Central America : An Argument for History and a Case Study in the Bajo Aguán, Honduras », Third World Quarterly, 34 (9), p. 1697-1722.

EVERS Sandra, SEAGLE Caroline et KRIJTENBURG Froukje (2013), Africa for Sale ? Positioning the State, Land and Society in Foreign Large-Scale Land Acquisitions in Africa, Leyde, Brill.

FRANCO Jennifer et MONSALVE SUAREZ Sofia (2017), « Why Wait for the State ? Using the CFS Tenure Guidelines to Recalibrate Political-Legal Struggles for Democratic Land Control », Third World Quarterly, 39 (7), p. 1-17.

GIGER Markus, NOLTE Kerstin et CHAMBERLAIN Wystke (2016), « International Land Deals for Agriculture. Fresh insights from the Land Matrix : Analytical Report II », Bern, Open Publishing.

GIZ (2015), Responsible Investments in Agriculture. In Practice. Case Study Review, Bonn, Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit.

GRAIN (2008), Main basse sur les terres agricoles en pleine crise alimentaire et financière, Rapport.

HALL Ruth (2011), « Land Grabbing in Southern Africa : The Many Faces of the Investor Rush », Review of African Political Economy, 38 (128), p. 193-214.

KAAG Mayke et ZOOMERS Annelies (2014), The Global Land Grab. Beyond the Hype, Londres, Zed Books.

LIBERTI Stefano (2013), Main basse sur la terre. Land grabbing et nouveau colonialisme, Paris, Rue de l’Échiquier.

LOCHER Martina et SULLE Emmanuel (2014), « Challenges and Methodological Flaws in Reporting the Global Land Rush : Observations from Tanzania », Journal of Peasant Studies, 41 (4), p. 569-592.

LUND Christian (2018), « Predatory Peace. Dispossession at Aceh’s Oil Palm Frontier », Journal of Peasant Studies, 45 (2), p. 431-452.

MILGROOM Jessica (2015), « Policy Processes of a Land Grab : At the Interface of Politics “in the Air” and Politics “on the Ground” in Massingir, Mozambique », Journal of Peasant Studies, 42 (3-4), p. 585-606.

MOREDA Tsegaye (2017), « Large-Scale Land Acquisitions, State Authority and Indigenous Local Communities : Insights from Ethiopia », Third World Quarterly, 38 (3), p. 698-716.

OBERLACK Christopher, TEJADA Laura, MESSERLI Peter, RIST Stephan et GIGER Markus (2016), « Sustainable Livelihoods in the Global Land Rush ? Archetypes of Livelihood Vulnerability and Sustainability Potentials », Global Environmental Change, 41, p. 153-171.

OYA Carlos (2013a), « Methodological Reflections on “Land Grab” Databases and the “Land Grab” Literature “Rush” », The Journal of Peasant Studies, 40 (3), p. 503-520.

OYA Carlos (2013b), « The Land Rush and Classic Agrarian Questions of Capital and Labour : A Systematic Scoping Review of the Socioeconomic Impact of Land Grabs in Africa », Third World Quarterly, 34 (9), p. 1532-1557.

PAOLINI Lorenza et ONORATI Antonio (2014), « Regulations of Large-Scale Acquisitions of Land : The Case of the Voluntary Guidelines on the Responsible Governance of Land, Fisheries and Forests », The Law and Development Review, 7 (2), p. 369-499.

PROVINI Olivier et SCHLIMMER Sina (2016), « Négocier l’action publique dans un État sous régime d’aide : une analyse comparée des politiques de l’enseignement supérieur et du foncier en Tanzanie », Revue internationale de politique comparée, 23 (2), p. 199-223.

PURSEIGLE François, NGUYEN Genevièvee et BLANC Pierre (dir.) (2017), Le Nouveau Capitalisme agricole : de la ferme à la firme, Paris, Presses de Sciences Po.

SCHLIMMER Sina (2018a), « Accaparement des terres ou investissements agricoles bénéfiques ? La réappropriation politique d’un problème public international en Tanzanie », Gouvernement et action publique, 7 (2), p. 31-52.

SCHLIMMER Sina (2018b), « Talking Land Grabs is Talking Politics : Land as Politicised Rhetoric during Tanzania’s 2015 Elections », Journal of Eastern African Studies, 12 (1), p. 83-101.

SCHLIMMER Sina (2017), Construire l’État par les politiques foncières. La négociation des transactions foncières en Tanzanie, thèse de doctorat en science politique, Bordeaux, Sciences Po Bordeaux.

SCOONES Ian, HALL Ruth, BORRAS Saturnino, WHITE Ben et WOLFORD Wendy (2013), « The Politics of Evidence : Methodologies for Understanding the Global Land Rush », Journal of Peasant Studies, 40 (3), p. 469-483.

ZOOMERS Annelies (2010), « The Globalisation and the Foreignisation of Space : Seven Processes Driving the Current Global Land Grab », Journal of Peasant Studies, 37 (2), p. 429-447.



 



1. La thématique a encore rythmé l’édition de 2017 du colloque annuel de la Banque mondiale « Land and Poverty Conference », ainsi que le programme de plusieurs colloques en études africaines.



2. La Land Matrix est un partenariat financier et scientifique entre plusieurs centres de recherche, de bailleurs et d’ONG qui recense, classe, catégorise les investissements fonciers internationaux supérieurs à 200 hectares, http://www.landmatrix.org/



3. Le deuxième rapport analytique, paru en 2016, fait état de ces critiques en revenant sur l’évolution de la méthodologie employée.



4. Les deals recensés ici sont des accords transnationaux conclus depuis 2000 portant sur des superficies de 200 hectares et plus, impliquant un transfert de droits, de contrôle ou de propriété sur la terre.



5. Il s’agit souvent de situations où les droits fonciers ont tendance à se chevaucher et où les droits coutumiers manquent de reconnaissance légale.



6. La Saudi Agricultural and Livestock Investment Company (SALIC) détenue à 100 % par l’État saoudien a par exemple pris le contrôle en avril 2015 du Canadian Wheat Council (Commission canadienne du blé), un des plus gros vendeurs mondiaux de blé et d’orge.



7. Au sud de l’Égypte, près du canal de Toshka, les fermes du groupe JENAAN vendent 50 % de leur production sur les marchés locaux et envoient le reste vers le Golfe.



8. Pour d’autres études de cas, Ward Anseeuw et al. (2016)



9. Pour une analyse de la trajectoire de cet investisseur, voir les travaux de Romain Calvary.



10. Loin d’être unique l’agriculture africaine est très diverse, des pays comme l’Afrique du Sud, le Maroc ou l’Égypte ont vu leurs structures agraires se transformer depuis la fin du XXe siècle.



11. Voir à ce sujet la politique d’influence et de puissance de la Chine en Argentine dans Olivier Antoine (2017, p. 247).



12. Cette réflexion est traitée dans les travaux de Carolin Dieterle, dont la thèse en cours depuis 2016 et réalisée à la London School of Economics and Political Science, porte sur les liens entre la réappropriation nationale des VGGT et les conflits fonciers.








Chapitre 7

De la lutte contre la faim à la promotion de la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Brésil

Grandeurs et revers d’une politique nationale

Florence Pinton et Yannick Sencébé

Le Brésil peut apparaître comme un bon élève en matière de sécurité alimentaire et de gouvernance pour avoir mis en place une Politique nationale de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN) à la fois transversale, participative et décentralisée. Sa sortie spectaculaire de la « carte de la faim »1, annoncée par la FAO dans son rapport de 2013 (Fao et al., 2013), en est un résultat significatif. Les institutions internationales (FAO, Banque mondiale) qui ont soutenu la stratégie « Fome Zero », au cœur de la politique brésilienne, insistent sur l’importance de systématiser l’expérience brésilienne dans les pays affectés par l’insécurité alimentaire, en y exportant les bonnes pratiques (allocations familiales conditionnelles, distributions de repas, activités génératrices de revenus pour les agriculteurs, connexion entre l’urbain et le rural à travers des systèmes d’approvisionnement locaux). Le modèle brésilien a été largement exporté dans divers pays d’Afrique, par le biais du Programme d’alimentation mondiale (PAM) et de son Centre d’excellence de lutte contre la faim. Il prend la forme d’une coopération engagée par le Brésil avec d’autres pays du Sud pour appuyer les gouvernements dans la mise en place de programmes d’alimentation scolaire.

Référence à l’échelle internationale, le cas du Brésil permet de montrer le rôle des États dans la gouvernance de la sécurité alimentaire. Grand pays producteur et troisième exportateur agricole mondial, le Brésil ne dépend pas des marchés internationaux pour assurer sa sécurité alimentaire, mais doit plutôt affronter des problèmes internes de pauvreté et d’inégalités sociales. Il apparaît de ce point de vue comme un pays précurseur par la présence d’un Système national de sécurité alimentaire et nutritionnelle (SISAN) impulsé dès la fin des années 1980. Celui-ci est considéré comme le produit d’une participation importante des mouvements sociaux dont les propositions ont nourri les politiques publiques de la dernière décennie et ont substitué au référentiel mondial de sécurité alimentaire celui de souveraineté alimentaire, fruit du recadrage opéré par La Via Campesina en 1996 lors du sommet de la FAO. La sécurité alimentaire, dans sa version néolibérale, focalise l’attention sur l’offre et la production d’aliments, avec la promotion d’une agriculture productiviste et d’un marché globalisé ; tandis que la souveraineté alimentaire promeut le droit des peuples à définir leurs politiques et leurs pratiques alimentaires, ce qui passe par le maintien d’une paysannerie, la réforme agraire, le soutien des marchés locaux, et le respect des traditions alimentaires (Marques et Paulo, 2010). Enfin, la mise en place de la stratégie Fome Zero, à l’occasion de l’arrivée au pouvoir de Lula en 2003, a été rendue possible par une alliance entre les acteurs de la nutrition et de la santé publique engagés depuis la période de la dictature dans le combat contre la faim, d’une part, et les mouvements sociaux paysans, d’autre part, et par la convergence de leurs deux approches en matière de « sécurité alimentaire et nutritionnelle » et de « souveraineté alimentaire ».

Le jeu politique complexe a produit des avancées et des contradictions nombreuses tandis que la crise politique, qui a abouti à un gouvernement transitoire en 2016 suivi de l’élection d’un président d’extrême droite en 2018, a mis au jour le lobbying qui s’est exercé pour faire pression sur le Congrès en matière de politiques publiques. La prise de pouvoir de l’agronegócio2 et le démantèlement du projet politique porté par les mouvements sociaux nous renvoient au fonctionnement de l’État social versus le processus de globalisation des économies (Bezerra et Perez-Cassarino, 2016).

Ce chapitre propose d’analyser les agencements sociaux qui ont accompagné la promotion de la sécurité alimentaire au sein d’un gouvernement ambigu, et ce qu’ils ont produit en matière de politiques mises en œuvre et d’effets sur le terrain. On valide ici l’hypothèse d’une interaction forte entre le cadrage qui en a été fait et les représentations du développement dans un pays émergent qui a consolidé son statut d’exportateur de ressources primaires ces dernières décennies tout en développant des politiques publiques environnementales ambitieuses et de soutien à la petite agriculture familiale. L’élite rurale n’a eu cependant de cesse de promouvoir une agriculture en contradiction avec les valeurs qui sous-tendent le SISAN.

Le processus de cadrage de la sécurité alimentaire a donc été, au Brésil, une histoire à la fois de lutte pour la définition d’un autre modèle de développement et de convergence entre différents mouvements sociaux. Dans le prolongement des analyses d’Evelina Dagnino (2007) décrivant le processus d’insertion institutionnelle des mouvements sociaux lors de la démocratisation du Brésil, et leur mise en perspective par Catherine Neveu (2011) qui montre la spécificité historique et brésilienne de leur participation directe, on peut parler d’une action publique qui s’est construite dans le contexte instable de deux référentiels de développement au sein même de l’État.

Cette analyse est le fruit d’une enquête multi-niveaux composée d’une cinquantaine d’entretiens ayant eu lieu au moment de la destitution de la présidente Dilma Rousseff (2011-2016) auprès des principaux gestionnaires des politiques agraires et de sécurité alimentaire, des représentants des organismes onusiens au Brésil et de différents acteurs de la question foncière. Il faut ajouter les discours recueillis auprès de chercheurs, de leaders de mouvements sociaux, de groupes d’agriculteurs ainsi que l’observation de certaines scènes scientifiques et militantes (conférences nationales, congrès, manifestations et occupations).

La première partie traite de la « brèche », notion utilisée pour décrire la relation spécifique qui lie, au Brésil, l’État et la société civile à un moment particulier de leur histoire. L’existence de cette brèche dans l’épaisse muraille de l’accès au pouvoir, à la terre, et aux droits sociaux a permis aux mouvements sociaux d’infléchir les politiques de l’État en leur faveur et de faire avancer l’idée de souveraineté alimentaire en y intégrant les secteurs de la nutrition et de la santé. L’institutionnalisation de ces questions montre qu’elles ont été rapidement dotées de définitions ambitieuses, de textes de loi, de ministères et de lieux de débats nationaux ou déconcentrés, comme nous le verrons aussi dans la deuxième partie qui traite plus spécifiquement du programme Fome Zero, du SISAN et des procédures de décentralisation qui ont permis de faire remonter les particularités de chaque région. Dans la dernière partie, nous rendons compte de la fin du compromis et de la période intérimaire qui a mené à la présidence de la République de Jair Bolsonaro en 2018, en nous arrêtant sur ce qu’elle a tenté de défaire sur le terrain des politiques publiques et des mouvements sociaux. Rapporté à notre thématique, le Brésil semble entamer une marche arrière désastreuse avec, en ligne de front, la question foncière et la remise en cause des droits des plus faibles.

Genèse et consolidation du SISAN

La définition d’une Politique nationale de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN) repose sur une pièce maîtresse, le Conseil national de sécurité alimentaire (Consea). L’innovation institutionnelle qu’il représente tient à la singularité du contexte qui l’a vu naître avec l’inscription dans la Constitution de 1988 de « droits garantis » qui vont stimuler la création de mécanismes de médiation des demandes sociales pour faciliter la participation politique des citoyens aux processus décisionnels. La société civile, largement représentée, a un rôle de proposition et d’élaboration des politiques publiques aux côtés des représentants ministériels dont la diversité des domaines est censée garantir une prise en charge globale du problème de la faim. Son installation dans le paysage politique est le fruit de l’histoire de la lutte contre la faim au Brésil qui prépare les orientations militantes et globales que nous allons retracer. Cette histoire est produite à partir de trajectoires multiples qui, bien que se développant dans des temporalités spécifiques, finissent par converger.

Luttes agraires et lutte contre la faim

Josué de Castro3 est le premier à établir le lien entre le sous-développement de la région du Nordeste, soumis à des épisodes de sécheresse récurrents, et la faim dont souffrent ses populations rurales. Mais pendant la dictature militaire (1964-1984), période de régression des droits et de montée des inégalités et de la pauvreté, le thème de la faim devient tabou (Leão et Maluf, 2012). L’arrivée des militaires au pouvoir est aussi celle des grands propriétaires, soucieux de couper court à la montée des luttes agraires qui marquent un pays rattrapé par son histoire coloniale. Au crépuscule de la dictature, pour peser sur la nouvelle Constitution de 1988 et limiter les velléités de réforme agraire (Mendonça, 2010), un Front ample de l’agriculture et de l’élevage (FAAB) se constitue pour poursuivre la « modernisation conservatrice » entreprise durant le gouvernement militaire. Car les années de transition démocratique du Brésil se caractérisent notamment par la remise à l’agenda de cet enjeu de lutte contre la faim, qui contribue à imprimer durablement leur marque sur la conception multidimensionnelle de la Sécurité alimentaire et nutritionnelle (SAN), dans un contexte international où les principes néolibéraux sont réaffirmés. Le sociologue Betinho4 joue un rôle considérable en appuyant la mobilisation de larges secteurs de la société civile qui auront une action déterminante sur la création d’un premier Consea en 1993, qui ne survivra pas au contexte politique de l’époque et à la tenue de la première Conférence nationale de sécurité alimentaire dont les retombées seront minimes. Cependant, la publication de la carte de la faim réalisée par l’IPEA5 la même année révèle que 32 millions de Brésiliens sont dans l’indigence tandis que d’importantes mobilisations sociales donnent naissance quelques années plus tard (1998) au Forum brésilien de souveraineté et de sécurité alimentaire et nutritionnelle (FBSSAN) qui va jouer le rôle de caisse de résonance des revendications de la société civile ainsi que d’arène ayant de multiples antichambres et lieux d’écho (Carvalheira do Nascimento, 2012). Le FBSSAN est ainsi le premier ferment d’articulation autour du droit humain à l’alimentation. Deux organisations, l’Institut brésilien d’analyses sociales et économiques (IBASE) et la Fédération des organes pour l’assistance sociale et éducative (FASE)6, en sont à l’origine ; leurs objets, l’éducation populaire, la formation de la société civile, la production d’informations, en font des foyers de mobilisation et de participation et des architectes de la mise en réseau. Elles constituent le creuset militant qui va alimenter la gouvernance et les idées du Consea recréé vingt ans plus tard sous la présidence de la République de Luiz Inácio Lula da Silva (2003-2011), notamment l’orientation vers la souveraineté alimentaire et la lutte contre la concentration de la terre. La composition de ce Forum, où de multiples entités trouvent à s’exprimer, marquera la conception du Consea. Ses trois derniers présidents en sont issus. Francisco Menezes (2004-2007), économiste du développement, a activement participé au FBSSAN en tant que directeur de l’IBASE. Renato Maluf, économiste et membre du centre de référence en Sécurité alimentaire et nutritionnelle (Université fédérale rurale de Rio), assure la présidence entre 2007 et 2011. Enfin, l’anthropologue Maria Emilia Pacheco (mandature 2011-2017) participe également au FBSSAN en tant que responsable de la FASE. Francisco Menezes résume la situation en ces termes :

Dans les années 1990, la campagne contre la faim coïncide avec le retrait de l’État et le développement d’une vision néolibérale. Face à un État de plus en plus faible, il fallait créer un mouvement de citoyens pour prendre le relais et défendre aussi l’importance de politiques publiques pour lutter contre la faim (entretien traduit du portugais, avril 2017, Rio de Janeiro). 



Dans ce processus, le poids des nutritionnistes et du secteur de la santé se révèle déterminant pour leur rôle précurseur dans la définition du droit à l’alimentation et leur participation au cadrage de la sécurité alimentaire. Le secteur de la santé, très avancé en matière de mobilisation sociale au Brésil, était le seul à pouvoir abriter d’autres mouvements. Il met en relief la dimension nutritionnelle du cadrage de la sécurité alimentaire au Brésil. Les premières assises se tiennent en 1986 dans le contexte d’une Conférence nationale de la santé. S’y trouve déjà préconisée la mise en place d’une politique nationale de l’alimentation et de la nutrition et d’un conseil avec une large représentation de la société civile (Leão et Maluf, 2012). On retrouve cette même préoccupation dix ans plus tard, au Sommet mondial de l’alimentation de 1996 à Rome, portée par la délégation brésilienne. Sa préparation est l’occasion de raviver la mobilisation de la société civile et la coordination entre mouvements sociaux à travers un comité associant gouvernement, société civile et initiative privée (Carvalheira do Nascimento, 2012). Les objectifs de ce comité sont la reconnaissance du Droit humain à une alimentation adéquate (DHAA) et ses actions se situent tant à l’échelle nationale qu’internationale en coopération avec d’autres ONG. Reprenant certains rapports de l’ONU (1999), l’alimentation adéquate intègre des aspects nutritionnels mais aussi des dimensions politiques, tels que la culture, le genre, l’ethnie, la biodiversité. La publication en 2005 du premier guide alimentaire brésilien ouvre la voie à la critique du secteur de l’agro-industrie et de ses aliments « ultra-transformés » et « contaminés par les pesticides et les OGM » tandis que l’inscription en 2010 du DHAA dans la Constitution brésilienne renforce la PNSAN qui se construit sous la présidence de Lula. Les conséquences sont importantes : l’affirmation d’une dimension pluriculturelle et ethnique de la nation brésilienne à travers la garantie d’un de ses droits fondamentaux, qui fait de l’alimentation un patrimoine culturel national.

En 2014, les chercheurs parviennent à faire adopter et publier par le ministère de la Santé un nouveau « guide alimentaire pour la population brésilienne » (2014) – montrant explicitement les effets néfastes de la nourriture industrielle sur la santé – malgré l’opposition des firmes de l’agroalimentaire7. Il s’agit aussi de s’attaquer à la publicité et d’exiger une meilleure information des consommateurs qui en sont pratiquement dépourvus. Au niveau local, les nutritionnistes ont un rôle essentiel de relais entre les autorités publiques et les petits producteurs et peuvent, par l’élaboration des menus scolaires, influencer l’approvisionnement en produits locaux de saison8.

Soulignons aussi, et en parallèle, le rôle complémentaire des syndicats et des luttes agraires qui obtiennent la reconnaissance progressive de l’agriculture familiale dans le paysage agricole brésilien marqué par l’essor d’une agriculture industrielle promue par la révolution verte, mais dont les retombées exacerbent plus qu’elles ne le règlent le problème de la faim. Le Mouvement des travailleurs ruraux sans terre (MST) né en 1979 réussit à mobiliser les campagnes, à organiser des occupations de fazendas (grands domaines agricoles) jusqu’à obtenir l’adoption d’un vaste Plan de réforme agraire par la nouvelle République (1985), dont l’application reste cependant limitée du fait des oppositions de l’élite agraire (Sencébé et Cazella, 2014)9. Il faut attendre la nouvelle démocratisation du pays pour voir émerger en 1996 un Programme national de renforcement de l’agriculture familiale, le Pronaf, qui permet notamment l’accès à des prêts spécifiques bonifiés par l’État (Schneider et al., 2004). La création en 1999 du ministère du Développement agraire (MDA), à côté du puissant ministère de l’Agriculture consacré à l’exportation (MAPA), institutionnalise l’agriculture familiale en reconnaissant sa participation à l’alimentation des Brésiliens10. Le premier recensement agricole est réalisé en 2006 : majoritaires en nombre d’exploitations, une part importante des agriculteurs ont un statut précaire (Cazella et Sencébé, 2013)11. À leur diversité de statuts s’ajoutent des déclinaisons régionales. Ainsi, la région nord-amazonienne est marquée par une agriculture familiale pauvre issue de la réforme agraire et confrontée à un milieu hostile tandis que le Sud, région d’immigration des colons européens du XIXe siècle, accueille des exploitations modernisées sur le modèle européen. La création du MDA amène les organisations de mouvements sociaux à adapter leurs stratégies et à rejoindre les conseils et les commissions de gestion de politique publique ad hoc qui se mettent en place (Abers et al., 2011), comme le Conseil national de développement rural durable et de l’agriculture familiale (Condraf), créé en 2003. Cette création ministérielle entérine également dans les institutions et les politiques une approche dualiste du développement du pays réifiant la coexistence de deux types d’agriculture : l’agriculture de firme tournée vers l’exportation et l’agriculture familiale paysanne principalement dédiée au marché intérieur (Sabourin, 2007). Elle est le résultat d’un compromis entre le maintien d’une orientation exportatrice et des politiques redistributives (de terres, d’aides sociales, de moyens d’accès au marché pour les petits producteurs) fondées sur le principe de souveraineté alimentaire. L’arrivée au pouvoir en 2003 d’un président de gauche, lui-même issu du syndicalisme, ouvre une nouvelle étape de consolidation dans l’accès des mouvements sociaux à la gestion des politiques publiques. Ceux-ci gagnent en légitimité, allant jusqu’à participer à la désignation de certains postes de ministères.

La constitution de la faim en problème public relève de la mobilisation et de l’articulation de multiples acteurs de la société civile et de l’intégration de deux grands champs de politiques publiques – santé et nutrition d’un côté, agriculture et approvisionnement de l’autre – autour d’un projet de société où l’alimentation devient un opérateur de globalisation et d’interdépendance. La dimension nutritionnelle associée à la souveraineté alimentaire reflète à la fois le poids de ce secteur professionnel et son rôle particulier par rapport aux autres pays. Le cadrage nutritionnel a permis en effet de tenir ensemble une approche sociale d’accès aux aliments pour les plus pauvres et une critique du modèle agro-industriel alimentaire, tout en intégrant au fil du temps de nouveaux éléments qualitatifs (aliments sains) et culturels (alimentation adéquate). L’intégration de l’aspect nutritionnel dans le concept brésilien de sécurité alimentaire préfigure le Droit humain à une alimentation adéquate (DHAA) adopté sous Lula. En somme, comme l’explique Maria Pacheco :

L’enjeu nutritionnel aide à problématiser l’enjeu de la souveraineté alimentaire. Comment on se nourrit ? Quelle qualité des aliments ? Ce qui renvoie à des dimensions plus larges que la technique et la santé : avec quelle terre et pour qui ? Cultivant quels aliments et comment12 ?





L’agrégation des causes, l’élargissement du cadrage à la question environnementale

La création, en janvier 2004, du ministère du Développement social et de Combat contre la faim (MDS) a pour objectif de coordonner les dix-neuf ministères et les quarante-neuf programmes impliqués dans le programme Fome Zero lancé par le président Lula (Marques et al., 2014). José Graziano da Silva, proche de ce dernier, agronome et économiste, qui assumera à partir de 2012 la direction de la FAO, en organise le montage et en devient le ministre. Il est, avec le MDA, le soutien principal et le relais de la stratégie Fome Zero auprès des autres rouages de l’État. Le décret constitutif du Consea le met en responsabilité directe de l’élaboration des directives générales de la politique nationale de SAN et le place sous l’autorité de la présidence de la République. Il faut néanmoins attendre un décret de 2007 pour qu’une chambre interministérielle (Caisan) soit créée afin de mettre en œuvre le travail intersectoriel et participatif. La Caisan a pour objet d’élaborer « à partir des directives émanant du Consea » la PNSAN et le Plan national (PlanSan). Il est précisé dans le décret qu’elle doit agir en « interlocution permanente » avec l’instance participative.

La convergence des mouvements sociaux au sein du Consea fonctionne par agrégation de revendications des groupes en quête de droits (les sans-terre, les agriculteurs familiaux, les Afro-descendants, les jeunes, les femmes, les Amérindiens, etc.) faisant de la faim un point de passage obligé. Les thèmes des conférences nationales de sécurité alimentaire et nutritionnelle (CNSAN), relancées à partir de 2004 (tous les quatre ans), montrent également l’élargissement du cadrage de la faim, en écho au mouvement socioenvironnemental qui s’est lui-même structuré depuis les années 2000. Ainsi, la CNSAN de 2007 « Pour un développement soutenable assorti de souveraineté et de sécurité alimentaires et nutritionnelles » intègre les enjeux environnementaux à ses thématiques et les Peuples et communautés traditionnels (PCT)13 comme nouvelles cibles, en tant que principales victimes de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire. Si la SAN joue dans un premier temps le rôle d’agrégateur de revendications dans la conquête des droits citoyens, une dynamique de « coalition de causes »14 autour d’un projet agroécologique s’affirme progressivement, portée par la coordination nationale d’agroécologie (ANA) créée quant à elle en 2002. Elle partage avec le Consea de nombreux terrains du fait de leur cadre de pensée similaire, de leurs interactions constantes et de leurs organisations en commun. Elle apporte au Consea la dimension environnementale en militant pour une Politique nationale d’agroécologie et de production organique (PNAPO) tandis qu’elle se saisit de la SAN en tant que référentiel prioritaire, à côté de l’agriculture familiale et de l’agroécologie. Formée en 2017 par vingt-trois réseaux régionaux et locaux et des centaines d’organisations, l’ANA se définit comme un espace de coordination et de convergence entre mouvements, réseaux et organisations de la société civile engagés dans des expériences de terrain (Kalil, 2016). Sa démarche a pour stratégie l’alliance des mouvements de contestation du modèle agricole industriel et la capacité à négocier directement avec l’État pour concevoir la mise en place d’une PNAPO. Elle trouve ses racines dans l’action de militants de terrain pour une agriculture alternative parmi lesquels on retrouve des membres la FASE. La Commission pastorale des terres (CPT) qui en fait aussi partie lance dès 1983 le thème de l’agriculture familiale et du développement rural en contrepoint au référentiel de la révolution verte. La mise en réseau de ces expériences amène l’ANA à s’ouvrir au-delà de l’agroécologie pour constituer un niveau fédérateur d’ampleur supérieure (entretien avec un représentant de l’ANA, avril 2017, Rio de Janeiro). L’ANA a aussi acquis de la visibilité par ses rencontres nationales et le soutien de la recherche à travers l’Association brésilienne d’agroécologie (ABA) qui organise des congrès nationaux et internationaux depuis 200315. Deux instances de gestion ont été adossées au MDA : une chambre interministérielle (CIAPO) et une Commission nationale (CNAPO) qui ont pour vocation de faciliter la participation et l’intersectorialité à travers des groupes de travail formés par des représentants ministériels, du Consea et des mouvements sociaux, ainsi que des chercheurs. Retenons la constitution, en 2013, du groupe de travail chargé d’élaborer le futur Programme national de réduction des intrants chimiques (Pronara) qui sera largement repris lors de la Cinquième Conférence de sécurité alimentaire, en 201516. L’agroécologie et la défense des PCT sont des thèmes forts de la conférence qui s’est donné pour objectif spécifique de faire sortir de l’invisibilité tous les peuples ayant un droit différencié et collectif à la terre, absents jusqu’alors des débats sur les politiques de soutien à l’agriculture familiale et à la réforme agraire. Au-delà de la proximité de leurs dirigeants, le Consea et l’ANA présentent ainsi de réelles porosités.





Le SISAN, un système transversal, décentralisé et participatif

Il ne peut être ici question de décliner, même de façon synthétique, un Programme national de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN) tant sa mise en œuvre est progressive et complexe, ses expressions multiples et ses ramifications nombreuses. Nous l’avons vu, le Consea est une dimension essentielle de la conception du SISAN dont l’institutionnalisation croissante permet l’intégration de nouveaux éléments. Les conférences nationales sont un moment clé de la participation des citoyens à l’élaboration de ces programmes. La conférence de 2004 s’inscrit dans ce contexte de consolidation avec pour thème « La construction de la Politique nationale de SAN ». Le principal résultat de cette conférence est la proposition qui va se concrétiser avec l’approbation de la Loi organique de sécurité alimentaire et nutritionnelle (LOSAN) (Carvalheira do Nascimento, 2012, p. 28). La promulgation de cette loi en 2006 engage l’État à assurer le « droit à une alimentation adéquate » et porte création du Système national de sécurité alimentaire et nutritionnel, le SISAN. À partir de 2010, le droit à l’alimentation, priorité obligatoire de la République fédérale brésilienne, s’impose au niveau étatique, ce qui permet l’avancée de la décentralisation avec la réplication de l’organisation du SISAN au sein des vingt-six États17 (schéma 1).

Le programme phare du combat contre la faim

Le programme Fome Zero, lancé dès le début du mandat de Lula en 2003, a fait l’objet de multiples observations et évaluations aux niveaux national et international. Dans un ouvrage publié par le MDA sous l’égide de la FAO dix ans plus tard, José Graziano en résume la philosophie :

Pour briser ce cercle pervers de la faim, l’État doit intervenir de façon à intégrer dans le marché de la consommation alimentaire ceux qui se trouvent exclus du marché du travail et/ou qui détiennent un revenu insuffisant pour assurer une alimentation digne à leur famille (Graziano da Silva et al., 2012, p. 21).



Lula s’appuie sur les connaissances accumulées depuis dix années dans les secteurs de la nutrition et de l’alimentation et bénéficie d’une forte adhésion de l’ensemble des mouvements sociaux. Fome Zero inscrit la SAN comme objectif prioritaire du gouvernement et se concrétise par une politique nationale de grande envergure18. Il allie protection sociale et politiques agricoles et alimentaires dont les combinaisons ont contribué à la sortie du Brésil de la carte de la faim. Ainsi, la revalorisation du salaire minimum a eu un impact important sur le pouvoir d’achat des ménages tandis que les retraites agricoles, revalorisées et étendues aux conjointes, bénéficiaient en 2013 à près de 9 millions d’anciens actifs.

Le MDA est fortement sollicité dans son portage et les agriculteurs familiaux en constituent les acteurs essentiels. De nouvelles politiques différenciées pour l’agriculture familiale sont formulées et une législation de base est élaborée en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle avec l’ambition d’atteindre les familles les plus pauvres ou les moins organisées, ayant des difficultés à accéder aux politiques publiques (Cohn, 2012). Ce sont au total une quarantaine de programmes interdépendants et complémentaires qui sont mis en œuvre et structurés autour de quatre axes principaux, dont l’« accès à l’alimentation » et la « consolidation de l’agriculture familiale » (Graziano da Silva et al., 2012) (tableau 1).

Tableau 1 – Principaux programmes associés à la stratégie Fome Zero

	Nom


	Type de programme


	Public


	Budget


	Ministère(s)

en charge




	Bolsa Família


	Allocation familiale conditionnelle


	Familles pauvres. 12 millions

de familles, 48 millions

de personnes en 2009


	6 milliards US$ (2008)


	MDS




	Programme national de renforcement de l’agriculture familiale (PRONAF)


	Soutien aux exploitations agricoles familiales (crédit à taux bonifiés, assurances, soutien à l’agroécologie et à l’agriculture biologique) 


	Familles rurales pauvres. 2,2 millions d’agriculteurs (2009-2010)


	22 milliards US$ de 1995 à 2008


	 

MDA




	Programme d’acquisition d’aliments (PAA)


	Achats publics aux petites exploitations familiales, constitution de stocks, approvisionnement des établissements publics


	Petits producteurs


	1,18 milliard US$ de 2003 à 2008 


	MDS/MDA




	Programme national d’alimentation scolaire (PNAE)


	Repas gratuits pour les élèves des établissements scolaires publics


	47 millions d’enfants


	1,75 milliard US$ en 2010


	Ministère de l’Éducation







Source : Inter-Réseaux Développement Rural, « La stratégie Faim Zéro au Brésil », septembre 2012.



La Bolsa Família est certainement le plus connu internationalement, en ce qu’il représente le plus important programme de transfert direct de revenus du pays. Ce transfert sous forme du versement mensuel d’une allocation vise une réduction immédiate de la pauvreté. Il est assorti de certains engagements (scolarisation des enfants) et de facteurs conditionnels qui renforcent l’accès aux droits sociaux de base dans les domaines de l’éducation, de la santé et de l’aide sociale. Les programmes dits complémentaires s’attachent quant à eux au développement familial, afin que les bénéficiaires puissent sortir de leur situation de vulnérabilité (Mourão et Macedo, 2012). La gestion de la Bolsa Família est décentralisée et partagée entre l’Union fédérale, les États et les municipalités. Ces trois instances travaillent ensemble au perfectionnement, au développement et au suivi de la réalisation du programme. En 2014, la Bolsa Família touche 14 millions de familles (Cazella et al., 2016), soit un quart des ménages brésiliens d’après la Banque mondiale (2013). Les efforts pour étendre la couverture des aides et l’intégration productive de l’agriculture ont été importants mais interrompus prématurément par la crise économique et politique19. Ses impacts ont été considérables en matière de sortie de la pauvreté et sa popularité immense20 même si ses effets à moyen terme n’ont pas été probants d’un point de vue de la consolidation des acquis et de la réduction des inégalités au Brésil (Mourão et Macedo, 2012). Selon l’Institut de recherches économiques appliquées du gouvernement (IPEA), 45 % des foyers qui recevaient la Bolsa Família en 2003 étaient encore bénéficiaires en 2013.

Les politiques d’achat public d’aliments ont été renforcées grâce à deux programmes, le Programme d’acquisition alimentaire (PAA) destiné aux populations en difficulté et l’extension du Programme d’alimentation scolaire (PNAE) à toutes les écoles du pays, couvrant ainsi 43 millions d’élèves. Le PAA inscrit dans l’axe « consolidation de l’agriculture familiale » a représenté une transformation majeure en attribuant à l’agriculture familiale un rôle dans la constitution de stocks pour la sécurité alimentaire et en valorisant le travail des petits agriculteurs dans la production de denrées alimentaires par un système d’achat public. Un autre objectif est le renforcement des organisations de producteurs à travers les coopératives et les associations rurales pour qu’ils se saisissent eux-mêmes de leurs programmes. Les sollicitations de projet donnent lieu à l’élaboration par les organisations agricoles de propositions instruites à l’échelle de chaque État fédéré par la Compagnie nationale d’approvisionnement (CONAB). Les denrées collectées sont redistribuées par les pouvoirs publics aux écoles, crèches et hôpitaux et aux plus vulnérables. Le PNAE, inspiré des actions de José de Castro et lancé dès 1955 avec la campagne de Merenda Escolar (repas scolaires), a été décentralisé en 1994 pour inclure, à partir de 2009, une obligation d’achat public d’au moins 30 % de produits issus de l’agriculture familiale locale. Dans les années 1970, l’alimentation scolaire avait été pensée dans le prolongement de l’industrie agroalimentaire naissante et reposait sur les aliments conditionnés qu’elle produisait à faible coût et distribuait aux enfants des régions défavorisées. En accord avec le document officiel « La rencontre de l’agriculture familiale avec le goûter à l’école » (Brasil 2009, notre traduction du portugais), la promotion de ce rapprochement exige de respecter un certain nombre de principes et de lignes directrices définies par le PNAE. Le lien au local et aux habitudes alimentaires y est réaffirmé. Des conseils d’alimentation scolaires sont créés à l’échelle de chaque municipalité. Comme le PAA, le PNAE donne priorité, côté fournisseurs, aux producteurs locaux, aux installés de la réforme agraire (assentados), aux populations amérindiennes et aux communautés traditionnelles en fonction des États concernés. Comme le PAA, il reconnecte donc alimentation, agriculture et santé. Il introduit aussi un bonus financier pour les produits issus de l’agriculture biologique, ouvrant une brèche dans le quasi-monopole des fournisseurs de l’agro-industrie. Le Fonds national pour le développement de l’éducation (FNDE) gère les financements destinés à ces deux programmes. En 2009, ces derniers bénéficiaient à plus d’un million d’agriculteurs familiaux sur les 4,3 millions recensés en 2006.

Pensés dans une démarche de démocratie participative, ces programmes très ambitieux, relevant d’une certaine façon de l’utopie, sont complexes à mettre en œuvre et loin d’avoir atteint leur optimum. De manière générale, on peut faire le constat d’un ensemble de facteurs qui limitent leur portée, leur opérationnalité se heurtant à de nombreux problèmes structurels de la société brésilienne (Roux, 2019).



Le travail du Consea et son approche des hétérogénéités culturelles

Le Consea se voit confier des attributions élargies et sa composition marque la reconnaissance de la participation sociale dans l’élaboration des politiques, avec 40 sièges de conseillers – sur un total de 57 – accordés à la société civile représentée par vingt sièges ministériels. Parmi les membres de la société civile, au fil des mandatures, on trouve un large éventail de secteurs et de populations (santé-nutrition, agriculture familiale, éducation populaire, défense de populations marginalisées, mouvement socioenvironnemental, etc.) et les principaux organes qui ont participé à sa création. Les thématiques dites « prioritaires » sont traitées pendant les conférences nationales à l’occasion de « tables de controverses » où sont théoriquement invitées diverses parties prenantes (entrepreneurs, chercheurs, députés, militants, etc.), ce qui confère à cette instance deux rôles habituellement séparés par la frontière entre gouvernants et gouvernés : l’expression de la critique et d’un contre-pouvoir, d’une part, et l’élaboration des politiques publiques d’autre part.

Les actions du Consea sont préparées à partir de conférences régionales et municipales dans un processus participatif, et sont en cela l’une des courroies de transmission vers la société civile autant qu’un rouage d’élaboration des politiques publiques. Le Consea y tient un rôle stratégique de formulation et de relais des revendications sociales consignées dans les documents produits en amont et en aval de chaque conférence. L’enracinement du DHAA dans les réalités locales intervient au moment de l’inscription de ce droit dans la constitution en 2010, tandis que la Quatrième Conférence nationale de 2011 a pour thème « Alimentation adéquate et saine : un droit de chaque personne ».

Les conférences organisées dans chaque État, nourries elles-mêmes par les conférences municipales donnent lieu à l’élection de délégués mandatés qui se rendront à la conférence nationale selon un mode encadré par le Consea qui doit assurer la représentativité et la transparence. Ce sont, pour la conférence de 2015, des centaines de réunions à l’échelle locale, 2 107 délégués et 8 955 participants au total qui ont débattu des enjeux de SAN. Cet effort de décentralisation vise la prise en compte de l’hétérogénéité des situations d’un État à l’autre. Quoi de comparable, en effet, entre l’État d’Amazonas au nord du pays, un territoire essentiellement forestier accueillant une part importante des populations amérindiennes et l’État de Santa Catarina, au sud, qui se caractérise par un peuplement important d’agriculteurs d’origine européenne ?

L’attention des instances fédérales portait, avant la destitution de Rousseff en 2016, sur la poursuite du processus de décentralisation au niveau municipal21. Cette décentralisation a toujours été considérée par les responsables nationaux et les chercheurs (Maluf, 2008) comme un enjeu fort dans l’accès aux différents dispositifs d’aides sociales et de soutien à l’agriculture familiale. Elle constitue en ce sens un aspect fondamental pour l’exercice effectif de la participation de la société civile. Le recensement national réalisé en 2015 montre que si tous les États sont couverts, l’adhésion des municipalités, bien qu’en progrès, reste partielle et incomplète22. Ainsi sur les 5 570 municipalités du pays, 2 539 ont mis en place au moins un Consea et une Caisan et parmi elles, seules 2 089 ont répondu à toutes les exigences nationales nécessaires pour être reconnues comme SISAN local. Ce processus rejoint l’effort de territorialisation des politiques publiques entrepris dès 2003, avec notamment la mise en place des « territoires de la citoyenneté »23.





Objectif terres, l’agronegócio au pouvoir 

Le monde social que nous venons de décrire s’est maintenu au sein de l’État sur l’étroit support constitué par l’alliance des partis de gauche au gouvernement avec les forces conservatrices24. C’est ce qui faisait dire à Lula « Nous ne sommes pas arrivés au pouvoir, nous sommes arrivés au gouvernement » (Delcourt, 2010, p. 14). À partir des années 2000, les acteurs de l’agronegócio se positionnent discursivement sur la scène internationale. L’argument de la demande croissante de produits « pour nourrir le monde » est alors avancé tandis que la bannière de la durabilité et de l’écologisation de l’agriculture contribue à « verdir » la thématique de la sécurité alimentaire, stimulée en cela par la préparation de la Conférence Rio +20, en 2012. Ce processus avance en opposant les demandes des milieux populaires à celles des élites brésiliennes de l’agro-industrie, entre objectif de croissance fondée sur l’exportation de produits agricoles et revendication de justice sociale et de souveraineté alimentaire. La dualité, sorte de compromis institutionnel instauré au cours de la transition démocratique, permet à ces deux modèles de coexister ou, en tout cas, de se supporter un temps, l’un ne remettant pas fondamentalement l’autre en cause malgré des rapports de force déséquilibrés. Le congrès de l’Association brésilienne de l’agronegócio qui se tient quelque mois avant la Conférence de Paris de 2015 sur les changements climatiques (COP21), est révélateur du verdissement du modèle (ABAG, Rapport final, 2015) : l’intensification technologique soutenable associée à de l’ingénierie écologique est l’outil conceptuel de la promotion d’un modèle hautement productif capable de nourrir le monde en protégeant le climat, grâce à une Agriculture bas carbone (ABC) dont un plan national a été mis en place dès 2012. Cette « climatisation de l’agriculture » (Aykut et al., 2017) constitue le projet porté par la délégation brésilienne, parmi les plus nombreuses (850 délégués) lors de la COP21 avec une forte représentation de l’agronegócio (Aubertin et Kalil, 2017). « L’agrobusiness du futur » porté par le ministère de l’Agriculture (MAPA) et défendu par la délégation permet de gommer la dualité institutionnelle du Brésil.

Sur le terrain, Lula ne dément jamais son soutien au secteur de l’agronegócio dont les exportations apportent des devises et un statut de « grenier du monde » nécessaire au leadership qu’il entend donner au Brésil sur la scène internationale. Pour gagner les faveurs de ces milieux, il a intégré à son projet social le compromis de la rigueur budgétaire et la primauté du remboursement de la dette extérieure brésilienne (Sader, 2010). Cette ambivalence du pouvoir place le Consea dans une position d’équilibriste entre ses fonctions d’élaboration de politiques publiques et de contestation qui atteindra son paroxysme sous la présidence de Rousseff avec la nomination de Kátia Abreu25 au MAPA. Produit de la grave crise politique qui secoue le pays, l’arrivée au pouvoir d’une alliance de partis liés à l’agronegócio permet au gouvernement intérimaire qui prend le relais en 2016 de lancer une série de réformes fragilisant le SISAN. La question foncière revient au centre des enjeux. Rapportée à notre objet, la sécurité alimentaire appelle un « nouvel ordre rural »26, propice au déploiement d’une agriculture à grande échelle, productiviste et de haute technologie, et qui demande toujours plus de terres pour satisfaire cette mission. La Bancada Ruralista est l’acteur dominant de ces propositions. Il intègre un front officiel, le Front parlementaire agropastoral (FPA) qui dispose dans la dernière mandature (2015-2020) de 40 % des voix du Congrès (Delcourt, 2017). Leur ligne d’action est la défense des intérêts de la grande propriété foncière et de l’exploitation à grande échelle des ressources que compte le pays. On leur doit la réforme du code forestier (Aubertin, 2016) suivie par d’innombrables lois allant dans le sens d’un affaiblissement des politiques de conservation et de la fragilisation des droits fonciers obtenus par le Mouvement des travailleurs ruraux sans terre (MST). L’atteinte à l’intégrité des territoires indigènes traduit la force de ce nouveau et ultime front de reconquête de terres agricoles.

L’une des premières mesures du gouvernement intérimaire a été la suppression d’un ministère essentiel à la réalisation de la PNSAN, le MDS, et l’absorption de l’autre ministère, le MDA par le MAPA sous forme de secrétariat. Elles ont été suivies par l’éclatement de la Fondation nationale de l’Indien (FUNAI)27 qui passe sous la tutelle de deux ministères avec transfert de la compétence de « régularisation des terres » au MAPA, la réduction drastique du budget du ministère de l’Environnement (Delcourt, 2017) qui échappe de justesse à son absorption par le MAPA, l’affaiblissement du pouvoir de contrôle des organismes environnementaux avec la facilitation des autorisations de licence environnementale. À cela s’ajoute le blocage des fonds destinés à l’agriculture familiale prévus dans le plan de campagne 2016-2017 tandis que les réformes des systèmes de protection et du régime de retraites agricoles mettaient fin à un système redistributif indispensable au maintien de nombreuses exploitations28. Enfin, la nomination de leaders du front ruraliste à plusieurs postes clés comme ceux des ministères de la Justice, de l’Agriculture, et de l’Environnement sans oublier celui de la Femme, de la Famille et des Droits de l’homme mis sous contrôle des évangélistes.

Une autre série de mesures consiste à confier la gestion foncière au marché sur les marges qui échappaient encore à la propriété privée, que ce soit aux dépens des populations qui les utilisent ou que cela concerne des terres publiques sous contrat. Dans ce nouvel agenda politique, la réforme agraire, la consolidation de droits fonciers ou la lutte contre la déforestation (Pinton et Aubertin, 2010) ne sont plus à l’ordre du jour sinon de manière inversée. La PEC 2015, amendement porté par le FPA, aspire à paralyser le processus de délimitation de territoires indigènes, de création d’aires protégées et de titularisation de populations quilombos29. Elle prétend aussi favoriser l’établissement d’activités à fort impact environnemental (exploitation minière, routes, barrages) au nom de la croissance et du développement et de l’idée répandue dans les milieux ruralistes selon laquelle « l’Amazonie c’est beaucoup de terre pour peu d’Indiens30 ». La suppression de l’Entente agraire, organe de concertation créé sous la présidence Lula pour pacifier les conflits fonciers, a laissé le champ libre à l’explosion de violences à l’encontre des populations vulnérables. Ces exactions, allant jusqu’aux massacres, exercées jusqu’alors dans les zones de frontières agricoles touchent désormais les territoires indigènes (Carneiro da Cunha, 2017). Ce contexte est aussi favorable à la reprise de la déforestation en Amazonie (INPE, 2016).

Concernant les dispositifs de sécurité alimentaire, la stratégie a donc été dans un premier temps de les vider de leurs moyens techniques et budgétaires, sans les faire disparaître formellement. Face à cette situation, le Consea, en accord avec d’autres conseils participatifs, a d’abord décidé de se maintenir sous le nouveau gouvernement comme « lieu de production de connaissances » et « comme lieu possible de reconquête de la démocratie ». Mais c’est une double stratégie de résistance à l’intérieur de l’État et d’offensive à l’extérieur qui se met en place. D’anciennes figures du Consea marquées par la dictature militaire sont sur le front, s’employant à maintenir les instances de participation en vie, à exercer leur rôle de lanceur d’alerte auprès des ONG internationales quant aux effets sociaux des réformes en cours ou encore à mobiliser les réseaux universitaires étrangers. Des figures militantes liées à l’agroécologie s’activent sur le terrain. En avril 2017, l’ANA soutenue par soixante-dix mouvements sociaux publie une note dénonçant la refonte du recensement agricole qui lisse les données statistiques relatives à l’agriculture familiale et aux pratiques agricoles et revient, une nouvelle fois, à « invisibiliser » les spécificités de l’agriculture familiale. Un mouvement de résistance se met en place le mois suivant31, rejoint par quatre-vingt-trois entités, dont les principales organisations liées aux questions foncières, aux peuples indigènes et aux communautés traditionnelles, le secteur environnemental et les organismes phares du Consea (IBASE, FASE). Ce mouvement national, qui entend « dénoncer et résister », se diffuse par capillarité dans toutes les régions et multiplie ses interventions. Les ripostes fusent et se manifestent pour le moment majoritairement par des déclarations émanant de réseaux sociaux et par la création de nouveaux fronts. Malgré de très fortes protestations et l’appel de ses représentants à l’anticonstitutionnalité de la mesure, la suppression du Consea par le gouvernement fédéral (mesure provisoire du 1er janvier 2019) a été finalement confirmée.

 

La construction d’une PNSAN au Brésil a été un processus intimement lié à la redémocratisation du pays. Comme le rappelle Renato Maluf32, au Brésil, la sécurité alimentaire n’est pas un concept importé, pas plus que sa politique n’est un dispositif mis en place par des instances extérieures. La sécurité alimentaire et sa politique ont été inventées, conquises, et établies à travers la longue lutte, inachevée et toujours réversible, pour une nation pluriethnique, égalitaire et démocratique.

La SAN s’est construite en fédérant de nombreux objets qui n’étaient pas mis en regard les uns avec les autres. C’est le cas des aspects nutritionnels et de santé, de ce que recouvrent la souveraineté alimentaire et des questions environnementales. En termes de gouvernance, le SISAN avec sa conception intégrative des différents enjeux est le fruit d’un travail d’argumentaire et de collaboration entre divers représentants du gouvernement, différents champs de politiques publiques, des intellectuels et de nombreux segments de la société civile. Les dispositifs et les programmes impulsés par le MDA et le MDS ont visé à renforcer le rôle de régulation et de protection sociale de l’État, et à consolider l’agriculture familiale en en faisant un pilier de la souveraineté alimentaire. C’est ce modèle agençant différents volets que le Brésil, pays émergent en quête de leadership sur les pays du Sud, a diffusé en Amérique latine (Pérou, Nicaragua) et auprès de certains pays d’Afrique (Rwanda, Mozambique, Sénégal et Éthiopie) à travers son Centre d’excellence de combat contre la faim.

Le SISAN s’est appuyé sur un certain nombre de textes, de lois et un programme phare dont les effets ont été unanimement reconnus, notamment dans les organisations internationales. La brièveté de son application ne permet pas d’aller au bout des évaluations dont il a fait l’objet. Si la bourse familiale a permis de sortir de la pauvreté de nombreux Brésiliens, elle n’a pas eu d’effet durable sur l’ascension sociale des plus pauvres tandis que les programmes publics d’achat n’ont pas produit tous les effets escomptés de par la complexité de leur mise en œuvre et les détournements dont ils ont pu faire l’objet (Aparecida et al., 2016).

Comme s’il s’agissait de conforter l’image nationale « de pays de tous les contrastes », le compromis institutionnel a permis au pays de sortir de la carte de la faim, d’accélérer les processus d’accès à la terre de ceux qui en avaient été spoliés, de reconnaître et de conforter le rôle de l’agriculture familiale dans la souveraineté alimentaire, sans toucher fondamentalement à la structure foncière restée aux mains des anciens latifundistes, des acteurs de l’agro-industrie et au pouvoir en place, prenant le risque permanent d’un retour de balancier. Alors même qu’il faisait référence sur le plan international en matière de coconstruction des politiques de sécurité alimentaire et d’approche intersectorielle, le Brésil fait marche arrière en revenant à des formes autoritaires de gouvernement, où l’État intervient pour appuyer le développement de l’agronegócio, réduisant la sécurité alimentaire à ses dimensions techniques et productives et la déléguant au marché international. Le dernier rapport de la FAO (2017) montre une reprise à la hausse du nombre de personnes sous-alimentées et de celles en situation d’insécurité alimentaire en Amérique du Sud.
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1. L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) publie régulièrement des statistiques et des cartes de la faim pour suivre l’évolution de la situation dans chaque pays en fonction de paramètres universaux.



2. Traduction portugaise de l’agrobusiness, le terme agronegócio est utilisé une première fois au début des années 1990 pour désigner un nouveau secteur de l’économie brésilienne qui agrège différentes chaînes productives (industrie, commerce et finances) en lien avec l’agriculture. Il inclut les grands propriétaires, les patrons de l’industrie agroalimentaire, les dirigeants des grandes coopératives, organisés au sein de diverses structures (syndicats, associations, etc.) et représentés par un front parlementaire (Bancada ruralista) dont les élus couvrent l’échiquier politique et sont majoritaires au Congrès (Intini et Fernandes, 2013).



3. Né en 1908, Josué de Castro, médecin et géographe, est une figure de renommée mondiale de la lutte contre la faim. Son engagement pour la réforme agraire lui vaut l’exil en France en 1964. Il a été président du comité exécutif de la FAO en 1952. 



4. Né en 1935, Herbert José de Souza, dit « Betinho », sociologue et activiste des droits humains, est forcé à l’exil au Chili en 1971 pour son action en faveur de la réforme agraire. À son retour, il devient leader du mouvement « Éthique en politique » pour la démocratisation du pays et fonde l’ONG « Action de la citoyenneté contre la faim, la misère et pour la vie ».



5. L’Institut de recherche économique appliquée est une fondation publique placée sous la responsabilité du ministère de la Planification.



6.  L’IBASE, fondé en 1981 par Betinho et deux compagnons d’exil, est une ONG dédiée à l’articulation de réseaux pour une « citoyenneté active ». La Fase fondée en 1961, ONG portée par la théologie de la libération, a participé à la formation de la société civile en communauté de base, foyer de redémocratisation du pays, avant de se laïciser et de participer à la création de la Centrale unique des travailleurs (CUT), principal syndicat du pays.



7. Ministère de la Santé, 2014, Guia alimentar para a populaçao brasileira, http://bvsms.saude.gov.br/bvs/publicacoes/guia_alimentar_populacao_brasileira_2ed.pdf



8. Entretien avec Priscilla Perrua, nutritionniste, Florianopolis, 12 avril 2017.



9. Cette réforme agraire inachevée a permis d’installer au total 1,3 million de familles sur 88 millions d’hectares jusqu’en 2014 (Cazella et al., 2016).



10.  La loi de 2006 définit l’agriculture familiale et permet de publier les premières données statistiques sur son importance. Le concept est aussi amplement utilisé par les chercheurs, l’État et les organisations internationales dont la FAO.



11. Sur les 5,2 millions d’exploitations recensées, 4,51 millions relèvent de l’agriculture familiale mais n’occupent que 24,3 % de la surface agricole du pays.



12. Entretien du 25 mars 2015, Rio de Janeiro.



13. En tant que société multiculturelle, le Brésil reconnaît plusieurs segments de populations dont les Populations et communautés traditionnelles (PCT).



14. Paul Sabatier et Hank Jenkins-Smith (1999).



15. Le dernier congrès « Agroecologia 2017 », d’envergure latino-américaine, s’est tenu à Brasilia en septembre 2017.



16. Sur la tenue de la conférence et son organisation, voir Pinton et Sencébé (2016).



17. Le niveau « étatique » correspond aux États fédérés (équivalent de nos régions) et le niveau fédéral ou national à l’Union de ces États.



18. Le décret 4.582 de 2003 en est le premier instrument légal.



19. En 2015, une stratégie de recherche active des bénéficiaires potentiels de l’aide publique, notamment dans les zones rurales, a été mise en place par le MDA et le MDS dans le cadre de la PNSAN.



20. Lors de la conférence de 2015, la présidente de la République, Dilma Roussef, a été rappelée en plénière à ses devoirs de gardienne des acquis sociaux en temps de crise à travers des banderoles exigeant le « maintien de la Bolsa Família ».



21. Entretien avec Carmen Priscillia Bocchi, directrice de la Caisan, avril 2015, Brasília.



22. Le recensement de 2015 montre une nette augmentation (+30 %) de l’adhésion des communes à la SAN, à relier d’après nos interlocuteurs, à la dynamique préparatoire de la cinquième CNSAN.



23. Le programme Territoire de citoyenneté a l’objectif d’« éradiquer la pauvreté et de générer du travail et des revenus en milieu rural à travers une stratégie de développement territorial soutenable ».



24. Le régime brésilien peut être qualifié de présidentialisme de coalition : l’extrême division des partis à l’Assemblée oblige le parti ayant obtenu une majorité relative à passer des alliances pour gouverner.



25. Représentante de l’agronegócio, activement soutenue par les industries agrochimiques et propriétaire d’une grande fazenda d’élevage, elle empêche l’adoption de la proposition de loi PRONARA.



26. Slogan de la ministre Kátia Abreu qui prônait un modèle de développement rural reposant sur une agro-industrie, pourvoyeuse d’emplois et productrice de richesses pour tout le pays.



27. Organisme gouvernemental, créé en 1967, en charge de la protection des Amérindiens, de leurs droits et de la démarcation de leurs territoires.



28. Les contributions des actifs agricoles ne représentent que 15 % de la valeur des pensions versées à 9 millions de retraités et à 5,3 millions de familles agricoles avec un retraité (Cazella et al., 2016).



29. Territoires sur lesquels se sont installés les descendants des esclaves noirs (quilombolas) ayant fui leur maître.



30. Accusation formulée par Kátia Abreu (Folha de São Paulo, 5 janvier 2015).



31. On en retrouve la présentation sur le site de l’ANA : http://www.agroecologia.org.br/2017/05/09/resista-sociedade-civil-se-une-em-movimento-contra-temer-e-ruralistas/



32. Renato Maluf est membre du Groupe d’experts de haut niveau du Comité de sécurité alimentaire de la FAO. Ces propos sont issus d’une conférence donnée à l’EHESS, à Paris, le 18 mai 2016 : « L’expérience du CONSEA, le pouvoir des agro-industries alimentaires et les combats pour la démocratie au Brésil ».








Chapitre 8

Aide internationale et sécurité alimentaire

Arlène Alpha et Antoine Bernard de Raymond

Après la crise de 2008, la sécurité alimentaire a été replacée en tête des priorités à l’agenda international. Outre les réformes des institutions en charge de la gouvernance de la sécurité alimentaire, en particulier le Comité mondial pour la sécurité alimentaire (chapitre 3), ce retour de la sécurité alimentaire comme priorité politique a aussi conduit à en faire un enjeu majeur pour les politiques internationales de développement. Le secteur agricole est de nouveau considéré comme un secteur moteur (Banque mondiale, 2007) après des décennies de sous-investissement international dans un contexte de réformes structurelles engagées depuis les années 1980, en Afrique notamment (prêts des institutions internationales contre libéralisation de l’économie et privatisations). Le sommet du G8 de L’Aquila, en Italie, organisé en 2009, aboutit à un engagement important de la part des pays développés à financer des investissements agricoles dans le cadre des politiques de développement : les pays du G8 s’engagent à mobiliser au moins 20 milliards de dollars pour l’agriculture et la sécurité alimentaire dans les trois années à venir.

On peut voir dans ce contexte un retour du productivisme, ou du productionnisme (chapitre 4) à l’échelle internationale. Mais la relance des investissements agricoles dans l’aide publique (et privée) au développement n’est pas la seule transformation à l’œuvre. De manière peut-être moins visible, une autre rationalité s’élabore qui vient du monde de l’intervention d’urgence, de la nutrition, et de la santé, et vise au contraire à promouvoir des politiques intégrées ou transversales de sécurité alimentaire, associant au domaine conventionnel de l’agriculture et des marchés, ceux de la protection sociale, de la santé et de la nutrition. Cette ambition de « dé-sectorisation » peut être analysée comme la construction d’un nouveau cadre de la sécurité alimentaire : la sécurité alimentaire et nutritionnelle (voir introduction).

Ce cadre puise dans deux dynamiques distinctes : celle des crises (alimentaires), de leur prévention et de leur prise en charge, et celle des acteurs de la nutrition et de la santé publiques qui jouent un rôle de plus en plus important dans le domaine de la sécurité alimentaire. Lors de la crise alimentaire au Niger en 2005 (Olivier de Sardan, 2007) et plus encore après la crise de 2008 s’opère en effet une transformation dans l’appréhension des crises alimentaires par les acteurs de l’aide : la pensée conventionnelle des crises, qui voit celles-ci comme un épisode conjoncturel, auquel on pourrait répondre avec des interventions d’urgence s’effrite avec le constat de leur multiplication et la prise de conscience des causes et des conséquences structurelles des crises alimentaires (Galtier, 2012). Cette appréhension renouvelée des crises, de leur anticipation comme de la réponse à y donner, débouche sur la consolidation progressive d’un agenda dit de la « résilience » (Lallau, 2014 ; Vonthron et al., 2016). Affirmant l’avènement d’un monde marqué par la récurrence des crises, la résilience vise à y préparer les populations et les sociétés dans leur ensemble et à éviter que les crises ne les enferment dans une trajectoire négative1. Dans le cas de la sécurité alimentaire, cet agenda de la résilience se traduit notamment par un élargissement du champ des systèmes d’alerte précoce aux moyens d’existence des populations vulnérables et par la promotion de la protection sociale, sous la forme de « filets sociaux de protection ». Il s’agit aussi, et beaucoup plus prosaïquement, de mieux coordonner les différents secteurs de l’aide internationale : ceux de l’urgence et du développement. De même, il s’agit de promouvoir des approches transversales de la sécurité alimentaire, permettant d’articuler les différents secteurs d’action publique concernés, ici l’agriculture, la santé, la protection sociale et la nutrition. On assiste en second lieu à la montée en puissance d’une vision nutritionnelle de la sécurité alimentaire, portée par des acteurs (institutions publiques nationales et internationales, ONG, instituts de recherche) engagés dans la santé, la nutrition publique et l’économie du développement (à l’IFPRI notamment). Cette vision nutritionnelle de la sécurité alimentaire s’intéresse moins à l’augmentation des disponibilités en calories, qu’aux apports en nutriments nécessaires à une vie active et en bonne santé, et en particulier au bon développement des enfants. Elle centre dès lors ses interventions sur l’intégration d’objectifs nutritionnels dans des secteurs clés (à rendre « sensibles à la nutrition »), tels que l’agriculture, l’eau potable, l’hygiène et l’assainissement, l’éducation (pratiques culinaires, allaitement maternel, etc.) et la protection sociale.

L’Afrique sahélienne et l’Afrique de l’Est, zones les plus touchées depuis les années 1970 par les crises alimentaires, et connaissant une forte prévalence de l’insécurité alimentaire (voir introduction), constituent les principaux foyers d’invention et de déploiement de ces rationalités de gouvernement de la sécurité alimentaire. La résilience et la mutisectorialité de la nutrition s’affichent désormais comme les nouveaux cadres d’intervention des acteurs de l’aide internationale sur la sécurité alimentaire. Le cas du Burkina Faso, pays sahélien dit « sous régime d’aide » (Lavigne Delville, 2017), est particulièrement emblématique de ces dynamiques à l’œuvre.

Ce chapitre interroge le rôle des acteurs de l’aide au développement dans la diffusion de nouveaux paradigmes de la sécurité alimentaire dans les pays d’Afrique subsaharienne, en prenant appui sur l’exemple de la résilience comme politique transversale, portée par l’Union européenne (UE), et sur le contexte du Burkina Faso, pays particulièrement touché par l’insécurité alimentaire. Comment se transforment les politiques d’aide au développement ? Parvient-on à désectoriser la sécurité alimentaire, et le cas échéant, quels sont les obstacles au lancement de politiques transversales ? Comment ces politiques transversales s’articulent-elles (ou non) avec la dynamique de relance des investissements agricoles ? Assiste-t-on à l’émergence de politiques intégrées de sécurité alimentaire, ou au contraire à une forme de dichotomie à l’œuvre entre politiques agricoles focalisées sur la production et les rendements d’une part, et politiques de résilience d’autre part, venant en complément des premières pour aider des publics cibles définis comme vulnérables et ne pouvant être les moteurs des transformations agricoles ?

La montée en puissance d’agendas transversaux

Depuis le milieu des années 2000, on observe l’émergence et la consolidation d’approches transversales de la sécurité alimentaire, autour de deux enjeux : la question des crises alimentaires et la nutrition.

Crises alimentaires et résilience

Dans le contexte du sommet du G8 de L’Aquila sont mis en place ou consolidés des programmes tels que Feed the Future par les États-Unis (doté d’un budget de 3,5 milliards de dollars2), ou la Food Facility de l’UE (doté d’un budget d’un milliard d’euros3), ainsi que des initiatives internationales telles que la New Alliance for Food Security and Nutrition in Africa (NAFSN), ou le Global Agriculture and Food Security Programme (GAFSP). Dans la Nouvelle Alliance par exemple, mise en place à l’initiative des États-Unis dans le cadre du G8 de 2012, le but est de promouvoir la croissance économique par l’agriculture, en mettant en place des conditions favorables à l’investissement privé dans ce secteur. Il s’agit essentiellement d’augmenter la production en favorisant le développement de l’innovation et l’adoption de nouvelles technologies agricoles (irrigation, semences à hauts rendements, intrants, mécanisation) au bénéfice des petits producteurs africains. Ceci doit favoriser une croissance inclusive permettant à des millions d’Africains de sortir de la pauvreté. La Nouvelle Alliance s’arrime au CAADP4, programme de transformation de l’agriculture africaine adopté par le Nouveau partenariat pour le développement en Afrique (NEPAD) dans le contexte de la déclaration de Maputo de 2003. En pratique, la création d’un environnement favorable à l’investissement privé se traduit par des réformes de la réglementation (droits de douane, foncier, semences, etc.) dans les pays africains partenaires, particulièrement dans les « corridors ou pôles de croissance », en cohérence avec leurs programmes nationaux d’investissement agricole définis dans le cadre du CAADP. Cette approche a fait l’objet de vives critiques de la part d’ONG de développement comme des sciences sociales qui pointent le caractère fallacieux de la croissance inclusive affichée et mettent au contraire en avant les risques d’éviction des petits producteurs liés à des projets d’investissement à grande échelle5. L’ensemble de ces initiatives sur l’agriculture sont perçues comme ne remettant pas en cause les fondements productivistes et libre-échangistes du food regime actuel (McMichael, 2012).

Cette logique de relance de l’investissement agricole en croise une autre, qui s’appuie sur une analyse des crises alimentaires, notamment celles de 2005 au Niger et de 2011 dans la Corne de l’Afrique. Depuis ses débuts, l’aide alimentaire dans un monde post-colonial a fait l’objet de nombreuses critiques, et d’une recherche permanente d’une plus grande efficacité (Clapp, 2012), notamment sur la question de ses potentiels effets perturbateurs pour les marchés locaux. Mais depuis quelques années, et en particulier depuis la crise alimentaire survenue au Niger en 2005, ce n’est pas seulement l’aide en tant que telle qui est interrogée, mais aussi la nature même des crises. Celle de 2005 a en effet été marquée par deux faits saillants : d’une part, le caractère chronique de la malnutrition alors que la crise avait d’abord été perçue comme un épisode de famine ; d’autre part, les conséquences structurelles de la crise, dans la mesure où les stratégies d’adaptation des ménages les amènent à décapitaliser6, et donc à entamer leur potentiel productif de long terme (Galtier, 2012). En somme, il apparaît que les crises ne sont pas seulement des épisodes conjoncturels, auxquels on pourrait remédier grâce à de l’aide d’urgence, mais ont à la fois des causes et des conséquences structurelles.

Encadré 1 – La résilience

La résilience est un concept apparu dans les années 1970, développé notamment par les sciences physiques et l’écologie. Crawford Holling (1973) la définit comme « la persistance des relations à l’intérieur d’un système ; la capacité des systèmes à absorber les changements et à perdurer ». Dans le domaine de la physique des matériaux ; James Gordon (1978) la définit comme « la capacité de stocker de l’énergie et de faire preuve de souplese sous l’effet d’une charge sans se briser ni se déformer7 ». La psychologie l’interprète comme la capacité d’un individu à se rétablir d’un traumatisme ou de stress. Il existe donc de nombreuses définitions de la résilience, mais elles partagent toutes la vision de l’aptitude d’un individu, groupe, système, territoire, etc., à retrouver son état initial, ou à s’adapter de manière dynamique, à des chocs ou à des facteurs de stress externes.

La résilience correspond ainsi à une pensée des crises (chocs, perturbations, stress) et de l’évolution de la trajectoire des systèmes à la suite de ces crises. Elle renvoie à la capacité (individuelle ou collective) à « rebondir » après un choc (UNISDR, 2009). Elle trouve une terre d’élection dans un monde perçu comme intrinsèquement dangereux (Jas, 2016 ; Jas et Boudia, 2013), marqué par la réalisation effective de certaines menaces, et la nécessité d’y faire face. Alors que la gestion des risques se situe en amont de l’événement non désirable, pour éviter qu’il ne survienne, la résilience se situe en aval (même si, effectivement, elle intègre un volet de prévention), pour anticiper la réponse à l’événement non désirable. La résilience, comme approche de politiques publiques, se développe avec succès dans le domaine de la prise en charge des catastrophes (naturelles ou industrielles). Cet « horizon catastrophique » (Lallau, 2014) de l’action publique se consolide dans les institutions internationales, en particulier les Nations unies, à partir des années 1990 (Revet, 2009, 2011). En 1999 est mise en place la United Nations International Strategy for Disaster Reduction (UNISDR), qui adopte en 2005 cette définition de la résilience : « La résilience est l’aptitude d’un système, d’une collectivité ou d’une société exposés aux risques de résister, d’absorber, de recueillir et de corriger les effets d’un danger, en temps opportun et de manière efficace, notamment par la préservation et la restauration de ses structures essentielles et de ses fonctions de base » (UNISDR, 2009).





La crise de 2005 au Niger, comme celle de 2011 dans la Corne de l’Afrique, marque donc la prise de conscience d’une évolution des crises qui va favoriser l’adoption d’un agenda dit de la « résilience » (encadré 1) en matière d’aide pour la sécurité alimentaire (Lallau, 2014 ; Vonthron et al., 2016). Dans le domaine de l’humanitaire comme dans celui du développement, on fait le constat que cette situation oblige à des modes de prévention et de réponse renouvelés :

La sécurité alimentaire telle qu’on l’a vécue jusque dans les années 2000, c’était le modèle ouest-africain. Il y avait des épisodes ponctuels de sécheresse, et on avait des outils d’alerte précoce et de prévention. On stocke les bonnes années, et on gère les stocks avec les offices céréaliers. On n’a plus de crises qui soient dues à des accidents climatiques qui ne seraient pas pris en charge par la communauté internationale. Ce système a bien fonctionné mais aujourd’hui ce n’est plus du tout la même situation. Il y a une répétition des accidents climatiques, et la gravité des crises va en augmentant. [...] Donc on ne peut pas rester dans le système actuel, le CILSS, etc. Donc il faut revoir les politiques agricoles, en lien avec la sécurité alimentaire. Mais il n’y a pas de réponse toute faite. (Entretien, Direction générale de la Commission européenne pour la coopération internationale et le développement – DevCo –, 2016)



Cette prise en compte de la dimension structurelle des crises favorise la montée en puissance des questions de protection sociale dans le domaine de la sécurité alimentaire. À partir de 2008, reprenant une thématique ancienne de la vulnérabilité, la Banque mondiale fait de la protection sociale un de ses axes de lutte contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire et promeut notamment la mise en place de « filets de protection » (safety nets). Cette approche de la protection sociale ne remet pas en cause sa vision néolibérale dans la mesure où il s’agit de lutter non pas contre les inégalités sociales mais contre la pauvreté ; ou, dit autrement, non pas contre la pauvreté relative mais contre la pauvreté absolue. Il s’agit de sortir de la pauvreté ceux qui sont trop pauvres pour bénéficier des progrès apportés par la croissance économique dans les pays en développement. La pauvreté est vue comme une poche résistant au progrès économique, qu’il convient de réduire par des budgets spécifiques, plutôt que par des politiques générales. La mise en avant des « filets sociaux de protection » correspond en outre à une hypothèse implicite selon laquelle il serait impossible ou illusoire de développer un État social semblable à celui des pays « riches » (les pays de l’OCDE, par exemple) dans les pays les moins avancés. Par l’intermédiaire de l’International Development Association (IDA)8, la Banque mondiale finance des projets visant au développement de tels filets sociaux de protection dans les pays pauvres régulièrement touchés par des crises. Activés à la fois pendant et en dehors des épisodes de crise, ces filets prennent la forme d’allocations monétaires (cash transfer), d’emplois de court terme dans des programmes de travaux publics, ou encore de distribution de repas dans les écoles. L’IDA poursuit un programme de mise en place de filets sociaux de protection au Burkina Faso (par un crédit de 50 millions de dollars accordé à l’État burkinabè), destiné à bénéficier à environ 40 000 ménages démunis (soit environ 318 000 personnes, d’après les estimations de la Banque mondiale)9. Le ciblage des populations les plus vulnérables à même de bénéficier des filets sociaux de protection constitue le pivot d’une telle politique. La montée en puissance de la protection sociale dans la réponse aux crises alimentaires contribue à élargir l’éventail de réponses au-delà des actions sur la production agricole et à favoriser une approche multisectorielle de la sécurité alimentaire.



Le plaidoyer pour la nutrition

Outre l’agenda de la résilience, on observe sur la même période l’importance croissante prise par les enjeux de nutrition dans la façon d’appréhender et d’agir sur la sécurité alimentaire. La nutrition constitue une des dimensions de la sécurité alimentaire, explicitement mentionnée dans la définition de la sécurité alimentaire de 1996, mais la question de sa plus grande visibilité a toujours été au cœur des stratégies de plaidoyer de ses acteurs. En Afrique de l’Ouest, la crise alimentaire du Niger, en 2005, a de nouveau été déterminante de ce point de vue. Mettant en lumière les phénomènes de malnutrition chronique, elle a conduit à revoir les systèmes d’information sur la sécurité alimentaire pour qu’ils intègrent davantage les indicateurs nutritionnels. Le Comité inter-États de lutte contre la sécheresse au Sahel (CILSS), qui réunit les pays sahéliens depuis les sécheresses des années 1970, a ainsi accompagné, avec l’appui d’une équipe de nutrition de l’Institut de recherche pour le développement et de financements européens, ses pays membres à développer des enquêtes sur la nutrition pour mieux prévenir et gérer les crises.

En 2008, de façon concomitante avec la hausse des prix sur les marchés internationaux, la publication d’une série d’articles dans la revue médicale The Lancet a eu un retentissement majeur dans la communauté des acteurs de la nutrition et a profondément renouvelé leur façon de penser l’action publique en la matière (Fournier et Jarty, 2019). Ces articles montraient l’insuffisance des interventions spécifiques au secteur de la santé pour éradiquer la malnutrition (par exemple la supplémentation en micronutriments), et la nécessité de mobiliser un ensemble de secteurs dans le cadre d’une approche multisectorielle de la nutrition. Ces évidences scientifiques ont eu des répercussions sur la gouvernance globale de la nutrition en servant de point d’appui au lancement d’un mouvement international multi-acteurs, Scaling’up Nutrition (SUN), qui se donne pour ambition d’accroître l’intérêt des pouvoirs publics pour la nutrition et d’en promouvoir l’approche multisectorielle.

La stratégie de plaidoyer fondée sur le mainstreaming de la nutrition dans les secteurs d’intervention a été payante puisqu’elle a conduit à diffuser le concept de « sécurité alimentaire et nutritionnelle » au niveau international et dans les pays en développement. On peut relever par exemple, dans la région Afrique de l’Ouest, le processus de relecture des programmes nationaux d’investissement agricole à l’aune des enjeux de nutrition engagé en 2011 avec l’appui de la Division nutrition de la FAO. Au Burkina Faso, le plaidoyer des acteurs a conduit à ce que les enjeux de nutrition soient davantage visibles, au point que la première version de la politique nationale sur la sécurité alimentaire a été renommée Politique nationale de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN). L’approche multisectorielle contribue donc à renforcer la dimension nutritionnelle de la sécurité alimentaire, mais elle opère dans le même temps un changement de perspective sur la sécurité alimentaire : celle-ci, systématiquement associée à l’agriculture, tend à être considérée par les acteurs de la nutrition comme un « secteur » à part entière, de la même façon que la santé, l’éducation, l’hygiène-assainissement, etc. Destinée à atteindre la mobilisation d’un ensemble de secteurs, la sécurité alimentaire devient donc elle-même un secteur (le « secteur sécurité alimentaire/agriculture ») contribuant à une autre finalité transversale, la nutrition.

L’approche multisectorielle de la nutrition et l’agenda de la résilience poussent donc à mettre en place une politique plus intégrée des différentes dimensions de la sécurité alimentaire, notamment en articulant mieux la dimension de la production agricole avec celle de la nutrition. En s’attachant au cas de la résilience, nous allons voir dans la partie suivante que les bailleurs de fonds, et particulièrement l’UE, ont joué un rôle majeur dans la promotion de cet agenda transversal. Dans le même temps, on s’interroge sur les évolutions que cet agenda a suscitées dans l’organisation interne de l’UE et dans les dispositifs de prévention et de gestion des crises alimentaires mis en place dans les pays d’Afrique de l’Ouest.





Stratégie de résilience et coordination de l’aide internationale

La résilience constitue non seulement un cadre d’analyse des problèmes, mais aussi une rationalité organisationnelle, qui vise à une meilleure coordination d’un ensemble disparate d’acteurs.

Résilience et rationalisation bureaucratique

En 2011, dans le contexte de la crise alimentaire qui touche la Somalie, l’Éthiopie et le Kenya à la suite d’une grave sécheresse dans la Corne de l’Afrique, un document de présentation de la réponse humanitaire de l’UE explique :

Une réponse d’urgence est vitale mais ne suffit pas. Les sécheresses sont un phénomène récurrent, intensifié par le changement climatique. Une solution durable est nécessaire pour accroître les niveaux de résilience et pour renforcer les liens entre l’aide d’urgence, le relèvement et le développement. Il est urgent de se concentrer davantage sur la préparation, la réduction des risques de catastrophe et le développement durable. [...] Seule une action à long terme des agences de développement et des gouvernements nationaux peut donner des résultats efficaces et durables10.



Ce texte met ainsi en avant, face à l’aggravation des conséquences du changement climatique, la nécessité d’une meilleure anticipation et d’une meilleure préparation aux crises, mais aussi de leur articulation avec une logique de plus long terme et de développement durable, au-delà des interventions d’urgence. La Commissaire européenne chargée de la coopération internationale, de l’aide humanitaire et de la réponse aux crises, Kristalina Georgieva11, se saisit de cette situation pour mettre en avant l’agenda de la résilience au sein de la Commission européenne.

L’aide extérieure de l’UE est structurée de manière classique selon la dichotomie entre urgence (ou humanitaire) et développement, respectivement pilotée au sein de la Commission européenne par les Directions générales ECHO et DEVCO. C’est d’abord la coordination entre ces deux DG qui est interrogée par l’agenda de la résilience et, bien entendu, les rapports de pouvoir entre elles. Alors que deux programmes pour la résilience et la sécurité alimentaire, l’un pour le Sahel (AGIR) et l’autre pour la Corne de l’Afrique (SHARE), sont développés par l’UE en Afrique, ces expériences sont encadrées et prolongées par une communication de la Commission sur la résilience en 201212. Celle-ci insiste particulièrement sur la nécessité de s’attaquer aux « causes profondes de l’insécurité alimentaire » (et non de réagir uniquement aux effets de ces causes). Ceci implique du point de vue de la commission la mise en place d’un « cadre analytique commun » aux acteurs de l’humanitaire et du développement, leur permettant de se coordonner et d’éviter le déploiement de solutions standardisées, parfois inadaptées à une situation donnée (Béné et al., 2016). Ce cadre analytique, inspiré de l’initiative SHARE, doit permettre aux différents acteurs concernés d’établir en amont des interventions un constat partagé sur les causes d’une crise, et d’en tirer des priorités d’action.

Dans le cas de l’initiative AGIR, cette grille de lecture est élaborée au printemps 2013 par l’ensemble des parties prenantes, sous l’égide du Club du Sahel (OCDE) et du Réseau de prévention des crises alimentaires (RPCA)13. Cette grille de lecture commune insiste sur le ciblage des populations vulnérables, et sur la mise en place d’indicateurs d’impact (prévalence de la malnutrition chronique, pourcentage de populations structurellement vulnérables à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, taux de couverture des besoins alimentaires et nutritionnels par la production locale, indice de résilience globale des ménages). Cette logique de ciblage des plus vulnérables fait écho à une critique souvent formulée à l’encontre des politiques d’investissement agricole telle que l’initiative américaine Feed the Future, à savoir que, destinée à favoriser l’entrepreneuriat agricole et l’insertion des agriculteurs sur les marchés internationaux, elle ne peut par définition s’adresser qu’à des groupes (voire des pays) ayant déjà atteint un certain niveau de développement économique. On a donc là une forme de ciblage, qui pose le problème de la manière d’atteindre « les plus pauvres parmi les pauvres » (the poorest of the poor). La résilience entend répondre directement à ces difficultés.

Alors que la DG ECHO jouait à l’origine un rôle moteur dans la promotion de cet agenda, on observe que la montée en puissance de l’agenda de la résilience, et la manière dont il a renouvelé les pratiques de coordination entre acteurs de l’aide extérieure, a conduit le secteur du développement à reprendre la main, dans un contexte de restrictions budgétaires. Ainsi, telle qu’elle s’est développée, l’approche par la résilience a été un moyen de repenser les politiques de développement agricole en fonction d’objectifs plus complexes que la seule production agricole. Bien que l’approche intégrée revendiquée par la résilience aille bien au-delà de la seule question alimentaire, elle a favorisé l’émergence d’un agenda multisectoriel dans le traitement des questions de sécurité alimentaire, et en particulier a accompagné la montée en puissance des enjeux de nutrition et de protection sociale. L’appréhension de la sécurité alimentaire est plus complexe, elle dépasse le prisme principal de la production agricole et des disponibilités alimentaires, et cristallise les enjeux autour du lien entre sous-nutrition, retards de croissance infantile et développement économique, et autour de la protection sociale.



Intégration régionale et prévention des crises

En Afrique de l’Ouest, l’agenda de la résilience s’inscrit dans une évolution longue des dispositifs de prévention et de gestion des crises, qu’il s’agisse des institutions en charge de ces questions, des indicateurs utilisés ou des mécanismes de prise de décision sur l’aide aux personnes vulnérables. Dès 1973 est créé le CILSS, aujourd’hui organisme de coopération scientifique et technique de la CEDEAO qui réunit 17 pays du Sahel et d’Afrique de l’Ouest. Ayant pour mission d’appuyer et d’harmoniser les politiques nationales de lutte contre l’insécurité alimentaire, il établit des « bilans céréaliers » à partir de données d’imagerie satellitaire permettant de prévoir les résultats de chaque campagne agricole. Puis, en 1984, à la suite d’une nouvelle famine en Afrique, est créé à l’initiative du CILSS et du Club du Sahel (OCDE) le Réseau de prévention des crises alimentaires (RPCA), afin de coordonner les acteurs de l’aide alimentaire et ceux produisant des informations sur la sécurité alimentaire, et d’émettre des recommandations d’action à l’intention des décideurs publics. En 1990, le RPCA adopte une Charte de l’aide alimentaire, visant à discipliner et à rationaliser la distribution de l’aide, reconnaissant ainsi ses effets potentiellement perturbateurs. Depuis la fin des années 2000, et notamment après la crise nigérienne de 2005, le RPCA a mis en place le Cadre harmonisé (CH) pour le suivi de la situation de la sécurité alimentaire dans les pays de la région. Le but du CH est d’aller au-delà d’un suivi strictement agricole, en intégrant des informations sur les marchés, mais aussi sur l’économie des ménages et la situation nutritionnelle. L’adoption du CH fait écho à des évolutions similaires impulsées ailleurs en Afrique (en particulier en Afrique de l’Est, épicentre des famines depuis les années 1970), et surtout à la mise en place de l’Integrated Phase Classification (IPC) par la FAO (en Somalie), à partir de 2004. Ces outils sont dits « intégrés » parce qu’ils articulent des données de nature différente, mais aussi des modes de recueil de données distincts, depuis l’imagerie satellitaire jusqu’aux enquêtes en face-à-face. Ils ont en commun une classification de la situation alimentaire en 5 phases, hiérarchisées de la moins grave à la plus grave (famine), et une analyse cartographique (indépendante des découpages administratifs).

Le développement d’outils intégrés comme le Cadre harmonisé ou l’IPC vise à répondre à un vieux problème de l’aide alimentaire : il est très difficile d’anticiper les crises, et il est tout aussi difficile, en cas de crise avérée, de distribuer l’aide de manière pertinente (où ? quand ? à qui ? sous quelle forme ?). La raison en est établie dès la famine de 1973 en Afrique de l’Est par les ONG qui interviennent sur place : les indicateurs agrégés de la production et des prix agricoles, bien qu’utiles et indispensables, ne fournissent qu’une indication imprécise de la situation alimentaire des ménages. Ceux-ci développent généralement des stratégies diversifiées pour se nourrir, notamment en recourant à la migration de l’un(e) des membres de la famille pour trouver un travail salarié en ville et envoyer de l’argent qui permettra entre autres d’acheter de la nourriture. C’est la complexité de cette économie des ménages qui constitue le critère décisif d’une crise alimentaire : une très mauvaise récolte peut tout à fait être compensée par des stratégies de migration et de travail salarié, tandis qu’une récolte à peine inférieure à la moyenne habituelle peut avoir des conséquences catastrophiques si les stratégies d’adaptation des ménages se trouvent contrariées14. L’approche de la Household Economic Analysis (HEA), inspirée par les recherches de l’ONG Save The Children, vise précisément à saisir cette diversité de stratégies d’adaptation des ménages face à un choc (catastrophe naturelle, crise économique, etc.) et propose une classification des ménages en termes de niveau de vulnérabilité. L’analyse factuelle (baseline field study) se double ainsi d’une analyse de l’impact d’une crise éventuelle (outcome analysis) sur les différents groupes identifiés. La HEA tend à devenir un standard pour les organisations internationales, les ONG ainsi que les agences de développement et est désormais intégrée aux systèmes d’alerte précoce nationaux15 (pour la première fois en 2002, au Malawi), ainsi qu’aux systèmes tels que l’IPC ou le Cadre harmonisé.

Ce processus de diversification et de convergence des indicateurs utilisés se double de dispositifs de concertation et de consensus de plus en plus organisés, y compris au niveau mondial. On retrouve à ce niveau l’ambition d’une meilleure coordination des acteurs de l’aide sur la base d’un diagnostic commun. Ainsi, depuis 2016, d’abord sous l’égide de l’UE, une publication commune associant les principaux porteurs de systèmes d’alerte précoce à l’échelle internationale établit un diagnostic commun des phases d’insécurité alimentaire. Bien que les méthodes de collecte de données et de diagnostic ne soient pas complètement harmonisées d’un pays à l’autre à l’échelle mondiale, les partenaires considèrent que les informations dont ils disposent sont suffisantes pour établir un diagnostic commun :

On n’a pas de système d’alerte précoce au niveau mondial. Il existe des tas de systèmes, plus pertinents les uns que les autres, régionaux ou autres. Et finalement, ce que l’on peut avoir sur l’Afrique de l’Ouest, on ne l’a pas dans les autres régions. [...] C’est un peu tout l’intérêt de ce rapport, qui n’est pas bon, mais qui a le mérite d’exister. [...] Un collègue de la FAO avait trouvé la bonne expression : « it’s good enough. » [...] Il n’y a aucun caractère automatique de toute façon entre la photo que l’on prend et la décision qui en découle. Mais, au moins, on est capable de faire une photo ensemble et de s’entendre sur la photo. Cette photo n’est pas une simple photo de l’insécurité alimentaire, du nombre de personnes en insécurité alimentaire, c’est aussi le diagnostic de la cause de cette crise. Quel type de crise, est-elle chronique, récurrente, liée à des conflits, liée aux chocs économiques, liée à un accident climatique, etc. ? (Entretien, Devco).



L’agenda de la résilience a ainsi contribué, outre le renouvellement de l’approche de la sécurité alimentaire autour des enjeux de nutrition et de protection sociale, à renforcer l’ambition d’une coordination des acteurs de l’aide, aussi bien dans l’analyse des crises que dans les réponses à y apporter. Dans quelle mesure cependant l’approche de la sécurité alimentaire que porte cet agenda est-elle mise en œuvre et intégrée aux politiques de sécurité alimentaire des pays d’Afrique de l’Ouest ?





La résilience en pratique, le cas du Burkina Faso

Dans la troisième partie de ce chapitre, nous allons voir comment l’agenda de la résilience a été mis en œuvre au Burkina Faso, et s’est intégré aux politiques de sécurité alimentaire de ce pays, qui affichent toutes des ambitions intersectorielles. Ces ambitions appellent notamment à élaborer les politiques de sécurité alimentaire de façon plus inclusive, en laissant davantage la place aux acteurs de la santé publique, de la nutrition et de la protection sociale, ainsi qu’à un élargissement effectif des objectifs affichés par les politiques publiques. Néanmoins cette exigence d’intersectorialité, de même que la multiplicité des intervenants extérieurs – internationaux – dans l’élaboration des politiques publiques, contribue plutôt à une multiplication des politiques poursuivies, avec les problèmes d’articulation entre elles, et gêne la définition de priorités et d’opérationnalisation. En outre, le ministère de l’Agriculture reste l’acteur principal de la mise en œuvre des politiques de sécurité alimentaire, qui apparaissent finalement comme un sous-volet des politiques agricoles. Enfin, la sécurité alimentaire est souvent réduite à la question des crises et ce, alors que les instruments de prévention et de gestion des crises alimentaires restent liés de manière prédominante au suivi des campagnes agricoles.

Une ambition intersectorielle mise à mal

Lorsque l’Alliance globale pour l’initiative résilience (AGIR) est actée à l’occasion d’une réunion du Réseau de prévention des crises alimentaires (RPCA) à Ouagadougou, en décembre 2012, il s’agit d’inscrire l’agenda de la résilience dans les politiques existantes, tant au niveau national que régional. La résilience ne constitue alors pas une nouvelle politique, mais une nouvelle approche, destinée à s’intégrer dans les politiques ou stratégies existantes de sécurité alimentaire et nutritionnelle. La feuille de route adoptée par les 17 pays de la région16 lors d’une réunion du RCPA en avril 2013 indique que l’approche résilience porte sur trois aspects : le ciblage spécifique des groupes vulnérables, l’intégration dans les politiques agricoles et de sécurité alimentaire de problématiques de nutrition et de protection sociale, la coordination des politiques humanitaires et de développement. Après l’adoption de cette feuille de route, chacun des pays doit formuler ses Priorités résilience pays (PRP) par un processus de dialogue inclusif et intersectoriel (à ce jour 10 pays parmi les 17 ont établi leurs PRP). Si l’action pour le renforcement de la résilience bénéficie d’une aide européenne de 1,5 milliard d’euros, dans le cadre du 11e Fonds européen de développement (FED), un des enjeux de l’agenda de la résilience est de responsabiliser les bénéficiaires de l’aide, de les laisser définir leurs priorités.

Les PRP du Burkina Faso s’inscrivent dans un cadre plus large de documents de politiques sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui soulignent tous la nécessité d’une approche transversale pour coordonner les politiques existantes. L’idée que l’action publique en la matière ne peut être qu’intersectorielle fait aussi consensus dans le discours des acteurs, qui reconnaissent volontiers l’importance de mobiliser l’ensemble des secteurs au-delà du seul secteur de l’agriculture. Cette exigence d’intersectorialité est justifiée par la nature même du problème, à savoir le caractère multifactoriel ou multidimensionnel de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition. Dès 2003 on trouve ainsi affiché dans la Stratégie nationale de sécurité alimentaire (SNSA) le fait que « la sécurité alimentaire est un domaine multisectoriel, pluridisciplinaire et d’une grande complexité » qui nécessite « un cadre multisectoriel dans ses interventions ». À cette époque, le caractère multisectoriel renvoie principalement à l’idée que la sécurité alimentaire doit s’inscrire dans des stratégies à long terme de lutte contre la pauvreté, tandis que la vision sectorielle est associée à la gestion des crises à court terme. La PNSAN, adoptée en 2018, mentionne également l’importance d’une collaboration intersectorielle en matière de gouvernance de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, compte tenu de son « aspect transversal ». Dans le domaine de la nutrition, l’adhésion du Burkina Faso au mouvement SUN en juillet 2011 conduit à mettre au cœur de la Politique nationale de nutrition (PNN) de 2016 et du Plan stratégique multisectoriel de nutrition 2017-2020 une approche multisectorielle de la nutrition17. Enfin, on l’a vu, l’agenda de la résilience porte intrinsèquement en lui un agenda transversal. L’objectif des PRP du Burkina Faso est de « promouvoir une approche intersectorielle d’intervention impliquant étroitement toutes les composantes sectorielles contribuant à la résilience : agriculture, élevage et pêche, environnement, affaires sociales, nutrition-santé, hygiène-eau assainissement, gestion des risques de catastrophes, etc. ».

En lien avec leur ambition intersectorielle, ces documents se présentent comme des cadres cohérents pour orienter et fédérer les politiques existantes émanant des différents secteurs, mais en pratique chacun des documents se trouve porté par un secteur spécifique et par une communauté d’acteurs organisée autour de ce secteur. Ainsi, l’agenda de la résilience a peu à peu été considéré comme un nouveau champ d’action publique rassemblant une communauté d’acteurs principalement engagée dans le développement des transferts sociaux et dans l’humanitaire, en lien avec les institutions en charge de la protection sociale et des secours d’urgence. Au Burkina Faso, comme dans d’autres pays dépendants de l’aide, le processus des PRP n’a donc pas été pensé dans une logique de grille de lecture transversale, permettant d’identifier les réalisations et les manques parmi les politiques nationales existantes, mais davantage comme une nouvelle politique, venant s’ajouter aux autres, et requérant en outre un budget spécifique. Le document de synthèse des PRP du Burkina Faso détaille ainsi :

D’un coût global de 640 609 milliards de francs CFA, les PRP-AGIR seront financés par l’État et ses partenaires au développement, les collectivités locales, le secteur privé, les organisations de la société civile, les ONG et associations de développement, les organisations professionnelles et les bénéficiaires. Près de 269 339 milliards de francs CFA ont été mobilisés, soit un gap de 371 270 milliards de francs CFA (58 %) à rechercher18.



En outre, chacun des documents de politique publique est discuté dans son propre forum de concertation intersectoriel et multi-acteurs : le Conseil national de sécurité alimentaire (CNSA), créé en 2003, le Conseil national de coordination de la nutrition (CNCN) mis en place en 2008, le Conseil national pour la protection sociale (CNPS) créé en 2013 et assisté dans sa mission par un Secrétariat permanent (SP/CNPS) placé directement sous l’autorité du Premier ministre. Chacun de ces forums aborde des aspects spécifiques de la sécurité alimentaire, en lien notamment avec le profil disciplinaire dominant des participants, le CNSA se concentre surtout sur les questions de production agricole et de stocks publics, le CNCN sur la dimension nutrition et le CNPS sur la vulnérabilité. Les mêmes organisations peuvent circuler d’un forum à l’autre (bien que ce ne soit pas nécessairement les mêmes personnes) et certains sujets, comme l’élaboration des plans de réponse et de soutiens aux populations vulnérables, font apparaître des chevauchements entre les forums. On assiste plus à des dynamiques de débat parallèles qu’à l’émergence d’un processus d’intégration des différentes politiques visant la sécurité alimentaire et nutritionnelle.

Sur le terrain, l’ambition intersectorielle et intégratrice de l’agenda de la résilience peine également à se concrétiser. Les projets de renforcement de la résilience tendent à élargir la gamme des interventions habituelles (sensibilisation nutritionnelle, distribution de petits ruminants, appui aux bonnes pratiques agricoles, activités génératrices de revenus, etc.), mais ces interventions ne sont pas toujours intégrées les unes aux autres et restent cloisonnées dans différents volets des projets. Financé par l’Union européenne, le Programme d’appui à la sécurité alimentaire et nutritionnelle, à l’agriculture durable et à la résilience (PASANAD), par exemple, est innovant en ce qu’il réunit des actions sur la production agricole, sur l’élevage et sur la nutrition. Il constitue néanmoins davantage un assemblage qu’une intégration des actions, qui sont de fait mises en œuvre de façon cloisonnée : d’un côté le sous-secteur sécurité alimentaire, financé sous forme d’appui budgétaire, renvoie à des interventions sur la petite irrigation et le petit élevage ; de l’autre côté le sous-secteur de la nutrition, plus limité, renvoie à des interventions de compléments nutritionnels et d’éducation nutritionnelle effectuées par les ONG. L’agenda de la résilience se met donc davantage en œuvre par la juxtaposition d’actions sectorielles relativement classiques censées faire système, que par la conception d’actions intégrées et innovantes ; ce qui fait dire à beaucoup d’observateurs que la résilience n’apporte rien de nouveau sur le terrain (Janin et Roy, 2016).

Pensée pour être un marqueur transversal, et favoriser la mise en place de politiques intégrées, la résilience a ainsi été vue au Burkina Faso, et dans les autres pays du Sahel, comme une nouvelle politique, venant s’ajouter aux politiques existantes. On assiste de fait à un empilement, qui tend à complexifier un peu plus le paysage des politiques publiques sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Ce foisonnement pose des problèmes d’articulation et de cohérence, de définition des priorités et d’opérationnalisation. Il renvoie aussi en partie à la multiplicité des acteurs de l’aide internationale qui, dans un pays sous régime d’aide et fonctionnant dans une logique de guichets, pèsent nécessairement sur la définition des politiques. Le corollaire de cette fragmentation des débats et des politiques publiques, c’est que le pilotage des politiques reste marqué par des logiques sectorielles.



La force de la logique sectorielle agricole 

La Politique nationale de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN) est principalement entre les mains du secteur agricole et renvoie d’abord à des actions de développement de la production agricole. Le processus d’élaboration de la PNSAN a été supervisé par un ancien ministre de l’Agriculture et piloté par le Secrétariat exécutif du CNSA (SE/CNSA), placé sous la tutelle du ministère de l’Agriculture. Son contenu reflète donc logiquement des préoccupations centrées essentiellement sur les enjeux de disponibilité alimentaire, même si les autres dimensions de la sécurité alimentaire sont présentes, avec une importance moindre. Comme le souligne un donateur, en 2018 :

Le document est piloté par l’Agriculture, il n’y a pas de surprise à ce que ce soit un document agricole. Le ministère de l’Agriculture a tendance à présenter les résultats en termes de production, voire d’exportation, mais pas d’insécurité alimentaire. L’insécurité alimentaire, ce n’est pas son truc ! On n’est pas arrivé à faire passer un chapitre sur la sécurité alimentaire.



De la même façon, le Programme national du secteur rural (PNSR) 2016-2020, qui constitue la déclinaison programmatique de la PNSAN, se focalise sur l’amélioration de la productivité et de la compétitivité agricole.

Finalement, l’action publique visant explicitement et spécifiquement la sécurité alimentaire et nutritionnelle tend à se réduire au volet de la prévention et à la gestion des crises. Ce périmètre apparaît clairement dans le contenu du PNSR : son premier axe sur la « sécurité alimentaire et nutritionnelle et la résilience des populations vulnérables » se décline en cinq sous-programmes qui portent sur la production agricole, animale et halieutique ainsi que sur la maîtrise de l’eau ; un seul concerne la prévention et la gestion des crises alimentaires et nutritionnelles. Celui-ci comprend des actions telles que la gestion des stocks publics, l’assistance auprès des populations vulnérables et des appuis à la production dans les zones structurellement déficitaires. Ce volet d’actions spécifiques pour les groupes vulnérables constitue finalement le cœur de la politique de sécurité alimentaire, à l’intérieur du champ d’action classique de la politique agricole. Plutôt qu’une forme d’intégration des politiques existantes à travers le prisme de la résilience, on peut voir ici une forme de dichotomie à l’œuvre entre une politique agricole générale soutenant des producteurs en capacité d’être des entrepreneurs agricoles et de moderniser l’agriculture du pays, et une politique véritablement de sécurité alimentaire et de résilience, centrée sur les groupes vulnérables, pour lesquels les soutiens les mieux adaptés seraient les filets de protection sociale.

Ciblé sur les populations fragiles, l’agenda de la résilience se situe sur ce volet de la politique agricole explicitement dédié à la sécurité alimentaire et nutritionnelle. En même temps que la montée en puissance de cet agenda, les questions de ciblage et de filets de protection sociale qu’il porte pénètrent de plus en plus le domaine de la sécurité alimentaire. Cette importance croissante prise par les filets de protection sociale bouscule les rapports de force entre institutions dans la prise en charge des populations vulnérables. Les institutions relevant du secteur de l’action sociale apparaissent davantage en première ligne dans la lutte contre l’insécurité alimentaire, d’autant que leur légitimité politique et financière se voit renforcée par le programme de la Banque mondiale sur les filets de protection sociale. Si la responsabilité du ministère de l’Agriculture pour la gestion des stocks publics de sécurité alimentaire ne fait pas débat, il n’en est pas de même concernant le ciblage et l’assistance aux plus démunis, comme l’illustre la lutte que se sont livré le ministère de l’Agriculture et celui de l’Action sociale au sujet de l’élaboration d’une liste nationale des personnes les plus vulnérables. Le ministère de l’Agriculture a entrepris l’établissement de cette liste sur la base de la méthodologie Household Economic Analysis (HEA), tandis que le ministère de l’Action sociale proposait une autre méthodologie de ciblage inspirée des interventions de la Banque mondiale. Les débats ont été âpres avant d’arriver au principe d’une « méthodologie harmonisée et consensuelle de définition de la vulnérabilité au Burkina Faso », en cours d’élaboration. L’agenda de la résilience a donc ouvert des opportunités aux acteurs de la protection sociale pour mieux se faire entendre dans les débats sur la sécurité alimentaire, mais l’état des rapports de force avec les acteurs de l’agriculture reste néanmoins à l’avantage de ces derniers et ne préfigure pas une remise en question du leadership du secteur agricole sur la sécurité alimentaire.



Des instruments de mesure et d’action agri-centrés

Le décalage entre discours de promotion de l’intersectorialité et pilotage de la sécurité alimentaire par le secteur agricole peut mieux se comprendre dans une perspective historique qui met en lumière les phénomènes de dépendance dans l’organisation institutionnelle, les orientations et les instruments de politiques. Dès l’émergence de politiques de sécurité alimentaire formalisées, dans les années 1970 (Poussart Vanier, 2006), le secteur agricole est apparu comme le secteur leader pour assurer la sécurité alimentaire, en adéquation avec une vision du problème fondée sur les déficits de production agricole. Cette vision s’est construite au moment des sécheresses et des famines de 1972-1973 qui ont touché tout le Sahel : analysées comme des crises de production céréalière, les réponses apportées sont à la fois de gérer l’aide alimentaire et de soutenir la production céréalière. Cette vision agricole de la sécurité alimentaire reste largement dominante aujourd’hui alors que la situation des déficits céréaliers a évolué et que les connaissances sur le problème ont révélé sa complexité. En outre, le renouvellement du cadrage de la sécurité alimentaire et des réponses à apporter vient essentiellement de l’extérieur (initiatives internationales, régionales, logiques des bailleurs, etc.), avec une fréquence qui peut laisser penser à des effets de mode et qui s’accommode mal avec le temps long de l’appropriation des nouveaux cadrages et des outils par les acteurs nationaux.

La permanence du cadrage agricole de la sécurité alimentaire et nutritionnelle se reflète en particulier dans la façon dont elle est caractérisée, mesurée, suivie et évaluée. Le Système d’information sur la sécurité alimentaire (SISA) a considérablement évolué depuis sa mise en place dans les années 1980, en prenant progressivement en compte ses multiples aspects : les bilans alimentaires et non plus seulement céréaliers, les profils de pauvreté, la vulnérabilité avec la méthodologie HEA, la nutrition, le milieu urbain, etc. Cette expansion du SISA fait dire à un de ses cadres :

Les manques sont progressivement couverts. L’évaluation de la sécurité alimentaire est restée limitée pendant longtemps à la seule disponibilité alimentaire. Quand on parlait d’accès on se contentait de faire une brève analyse prix. Maintenant on a intégré la méthode de l’économie alimentaire des ménages (HEA).



Cependant, la conception du SISA, pour surveiller les déficits céréaliers et évaluer les besoins d’aide alimentaire, a produit des effets de routine dans les pratiques administratives de suivi de la situation. Outre les défis techniques posés par la sophistication croissante du SISA et les moyens limités des services statistiques, les habitudes construites au fil du temps dans la production et l’analyse des données de production agricole entraînent aujourd’hui une forme de confusion entre le suivi de la situation alimentaire et nutritionnelle et celui de la campagne agricole. Les données nutritionnelles fournies par le ministère de la Santé sont présentées dans les débats multi-acteurs sur la sécurité alimentaire, mais les discussions tournent principalement autour des données de production et ces dernières apparaissent les plus décisives dans l’appréciation de la situation. Le poids des données de production est ainsi souligné par un responsable d’ONG, en 2018 :

Vous [ministère de l’Agriculture] faites une bonne présentation de la méthodologie, qui inclut les données nutritionnelles, mais à la fin vous ne présentez que les aspects de production. C’est la réalité des choses au niveau du ministère : ce sont les aspects de production qui sont pris en compte, pas les aspects nutritionnels, ils sont relégués au niveau de la santé, alors que ça devrait être pris en compte au niveau du ministère.



On voit ainsi s’exprimer au Burkina Faso à la fois une volonté des acteurs de faire évoluer les façons de caractériser et d’agir sur la sécurité alimentaire en articulant mieux ses différentes dimensions, et celle d’une organisation institutionnelle – au sein des administrations comme des acteurs de l’aide – qui pousse au contraire à la juxtaposition d’enjeux sectoriels. Des changements non négligeables ont été opérés dans le secteur agricole avec la mise en place de dispositifs intersectoriels et la prise en compte croissante des enjeux de nutrition et de protection sociale, mais ces changements incrémentaux apparaissent en deçà de l’ambition intersectorielle que portait l’agenda de la résilience.

La crise de 2008 a tout à la fois marqué un retour des programmes d’investissement agricoles dans la lignée du productionnisme des révolutions vertes et ouvert la voie à un renouvellement de la pensée sur la sécurité alimentaire en mettant en avant la nécessité d’approches intégrées telles que portées par l’agenda de la résilience. La résilience était présentée par l’un de ses promoteurs, l’Union européenne, comme une nouvelle approche, une façon de mieux coordonner les actions des acteurs de l’humanitaire et du développement, de même que les actions des différents secteurs influençant la sécurité alimentaire (l’agriculture, la nutrition, la protection sociale, etc.). Tel qu’il s’est développé dans le contexte national du Burkina Faso, emblématique de pays pauvres fortement dépendant de l’aide extérieure, l’agenda de la résilience a eu tendance à devenir un processus technocratique autonome, mobilisant une partie de l’administration et des acteurs de l’aide dans la définition de documents de politiques spécifiques puis dans leur suivi.

L’agenda de la résilience a néanmoins permis à des acteurs qui contestaient la focalisation des politiques de sécurité alimentaire sur les enjeux de production agricole, et mettaient en avant l’importance des transferts sociaux dans la lutte contre l’insécurité alimentaire, d’être davantage entendus. Les enjeux de protection sociale, comme ceux de nutrition, ont de fait progressivement pénétré les débats et les contenus des politiques de sécurité alimentaire, et ces dynamiques ont aussi eu pour effet de bousculer le pilotage sectoriel agricole de la sécurité alimentaire et d’exacerber les rapports de force entre acteurs sectoriels. L’état actuel des rapports de force fait que le ministère de l’Agriculture reste néanmoins l’acteur principal de la mise en œuvre des politiques de sécurité alimentaire.

 

Ces politiques apparaissent finalement comme un sous-volet des politiques agricoles et se réduisent à la question des crises alimentaires. Alors qu’au Brésil une politique de sécurité alimentaire intégrée a été rendue possible par une alliance entre le secteur de la santé et une partie du secteur agricole, autour d’une politique de protection sociale et d’approvisionnement des établissements publics (chapitre 7), on observe au Burkina Faso, d’une part une réduction de la sécurité alimentaire à un sous-ensemble de la politique agricole, et d’autre part un risque d’éclatement de ce qui se voulait des politiques transversales en un ensemble de politiques disparates, ciblant des publics différenciés.
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1. Une crise affaiblit de manière structurelle une population, ce qui la rend plus vulnérable à une prochaine crise, qui affaiblit encore plus cette population, qui devient encore plus vulnérable, et ainsi de suite.
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4. Développement global de l’agriculture africaine (Comprehensive Africa Agriculture Development – CAAPD).



5. Voir par exemple, Maureen Jorand (CCFD – Terre solidaire), « La nouvelle alliance du G8 : sécurité alimentaire ou business as usual ? », Huffington Post, 16 juin 2013, http://www.huffingtonpost.fr/jeannemaureen-jorand/g8-lutte-faim-dans-le-monde_b_3442064.html. Consulté le 18 octobre 2017.



6. Par exemple, en vendant leur cheptel.



7. Cités par Ancey et al. (2014).



8. L’IDA est la branche du groupe Banque mondiale dédiée aux pays les plus pauvres.
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14. De même, ces ONG établissent dès cette époque que ces stratégies d’adaptation ou de survie peuvent avoir des conséquences négatives si elles impliquent la décapitalisation du ménage (vente de bétail, par exemple). C’est précisément à ce type d’écueil que vise à répondre l’agenda de la résilience.



15. Systèmes d’alerte précoce dont la création avait été recommandée dès le Sommet mondial de l’alimentation en 1974. L’Éthiopie, particulièrement touchée par la famine de 1973-1974, est devenue le premier pays à mettre en place un tel système d’alerte précoce, lequel, toujours en place, est aussi le plus ancien en activité.



16. Autrement dit, on élargit la problématique alimentaire aux pays côtiers, et on ne la cantonne plus seulement à la zone sahélienne, ce qui constitue une évolution non négligeable.



17. La PNN indique que « la malnutrition est un problème transversal dont le dénouement requiert des actions multiformes et multisectorielles ». Le Plan stratégique multisectoriel précise que les progrès auraient été plus importants « si l’ensemble des actions en nutrition avaient été conduites dans le cadre d’une planification multisectorielle, gage d’une meilleure efficience ».



18. Burkina Faso, Priorités résiliences pays 2016-2020, (PRP/AGIR/Burkina), 2017, p. 9.








Chapitre 9

La constitutionnalisation d’un droit à l’alimentation en Inde

Delphine Thivet

Bien que le « droit à l’alimentation » soit reconnu depuis longtemps dans le droit international1, il n’a commencé à faire l’objet d’un intérêt renouvelé qu’à partir du Sommet mondial de l’alimentation de 1996 à l’issue duquel se trouve réaffirmé « le droit de chaque être humain d’avoir accès à une nourriture saine et nutritive conformément au droit à une nourriture adéquate et au droit fondamental de chacun d’être à l’abri de la faim »2. Lors de ce sommet, le Haut-Commissaire des Nations unies aux droits humains, José Ayala-Lasso, invite les instances onusiennes à définir ce droit de manière plus concrète et opérationnelle et à proposer des moyens de le rendre effectif au niveau des États. En 2000, la Commission des droits humains des Nations unies institue en ce sens un mandat de « Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation »3 chargé d’examiner la situation dans un pays ou sur un thème spécifique relatif à ce droit et de présenter un rapport sur ses travaux. Parallèlement, divers réseaux de plaidoyer internationaux accompagnent l’évolution du droit à l’alimentation vers une interprétation juridique plus précise. Le Food First Information and Action Network (FIAN) joue à cet égard un rôle pionnier, au moment où le Conseil économique et social des Nations unies lance un appel pour évaluer la mise en œuvre effective par les États parties du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) et pour mettre en place un Comité y ayant trait4. Cette ONG contribue également, tout au long des années 2000, à diffuser de façon transnationale des modèles d’interprétation juridique du droit à l’alimentation (Künnemann et Epal-Ratjen, 2005). Signe de la place grandissante prise depuis les années 2000 par le droit à l’alimentation sur la scène internationale, le Conseil de la FAO adopte à l’unanimité, en novembre 2004, des « Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale »5. Même si ces directives demeurent « volontaires » et rencontrent une forte opposition de la part de certains États – les États-Unis en particulier – (Orshaug, 2005), elles représentent la première tentative multilatérale proposant des recommandations concrètes permettant aux États de mettre en œuvre progressivement le droit à l’alimentation. En 2006, la FAO institue en outre une unité dédiée au droit à l’alimentation à l’intérieur de sa division d’économie du développement agricole (Right to Food Unit)6.

Ce regain d’intérêt porté au droit de l’alimentation s’inscrit dans un processus plus large, depuis le début des années 1990, de retour des droits économiques et sociaux sur le devant de la scène internationale. Dès le début de la guerre froide, une dichotomie entre deux types de droits – civils et politiques d’une part, sociaux, économiques et culturels d’autre part –, fondée pendant longtemps sur une prétendue différence et hiérarchie de nature par la doctrine juridique7, s’était en effet instaurée sous l’influence de l’affrontement idéologique des États-Unis et de l’URSS. Les droits économiques, sociaux et culturels sont demeurés longtemps marginalisés par les premiers et leurs alliés occidentaux, qui les concevaient quasiment comme des droits « de seconde catégorie » par rapport aux droits civils et politiques. Or, l’un des legs de la Conférence mondiale sur les droits humains (Vienne, 1993) a résidé dans la mise en visibilité de ces droits en réaffirmant notamment l’universalité et le caractère indivisible des droits humains de la Déclaration de 19488. Une dernière évolution concerne la pénétration du langage des droits humains dans toutes les activités et les programmes de l’ONU (Coomans, 2012)9, laquelle s’est traduite dans le champ de la sécurité alimentaire et du développement par l’adoption d’une approche dite « des droits humains » (human rights approach). On constate en effet la convergence, à partir du milieu des années 1990, de deux champs de pratiques internationales qui ont évolué parallèlement et sont demeurés séparés depuis la seconde guerre mondiale : le secteur international des droits humains, d’une part, celui du développement, d’autre part. Il en résulte l’intégration croissante par des ONG de défense des droits humains des droits économiques et sociaux, et l’incorporation par les ONG de développement telles que Oxfam (mais aussi par le PNUD, la FAO, ou encore des agences gouvernementales de coopération bilatérale) d’approches dites « des droits humains » (Nelson et Dorsey, 2008, p. 13-14 ; Nelson, 2015). Cette dernière tendance apparaît clairement avec l’échec de plus en plus manifeste des programmes économiques d’austérité et d’ajustements structurels, dans un contexte de néolibéralisme triomphant (Uvin, 2007, p. 597). Face à l’aggravation mondiale des inégalités sociales, des ONG de développement trouvent en effet dans le discours des droits humains un moyen de contrer la logique du « tout marché » qui tend à prévaloir dans le secteur du développement orthodoxe (Nelson et Dorsey, 2008, p. 101-102 ; Nelson et Dorsey, 2003, p. 2024). La référence aux droits a l’avantage d’offrir un étalon de mesure, un ensemble de normes et de principes à l’égard duquel toutes les politiques de développement peuvent être analysées et évaluées.

L’affirmation progressive d’une approche de la sécurité alimentaire fondée sur les droits humains ouvre par conséquent une brèche dans la manière traditionnelle d’appréhender celle-ci, que ce soit sur le mode de l’urgence – par des approches essentiellement humanitaires, caritatives et assistantialistes (aide alimentaire) –, ou à plus long terme – par des approches techniques et productivistes reposant sur la promotion de nouvelles biotechnologies agricoles (nouvelle révolution verte) et une libéralisation du commerce. Elle permet en particulier de rendre explicite un régime de responsabilités – en premier chef de la part des États et de leurs gouvernements respectifs, mais également de la part d’autres acteurs économiques et de diverses institutions internationales – dans la mise en œuvre de politiques, de stratégies et de programmes pour assurer la sécurité alimentaire. C’est dans cette perspective que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU qualifie en mai 2008 la « crise alimentaire mondiale actuelle » de « manquement aux obligations d’assurer une répartition équitable des ressources vivrières mondiales par rapport aux besoins » et d’« échec des politiques nationales et internationales visant à garantir à tous l’accès physique et économique à la nourriture »10. Le Comité exhorte alors les États à coopérer au niveau mondial en vue de mesures d’aide humanitaire d’urgence mais aussi et surtout à s’intéresser aux « causes structurelles à plus long terme de la crise [...] aux niveaux nationaux et internationaux ». Cette déclaration laisse apparaître en filigrane une vision alternative qui met l’accent sur les situations d’insécurité alimentaire comme effet de rapports de pouvoir et d’inégalités sociales tant à l’échelle nationale qu’internationale. La reconnaissance du droit à l’alimentation passe en effet par une réflexion sur les conditions politiques, juridiques et institutionnelles de la sécurité alimentaire, laquelle peine toutefois à devenir un axe de travail à part entière dans les réponses de la communauté internationale à la crise alimentaire mondiale de 2007-2008. Dans son discours de clôture de la Réunion de haut niveau sur la sécurité alimentaire pour tous (Madrid, 27 janvier 2009), le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, plaide par exemple avec une certaine retenue – usant du conditionnel – pour une inscription du droit à l’alimentation au programme d’action du Groupe d’action de haut niveau sur la crise mondiale de la sécurité alimentaire :

Nous devons continuer à satisfaire la faim et les besoins humanitaires urgents en fournissant une aide alimentaire et nutritionnelle ainsi que des filets de sécurité sociale, tout en insistant sur l’amélioration de la production alimentaire et la petite agriculture. Il s’agit de la double approche adoptée par le Cadre global d’action. Nous devrions être prêts à ajouter un troisième volet – le droit à l’alimentation – en tant qu’outil d’analyse, d’intervention et de responsabilisation11.



Ce troisième volet trouve cependant peu de concrétisations dans la gouvernance mondiale12 à la suite de la crise de 2008, si ce n’est du côté du Comité de sécurité alimentaire13 (chapitre 3) et des acteurs dits de la société civile qui se réunissent notamment en une plateforme de plaidoyer transnationale commune14. C’est bien plutôt aux échelles nationales, et ce, de manière indépendante de la crise alimentaire mondiale de 2008 en tant que telle, que s’expérimentent, non sans écueils, des politiques de sécurité alimentaire fondées sur le droit à l’alimentation.

Citée maintes fois comme un exemple (FAO, 2004, 2006, 2009, 2011, 2015) pour avoir rendu le droit à l’alimentation « justiciable », l’Inde constitue à cet égard un cas emblématique d’appréhension de la sécurité alimentaire à travers le prisme des droits humains économiques et sociaux. Un litige d’intérêt public entrepris entre 1995 et 2004 (connu sous le nom de « Right to Food Case ») par une organisation de défense des droits civils et politiques – la People’s Union for Civil Liberties (PUCL) – conduit à la reconnaissance par la Cour suprême indienne de la constitutionnalité du droit à l’alimentation en 2001 puis, une dizaine d’années plus tard, à l’élaboration et l’adoption d’une Loi nationale de sécurité alimentaire en 2013 (National Food Security Act). Cette décision de la Cour suprême indienne a fait l’objet d’une ample diffusion internationale. À titre d’indication, le FIAN fait mention pour la première fois de ce cas dans un rapport datant de novembre 2004 (FIAN, Update on the Enjoyment of the Right to Food and Water in India) ; mais c’est surtout dans la publication de The Right to Food : A Resource Manual for NGOs (Künnemann et Epal-Ratjen, 2005) que celui-ci fait l’objet de plus amples développements. En 2006, le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Jean Ziegler, faisait quant à lui référence à la reconnaissance de « l’invocabilité du droit à l’alimentation » comme étant un « arrêt historique rendu récemment par la Cour suprême [indienne] [qui] devrait [...] servir d’exemple pour le monde entier » (Nations unies, 2006, p. 2). Le cas indien illustre comment une politique de sécurité alimentaire a pu émerger au plan national à la suite d’un recours aux droits et l’instrumentalisation de l’arène judiciaire, permettant de faire advenir un « État des droits » (Baudot et Revillard, 2015), en l’occurrence, un État agissant pour faire exister le droit à l’alimentation et mettre en œuvre de manière effective un certain nombre de programmes alimentaires existants.

Ce chapitre revient sur la manière dont a émergé et a été conduite cette mobilisation juridique en faveur du droit à l’alimentation15 et dont elle a permis de publiciser et de politiser la question de la faim. La première partie présente le contexte social et politique dans lequel la mobilisation pour le droit à l’alimentation s’est accomplie en Inde. La seconde analyse les résultats obtenus à la suite de la stratégie d’investissement de l’arène judiciaire en termes de reconnaissance du droit à l’alimentation comme un droit constitutionnel fondamental et en termes d’avancées en matière de politique publique de lutte contre l’insécurité alimentaire.

Le travail présenté ici est le fruit d’une recherche s’appuyant à la fois sur une analyse documentaire (documents officiels publics et ordonnances de la Cour suprême indienne portant sur le cas PUCL v. Union of India and others, presse indienne, tracts et documents militants, site de la campagne indienne pour le droit à l’alimentation et réseaux sociaux, sources secondaires, etc.) et sur la réalisation d’une dizaine d’entretiens menés auprès de personnes directement impliquées dans la Campagne pour le droit à l’alimentation à Delhi et au Bengale occidental au cours de deux séjours de recherche effectués en 2016.

L’inefficacité des programmes publics en Inde durant les années 1990-2000

L’Inde constitue un pays où convergent de nombreux paradoxes : notamment celui d’un pays qui, après l’indépendance, a institué une politique d’autosuffisance et de sécurité alimentaire ambitieuse (Kermel-Torrès, 1989) fondée à la fois sur l’amélioration de la productivité agricole (révolution verte) et sur la mise en place d’un des plus larges systèmes publics de distribution alimentaire au monde, réussissant ainsi à éradiquer le spectre des grandes famines qui ont marqué son histoire au cours de la colonisation britannique et au seuil même de son indépendance16.

Le scandale de la « faim au milieu de l’abondance »

Bien qu’elle soit aujourd’hui mondialement reconnue comme une puissance économique émergente17 mais aussi, de plus en plus, comme une nation agricole et alimentaire exportatrice18, l’Inde ne parvient toujours pas à se déprendre de l’un des stigmates traditionnellement associés au « sous-développement » – à l’inverse du cas du Brésil, étudié au chapitre 7, qui a disparu de la carte de la faim depuis 2014 (Programme alimentaire mondial, Hunger Map 2014). Avec une population estimée à 1,3 milliard d’habitants, l’Inde est le deuxième pays le plus peuplé au monde et compte environ un cinquième de la population mondiale. Toutefois, plus de soixante-dix après son indépendance, elle apparaît toujours parmi les grandes perdantes de la bataille contre la faim, et reste régulièrement citée dans les cartes et les classements internationaux relatifs à la sécurité alimentaire : par exemple, le pays occupait la 100e place sur 119 (après la Corée du Nord et avant Haïti notamment) dans la dernière parution de l’Index global de la faim (Global Hunger Index 2017) et comptait plus de 190 millions de personnes souffrant de malnutrition selon le dernier rapport de la FAO (2017). Ce même rapport dessine un portrait plus précis de l’état de malnutrition chronique en Inde, qualifié de « faim cachée » (hidden hunger) : à savoir, 21 % d’émaciation (poids insuffisant par rapport à la taille) et 38,4 % de retard de croissance chez les enfants de moins de 5 ans, d’une part, 51,4 % d’anémie chez les femmes en âge de procréer (de 15 à 49 ans), d’autre part.

Pour tenter de remédier à cette situation, plusieurs politiques publiques de sécurité alimentaire et différents programmes de protection sociale ont été mis en place ou renforcés dans les années 1990-2000 par les gouvernements indiens successifs (tableau 1). Leur inefficacité persistante a cependant été maintes fois soulignée par de nombreux observateurs : à cause du coût de ces politiques en termes de budget public, des problèmes d’exclusion ou de ciblage du système de distribution public, des mauvaises conditions de stockage et de la qualité médiocre des stocks publics, du manque de coordination et de cohérence entre ces programmes.

La fin des années 1990 et le début des années 2000 correspondent à une période importante dans l’histoire du pays : la mise en place par le gouvernement de P. V. Narasimha Rao (Indian National Congress, INC, ci-après) et son ministre des Finances d’alors, Manmohan Singh, de réformes économiques libérales destinées à ouvrir progressivement le pays aux investissements étrangers et aux marchés internationaux (Dorin et Landy, 2002, p. 171-177 ; Seethanen, 2008). Ce « plan d’ajustement structurel », mené sous l’égide de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international, est justifié par le gouvernement par une crise fiscale et une rupture de la balance des paiements sans précédent. Quelques années seulement après sa mise en œuvre, ce régime

Tableau 1 – Un aperçu des programmes publics relatifs à la sécurité alimentaire en Inde durant les années 1990-2000 d’« austérité »19 suscite cependant de nombreux débats notamment à propos de l’accentuation des inégalités sociales et de ses promesses non tenues sur le plan de l’amélioration de la sécurité alimentaire (Patnaik et Chandrasekhar, 1995, p. 3001-3013).

	Annapurna Yojna


	Programme national mis en place à partir du 1er avril 2000 dans le cadre du National Social Assistance Programme (NSAP). Il vise à fournir gratuitement 10 kg de céréales par mois aux personnes âgées de plus de 65 ans sans ressources.




	Antyodaya Anna Yojana (AAY)


	Programme national d’approvisionnement de céréales à des prix aidés pour les personnes les plus démunies, lancé le 25 décembre 2000. Il repose sur l’identification des familles éligibles (bénéficiaires d’une Antyodaya Ration Card) qui reçoivent 35 kg de riz et de blé (par mois) à des prix subventionnés.




	Food for Work programme

(« Nourriture contre travail »)


	Programme lancé en 1977 offrant une centaine de jours de travail manuel salarié (travaux d’utilité publique) au moins à un membre des familles vivant au-dessous du seuil de pauvreté. Une partie du salaire est fournie sous la forme de céréales. En 2004, le National Food for Work programme (NFFWP) a été lancé à destination des 150 districts indiens les plus défavorisés socialement.




	Integrated child development scheme

(Programme de services intégrés pour le développement de l’enfant – ICDS)


	Programme national lancé en 1975 visant la santé, la nutrition et l’éducation des enfants âgés de moins de 6 ans, mais également celles des adolescentes, des femmes enceintes et des femmes allaitantes. Il repose sur un réseau de centres de soin infantile (Anganwadi centers, AWC) couvrant tout le territoire national et propose la distribution de compléments alimentaires, de la vaccination, des bilans de santé.




	Mid-day meal scheme


	Programme national d’alimentation scolaire lancé en 1995 destiné à fournir des repas de midi pour les enfants scolarisés dans les écoles primaires gouvernementales. Il repose sur la mise à disposition de repas de midi cuisinés pour les écoliers scolarisés en école primaire au moins 200 jours dans l’année.




	Public Distribution System (PDS)


	Système de distribution public né pendant la seconde guerre mondiale à Bombay et à Calcutta. À partir de 1951, il a progressivement été étendu à toutes les grandes villes de l’Inde, puis à toutes les petites villes et campagnes. Géré conjointement par l’État central et les États fédérés, il repose sur l’achat subventionné des produits des agriculteurs et se manifeste concrètement pour les consommateurs par une boutique de quartier (Fair Price Shop) où ils sont enregistrés et où ils bénéficient de 35 kg (par mois et par famille) de blé, riz, huile, sucre, kérosène, etc., à prix subventionnés. Certains États, dès les années 1980, établirent deux listes de prix pour le blé, le riz, le sucre ou l’huile subventionnés : une pour les ménages « au-dessus du seuil de pauvreté » (Above the Poverty Line/APL), et une pour les ménages « pauvres » (Below Poverty Line/BPL) qui bénéficient tout à la fois de prix inférieurs et de quotas mensuels par personne supérieurs. Le gouvernement fédéral reprend ce système (Targeted Public Distribution System) en 1997, avec l’objectif de réduire la facture budgétaire du PDS.







Source : Autrice.



Dans le prolongement de ce tournant libéral, les subventions publiques allouées au système public de distribution alimentaire indien sont en effet maintenues en tant que « filet de sécurité » auprès des populations les plus pauvres. Mais une réforme du système de distribution public, d’abord « révisé » (revamped) en 1992, puis « ciblé » (targeted) en 1997, est mise en œuvre : il exclut dès lors les ménages considérés comme situés au-dessus du seuil de pauvreté (Above Poverty Line – APL) et accorde aux catégories sociales les plus démunies (Below Poverty Line – BPL) des produits alimentaires à des prix subventionnés inférieurs (Mooij, 1998, p. 91). À partir de 1998, ces nouvelles dispositions sont couplées à une augmentation de la production agricole due à des politiques de hausse importante des prix minimum de soutien aux agriculteurs – menées dans un sens électoraliste (Guha Thakurta et Raghuraman, 2007, p. 498) –, il en résulte une baisse des achats pour les ménages APL et une inflation des prix alimentaires entraînant une accumulation et un gaspillage des stocks publics dont une partie demeure invendue. En 2001-2002, plus de 60 millions de tonnes de céréales sont stockées dans les greniers publics (buffer stocks)20, ce qui excède largement les normes minimales fixées (figure 1). Le gouvernement fédéral, désormais issu d’une coalition de partis politiques rassemblés autour du Bharatiya Janata Party (BJP) tente d’écouler ces surplus en autorisant l’exportation d’une partie des stocks (jusqu’à environ 12,5 millions de tonnes de grains sont exportées en 2002-2003) (Landy, 2011, p. 28).

Figure 1 – Évolution des « stocks tampons » en céréales (riz et blé) en comparaison avec les normes minimales fixées par le gouvernement indien (en millions de tonnes) (1992-2011)
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Source : Department of Food and Public Distribution System, Gouvernement indien.



À la même période, six états de l’Union indienne (Orissa, Rajasthan, Chhattisgarh, Gujarat, Maharashtra, Madya Pradesh) touchés par une sécheresse sans précédent subissent plusieurs épisodes de famine. Depuis le milieu des années 1980, des cas de mort d’« inanition », décès imputés à la faim21, survenus en particulier dans des parties isolées et arides du pays avaient été régulièrement rapportés par la presse et avaient fait l’objet de procédures judiciaires. Cette situation dramatique n’est donc pas entièrement inédite. Toutefois plusieurs facteurs dont l’envergure de la crise, amplifiée par les relais que lui offre la presse, contribuent à marquer un tournant dans l’appréhension du problème de la sécurité alimentaire par une nation qui aspire désormais au rang de « grande puissance » du XXIe siècle.



« People’s Union for Civil Liberties v. Union of India and others » (Writ Petition [Civil] 196 of 2001)

En avril 2001, une équipe de juristes participant au réseau  Human Rights Law Network (HRLN)22 – dont Colin Gonsalves23, devenu par la suite avocat « senior » de la Cour suprême en 2003 – soumet une pétition (encadré 1) auprès de cette dernière au nom de la section de la PUCL24 travaillant dans le Rajasthan. En faisant d’une part référence à la faim extrême comme phénomène non plus localisé mais sévissant au contraire dans plusieurs États, et qui plus est dans un contexte de récoltes exceptionnelles dépassant les 200 millions de tonnes de grain en 1999-2000, les auteurs de la pétition brisent le « mythe » de la faim comme fruit de fatalités ou de calamités naturelles (Banik, 2007, p. 7 ; Mishra, 2010, p. 206). D’autre part, en soulignant le fait que la mort d’« inanition » de sept personnes au Rajasthan était intervenue alors même qu’à quelques kilomètres de là des millions de tonnes de céréales de la Food Corporation of India, l’organisme public de distribution d’alimentation, étaient entreposées et se détérioraient, ils illustrent clairement que l’état d’insécurité alimentaire en Inde résulte moins d’un problème de disponibilité d’aliments en quantité suffisante au niveau national, que de problèmes de distribution et de manque d’accès à l’alimentation de certaines personnes ou catégories de population :

Il n’y a pas de pénurie de nourriture dans le pays. Il existe un surplus de céréales et celles-ci sont en train de pourrir dans les entrepôts du répondant no 2. Il est indiqué qu’il y a des moments où ces céréales sont détruites, exportées à des prix dérisoires ou même mangées par des rongeurs au lieu d’être distribuées aux personnes qui meurent de faim [...]. Près de 50 millions de tonnes de céréales (principalement du blé et du riz) sont inutilisées dans les entrepôts publics à travers l’État et le pays. Parfois, une distance de 75 kilomètres à peine sépare ces entrepôts et les endroits où règne la famine25.



La pétition « People’s Union for Civil Liberties v. Union of India and others » (Writ Petition [Civil] 196 of 2001) présente une autre innovation importante par rapport aux procédures judiciaires précédentes concernant les cas de décès imputés à la faim. Pour la première fois dans un litige d’intérêt public mention est faite du « droit à l’alimentation » en référence d’abord à la violation de l’article 21 (« droit à la vie ») de la Constitution indienne, puis à la Déclaration universelle des droits humains (1948). Cette pétition intervient enfin au moment de la publication, sous l’égide du Premier ministre Atal Bihari Vajpayee (BJP), du rapport intitulé Food Security Atlas of Rural India (Programme alimentaire mondial/MS Swaminathan Research Foundation) en avril 2001, dans un contexte de grande tension politique due à l’ouverture des négociations commerciales multilatérales de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) (cycle dit « de Doha ») autour notamment de l’agriculture. Le paradoxe de la « faim dans l’abondance » mis en évidence par la pétition suscite une immense indignation publique dans tout le pays et contribue à légitimer un cadre interprétatif alternatif au « biais productionniste » (chapitre 4), particulièrement prégnant chez les élites gouvernantes.

Encadré 1 – Les promesses de la Constitution indienne

La pétition « PUCL v. Union of India and others » reflète la « culture publique des droits » (public cultures of rights) et la croyance dans le constitutionnalisme qui infusent fortement la société indienne (Sircar, 2012). Hérité pour une grande part de la colonisation britannique et fondé sur la Common Law, avec néanmoins une Constitution écrite26, ce système accorde une place importante à la jurisprudence. La Constitution indienne a été élaborée au moment de l’indépendance du pays (1947), alors qu’était proclamée par ailleurs la Déclaration universelle des droits humains (1948). Entrée en vigueur en 1950, elle reconnaît l’existence de droits humains fondamentaux. Néanmoins, seuls les droits civils et politiques ont été formellement reconnus comme tels (Partie III, articles 14 à 25)27. Les droits économiques et sociaux sont définis de manière séparée, comme des principes directeurs (articles 36 à 51), non justiciables ni susceptibles de sanction judiciaire. L’État a toutefois le devoir de les prendre en considération dans l’élaboration de ses lois et sa politique nationale28. Malgré ces limitations, les droits économiques et sociaux ont constitué depuis la fin des années 1970 une préoccupation importante du système judiciaire indien. La Cour suprême indienne s’est en effet caractérisée à partir de la fin de la période de l’état d’urgence (1975-1977), par un « interventionnisme judiciaire » et une production jurisprudentielle intense en faveur des droits économiques et sociaux de sorte qu’elle a acquis, à cette époque, la réputation d’être « le dernier recours pour les opprimés et les désemparés »29. Le travail d’interprétation de la Constitution par les juges s’est accompli en outre dans le cadre d’une procédure innovante, le Litige d’intérêt public (Public Interest Litigation – LIP), l’une des contributions spécifiques de la Cour suprême à l’élargissement de l’accès à la justice. Cette procédure vise à permettre à tout citoyen et à toute citoyenne, quel que soit son milieu social d’origine, de saisir de manière simple et directe la Cour, sans passer par des instances judiciaires inférieures, en cas de violation d’un droit humain fondamental inscrit dans la Constitution. Demeuré longtemps sous-utilisé en raison du faible niveau de socialisation aux instances juridiques de la population indienne, le recours au LIP s’est développé à partir de la fin des années 1970 et a fait l’objet d’une instrumentalisation de plus en plus importante au cours des années 1980.









De la reconnaissance formelle du droit à l’alimentation à la reconfiguration de l’action publique

Le cas PUCL v. Union of India and others illustre la manière dont l’instrumentalisation de l’arène judiciaire, combinée à d’autres stratégies d’action collective, a pu conduire à des avancées en matière de lutte contre la faim, notamment en faisant pression sur les instances gouvernementales. La Campagne pour le droit à l’alimentation a en effet étroitement contribué à l’élaboration et l’adoption d’une Loi nationale de sécurité alimentaire en 2013 (National Food Security Act).

Une judiciarisation de la gouvernance de la sécurité alimentaire ?

Les juges siégeant à la Cour suprême – notamment Bhupinder Nath Kirpal30 et Konakuppakatil Gopinathan Balakrishnan31 – répondent à la pétition de la PUCL le 23 juillet 2001, et reconnaissent le caractère contradictoire de « la faim au milieu de l’abondance ». Comme dans des cas de LIP précédents, ils procèdent à une interprétation « extensive » de l’article 21 de la Constitution, interprété conjointement avec les principes directeurs de l’État concernant les moyens de subsistance et la nutrition figurant dans les articles 39 (a) et 47 afin d’inclure le droit à l’alimentation dans le « droit à la vie ». En ce sens, ils reconnaissent le caractère fondamental du droit à l’alimentation et par suite sa justiciabilité, contribuant par-là à affirmer l’interdépendance et l’indivisibilité entre droits civils et politiques, droits « fondamentaux », d’une part, et droits économiques et sociaux, « principes directeurs », d’autre part (Kothari, 2007, p. 174). Les juges de la Cour suprême élargissent ensuite la pétition à la totalité du territoire national (au-delà du Rajasthan) et appellent le gouvernement central ainsi que les gouvernements étatiques à leur responsabilité, à savoir la mise en œuvre effective et la révision des programmes publics de sécurité alimentaire existants, depuis le système public de gestion et de distribution des stocks d’alimentation jusqu’à la distribution de repas scolaires, en passant par les pensions alimentaires destinées aux populations économiquement les plus démunies (Cour suprême indienne, PUCL v. Union of India and others, 2001). Grâce à la pression constante de la Cour par un contrôle, des ordonnances et un suivi étroit des gouvernements souvent réticents à appliquer ses décisions32, combinée à celle d’une commission de contrôle spécialement créée pour l’occasion, la réponse des juges permet d’obtenir des améliorations manifestes dans certains programmes publics de sécurité alimentaire. Les Mid-day Meals (repas de midi) constituent sans nul doute la part la plus réussie et la plus immédiate de cette action judiciaire. Alors que ce programme existait depuis 1995 (Rutlege, 2012, p. 532), ce n’est qu’à la suite des ordonnances de la Cour suprême et à partir de 2004-2005 qu’il devient effectif et est étendu à l’ensemble du territoire indien.

Il convient toutefois de ne pas surestimer le rôle du pouvoir judiciaire et de réaffirmer l’importance du contexte politique plus large, et des mobilisations collectives conduites hors des tribunaux, dans lequel s’est inscrite cette reconnaissance du droit à l’alimentation. Le contexte politique et notamment des décisions gouvernementales ont permis sans nul doute d’appuyer les ordonnances de la Cour. Le gouvernement fédéral, formé après la victoire aux élections législatives de mai 2004 d’une coalition politique menée par l’INC, l’United Progressive Alliance (UPA)33, a en effet porté un programme éducatif ambitieux et progressiste. Celui-ci, fondé sur un accès universel à l’éducation, a placé au cœur de son dispositif le programme Mid-day Meals et décidé que son financement serait assuré au niveau du budget éducatif central. Cette décision a précisément été reprise par la Cour suprême pour récuser l’argument principal jusque-là invoqué par les gouvernements encore réfractaires à mettre en œuvre ses arrêts : l’insuffisance budgétaire.

Dans le cas des autres programmes visés par l’arrêt intermédiaire du 28 novembre 2001, en premier lieu Antyodaya Anna Yojana (AAY) et le Integrated Child Development Scheme, malgré quelques avancées notables34, la mise en œuvre est demeurée plus lente, voire inachevée (Guha-Khasnobis et Srinivasan, 2007, p. 314-315). Le système de distribution alimentaire public a quant à lui fait l’objet de plusieurs ordres intérimaires : l’un des premiers (daté du 23 juillet 2001), réitéré le 8 mai 2002, ordonne ainsi la réouverture de ses magasins (fair shops) fermés afin qu’un approvisionnement régulier soit accessible aux ménages. La Cour a en outre ordonné l’identification immédiate des familles pauvres afin de les doter d’une carte de rationnement et d’un approvisionnement régulier en céréales conformément aux normes prescrites. Néanmoins, là aussi, malgré des avancées en matière d’élargissement et d’identification des bénéficiaires potentiels de ce programme, les injonctions de la Cour se sont souvent heurtées à des dysfonctionnements structurels du système de distribution alimentaire public. Ce constat met en lumière le fait que la réussite d’une action en justice dépend de l’habileté et des compétences des juges ainsi que des ressources juridiques à leur disposition. Toutefois le contexte politique plus large et la « bonne volonté » des gouvernants à l’égard de cette judiciarisation de la gouvernance de la sécurité alimentaire et de l’allocation budgétaire, apparaissent encore plus déterminants dans la capacité d’une Cour à faire appliquer ses jugements. Aux prises avec cette dépendance in fine de la stratégie judiciaire à l’égard du politique, les membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation ont progressivement investi d’autres stratégies d’action collective.



Un activisme judiciaire soutenu par d’autres stratégies d’action collective

La poursuite, hors des tribunaux, de la Campagne pour le droit à l’alimentation, du plaidoyer en faveur de la mise en œuvre effective des programmes publics de sécurité alimentaire s’est révélée cruciale (Kothari, 2007). La publicisation de la cause s’est notamment opérée via une couverture médiatique continue ainsi que l’organisation de différentes manifestations. Alors que l’un des arrêts de la Cour Suprême impose la mise en application de ses injonctions concernant les repas de midi dans les écoles primaires avant la date butoir du 28 février 2002, la Campagne pour le droit à l’alimentation organise par exemple le 9 avril 2002 une journée nationale de mobilisation (National Day of Action on Mid-day Meals) destinées à rendre visible la cause de la sécurité alimentaire dans l’espace public et à soutenir l’attention de la sphère médiatique à son égard35. La mise en avant des enfants, notamment par leur présence massive au premier plan lors des manifestations et des rassemblements (impliquant des milliers d’enfants) joue alors un rôle important dans la dramatisation tactique et la légitimation de la « cause ». Des repas de midi collectifs sont organisés dans des écoles rurales, dans les parcs de grandes villes, ou encore devant les sièges administratifs des gouverneurs de différents États. Des rassemblements d’enfants, assis sur le sol, des assiettes vides dans les mains et des pancartes autour du cou sur lesquelles sont inscrits des slogans demandant que des repas leur soient servis à midi à l’école permettent également de soutenir l’action judiciaire en donnant à voir dans l’espace public la cause défendue. Cette mobilisation « from the courts to the streets » contribue en outre à rallier de nouveaux membres à cette dernière et à étendre la Campagne à travers le territoire national. Elle se poursuit ensuite par de mulitples marches collectives (padyatras) et de yatras36 (comme celle du 2 au 16 octobre 2012 à travers le Chhattisgarh, le Jaharkhand, le Bihar, l’Odisha, le Bengale occidental, le Rajasthan et le Gujarat). À ces actions collectives directes s’ajoute un travail d’enquête, d’identification et de recensement des cas de mort causée par la faim qui est communiqué lors de colloques (Judicial Colloquium on the Right to Food, Delhi, 27-28 août 2005), de publications, de débats et d’auditions publiques (« Public hearing on Hunger », 9 juillet 2002, Manatu, district de Palamau, Jharkhand)37 ou encore de tribunaux populaires (Asian Human Rights Commission, People’s tribunal on starvation à Jalangi, Bengale occidental, septembre 2005).

Enfin, un travail de lobbying auprès du personnel politique élu et des consultations avec les différents gouvernements sont également mis en œuvre sur le thème des repas scolaires, puis plus largement sur le projet de loi de sécurité alimentaire nationale qui aboutit en 2013 (National Food Security Act – encadré 2). Celui-ci est facilité par la participation de certains membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation38 au Conseil consultatif national (National Advisory Council – NAC), plateforme de réflexion et d’échanges entre le Premier ministre, Manmohan Singh, et une vingtaine de représentants et représentantes de la « société civile » instituée en 2004-2008, puis en 2010-2014, et supervisée par Sonia Gandhi en vue de mettre en œuvre le Programme commun national minimal (National Common Minimum Programme – NCMP). C’est notamment par l’intermédiaire de ce Conseil que prend progressivement corps, en 2010, une proposition de Loi nationale sur la sécurité alimentaire (National Food Security Bill – NFSB). Une fois acceptée par le gouvernement central en 2011, celle-ci fait l’objet pendant plus de trois ans d’une intense mobilisation des membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation devant le Parlement (Lok Sabha) et auprès des députés favorables à la cause.

Encadré 2 – La Loi nationale de sécurité alimentaire en Inde (2013)

Le 10 septembre 2013, la Loi nationale de sécurité alimentaire (National Food Security Act) est promulguée après son adoption par le Parlement (Lok Sabha) et la Chambre haute (Rajya Sabha), juste avant le terme du mandat du gouvernement UPA II et les élections législatives (XVIe législature de la Lok Sabha) de 201439.

Elle comprend tout d’abord une réforme du Public Distribution System (PDS) étendant le dispositif de distribution alimentaire public aux deux tiers de la population indienne (75 % de la population rurale et 50 % de la population urbaine, soit environ 800 millions de personnes)40 : 5 kilos de riz, de blé mais aussi d’autres céréales considérées comme plus nutritives, telles que le millet, le sorgho, ou le maïs (coarse grains), par personne et par mois à un prix fixe révisé tous les trois ans (respectivement 3 Rs, 2 Rs et 1 R par kilo). Les ménages les plus pauvres continuent quant à eux à avoir droit à 35 kilos par mois dans le cadre du programme Antyodaya Anna Yojana (AAY). La femme adulte la plus âgée du ménage est désignée titulaire de la carte de rationnement.

La loi comprend en outre un programme d’aide alimentaire aux enfants : tous les enfants dont l’âge est inférieur à 6 ans ont droit à une alimentation nutritive, soit sous la forme d’un repas chaud à la garderie d’enfants locale (anganwadi), soit, dans le cas d’enfants plus petits, sous forme de « rations alimentaires à ramener chez soi » (take-home ration). Les enfants entre 6 et 14 ans ont droit à un repas nutritif à l’école (free mid-day hot cooked meal).

Chaque femme enceinte se voit octroyer également le droit de recevoir des allocations de maternité minimales : un repas journalier à la garderie d’enfants locale (anganwadi), et une allocation de 6 000 Rs payable en plusieurs mensualités.

Enfin, parallèlement à l’établissement de ces droits, la loi comprend un volet relatif à la transparence du PDS et à la surveillance de son fonctionnement depuis le niveau gouvernemental jusqu’à celui du fair shop (vigilance committees) ; une procédure d’arbitrage et de redressement des droits (state and district-level redress mechanisms) ; la création de commissions à l’échelle centrale et des États (State Food Commissions) afin de superviser l’application de la loi. Il est aussi prévu de dédommager les ménages en espèces au cas où ils n’auraient pas eu accès aux quantités de céréales ou aux repas auxquels ils auraient eu le droit, en raison d’une rupture dans les approvisionnements.





La Campagne pour le droit à l’alimentation en Inde s’inscrit dans le mouvement global de reconnaissance des droits économiques et sociaux depuis les années 1990 et d’émergence d’une nouvelle approche de la sécurité alimentaire centrée elle-même sur les droits humains (rights-based approach). Au-delà des avancées en matière d’amélioration et d’effectivité d’un certain nombre de programmes alimentaires déjà existants dont le plus emblématique reste à ce jour le Mid-day Meal Scheme41, la mobilisation en faveur du droit à l’alimentation dans le cadre de la stratégie judiciaire « PUCL v. Union of India and others » a permis de légitimer la malnutrition chronique en Inde comme problème public. L’ampleur des débats suscités par le « right to food case » et le travail de contrôle étroit accompli par la Cour suprême pour faire appliquer ses ordonnances, associé à celui de la mobilisation et de la vigilance constantes de la société civile, ont profondément marqué le débat politique et social des deux dernières décennies au point de mettre à l’agenda législatif une nouvelle proposition de loi sur la sécurité alimentaire. Néanmoins, malgré la victoire symbolique que représente en 2013 la promulgation de la Loi nationale de sécurité alimentaire après des années de mobilisation, les membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation ont formulé plusieurs réserves à son égard42.

Les conditions d’une « sécurité alimentaire authentique » (genuine food security) imposent tout d’abord aux yeux des membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation de concevoir une politique qui aille au-delà du seul volet distributif (accès à l’alimentation), pour prendre en compte également le volet productif (production agricole et alimentaire). L’un des points aveugles de la loi concerne en effet la question des conséquences désastreuses de la libéralisation économique sur le secteur agricole et, par suite, sur la sécurité alimentaire des agriculteurs et des travailleurs journaliers dans le monde rural. Le soutien public à l’agriculture et la nécessité d’assurer l’accès à la terre des populations les plus vulnérables face aux grands projets de développement ne sont traités que de manière marginale, alors même que l’agriculture représente le principal secteur d’activité du pays et qu’environ 60 % de la population actuelle en dépend pour sa subsistance. La reconnaissance du droit à l’alimentation n’a en outre pas entravé la réactivation, à fréquence régulière, du « biais productionniste » comme solution à la sécurité alimentaire. En témoigne le discours du Premier ministre indien Manmohan Singh appelant de ses vœux une « seconde révolution verte » au moment de la crise alimentaire mondiale de 2007-2008 (Global Agro Industries Forum, New Delhi, 10 avril 2008). L’idée, certes souhaitée et défendue par les membres de la Campagne pour le droit à l’alimentation, d’une décentralisation du PDS reposant sur un modèle gandhien réactivant l’autonomie régionale, voire villageoise (swaraj) – c’est-à-dire la valorisation de systèmes agroalimentaires locaux fondés sur des semences indigènes (deshi) – reste encore un vœu pieux. Malgré tout, nombreuses sont les initiatives d’ONG indiennes qui œuvrent par exemple au développement de projets d’agroécologie ou de systèmes d’achat alimentaire locaux (decentralised procurement).

Sur le plan international, l’« approche par les droits » de la sécurité alimentaire tend quant à elle à laisser également dans l’ombre d’autres facteurs structurels du problème de la faim, notamment ceux résultant d’un autre droit, à savoir la lex mercatoria. La manière dont le système économique international – tel qu’il se trouve configuré actuellement par les règles de droit commercial international élaborées et appliquées dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce – affecte négativement la sécurité alimentaire des populations dans les pays du Sud demeure notamment un impensé dans les directives volontaires de la FAO (Mowbray, 2007, p. 559)43.

Enfin, la question de la qualité de l’alimentation, visible dans la place grandissante occupée par la thématique de la sécurité nutritionnelle ces dernières années, interroge la légitimité de la participation accrue de nouveaux acteurs du secteur privé (firmes multinationales, fondations privées, acteurs financiers, etc.) à la gouvernance de la sécurité alimentaire à l’échelle tant nationale qu’internationale (Binet, 2014), qui plus est souvent sous les auspices des organisations internationales. Les alliances entre entreprises, acteurs gouvernementaux, certaines organisations internationales et quelques autres de la société civile se lisent dans l’entrelacement complexe des initiatives mondiales, nationales et locales concernant la sécurité nutritionnelle. L’appel adressé à toutes les « parties prenantes » (stakeholders) en 2012 par le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, pour relever le « défi faim zéro » (Zero Hunger challenge) à l’horizon de 2050 a été relayé notamment par Mankombu Sambasivan Swaminathan44, considéré comme le père de la révolution verte indienne et récipiendaire du premier Prix mondial de l’alimentation en 1987 (World Food Prize)45. Depuis quelques années, les entrepreneurs privés du secteur agroalimentaire mais aussi pharmaceutique se saisissent de la cause de la sécurité nutritionnelle en Inde : par exemple, l’India Food Banking Network (IFBN) créé à l’initiative de Sam Pitroda, Feedingindia, ou encore l’Initiative d’agriculture et de nutrition Tata-Cornell (TCI)46 . Depuis octobre 2016, le gouvernement indien (BJP) promeut quant à lui la « fortification alimentaire » (enrichissement des aliments en micronutriments) comme moyen de combattre la malnutrition.
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Postface

D’une exception agricole vers une démocratie alimentaire

François Collart Dutilleul

Alors qu’après vingt-cinq ans d’amélioration régulière la courbe de la famine s’inverse de nouveau dans le mauvais sens (FAO et al., 2017), le moment est plus que venu de s’interroger sur l’objectif d’un monde sans faim et sur l’efficacité d’une gouvernance de la sécurité alimentaire. En réalité c’est la courbe générale, pour le monde entier, qui s’inverse. Celle de l’Afrique n’a jamais changé de (mauvais) sens depuis les vingt-cinq dernières années de référence que retient la FAO. Entre 1992 et 2015, la famine a progressé de 50 millions de victimes en Afrique. S’il y a eu dans le même temps une décrue mondiale, elle est surtout due à l’amélioration de la sécurité alimentaire dans le plus grand des pays émergents et, à dire vrai, de plus en plus émergé, à savoir la Chine, et plus largement l’Asie orientale. Globalement, il reste que les personnes en situation d’insécurité alimentaire dans le monde sont passées de plus d’un milliard en 1992 à un peu moins de 800 millions en 2015, avec une remontée à 815 millions en 2016. Mais il faut prendre garde de ne pas oublier ce qu’on nomme parfois « la faim invisible », c’est-à-dire les plus de 2 milliards de personnes1 qui présentent une carence en nutriments. Parmi ces 2 milliards, la FAO comptabilise 600 millions de femmes anémiées, avec des répercussions sur leurs enfants. On pourrait ajouter à ces chiffres ceux relatifs à la sous-alimentation mortelle des enfants, à la malnutrition et à l’obésité – des enfants comme des adultes –, aux maladies liées à l’alimentation comme le diabète, les maladies cardio-vasculaires, etc. Face à tous ces chiffres qui témoignent de l’ampleur de l’insécurité alimentaire à l’échelle internationale, le droit a-t-il quelque chose à proposer ?

La sécurité alimentaire n’est pas, à proprement parler un concept juridique. En réalité, le droit s’intéresse avant tout à la sécurité de l’alimentation à travers les questions relatives à l’accès à des aliments sains et de qualité. Qu’il s’agisse de qualité sanitaire2, bien sûr essentielle, mais aussi, quoique dans une moindre mesure, de qualité nutritionnelle et de qualité culturelle, le droit est très fourni : les signes de qualité font l’objet d’une attention particulière3. Pour garantir des aliments sains et de qualité, le droit intervient surtout dans une logique de libre-échange et de promotion du commerce international. Les aliments sont d’abord saisis comme des marchandises, de même que les produits agricoles dont ils proviennent.

Dans une telle logique, les marchandises alimentaires vont là où il y a de l’argent pour les acheter plutôt que là où s’expriment les besoins. Pour une grande partie d’entre nous, les besoins sont garantis par les achats : besoins et achat coïncident. Mais pour quelques centaines de millions de personnes, la demande, parce qu’elle est insolvable, n’intéresse aucune offre et les besoins les plus fondamentaux de toutes ces personnes ne peuvent pas être satisfaits par le commerce, le marché et le libre-échange.

Or, disons-le d’emblée : à l’échelle internationale comme à l’échelle européenne, le droit est plutôt un instrument du marché, ce qui fait que, pour ce qui concerne la famine, il se contente d’un coup d’œil humanitaire, « droit-de-l’hommiste », et pour le reste regarde plutôt ailleurs.

Sans doute reconnaît-on l’existence d’un droit à l’alimentation, mais qui reste dépendant du regard que la société porte, à une époque donnée, sur la pauvreté4 (Clément, 2008 ; Polanyi, 2009). En tout état de cause, son efficacité est plutôt limitée. C’est un droit de l’homme internationalement établi, mais mis en œuvre nationalement5. De la sorte, il appartient à chaque pays d’en assumer la charge, sans égards juridiques particuliers pour les autres pays en dehors d’une ouverture à la coopération internationale. Par ailleurs, les droits de l’homme sont essentiellement conçus comme individuels alors que leur efficacité passe nécessairement par une application collective6. En effet, la réalité de cette efficacité passe par une politique de sécurité alimentaire qui est publique et collective. On voit d’ailleurs là un hiatus possible dans la mesure où l’on sait bien que des politiques publiques nécessairement globalisantes laissent le plus souvent de côté nombre de personnes singulières sur le bord du chemin. C’est vrai pour l’alimentation, l’éducation, la santé, le logement, bref pour tous les besoins fondamentaux que les droits de l’homme ont mission d’exprimer. C’est en tout cas là un enjeu pour vaincre la faim : gouverner la sécurité alimentaire pour donner corps au droit fondamental de chaque personne à l’alimentation et permettre ainsi à chacun de gouverner sa propre alimentation et celle de sa famille.

Pour gouverner la sécurité alimentaire à une échelle nationale, il faut pouvoir mettre en cohérence et en convergence un grand nombre de champs du droit en les tournant vers cet objectif. En effet, la sécurité alimentaire dépend tout à la fois du droit foncier, du droit de l’agriculture, du droit de la concurrence, du droit du commerce, du droit de l’environnement, du droit de la santé, etc. Elle dépend de tous ces facteurs et aucun d’entre eux ne doit faire défaut. Or aucun de ces champs du droit n’a comme objectif identifiable la sécurité alimentaire. C’est pourquoi, plutôt que de l’assurer, le droit se limite à intervenir au profit des personnes qui en demeurent exclues. D’où le recours aux droits humains et en particulier au droit à l’alimentation via l’aide alimentaire et les associations humanitaires.

L’hypothèse de départ est simple. Si le marché et le libre-échange ne permettent pas d’assurer la sécurité alimentaire dans tous les pays et si l’on souhaite élaborer un système agroalimentaire susceptible de prendre en compte le phénomène massif de la faim, alors il faut nécessairement encadrer le marché, freiner l’exercice du libre-échange et faire de la place à une gouvernance publique. C’est le sens d’une exception agricole et alimentaire qui conduit à ne pas considérer les produits agricoles et alimentaires comme des marchandises ordinaires et à encadrer, au moins en cas de crise alimentaire ou de crise agroéconomique, leur production et leur circulation. Dans un premier temps, une telle exception, à laquelle le droit devrait donner corps, dépend évidemment des règles de droit les plus élevées dans la hiérarchie des sources, à savoir les règles internationales qui structurent la mondialisation. Dans un second temps, le droit à l’alimentation relevant de la responsabilité des États, le droit doit aussi asseoir l’exception agricole et alimentaire sur une souveraineté minimale qui doit leur être laissée. Enfin, le droit à l’alimentation étant individuel dans un contexte collectif de sécurité alimentaire, il y a lieu de s’interroger sur la forme de démocratie alimentaire qui pourrait accompagner cette exception.

Exception agricole et mondialisation

La sécurité alimentaire relève d’un contexte juridique international défavorable. Il est important de l’observer si l’on veut dégager des voies de solutions.

En premier lieu, le contexte juridique n’est pas adapté à la sécurité alimentaire en raison de la fragmentation des négociations internationales qui interdisent de concevoir de manière concertée et cohérente une politique de sécurité alimentaire qui tienne compte des effets du réchauffement climatique et des effets de l’application du principe de libre-échange aux produits agricoles.

On voit périodiquement la manifestation de ce phénomène. Par exemple, en novembre et décembre 2009 quand eurent lieu trois négociations internationales essentielles : celle du GIEC à Copenhague sur le réchauffement climatique, celle de l’OMC à Genève sur le commerce des produits agricoles (Cycle de Doha) et celle de la FAO/ONU à Rome sur la sécurité alimentaire. Ces trois négociations ont connu un échec retentissant. En effet la négociation de Copenhague n’a intégré ni les problèmes du commerce des produits agricoles ni ceux de la malnutrition. Celle de Genève a ignoré tant le dérèglement climatique que la famine. Celle de Rome n’a pris en compte ni les spécificités du commerce de l’agriculture ni celles du climat. Or c’est bien la fragmentation de ces négociations qui explique leur échec. Les pays les moins avancés ne voulaient pas sacrifier leur développement alors qu’ils ne sont pour rien dans le dérèglement du climat. De leur côté, les pays riches ne voulaient pas risquer de perdre leur production de richesses en freinant leur compétitivité par des contraintes environnementales et sociales supplémentaires.

Si en 2015 les mêmes trois négociations internationales ont été des succès, ce ne sont juridiquement que des succès de façade. L’accord de Paris du 12 décembre 2015 (GIEC) a certes été signé. Mais, sans effet contraignant, sa mise en œuvre est toujours au point mort et il ne prévoit rien ni pour le commerce des produits agricoles ni pour la sécurité alimentaire. La négociation des nouveaux objectifs de développement durable qui a eu lieu à New York (FAO/ONU) en septembre 2015 reste au stade des mots, sans concrétisation. La question climatique n’y est pas traitée ni celle du commerce des ressources naturelles. La négociation de Nairobi de décembre 2015 (OMC) a échoué à achever ce qui était prévu dans le Cycle de Doha, butant sur la constitution de stocks pour nourrir les pauvres en Inde. Aucune de ces trois négociations n’a tenu compte de ce qui se négociait dans les deux autres.

Or il faut observer que ces trois négociations, qui se déroulent presque en même temps tous les deux ans, portent en réalité sur les trois piliers du développement durable : le pilier économique pour le commerce et l’OMC, le pilier environnemental pour le GIEC et le pilier social pour la sécurité alimentaire. Ce qui manque, c’est tout simplement le quatrième pilier, celui de la gouvernance internationale qui permettrait de corréler les trois sujets. Ce ne serait pas si difficile de réunir les trois directeurs des trois négociations pour leur demander au moins de déterminer ensemble les problématiques : intégrer les impératifs du commerce et de la sécurité alimentaire dans le traitement de la question du climat, etc. Car il n’est pas possible de s’accorder sur les moyens de lutter contre le réchauffement climatique si l’on ne s’accorde pas en même temps sur la manière dont les pays les moins avancés peuvent se développer en assurant la sécurité alimentaire de leur population. La sécurité alimentaire peut difficilement être assurée sans un accord spécial de régulation des importations/exportations des produits agricoles vitaux, ce que l’OMC en principe interdit. En tout cas, même si elle ne constitue pas une solution déterminante au problème de la faim, la liaison entre les trois grandes négociations internationales apparaît comme une nécessité.

En deuxième lieu, le contexte juridique international n’est pas propice à la sécurité alimentaire parce que l’Organisation mondiale du commerce s’est construite de manière indépendante de l’ONU. L’OMC a pris la suite de l’accord général sur les tarifs douaniers (GATT) dont la mise en œuvre remonte au 1er janvier 1948. Le GATT était lui-même une partie – et une partie seulement – de la Charte de La Havane qui a été signée le 24 mars 1948 (Collart Dutilleul, 2018). Le GATT ne devait avoir d’effets que de manière provisoire, en attendant la ratification de la Charte qui n’est jamais intervenue. La Charte de La Havane est donc peu ou prou tombée dans l’oubli alors qu’elle présentait, comme on le verra plus loin, différentes orientations très importantes dont l’une conduisait à la création d’une organisation internationale du commerce qui, à la différence de ce que sera l’OMC, était rattachée à l’ONU.

Le rattachement de l’organe de gouvernance du commerce international (OIC) à l’ONU avait pour effet de contraindre cette organisation à prendre en compte la mise en œuvre des droits de l’homme puisque ces droits font partie du corpus juridique de l’ONU. Par contre, l’OMC actuelle étant indépendante de l’ONU, les droits de l’homme ne font pas partie de son « corpus juridique ». On discerne là encore des éléments de contexte juridique déterminants pour la sécurité alimentaire. Les produits agricoles ne devraient pas être considérés comme des marchandises ordinaires et leur commerce devrait relever d’un système d’échanges aménagé intégrant la prise en compte des droits de l’homme dans la gouvernance du commerce international.

Une telle évolution serait d’autant plus justifiée que les pays membres de l’ONU et ceux qui composent l’OMC sont pratiquement les mêmes. Il est à l’évidence hypocrite de signer d’une main les textes relatifs aux droits de l’homme et en particulier le droit à l’alimentation, en signant de l’autre des textes sur le commerce international dont les règles libérales ne peuvent pas être confrontées à ces mêmes droits de l’homme. S’il en allait différemment, cela ne suffirait certes pas à régler le problème de la faim. Il en irait sans doute du commerce international comme il en va des investissements internationaux. S’agissant de ces investissements, l’organe d’arbitrage de la Banque mondiale, liée à l’ONU, fait référence aux droits de l’homme (Cazala, 2012, p. 899 sq) tout en privilégiant la protection des investissements et donc les intérêts des grands investisseurs internationaux7. Mais si le rattachement de l’OMC à l’ONU n’est pas une solution, elle serait au moins susceptible d’ouvrir un chemin.

En troisième lieu, le contexte juridique international n’est pas favorable à la sécurité alimentaire parce que, même dans les instances internationales en charge des questions environnementales, agricoles et alimentaires, on donne la priorité au principe de libre commerce. Ainsi, par exemple, le principe 16 de la Déclaration de Rio de 1992 rappelle que :

Les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’internalisation des coûts de protection de l’environnement et l’utilisation d’instruments économiques, en vertu du principe selon lequel c’est le pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l’intérêt public et sans fausser le jeu du commerce international et de l’investissement.



Par la suite, la déclaration finale de Rio +20 confie sans ambiguïté le sort des pays en développement au libre-échange et au commerce international (not. no 118, 281, 282) :

118 – Nous réaffirmons qu’un système commercial multilatéral universel, fondé sur des règles, ouvert, non discriminatoire et équitable favorisera l’agriculture et le développement rural dans les pays en développement et contribuera à la sécurité alimentaire mondiale [...].

281 – Nous réaffirmons que le commerce international est un moteur du développement et d’une croissance économique soutenue, et que l’existence d’un système commercial multilatéral universel, réglementé, ouvert, non discriminatoire et équitable, assorti d’une véritable libéralisation des échanges, peut stimuler de façon déterminante la croissance économique et le développement dans le monde entier, au profit de tous les pays, quel que soit leur stade de développement, alors qu’ils progressent vers le développement durable [...].



On pourrait penser qu’il en va différemment pour la sécurité alimentaire assurée par une assistance aux personnes qui ne sont pas en situation de se procurer une alimentation suffisante, autrement dit pour combattre la faim et faire respecter le droit de chacun à l’alimentation8. Mais il n’en est rien. Dans ses « Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale »9, la FAO énonce clairement que :

4.6 – Les États pourront souhaiter adopter des mesures pour que le plus grand nombre possible de particuliers et de communautés, notamment les groupes défavorisés, puisse tirer parti des débouchés qu’offre un commerce des produits agricoles concurrentiel.



Pour la FAO, le droit fondamental à l’alimentation s’inscrit dans un contexte de concurrence dont les plus pauvres doivent pouvoir « tirer parti » dans un système commercial de marché10. La FAO précise ainsi sa préconisation :

4.7 – Il convient que les États s’efforcent de faire en sorte que les politiques concernant les aliments, le commerce des produits agricoles et les échanges en général contribuent à renforcer la sécurité alimentaire pour tous, grâce à un système de commerce local, régional, national et mondial à la fois non discriminatoire et axé sur le marché.



Ainsi, la réalisation du droit fondamental à l’alimentation est dans son principe assise sur la concurrence et sur le marché. Ce droit ne justifie pas de freiner ou de limiter le jeu du libre-échange car, pour la FAO, ce dernier n’est pas une cause de la malnutrition et de l’insécurité alimentaire. C’est donc seulement dans la mesure où le marché ne permet pas de garantir totalement la sécurité alimentaire qu’il :

4.9 – [...] convient que les États fassent en sorte de mettre en place des systèmes adéquats de sécurité sociale et, le cas échéant, de garantir l’aide de la communauté internationale à ces fins.



Partant, le message est simple : l’éradication de la faim relève du marché et, seulement dans la mesure où celui-ci échoue, d’une politique humanitaire.

Finalement, il y a bien deux grandes orientations entre lesquelles il convient de choisir. La première est celle du libre-échange et d’une économie qui considère les produits agricoles et alimentaires avant tout comme des marchandises ordinaires. L’indifférenciation des marchandises est une condition, non du marché, mais de l’application de la théorie des avantages comparatifs de David Ricardo dans un système de libre-échange. La seconde est celle d’une politique publique interventionniste qui, précisément, considère que les matières premières agricoles à usage alimentaire ne sont pas des marchandises comme les autres.

Mais comment envisager cette autre orientation ? Comment faire en sorte que, au moins pour assurer la sécurité alimentaire des pays les plus pauvres, on traite juridiquement et économiquement les produits agricoles comme des biens spéciaux et non comme des marchandises sans spécificités ?

C’est précisément là l’enjeu de « l’exception agricole et alimentaire »11. Si l’orientation était prise d’un encadrement du marché, comment pourrait s’opérer un retour de la souveraineté alimentaire des États ?



Exception agricole et souveraineté nationale

Peut-on agir sur le marché en réorientant le droit afin de le mettre au service de la sécurité alimentaire ?

Au sein du secteur agroalimentaire, le versant agricole et le versant industriel ont des rapports très différents aux phénomènes de concurrence parce qu’ils répondent à deux logiques distinctes : une logique plutôt historiquement sociale pour l’agriculture et une logique plutôt historiquement libérale pour l’industrie. La logique libérale, logique d’affaires, prend d’ailleurs l’agriculture en tenaille entre l’industrie amont qui fournit intrants et semences et l’industrie aval (ou la grande distribution) qui achète la production. Pendant plusieurs décennies, la Politique agricole commune (PAC) servait de tampon entre ces logiques sociale et libérale. La PAC amortissait les différences entre les coûts de production agricole et les prix de marché. Ce système de subventions s’expliquait en raison de ce que l’agriculture associe une fonction de production pour nourrir la population (sécurité alimentaire) et de protection de l’espace rural (normes environnementales). La logique de l’industrie est, en dépit de certaines aides, celle du profit dans un monde supposé très concurrentiel. Les évolutions récentes et futures de la PAC, avec la diminution voire la suppression des subventions pour certaines productions, confronte les agriculteurs au marché dans un système de concurrence très déséquilibré en leur défaveur.

D’où la possible conception d’une « exception agricole » orientée vers des politiques publiques de sécurité, de souveraineté, de promotion de l’agroécologie paysanne et familiale, de préservation des écosystèmes et de la biodiversité, des transitions écologiques, de l’accès de tous à une alimentation suffisante, adaptée et choisie, du développement des pays les moins avancés. Ce sont là des objectifs d’une très grande ambition, mais qui suffisent à faire ressortir les faiblesses du marché face aux enjeux contemporains de l’agriculture. En France, les états généraux de l’agriculture témoignent d’une croyance dans la concurrence et dans le libre-échange au point de rechercher des solutions aux crises agricoles et à la faiblesse des revenus des agriculteurs dans des mécanismes concurrentiels dévoyés comme le sont le seuil de revente à perte et les promotions. Ils les cherchent également par le renforcement des organisations de producteurs avec une clarification de ce qu’il est possible de faire sans tomber dans l’interdiction des ententes (Del Cont, 2016). L’affaire des endives en témoigne suffisamment. C’est aussi en ce sens que nous invite à aller la loi d’avenir pour l’agriculture du 13 octobre 2014 qui assigne les mêmes buts à l’agriculture (art. L. 1, Code rural). Si le marché libéral a toujours sa place dans cette perspective, c’est dans la mesure où il peut composer avec des politiques publiques spécifiques, qu’il s’agisse d’exceptions au droit de la concurrence ou au droit des affaires. Cette forme d’exception agricole conduit à pouvoir déroger au libre-échange lorsque cela devient nécessaire pour des raisons d’intérêt national public. Mais cela ne peut se faire que dans le respect de la discipline européenne, elle-même soumise au droit international.

Ce difficile équilibre entre libre-échange et intérêt public, spécifique au secteur agricole, reste cependant marginal. Aucun pays, au moins en Europe, n’ose franchir la ligne de la concurrence et du marché par des mesures frontalement protectionnistes ou discriminatoires. Lorsque l’Europe les agrée, les États cherchent toujours à donner à leurs mesures protectionnistes des allures de libre-échange raisonné. Pourrait-on aller plus loin et plus clairement en réadaptant à la situation actuelle les innovations économiques et sociales qu’apportait la Charte de La Havane ?

Sur le plan international, un modèle de commerce international a été conçu avec une grande innovation à la fin de la seconde guerre, à l’initiative du président Roosevelt. Cette initiative a conduit à l’adoption, le 24 mars 1948, de la Charte de La Havane par 53 pays dont les États-Unis, l’URSS, la Chine, la France et le Royaume-Uni. Cette charte construisait une organisation internationale du commerce avec un régime spécial pour les produits de base (art. 55 sq) : produits de l’agriculture, de la pêche, de la forêt et des minéraux. Ces produits n’étaient pas considérés comme des marchandises ordinaires. Leur commerce international devait viser des objectifs tels que le développement économique, le plein-emploi, la sécurité alimentaire et la préservation des ressources naturelles. Ce régime dérogatoire permettait aux États d’adapter provisoirement les règles en cas de crise alimentaire ou encore en cas de déficit de la balance des paiements, notamment en contingentant les exportations et les importations du produit agricole faisant difficulté. Cela passait par des « accords intergouvernementaux », conclus par l’intermédiaire de l’Organisation internationale du commerce, réunissant les États concernés par le produit qui occasionnait une crise. Ces accords devaient se conclure par un vote majoritaire, les droits de vote étant répartis en fonction de l’importance de chaque État dans le commerce international du produit en cause, soit comme exportateur, soit comme importateur. Au-delà de la complexité, et peut-être du caractère utopique des mécanismes ainsi mis en œuvre, la Charte de La Havane à la fois montrait la possibilité d’un accord international encadrant le marché et créait une authentique exception agricole constituant une troisième voie entre libéralisme et interventionnisme.

Par un accident de l’Histoire12, la Charte n’a jamais été ratifiée et seule a été mise en œuvre, entre 23 pays riches qui se sont entendus en dehors de l’ONU, la partie dénommée GATT, à laquelle la plupart des pays finiront par adhérer et qui deviendra l’OMC en 1995.

Cela ne veut pas dire qu’il n’y a rien dans le corpus de l’OMC sur quoi appuyer des dérogations pour les produits agricoles. Mais ce qui s’y trouve demeure très largement lettre morte. Il y a notamment, dans les dispositions du GATT les articles XI et XX, toujours en vigueur. L’article XI autorise par exemple des mesures de restriction quantitatives à l’importation ou à l’exportation si elles sont appliquées « temporairement pour prévenir une situation critique due à une pénurie de produits alimentaires ou d’autres produits essentiels pour la partie contractante exportatrice, ou pour remédier à cette situation » (art. XI-2). Mais il doit s’agir de mesures temporaires en cas de crise ponctuelle, ce qui n’est évidemment pas le cas de pays dans lesquels la famine et la sous-alimentation sont endémiques. Pour ces pays, c’est l’article XX qui devrait être visé. Il permet en effet de déroger aux règles du GATT (et donc de l’OMC) lorsque ces dérogations sont « nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végétaux » (art. XX-b). Mais l’organe de Règlement des différends de l’OMC subordonne l’application de cet article à la preuve, rapportée par l’État qui déroge, que la mesure prise ne constitue pas « un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions existent » et qu’elle n’est pas « une restriction déguisée au commerce international »13. Cette condition est tirée du « chapeau introductif » de l’article XX. Or il y aura automatiquement discrimination si tous les États en situation de famine ou de sous-alimentation ne prennent pas en même temps les mêmes mesures dérogatoires.

On pourrait alors penser que des ouvertures existent dans l’accord sur l’agriculture de l’OMC puisque cet accord fait référence (Charlier, 2013), dans son introduction et non dans ses articles malheureusement, à la nécessité de prendre en compte la situation des pays en développement et l’objectif de sécurité alimentaire. Mais dans le même temps, l’accord se fixe comme objectif d’« établir un système de commerce des produits agricoles équitable et axé sur le marché », avec la double contrainte de la clause de la nation la plus favorisée qui interdit la discrimination entre les États membres et de la clause de traitement national qui interdit la discrimination entre les produits nationaux et les produits étrangers. Surtout, c’est cet accord qui permet à l’Union européenne et aux États-Unis de justifier leur politique d’aide à leur agriculture, via la PAC pour l’Europe. Autrement dit, si l’accord sur l’agriculture est fondé sur le principe de libre-échange et de libre concurrence, il sert en réalité à fonder une exception agricole que seuls les pays les plus riches peuvent se permettre puisque, faute de moyens suffisants, la pratique des subventions n’est pas possible pour les pays pauvres.

Il n’y a donc rien à attendre de l’accord sur l’agriculture pour l’éradication de la faim et de la sous-alimentation. C’est une autre exception agricole qu’il faut construire.

L’exception agricole doit répondre à des raisons économiques d’indépendance dans l’approvisionnement des populations, de souveraineté alimentaire, de rémunération décente des paysans. Elle suppose, à la manière de la Charte de La Havane, de pouvoir déroger au jeu du seul marché libre, mais à concurrence faussée comme c’est le cas actuellement.

Elle doit également répondre à des raisons de préservation des ressources naturelles, de la nature (biodiversité et écosystèmes). Elle doit donc être aussi une exception écologique qui contribue à modifier notre rapport à la nature.

Mais l’exception agricole répond surtout à des raisons de sécurité alimentaire des différentes populations du monde. L’agriculture s’est développée pour nourrir. C’est le besoin fondamental de nourriture qui devrait être à la base de tout. L’exception agricole doit donc être avant tout une exception à finalité alimentaire permettant à chacun d’accéder à une alimentation suffisante et équilibrée, vers le développement de l’éducation et de l’information alimentaires pour que chacun puisse se nourrir en fonction de ses préférences et de ses besoins.

Or cet ensemble d’objectifs est somme toute assez aisément transposable au domaine de la culture pour lequel tant l’OMC que le droit international en général admettent une exception aux règles du libéralisme. L’exception agricole, en effet, pourrait prendre modèle sur « l’exception culturelle » que garantissent – pour le cinéma, pour le livre, pour la défense de la langue, etc. – l’OMC et la convention de l’Unesco de 2005 dans la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. Dès 1947, l’article III du GATT précisait que :

Les dispositions du présent article n’empêcheront pas une partie contractante d’établir ou de maintenir une réglementation quantitative intérieure sur les films cinématographiques impressionnés, conforme aux prescriptions de l’article IV (§ 10).



C’est sur le fondement de cet article que la France organise depuis longtemps une protection du cinéma national tant en production qu’en distribution. La Convention de l’Unesco va bien sûr beaucoup plus loin, en s’étendant à la protection de toutes les expressions culturelles. Or il n’est pas si difficile de réécrire la Convention de l’Unesco en la transposant, mutatis mutandis, à la sécurité alimentaire (Collart Dutilleul, 2014).

Les produits agricoles et alimentaires, comme les produits culturels, ne sont pas des marchandises ordinaires. Et ce qui vaut pour la vie de l’esprit (produits culturels) pourrait sans doute valoir aussi pour la vie du corps (produits alimentaires). Au fond, les agriculteurs exercent une activité d’intérêt vital en produisant ce qui nous alimente. Mais l’activité des agriculteurs est évidemment dépendante de leur territoire. L’agriculture est territorialisée alors que l’alimentation est mondialisée. Dès lors, comment l’exception agricole peut-elle se concevoir ? Cela suppose, à notre avis, de faire un détour par la démocratie.



Exception agricole et démocratie alimentaire

Les consommateurs du monde entier qui ont accès à une alimentation suffisante et satisfaisante doivent pouvoir choisir librement ce qu’ils consomment. Leurs choix sont déterminants dans la concurrence à laquelle se livrent les producteurs agricoles et industriels. Ces choix leur permettent en fait de « voter » deux ou trois fois par jour lorsqu’ils décident de ce qu’ils mettent dans leur assiette. Ces choix et ces « votes » individuels ont des effets collectifs par l’orientation que prend la demande et par ses répercussions sur l’offre. On trouve ainsi dans ces choix multiples l’exercice d’une forme de démocratie (alimentaire) qui est, à l’échelle de l’individu, ce qu’est la souveraineté (alimentaire) à l’échelle d’une nation et ce qu’est la sécurité (alimentaire) à tous les niveaux. La sécurité alimentaire, au sens que la FAO donne au concept, suppose la possibilité pour chacun de choisir l’alimentation qui lui convient selon sa culture et ses goûts.

Mais tout cela suppose que le consommateur dispose des informations dont il a besoin pour faire ses choix. La qualité et le type d’informations peuvent ainsi permettre l’expression d’une démocratie alimentaire qui, en elle-même, ne suffit pas pour changer le cours des choses. Car encore faut-il que les consommateurs qui font tous des choix de mangeurs, décident de faire aussi des choix de citoyens. Mais si les consommateurs disposent des informations utiles et si une proportion significative d’entre eux fait des choix à caractère environnemental, politique et social plutôt que presque exclusivement économique, alors, la pression exercée peut conduire à des réorientations du système alimentaire mondial qui nous gouverne. Car c’est bien, dans la situation présente, le système qui nous gouverne et non l’inverse. Cette forme de « démocratie » directe et non représentative, correspond à l’idée que proposait Cornelius Castoriadis de la possibilité non utopique d’une autonomie à la fois individuelle et collective (Castoriadis, 2005).

Ainsi devine-t-on ce que pourrait donner la démocratie alimentaire si l’on informait le consommateur sur des points qui correspondent à ses souhaits : coût d’un produit en carbone, mode précis de production, caractère industriel ou paysan des semences, nombre d’intermédiaires entre le producteur des produits primaires et le consommateur, origine géographique des produits et des ingrédients principaux, etc.

Tel qu’est notre système alimentaire, nous mangeons sans doute beaucoup de produits du « monde » ; nous en mangeons probablement une quantité significative d’Europe ; nous en mangeons plus ou moins de France et nous en mangeons finalement assez peu d’origine locale. Il n’est pas possible de le savoir exactement et on ne peut que le supputer. Cela vient de ce que nous ne sommes pas bien informés sur l’origine géographique des produits. Nous le sommes par hypothèse pour nombre de produits sous signes de qualité (AOP, IGP). Mais ce n’est pas avec eux que la question de la faim se réglera. Nous le sommes un peu pour certains produits, en particulier les produits frais14. Il reste que les informations données ne concernent pas toutes les denrées, tant s’en faut, et elles sont partielles. Par exemple, si on est censé être informé sur l’origine pour le miel15, c’est souvent pour apprendre qu’il provient d’un « mélange de miels originaires et non originaires de l’UE » ! Ce qui témoigne d’un certain mépris pour le consommateur avec la complicité des distributeurs et du législateur. Par ailleurs, aucune information ne permet de faire la différence entre les produits selon la longueur du circuit. En réalité, ni les autorités politiques ni les entreprises ne souhaitent indiquer au consommateur la provenance géographique. Cette information pourrait le conduire à faire des choix en fonction de cette donnée plutôt qu’en fonction de la marque, d’un signe de qualité et du prix. Or cela troublerait le commerce et pourrait constituer un frein au commerce international et au commerce intra-européen. Pourtant les informations sur l’origine géographique et le type de circuit sont essentielles pour décrypter l’image du monde qui s’inscrit dans une assiette. Savoir que tel plat contient du riz produit au Mali peut influer le choix d’un consommateur attentif à ne pas conforter l’exportation d’un produit vital pour la population du pays.

Ce système offre bien sûr l’avantage d’un choix mondial pour le consommateur qui, grâce à une alimentation mondialisée peut manger à peu près de tout, de toutes les qualités, à tous les prix, à toute époque de l’année. Mais il est certain que le consommateur est alors confiné dans le rôle d’un mangeur, sans pouvoir faire aussi des choix de citoyen. Dès lors, s’il en allait différemment, il pourrait y avoir un enrichissement des critères de concurrence.

On pourrait certes objecter que s’il peut être opportun de mieux informer le consommateur sur les caractéristiques du produit qu’il achète, cela risque d’être déraisonnable, voire impossible, compte tenu de ce que sont les étiquettes et les emballages de beaucoup de produits. En réalité, il ne s’agirait évidemment pas de transposer aux aliments les lourdes notices des médicaments ! Il faudrait plutôt concevoir l’information du consommateur de façon plus ouverte, en y intégrant l’éducation, des informations médias, la publicité et bien sûr l’emballage et l’étiquetage, y compris sous forme numérique. Par exemple, lors de l’exposition universelle de Milan en 2015, un « supermarché du futur » permettait au consommateur de présenter un produit devant un lecteur et de voir s’afficher une carte avec la localisation du producteur, le mode de production et d’autres informations complémentaires. On pourrait aussi objecter que des informations sur l’origine géographique des composants d’un produit industriel, sur le mode de production, sur le nombre d’intermédiaires dans le circuit de distribution sont difficiles à connaître pour l’entreprise chargée de la commercialisation au consommateur. En fait, nous disposons en Europe d’un système de traçabilité si exigeant et si perfectionné16 que toutes ces informations sont disponibles. Elles sont seulement numérisées et ne sont pas immédiatement accessibles en clair. Toutes ces informations sont d’ailleurs nécessaires pour identifier immédiatement le périmètre d’une intervention de l’administration, de mesures de retrait du marché ou de rappel des produits à prendre en cas de crise sanitaire. Ce système complexe mais efficace, qui caractérise le droit européen, étend ses effets au monde entier. D’une part, en effet, il appartient aux importateurs de réaliser cette traçabilité en amont du franchissement de la frontière européenne. D’autre part, la multiplication des traités de libre-échange, à commencer par ceux des États-Unis et ceux de l’Union européenne, permet d’étendre indirectement les exigences informationnelles au monde entier.

Au fond, chaque assiette dessine une image du monde. Il y a des assiettes désespérément vides qui dessinent un monde de l’insécurité alimentaire. Ces assiettes vides sont une négation de la démocratie alimentaire et, de ce fait même, de toute démocratie. Il y a par ailleurs les assiettes pleines qui dessinent d’une autre façon la même image du monde. Le commerce oriente évidemment les marchandises vers une demande solvable. Les marchandises vont là où il y a de l’argent pour les acheter, des moyens de transport pour les acheminer, des entrepôts pour les conserver et non là où, dans le dénuement, il n’y a désespérément que des besoins vitaux non satisfaits.

La démocratie alimentaire permet à ceux qui le souhaitent de composer et de lire leur assiette en termes géopolitiques, en termes de durabilité, de carbone, de circuits, de modes de production, etc. Savoir que le riz dans notre assiette vient de la production réalisée par une société étrangère au Mali, tandis que les Maliens ne peuvent accéder qu’à des brisures de riz venues d’Asie – ou ne pas le savoir – peut ne rien changer... ou tout changer.

C’est là tout l’enjeu et toute l’incertitude de la démocratie qui peut conduire ou non au meilleur selon les choix déterminants qui sont collectivement faits par des consommateurs à la fois mangeurs et citoyens. Mais pour cela, il est nécessaire de commencer par ne plus considérer les produits agricoles à destination alimentaire comme des marchandises ordinaires. Car il n’y a pas de démocratie réelle lorsque les paysans des pays les moins avancés ne peuvent subvenir à leurs besoins alimentaires ni à ceux de leur famille, et lorsque des paysans des pays riches ne peuvent pas tirer un revenu décent de leur travail. Il n’y a pas non plus de démocratie possible si le droit international interdit aux pays qui ont à faire face à des déficiences alimentaires pérennes de leur population de déroger au jeu international du libre-échange et au dogme du marché.
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1. Il est difficile de valider cette estimation, même si le chiffre n’est pas le résultat du hasard à la FAO ou à l’IFPRI.



2. À l’échelle internationale, l’accord de l’OMC sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), ainsi que le codex alimentarius créé par l’OMS et la FAO.



3. L’attention est surtout nationale (sous l’égide de l’Institut national de l’origine et de la qualité – INAO –, avec une législation à la fois ancienne et dense), européenne dans une moindre mesure (essentiellement sur les AOP, les IGP et l’agriculture biologique) et assez faible à l’échelle internationale (accord sur les Aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce – ADPIC – à l’OMC, quelques dispositions spéciales dans les traités bilatéraux de libre-échange).



4. Les débats demeurent ouverts, en particulier dans les oppositions qui s’expriment politiquement à travers la place faite à la solidarité ou la méfiance à l’égard d’une société d’assistés.



5. Art. 8 de la Déclaration universelle des droits humains ; art. 2 à 4 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.



6. Lorsque la mise en œuvre peut être individuelle, comme pour le droit au logement en France, l’action exercée ne permet pas au « demandeur » d’obtenir un logement : loi no 2007-290 du 5 mars 2007.



7. Sur une telle approche qui priorise la protection de l’investissement et des intérêts des investisseurs, d’ailleurs souvent défendue par des universitaires qui ont en même temps une activité d’arbitre, d’avocat et d’expert, voir Katia Fach Gomez (2011). Pour une approche différente, le Programme Lascaux, Dictionnaire juridique de la sécurité alimentaire dans le monde (Collart Dutilleul et Bugnicourt, 2013), différentes entrées sur l’accaparement des terres et les investissements internationaux ; François Collart Dutilleul (2016).



8. Voir l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et l’article 11 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et dans le Pacte international des droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Le droit à l’alimentation a été défini par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) : Vingtième session du CESCR (1999) ; Genève, 26 avril-14 mai 1999, point 7 de l’ordre du jour : « Le droit à une nourriture suffisante » (art. 11) : 12/05/1999, E/C 12/1999/5 (General Comments) ; Questions de fond au regard de la mise en œuvre du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ; Observation générale 12.



9. « Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale », 127e session du Conseil de la FAO, novembre 2004, http://www.fao.org/righttofood/publi_01_fr.htm



10. C’est dans ce même sens que l’ancien directeur général de l’OMC affirmait que la libéralisation des échanges était non une cause de la pauvreté, mais une solution à condition de la pousser plus loin encore, https://www.wto.org/french/news_f/news11_f/agcom_14dec11_f.htm. À l’instar d’Olivier De Schutter, ancien rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme des Nations unies sur le droit à l’alimentation, on peut assez raisonnablement ne pas être convaincu quand on observe que le libre-échange et le système de marché, qui dominent les relations commerciales internationales au moins depuis la fin de la seconde guerre mondiale, n’ont pas favorisé le développement des pays les moins avancés ni l’éradication de la famine (De Schutter, 2011).



11. Voir la Proposition du programme Lascaux pour la reconnaissance internationale d’une « exception alimentaire » sur le modèle de « l’exception culturelle » (Dutilleul, 2013, p. 13).



12. Les États-Unis devaient ratifier la Charte les premiers. Mais le président Truman s’est à chaque tentative heurté à l’opposition d’un Congrès à majorité républicaine. En décembre 1950, il a fini par renoncer à présenter la Charte à la ratification.



13. Règles de l’OMC et politiques environnementales : les exceptions du GATT et la jurisprudence citée, https://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm



14. Règlement no 1169/2011 du 25 octobre 2011, not. art. 26. Pour certaines denrées particulières, voir par exemple les Règlements (CE) no 1580/2007 de la Commission du 21 décembre 2007 (fruits et légumes), no 104/2000 du Conseil du 17 décembre 1999 (produits de la pêche), no 1760/2000 (viande bovine), no 1019/2002 (huile d’olive).



15. Directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative au miel.



16. Le système de traçabilité est multiple. Il y a une traçabilité des entreprises de la filière puisque chaque opérateur (à l’exception du commerçant détaillant final qui vend aux consommateurs) doit enregistrer le nom de ses fournisseurs et le nom de ses clients (art. 18, R. UE no 178/2002 du 20 janvier 2002). Il y a aussi une traçabilité par les codes-barres, qui permet de suivre non seulement les produits, mais aussi les lots (regroupés sur palettes, par exemple, pour permettre la redistribution par les plateformistes). Il y a encore la traçabilité qui vient de la généralisation de l’utilisation de la méthode HACCP pour les contrôles de la qualité. Il y a l’enregistrement de toutes les exploitations et de tous les opérateurs auprès de l’autorité publique. En dehors du Règlement no 178/2002, de nombreux textes complètent et précisent les exigences pour les différents types de denrées alimentaires.








Remerciements

Ce livre est issu d’une enquête collective sur la globalisation du problème public de la sécurité alimentaire, financée par l’Agence nationale de la recherche (Projet ANR-13-JSH1-008-1). Les contributions réunies dans cet ouvrage proviennent des travaux des chercheuses et des chercheurs ayant participé à cette enquête, ainsi que de collègues ayant contribué au séminaire « Politiques de l’alimentation mondiale », organisé à AgroParisTech dans le cadre de ce projet ANR. Ce projet scientifique a bénéficié pendant toute sa durée du travail d’organisation et de gestion de Christiane Folks et Claude Pompey, gestionnaires de l’unité RiTME. Nous remercions les Presses de Sciences Po et les responsables de la collection « Gouvernances », Pierre François et Patrick Le Galès, pour leur accompagnement dans le travail d’édition de cet ouvrage.

L’un des membres de l’enquête, Alain Clément, est décédé brutalement pendant l’été 2016. Alain était un brillant historien de l’économie, spécialiste de la question de l’alimentation des pauvres. Dans le cadre de cette recherche collective, il avait commencé une enquête sur l’histoire de la prise en charge de la faim par les grandes institutions internationales. À ses qualités de chercheur venaient s’ajouter ses qualités humaines, sa gentillesse, sa générosité et sa grande curiosité pour les travaux de ses collègues. Ce livre est dédié à sa mémoire.




Table des matières






  Introduction

  Crise alimentaire et initiatives pour la sécurité alimentaire mondiale



  La faim dans le monde : la trajectoire d’un problème public

  Effervescence sociale et trajectoires de long terme



  Histoire du problème de la faim dans le monde



  La crise, catalyseur de visions antagoniques de la sécurité alimentaire



  Les transformations de l’espace de la gouvernance de la sécurité alimentaire





  Ouvertures et contraintes structurelles : la portée du moment de 2008





  Chapitre 1 – Modéliser pour mobiliser. Le futur de l’alimentation mondiale

  Circulation des modèles économiques et sécurité alimentaire

  Modèles économiques et management des marchés agricoles



  Des effets de verrouillage du débat sur la sécurité alimentaire





  Pluraliser le débat sur la sécurité alimentaire, mais comment ?

  Construire des prises institutionnelles



  La modélisation au centre des débats sur le futur de la sécurité alimentaire



  Un récit alternatif sur le futur de la sécurité alimentaire





  Un impossible controversial dialogue

  L’internalisation de la critique par les modèles classiques



  La commensuration des futurs







  Chapitre 2 – Global Food Security, politique des sciences et stratégies de compétitivité agri-tech

  La Global Food Security comme réponse à la crise



  Sécurité alimentaire et stratégie de compétitivité agri-tech



  Global Food Security, modèles agricoles et politiques publiques

  Reconfigurer les controverses agronomiques



  De la technologie comme outil de réduction des risques aux politiques publiques dynamiques







  Chapitre 3 – Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale dix ans après la réforme

  La réforme du CSA



  La participation au CSA

  Le Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones



  Le Mécanisme du secteur privé



  L’impact des acteurs non étatiques





  La pertinence et la portée du CSA



  Les obstacles actuels et futurs du CSA

  L’évolution du processus de négociation



  L’évolution des dynamiques de représentation des acteurs



  L’évolution du rôle des droits humains







  Chapitre 4 – Produire plus pour nourrir le monde. Processus et enjeux politiques d’un mot d’ordre global

  La disponibilité alimentaire au cœur des institutions mondiales

  De Rome à Washington, puis à Rome de nouveau



  La crise de 2008 à l’origine d’un élargissement du champ institutionnel



  La réforme du CSA a-t-elle vraiment fait évoluer les débats ?





  L’influence des instruments de mesure de la sécurité alimentaire



  De nouveaux acteurs dans le champ global de la sécurité alimentaire

  Le rôle accru des firmes transnationales



  Des contraintes de ressources pour la société civile, mais un discours implicitement convergent



  L’imbrication des débats nationaux et internationaux







  Chapitre 5 – Fragmentation et privatisation de la gouvernance mondiale de la sécurité alimentaire. Le retour du paradigme productiviste

  Prolifération des plateformes multi-acteurs

  Un contexte multilatéral éclaté



  L’émergence des plateformes multi-acteurs





  Une enquête sur le rôle des multinationales dans la gouvernance globale



  Implication et influence des multinationales dans les plateformes multi-acteurs

  Une implication forte qui s’explique par trois facteurs



  La modernisation des filières agricoles comme réponse à l’insécurité alimentaire



  Encadré 1 – Un exemple de partenariat public-privé promu dans le cadre des plateformes multi-acteurs, le Southern Agricultural Growth Corridor of Tanzania (SAGCOT)





  Les mécanismes en jeu

  Du pouvoir de marché au pouvoir discursif



  Un bloc historique agro-industriel ?







  Chapitre 6 – L’engouement international pour les terres agricoles. Vers un nouveau front productif ?

  La construction d’une question globale : de la grammaire médiatique à l’objet de recherche scientifique



  Une géographie des acquisitions foncières en évolution



  Regards sur les investisseurs : stratégies d’États et projection des firmes



  Attirer et réguler les investissements : les expressions plurielles de l’État dans la marchandisation des terres



  Vers une polarisation des systèmes de production ?



  Acquisitions foncières et effets sur la sécurité alimentaire



  Des tentatives de régulations internationales





  Chapitre 7 – De la lutte contre la faim à la promotion de la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Brésil. Grandeurs et revers d’une politique nationale

  Genèse et consolidation du SISAN

  Luttes agraires et lutte contre la faim



  L’agrégation des causes, l’élargissement du cadrage à la question environnementale





  Le SISAN, un système transversal, décentralisé et participatif

  Le programme phare du combat contre la faim



  Le travail du Consea et son approche des hétérogénéités culturelles





  Objectif terres, l’agronegócio au pouvoir





  Chapitre 8 – Aide internationale et sécurité alimentaire

  La montée en puissance d’agendas transversaux

  Crises alimentaires et résilience



  Encadré 1 – La résilience



  Le plaidoyer pour la nutrition





  Stratégie de résilience et coordination de l’aide internationale

  Résilience et rationalisation bureaucratique



  Intégration régionale et prévention des crises





  La résilience en pratique, le cas du Burkina Faso

  Une ambition intersectorielle mise à mal



  La force de la logique sectorielle agricole



  Des instruments de mesure et d’action agri-centrés







  Chapitre 9 – La constitutionnalisation d’un droit à l’alimentation en Inde

  L’inefficacité des programmes publics en Inde durant les années 1990-2000

  Le scandale de la « faim au milieu de l’abondance »



  « People’s Union for Civil Liberties v. Union of India and others » (Writ Petition [Civil] 196 of 2001)



  Encadré 1 – Les promesses de la Constitution indienne





  De la reconnaissance formelle du droit à l’alimentation à la reconfiguration de l’action publique

  Une judiciarisation de la gouvernance de la sécurité alimentaire ?



  Un activisme judiciaire soutenu par d’autres stratégies d’action collective



  Encadré 2 – La Loi nationale de sécurité alimentaire en Inde (2013)







  Postface – D’une exception agricole vers une démocratie alimentaire

  Exception agricole et mondialisation



  Exception agricole et souveraineté nationale



  Exception agricole et démocratie alimentaire





  Remerciements



			Domaine Gouvernances

			
				Dirigé par Patrick Le Galès et Pierre François
			



 

			Derniers ouvrages parus :

			
				L’État sous pression
			

			
				Enquête sur l’interdiction française du gaz de schiste
			

			Philippe Zittoun et Sébastien Chailleux

			 

			
				Les politiques publiques dans la crise
			

			
				2008 et ses suites
			

			Patrick Hassenteufel, Sabine Saurugger

			 

			
				Des droits vulnérables
			

			
				Handicap, action publique et changement social
			

			Anne Revillard

			 

			
				Dictionnaire des politiques publiques
			

			5e édition

			Sous la direction de Laurie Boussaguet, Sophie Jacquot, Pauline Ravinet

			 

			
				Pesticides
			

			
				Comment ignorer ce que l’on sait
			

			Jean-Noël Jouzel

			 

			
				Planter le décor
			

			
				Une sociologie des tournages
			

			Gwenaële Rot (2019)

			 

			
				Trier, exclure et policer
			

			
				Vies urbaines en Afrique du Sud et au Nigéria
			

			Laurent Fourchard (2018)

			 

			
				Dictionnaire d’économie politique
			

			Colin Hay et Andy Smith (2018)

			 

			
				L’État, le promoteur et le maire
			

			
				La fabrication des politiques du logement
			

			Julie Pollard (2018)

			 

			
				La Démocratie des émotions
			

			Loïc Blondiaux et Christophe Traïni (dir.) (2018)

			 

			
				Villes sobres
			

			
				Nouveaux modèles de gestion des ressources
			

			Dominique Lorrain, Charlotte Halpern, Catherine Chevauché (2018)

			 

			
				Le Régime politique de l’Union européenne
			

			4e édition

			Paul Magnette (2017)

			 

			
				Sphère publique, intérêts privés
			

			
				Enquête sur un grand brouillage
			

			Pierre France, Antoine Vauchez (2017)

			 

			
				Ignorance scientifique et inaction publique
			

			
				Les politiques de santé au travail
			

			Emmanuel Henry (2017)

			 

			
				Métropoles en Méditerranée
			

			
				Gouverner par les rentes
			

			Dominique Lorrain (dir.) (2017)

		


 

 

 



Cette édition électronique du livre

Un monde sans faim, sous la direction de

Antoine Bernard de Raymond

Delphine Thivet,

a été réalisée le 7 mai 2021

par les Presses de Sciences Po.

Elle repose sur l'édition papier du même ouvrage

(ISBN : 9782724627701)




				[image: logo]
			

OEBPS/Images/img7.jpg
v
K2
-
o
9]
=
5]
v
c
o
[e R
E
<
8
v
2
o]
[©]
S
)
]

m Stocks tampons selon

les normes minimales






OEBPS/Images/cover.jpg
sous la direction de

ANTOINE BERNARD DE RAYMOND
DELPHINE THIVET

UN MONDE SANS

FAIN

SciencesPo
LES PRESSES





OEBPS/Images/img3.jpg
FAO - Indice des prix alimentaires (prix réels)

()
ne
5
£

@
o°

5
ol

o
>

1961 1968 1975 1982 1989 1996 2003 2010 2017

Année






OEBPS/Images/img4.jpg
Groupe d’experts

de haut niveau Etats membres

Participants

Mécanisme de la

société civile

du secteur privé
Fondations
philanthropes
Etablissements
financiers
Etablissements

de recherche
Groupe Institutions
consultatif de 'ONU

Observateurs

Comité
de la sécurité alimentaire
mondiale

((ra0 J( moa ) pav ]






OEBPS/Images/img5.jpg
2002 2003 2006 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2016

GAIN FFI AGRA Création New SUN Grow New Global Grow 4PM
du PSM Vision GAFSP Africa AllianceNutrition Asia AAA
Compact GACSA
AIM

Gates/ Atlanta Gates  CFS WEF Many NEPAD G8 GAIN  WEF  France
WB  Univ. Rockf. G20  WEF GAIN  UNSG Maroc
AU





OEBPS/Images/logo3.jpg





OEBPS/Images/img6.jpg
Engagements des
entreprises / contenus et
objectifs des plateformes






OEBPS/Images/cover4.jpg
Gouvernances

Antoine Bernard de Raymond et Delphine Thivet (dir.)

UN MONDE SANS FAIM
Gouverner la sécurité alimentaire

En 2008, malgré une production agricole tres élevée, le monde
connait une grave crise alimentaire, provoquant des « émeutes
de la faim » dans une quarantaine de pays. Une mobilisation
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et environnementaux. Que I'on appelle a une nouvelle révo-
lution verte, a une diversification radicale de I'alimentation
ou a des interventions transversales dans les secteurs de la
santé et de la protection sociale, aucune approche ne peut en
outre faire I'impasse sur les rapports de pouvoir entre les acteurs
des différents systemes alimentaires.

Et si, pour relever le défi de nourrir neuf milliards d'étres
humains en 2050, le levier le plus efficace était une transfor-
mation de nos modes d'alimentation ?
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